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Séance du jeudi 11 Janvier 1951.
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La séance est ouverte à 17 heures 50.

Pré sent s : MM. BQLIFRAUD, BRIZARD, line Gilberte-Pierre BROSSOLETTE,
MM. OAROASS ONNE, CHAZETTE, OOLONNA, DEBRE, Léo HAMON,

JACQUES-DESTREE,MELANT, LEONETTI, Charles : OREL,
Abdelmadjid OU RABAE, Georges PERNOT, Ernest PEZET,
PINTON, Marcel PLAISANT, Mme THGME-PATEN0TRE,
M. UESTPHAL.

Suppléants : KM. BRIZARD (de K. René Coty), le Général CORNIGLION-
MOL IN 1ER (de h. Lassagne) DUTOIT (de M. Berlioz)
LEGER (de K.Torrès) NAVEAU (de M. Moutet), PIALES
(de M. Biatarana), LELANT (de M. Yver), Marcel
PLAISANT (de 1 . Gasser), PRB.ET (de h. le Général
PETIT), Mue THOME-PATENOTRE (de 1 . Réveillaud).
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ORDRE DU JOUR .

I - Constitution de la Commission.

II - Nomination de 3 membres de la Sous-Commission chargée
de suivre et d'apprécier la mise en oeuvre de la conven-
tion de coopération économique européenne et du programme
de relèvement européen.

-0-0-0-

COUTE RENDU.

1. Georges PERNOT, président d'âge, demande quelles
sont les candidatures au poste de président.

M. PRIMET propose la candidature de I . le Général Petit
et i.me Patenôtrè, celle de 1 . Marcel Plaisant.

Il est procédé au vote.

Par 26 voix contre 2 au Général Petit et 2 bulletins
blancs, sur 30 votants, M. Marcel ïlaisant est élu prési-
dent.

M. le Président d'âge adresse les félicitations de
la Commission à M. Marcel Plaisant et rend hommage à la haute
compétence et à l'autorité avec lesquelles il a assuré sa
mission jusqu'à présent.

Pour le poste de premier vice-président, M. Ernest
Pezet est réélu à une grosse majorité, par un vote à mains
levées.

Pour la seconde vice-présidence, I . Xeonetti propose
la candidature de 1. Carcassonne.

I . Brizard demande si le groupe socialiste accepte
que l'an prochain le poste revienne à un membre du groupe
des indépendants.

M. léonetti est d'accord.

M. Uestphal propose la candidature de M. Jacques-Destrée.
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Par 21 voix contre 6 à M. Jacques-Destrée et 2 au
Général Petit, sur 29 votants, P. Oarcassonne est élu second
vice-président.

MM. Golonna et lelant sont réélus à mains levées,secrétaires du Bureau.

Mme Thôme-Patenôtre, M. Marius MIOUTET et M. HenryTORRES sont désignés à nouveau pour faire partie de la sous-
commission du plan Marshall.

M. Marcel PLAISANT remercie ses collègues de la con-
fiance qu'ils ont bien voulu lui témoigner 'à nouveau et
s'efforcera de continuer à la mériter.

La séance est levée à 18 heures 10.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, président

Séance du mercredi 24 janvier 1951

La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents .- MM. BIATARANA, BOLIFRAUD, Mme Gilberte-Pierre
BROSSOLETTE, MM. CARCASSONNE, CHAZETTE, COLONNA,
René COTY, DEBRE, Léo HAMON, LASSAGNE, LELANT,
LEONETTI, Marius jMOUTET, Ernest PEZET, Marcel
PLAISANT, SOCTHON, Mme Jacqueline THOME-PATENOTRE,
M. Michel YVER.

Excusés .- MM. Georges PERNOT, PINTON, REVEILLAUD.

Absents.- MM. BERLIOZ, BRIZARD, GASSER, JACQUES-DESTREE,
Charles MOREL, Abdelmadjid OU RABAH, le Général
PETIT, Henry TORRES, WESTPHAL.
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ORDRE DU JOUR

I - Compte rendu du Président sur l'évolution de la
situation extérieure.

II - Premier examen du budget des Affaires Etrangères.

COMPTE RENDU

M. Marcel PLAISANT, président, déclare qu'en ce qui
concerne le conflit coréen, les Nations Unies se trouvent
en présence de deux notes chinoises : la première, du 18
janvier, refusait le 'bessez le feu" proposé par la Commis-
sion de trêve, comme étant destiné uniquement à favoriser
les troupes des Nations Unies ; aux termes de la seconde,
du 23 janvier, la Chine se déclare au contraire d'accord
pour un "cessez le feu" immédiat avec ouverture simultanée
de négociations.

A la suite de cette dernière note, qui a provoqué un
grand effet de surprise, la position des Trois occidentaux
est assez différente : les Britanniques et les Français ont
été émus du raidfesement des Américains vis-à-vis de la Chine
malgré l'attitude plus conciliante de celle-ci, M. Warren
Austin voudrait demander à la commission politique qu'elle
condamne la Chine comme agresseur et que des sanctions, pou-
vant^aller jusqu'à un bombardement, soient édictées. Le dé-
légué britannique est plue circonspect et se montre réticent
en ce qui concerne cette condamnation j le Gouvernement
français, bien qu'en^relations constantes avec le Gouverne-
ment américain, est également peu disposé à prendre une atti-
tude trop nettement hostile vis-à-vis de la Chine, car il
craint que celle-ci ne se retourne contre l'Indochine ;
malgré^cela, le Gouvernement français est décidé à maintenir
l'unité de vues des nations occidentales et approuverait une
déclaration à laquelle tiendraient les Etats-Unis ; lesAméricains voient dans la dernière note chinoise une marquede duplicité et une tentatitefi pour dissocier les nations
occidentales.
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De retour de Londres, M. Nehru vient de passer à Paris
où. il a eu des conversations prolongées avec le Gouvernement
français : les Hindous se flattent de pouvoir être les média-
teurs dans le conflit est-ouest tout en se posant en championsde l'indépendance asiatique ; les représentants indiens et,
notamment, sir Benegal Eau, délégué à Lake Success, ont en
effet une certaine influence mais sans doute moins grandequ'ils ne le croient. M. Nehru a l'impression qu'il n'est pas
assez écouté.

La conférence des Quatre n'est pas encore prête à
s'ouvrir ; on ne peut la repousser mais elle risque d'être
très dangereuse l elle sera précédée d'une conférence des
suppléants. Les ooviets insistent sur le désarmement et
protestent contre la politique conduite depuis plusieursmois par les occidentaux ; ils seraient peut-être prêtsà proposer une neutralisation, non seulement de l'Allemagnemais de l'Europe Centrale et à se retirer de l'Allemagneorientale ; ce retrait serait fallacieux car les troupes
russes seraient encore très près alors que les Américains
devraient évacuer l'Europe. La diplomatie française s'efforced'éviter que de telles propositions puissent aboutir. L'U.R.S.Sest pénétrée de crainte à la pensée d'un réarmement de l'Ai-
lemagne occidentale ou,tout au moins^d'un renforcement de la
puissance occidentale avec des éléments allemands ; vis-à-visde ses satellites, elle doit continuer à paraître la plusforte.

Lors de son prochain voyage aux Etats-Unis, M. Plevens'entretiendra avec les membres du Gouvernement américain ;il ne s'agit que d'un simple échange de vues et rien ne doitêtre signe.

M. COLOKNA s'étonne que les Gouvernements français etbritannique., solidaires du Gouvernement américain dansl'affaire de Corée, se soient désolidarisés de lui lors duvotë de l'O.N.U. sur la condamnation de la Chine comme agrès-seur; pourquoi l'accord qui existait pour condamner l'attaquenord-coréenne est-il rompu lorsqu'il s'agit de la Chine ?Y a-t-il deux morales internationales pour deux pays diffé-rents ? On comprend que l'opinion américaine soit déçue dela France ; la politique d'oscillation calquée, tantôt sur1'Amérique, tantôt sur la Grande-Bretagne est peu honorable ;toute la presse italienne attaque la politique étrangèrefrançaise.

LASSAGNE ajoute que l'attitude du Général Eisenhowervis-à-vis de M. Schuman est significative à cet égard ; le
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Général ne rendit au Ministre des Affaires Etrangères fran-
çais qu'une courte visite d'une demi-heure en fin de séjour.

M. LEGNETTI n'est pas d'accord avec M. Oolonna ; le
Gouvernement français doit rechercher une unité de vues avec
les Américains mais non s'aligner automatiquement sur la
politique américaine ; si les troupes américaines s'étaient
arrêtées au 58e parallèle, les événements auraient peut-être
évolué différemment.

M. HAMON ajoute que l'hypothèse d'un alignement intégral
est d'autant plus impossible que la France a, plus que les
Etats-Unis, sa part de risque et moins de sécurité ; elle a

près de la moitié de ses cadres en Indochine et n'a pas
intérêt à provoquer la Chine ; il ne s'agit pas de neutra-
lisme mais d'une politique d'indépendance active dans le
cadre atlantique. Le Gouvernement français a raison de
rechercher des compromis et de maintenir son indépendance
d'action.

M. DEBRE pense que si, jusqu'en 1948-1949, on a estimé
qu'un accord était possible avec la Russie, l'hypothèse s'est
maintenant révélée fausse ; actuellement la faute consiste-
rait probaHement à ne pas admettre que l'adversaire ne tient
pas à parvenir à un règlement. Le Gouvernement français de-
vrait dire publiquement que, bien que les principes de l'orga
nisation mondiale pour la sécurité sont toujours souhaitables
ils ne sont plus applicables du fait de l'apposition adverse.
Les Etats-Unis ont admis cette situation et en ont tiré les
conséquences : ils sont maintenant décidés à ne plus rien
céder à un adversaire qui ne sera jamais satisfait et ira
toujours de l'avant. Personne ne peut douter, cependant,
qu'ils aient commis de grosses erreurs ; mais le Gouverne-
ment français est-il dans la situation de pouvoir critiquer
les autres ?

M. LE PRESIDENT dit que l'imprécision des formules qu'il
a employées lors de son exposé ne traduit que l'indécision
de la politique étrangère française.

K. LEONETTI n'est pas de l'avis de M. Debré.

M. LE PRESIDENT conclut en soulignant le raidissement
de^1'attitude américaine depuis l'affaire de Corée ; les
Américains cherchent maintenant à tirer les conséquences du
Pacte atlantique et de la solidarité occidentale.
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M. MAROGER donne à la Commission une analyse de son

rapport sur le budget des Affaires Etrangères.

Mme PATENOTRE souligne l'intérêt des dépenses destinées
à 1'enseignement du Français à l'étranger ; Mme Patenôtre a

constaté, lors d'un voyage en Scandinavie, les efforts remar-
quables réalisés par des institutrices françaises qui man-
quent de crédits.

M. LE PRESIDENT ajoute que les échanges d'étudiants
sont très utiles ; ainsi l'an dernier, un certain nombre
d'étudiants norvégiens dont tous les frais ont été payés
par la France furent reçus au Lycée Corneille à Rouen.

M. LASSAGNE déclare <^ue ces dépenses pour l'enseignement
et le livre français à 1'étranger sont rentables pour la
France et ne doivent pas être réduites.

M, MAROGER dit que la Commission des Finances s'est
déclarée incompétente en ce qui concerne l'utilité et la
bonne gestion des établissements français à l'étranger.

^M. PEZET indique que le Conseil supérieur des Françaisà l'étranger a étudié le contrôle des établissements fran-
aie à 1'étranger ; chacun des 50 délégués réunis ont tenu
remercier la France de l'effort fait notamment au Moyen-

Orient et en Amérique du Sud. L'enquête a prouvé, de l'avis
unanime, que cela est payant et que ce serait une grave
erreur que de ne pas maintenir la position culturelle de la
France dans le ^monde ; un cas typique est celui de la Syrieoù toutes les écoles françaises fermées en 1947 ont été
rouvertes et où le nombre de livres français dépasse celui
qui existait avant l'autodafé.

M. MAROGER remercie M. Pezet de ces précisions ; le
budget prévoit un crédit pour le fonctionnement d'un or-

ganisme nouveau devant remplacer l'Organisation Interna-
tionale pour les Réfugiés ; un projet de loi

y portant créationde ce nouvel organisme, ayant été déposé, la Commission des
Finances est d'avis de ne pas voter de crédit avant le vote
de ce projet de loi.

M. MOUTBT est d'accord avec M. Maroger ; il était opposéà la suppression de^l'O.I.R. car il pensait que les problèmes
relatifs aux réfugiés devaient être traités sur le plan in-
ternational.

M. MAROGER dit que la Commission des Finances proposera
la suppression d'un crédit de 125 millions destiné à l'Office
de la famille française au Maroc. Cette subvention devrait
figurer sur le budget marocain.
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M. LEONETTI déclare qu'une telle subvention avait
déjà été votée à l'Assemblée Constituante ; cette somme
est destinée à couvrir les prestations allouées aux fa-
milles françaises du Maroc ; la gendarmerie et les fonc-
tionnaires d'autorité au Maroc sont déjà payés sur le budget
marocain ; on ne peut demander encore à celui-ci 125 millions
destinés^aux seuls français. M. Léonetti demande le maintien
de ce crédit, à titre exceptionnel,pour cette année.

M. BOLIFRAXJD demandera au nom de la Commission le ré-
tablissement de ce crédit.

M. MOUTET dit que le Maroc est devenu un pays de refuge
pour une partie de la fortune française ; une société exploi-tant une mine de plomb qui fait 500 millions de bénéfices,n'a pas d'impôts à payer. Par contre, il est anormal que les
fonctionnaires d'autorité français soient payés sur le budgetlocal. M. Moutet demande s'il ne serait pas possible d'obtenir
un crédit supplémentaire en faveur des groupements d'union
interparlementaire ; ces groupements sont généralement obligésde demander au gouvernement des secours spéciaux à l'occasion
de chaque voyage à l'étranger ; les parlementaires françaisfont figure de parents pauvres vis-à-vis de leurs collèguesétrangers.

M. MOUTET regrette, d'autre part, que le Ministre des
Finances ait supprimé un crédit de 5 millions prévu pour le
centre de politique étrangère de la rue de Varenne, dont
l'utilité est incontestable.

M. PEZET déclare que l'office des biens et intérêts
privés s'est vu amputé d'un crédit de 80 millions ; son rôle
est pourtant d'une importance considérable puisque c'est lui
qui doit recenser les dommages de guerre des français à
l'étranger. En ce <^ui concerne les frais de rapatriementdes Français de 1'étranger, les crédits sont trop minces ;il existe actuellement 6.600 Français venant ^pour la plupart,d'au delà du xideau de fer qui sont dans le plus completdénuement ; les oeuvres qui s'occupent d'eux sont obligéesde tendre la main pour obtenir les 10 ou 15 millions néces-
saires pour subvenir à leurs besoins.

M. HAMON déclare qu'étant donné le coefficient d'aug-mentation des crédits pour les oeuvres françaises à l'étrangerqui est de 41 par rapport à l'avant-guerre,, la situation de
ces oeuvres devrait-être très prospère ; or, ce n'est pasl'impression ressentie par tous les parlementaires ayant pu
se rendre à l'étranger ; certains pays sont très défavorisés ;
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peut-être y a-t-il une question de mauvaise répartition
des crédits et il serait intéressant que la Commission
entendit M. Joxe sur ces problèmes à une prochaine réunion.

M. LE PRESIDENT pense que quelques membres de la
Commission pourraient faire une enquête auprès de M. Joxe.

La séance est levée à 17 heures 55.

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 31 Janvier 1951

La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents : MM. BIATARANA, BOLIFRAUD, BRIZARD, Mme Gilberte-
Pierre BROSSOLETTE, MM. CARCASSONNE, CHAZETTE,
COLONNA, René COTY, Léo HAMON, LASSAGNE, LELANT
LEONETTI, Marius MOUTET, Ernest PEZET, Marcel

• PLAISANT, REVEILLAUD, SOUTHON, Mme Jacqueline
THCME-PATENOTRE, MM. WESTPHAL, Michel YVER.

Excusés : MM. PERNOT, PINTON.

Suppléants: M. le GENERAL CORNIGLION-MOLINIER ( de M. TORRES)
M. IXJPIC ( de M. BERLIOZ).

Ahsents î MM. DEBRE, GASSER, JACQUES-BESTREE, Charles MOREL,
Ahdelmadjid OU RABAH, le Général PETIT.

Assistait, en outre, à la séance, au titre de la Corn—
mission des Finances î M. MAROGER. ../.
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ORDRE DU JOUR

I - Exposé du Président sur l'évolution de la situation
extérieure.

II - Communication émanant de la Commission des Affaires
Etrangères du Sénat des Etats-Unis d'Amérique.

III - Questions diverses.

COUPTE RENDU

M. Aiarcel PLAISANT, Président, déclare qu'il a es-

saye d'obtenir des détails sur le vote d'une extrême importance
intervenu ce matin à l'O.N.U. et relatif à la condamnation de
la Chine comme agresseur; ce vote a été acquis par 44 voix contr
7 et 7 abstentions; les observateurs, qui pensaient que les
Etats-Unis rencontreraient de grosses difficultés pour obtenir
une majorité, ont été surpris de ce résultat. Le 26 janvier,
M. Acheson s'était rendu devant la Commission des Affaires E-

trangères du Sénat pour obtenir l'approbation de sa politique;
il désirait même avoir son autorisation préalable pour poursui-
vre sa politique en Extrême-Orient et en Europe.

Le Président Trurnan a, dans un nouveau discours,
fait siennes les déclarations de M. Aarren Austin, délégué amé-
ricain aux Nations Unies, demandant le vote de la résolution
contre la Chine; il a ajouté que, pour la morale du monde, il
fallait que l'agresseur soit dénoncé; h. GlSdwyn Jebb, délégué
britannique, a déclaré que la Grande Bretagne déplorait l'action
de la Chine; bien que son pays ait reconnu le Gouvernement de
Pékin et soit toujours désireux de voir la Chine rentrer dans
le giron de l'O.N.U. il voterait la résolution pour maintenir
l'Unité des puissances au sein de l'O.N.U.

Le voyage de M. Pleven aux Etats-Unis a été un suc-

cès; l'annonce de la convocation pour le 6 février d'une Confé-
rence destinée à étudier l'organisation de l'armée européenne,
a eu un grand retentissement à Y/ashington et a contribué à la
réussite de la mission du Président du Conseil.

A lîoscou règne depuis le 27 janvier, une très grande
activité pour répondre à ce qu'on appelle " l'agression ameri-
caine"; on se félicite de l'habilité chinoise qui a réussi à

• •/ • •
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porter un coup à la solidarité atlantique; le Kremlin va es-

sayer de continuer cette manoeuvre de désagrégation. Certains
milieux laissent entendre que la Russie se préparerait à adre
ser à l'Italie et à la France une proposition de neutralité;
en contre-partie, les soviets promettaient à la France que les
Chinois n'interviendraient pas en Indochine, à l'Italie qu'ils
accepteraient le règlement de l'affaire de Trieste. Ce thème
de neutralité serait susceptible de séduire un certain nombre
de milieux autres que communistes.

le Caire est actuellement le centre d'une grosse ac-
tivité anti-française; les milieux arabes parlent d'une éven-
tuelle abdication du sultan du Maroc devant la pression de
l'autorité française; ces bruits sont démentis à la fois par
le résident général et l'ambassadeur français au Caire qui
soulignent que seul le Conseil des Ouleimas serait habilité à
destituer le sultan et à élire son successeur; une fédération
nationaliste des états arabes ayant pour objet de travailler
à l'indépendance des états d'Afrique du Nord, vient de se
créer au Caire.

o

O 0

Communication de membres du Sénat
américain au président de la Commission des

Affaires Etrangères.

M.le Président rappelle les termes de la résolution
qui lui a été transmise par M. G-illette, Sénateur américain
et dont la traduction a dû être envoyée à tous les membres de
la Commission, le président avait l'intention de demander lr avi
du quai d'Orsay sur cette affaire, mais a préféré en entretenir
la Commission auparavant. Il pense que, la résolution émanant
de sénateurs pris individuellement et non en corps, les répon-
ses de ses collègues devraient être adressées également à ti-
tre individuel. Quelques membres de la Commission des Affaires
Etrangères du Sénat américain seulement ont donné leur adhésion
à la réscLution et non pas tous, M. Tom Connaly, le président,s'étant notamment abstenu, le Président n'est pas, par consé—
quent, d'avis de répondre collectivement au nom de la Commis-
sion.

M. REVEEI1ATJD pense qu'il serait sage de demander
l'avis du quai d'Orsay pour savoir quelle tendance représententles signataires de la résolution.

M. OCTET dit qu'il a été un des défenseurs du Pacte
Atlantique; il pense qu'on ne négociera avec efficacité

• •
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que dans la mesure d'un équilibre de forces; la résolution
américaine semble émaner de militants et risque de présenter
un caractère agressif; la France doit jouer^dans le conflit

est-ouest, un rôle modérateur et ne pas paraître vouloir
- former un groupement de combat; la motion soutient des formu-
les un peu abruptes qu'il conviendrait de définir; que faut-
il entendre par la formation d'une union fédérale entre les

peuples libres ?

M. COTY voudrait voir clair dans la proposition
qui est formulée; il pense qu'un de ses objets serait la
formation de groupes officieux sur le plan parlementaire. la
communauté atlantique n'a été jusqu'ici réalisée qu'à l'échel
le des gouvernements; aucun contact n'est pris entre parle-
mentaires, ce qui est regrettable; des réunions communes

avec des parlementaires américains seraient très profitables
et toute initiative en ce sens doit être prise en considéra-
tion.

Mme PATENOTRE est étonnée que le Sénateur Lodge
qui, à plusieurs reprises, est intervenu au sénat américain
en faveur de l'attitude française sur le réarmement notam-
ment, n'ait pas signé la résolution.

o

0 o

M. le PRESIDENT donne la parole à M. Maroger qui
désirerait entretenir la Commission de la question du budget
de la Sarre.

M. KÀROGER indique que la discussion de ce budget
devant la Oommission des finances va venir plus vite qu'on
ne pensait et qu'il pourrait faire l'objet d'un prochain
examen par la Commission des Affaires Etrangères, plus direc-
tement intéressée encore que celle des finances; le budget
de la Sarre, en effet, n'est pas supporté par les finances
françaises mais par l'état sarrois; il s'agit d'ailleurs
d'une simple reconduction du budget précédent.

M. HÂMON pense qu'à cette occasion*, une audition
de M. G-randval, Haut-Commissaire en Sarre, par la Commission,
serait très utile.

• •/m «
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M. MCUTET approuve la suggestion de M. Hamon.

M. LE PRESIDENT craint que M. Grandval ne puisse
apporter beaucoup de renseignements à la Commission, car c'est
le Ministre qui est responsable. M. Hamon pourrait lui-même
faire un exposé à la Commission sur la question sarroise.

M. HâKON est d'accord.

M. CHAZETTE est d'avis de demander à M. SCHUMAN
de venir devant la Commission le plus tôt possible.

M. LE PRESIDENT dit que son intention était de
saisir M. Pleven^ dès son retour d'Amérique et de lui demander
de venir lui-même devant la Commission.

la séance est levée à 16 heures 50.

le Président,
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La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents ; KM. BOLIFRAUD, BRIZABD, Mme BROSSOLEITE, »M. s ARCAS-
SONNE, CHAZEITE, COLONNA, COTY, DEBRE, GASSER,Léo HAMON, LASSAGNE, LELANT, LEONETU, Mari us
MOUTET, Ernest PEZET, Marcel PLAISANT, REVEILLAUD,
SOUTHON, Mme THOME—PATENOTRE, M. Michel YVER.

Excusés ; MM. Georges PERNOI, PIN ION.

Absents : MM. BESLIOZ-BIATARANA, JACQUES-DESTREE, MOREL, OU
RABAH, le Général PETIT, TORRES, WESTPHAL.

Assistait, en outre, à la séance, M. MAROGER, autitre de la Commission des Finances.

/...
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Ordr e du Jour

I - Comgte-rendu du Président sur l'évolution de la situation
exterieure.

II - Exposé de M. Léo HAMON sur la question de la Sarre.

III - Examen du budget du Haut-Commissariat de la République
Française en Sarre (n° 846, année 1950).

-O-O'

Comote-rendu

M. Marcel PLAISANT, président, rapporte que, convoqué par
M. Pleven lundi dernier, il a été reçu par celui-ci mardi avec
M. Bonnefous ; le Président du Conseil a rendu compte de sa mis-
sion aux ÏÏ.S.A. parce qu'il ne sait pas quand il pourra se

rendre devant les Commissions parlementaires : samedi il part pour
l'Italie où il restera du 12 au 15 février. 1"r

. Pleven estime que
sa mission a été faite à un bon moment et était désirée par le
Gouvernement des ÏÏ.S.A. qui avait besoin de se confier à un ami;
ses relations avec la Grande-Bretogne, sans être tendues, ne sont
pas aussi franches ; l'attitude britannique à l'O.N.ÏÏ. a été
souvent en contradiction avec celle des Américains qui en ont
gardé une certaine amertume ; ils trouvent le Gouvernement bri-
tannique par trop travailliste ; par comparaison, l'attitude
française semble plus favorable. M. Pleven s'est d'abord rendu
chez M. Truman ; lors de son importante conférence de presse,
M. Pleven a tenté de dissiper le mauvais effet produit aux Etats-
ïïnis par les campagnes neutralistes en Europe et notamment en
France. La présence du président du Conseil en Amérique a consti-
"tué le meilleur démenti à ces campagnes. Les entretiens de
M. Pleven avec le Gouvernement américain ont porté sur trois
points : situation dans l'est asiatique, organisation de l'Europe,
incidence du réarmement sur l'activité économique.



Af.Et. 7.2.51 548

- 3 -

I - Les Etats-Unis sont décidés à ne pas abandonner la Corée
qui est leur Indochine ; ils ne veulent pas lâcher les 3Q0.000
Coréens qu'ils ont arméi eux-mêmes» Sans doute, admettront-ils
un cessez le feu, mais pas d'abandon. Si des avions sont envoyés
par les soviets,., les Américains bombarderont les aérodromes d'en-
vol. Ils pensent, cependant, que l'heure des transactions avec
la Chine est venue. Au sujet de Formose, M. Pleven a dit que bien
qu'il n'en ait pas été question dans ses conversations, il a

l'impression que les Etats-Unis n'accepteront pas de négociation
sur Formose.

En ce qui concerne l'Indochine, ®. Pleven a constaté que les
Américains ont, enfin, compris l'attitude française qui consiste à
sauver ce pays de l'invasion communiste et à lui accorder toute
sa souveraineté ; il n'est plus question de comparer la création
des trois états viet-namiens à un monstre colonialiste à trois
têtes ; l'Amérique est convaincue de notre loyauté et met l'Indo-
chine sur le même plan que la Corée ; l'oeuvre française sera sou-

tenue } un grand pas a été franchi vers une unité de vues des
deux pays en Extrême-Orient ; pour le moment et tant que durera
l'affaire de Corée, la France n'obtiendra pas d'aide très substan-
tielle, mais l'esprit y est.

II - Organisation de l'Europe.

Les Etats-Unis se réjouissent du rôle conducteur de la
France en ce domaine ; ils reconnaissent les efforts français
et les encouragent. Dans le discours qu'il a prononcé à le bi-
bliothèque du Congrès américain sur sa mission d'information en

Europe, le Général Eisenhower a suulignél*importance de l'élément
moral dans le réarmement européen ; M. Pleven estime que la mis-
sion du Généra 1 a été un succès pour la France ; il a eu une
meilleure impression de la France que des Pays-Bas ou de la Bel-
gique, par exemple. Au sujet de l'Allemagne, les Américains n'ont
pas varié sur le principe, mais ont été surpris des réactions des
A-Allemands sur leur propre réarmement j même uans ^e cas d'un
refus de l'Allemagne, il ne saurait y avoir d'arrêt dans le renfor
cernent de la puissance militaire française ; de longues conversa-
tions ont eu lieu entre le Général Juin et le Général Eisenhower
sur l'application de cette aide ; le Général Juin a produit une
bonne impression et est considéré comme digne d'être le chef de
l'armée française.

En résumé les Etats-Unis reconnaissent à la France un rôle
prépondérant dans l'organisation de l'Europe et reprennent con-
fiance en elle.
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III - Incidences du réarmement sur la situation économique.
M. Pleven a souligné que le remarquable effort de redressement
économique français, effectué d'ailleurs en partie, grêce aux

crédits Marshall, risquait d'être compromis par les nécessités
du réarmement ; les Etats-Unis sont résolus à maintenir et ac-
croftre leur concours pour que le redressement français ne

soit pas arrêté. Pour son propre réarmement, l'Amérique fait
une véritable rafle des matières premières dans le monde : mé-
taux non ferreux, laine, cellulose, etc. La question a été
traitée à Washington et la France aura sa part de ces matières
premières. Les Américains ont été agréablement surpris de la
façon dont ont été votés le budget de réarmement et les 18 mois,
en France. M. Pleven a eu aux Etats-Unis des en.retiens avec
certaines personnalités républicaines : MM. Taft et Wherry.
M. Paft, quaker, isolationniste, n'a pas voté le Pacte Atlanti-
que, mais est partisan d'une aide complète et totale à la Fran-
ce ; M. Wherry est également favorable à la France. M. Pleven
pense que 1. Acheson, bien que très combattu par les milieux
républicains, comme le Général Marshall dans une moindre mesure,
a,malgré tout, une position très forte.

En conclusion, la mission de M. Plevfito. fut fort utile ;
elle était attendue et s^avérait nécessaire pour contre-
battre une certaine campagne neutraliste çjui fait beaucoup de
mal à la France. M. Pleven a chargé le président de souligner
que sa mission a bien répondu à son dessein et doit porter des
fruits pour l'avenir.

M. LEOIETII demande s'il a été question du Maroc dans
les conversations franco-américaines.

M. LE PBESlDEHï répond que M. Pleven ne lui en a pas parlé;
il est certain qu'au Congrès, pa$ un crédit Marshall n'est
voté sans que quelqu'un demande que la France cesse d'appliquer
des mesures discriminatoires au Maroc.

M. LEONEïïI dit que le Gouvernement français répond qu'il
attend l'arrêt de la Cour de La Haye qui a été saisie de cette
question. La ligue arabe du Caire a présenté aux Etats-Uhis une
revendication au nom du sultan et les Américains ont agité la
question lors du voyage de M. Pleven. M. Leonetti demande quela Commission réserve une de ses prochaines séances à l'étude du
problème du Maroc et de la Tunisie.

M. GOLOHNA rappelle qu'il a posé au Ministre une question
orale sur la Tunisie et tient à ce qu'elle vienne rapidement
en discussion.

/...
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î£. LEONETTI pense qu'an débat préalable en Commission aérait
préférable.

M. BRIZAHD demande si les Américains ont promis de fournir
de nouvelles divisions pour la défense de l'Europe.

M. LE PRESIDENT répond qu'ils se sont engagés à soutenir la
France mais aucune promesse n'a été faite en ce qui concerne
l'envoi en Europe de nouvelles divisions.

Mme BROSSOLETTE demande au président s'il s'est entretenu
avec M. Pleven de la question yougoslave.

1. LE PRESIDENT répond négativement ; mais, de son côté,
il a reçu l'ambassadeur français à Belgrade, M. Baudet,qui l'a
tenu au courant de la situation dans ce pays ; d'après celui-ci,
la distance qui sépare le régime yougoslave du régime soviétique
tend à s'aggrandir et l'indépendance manifestée par la Yougoslavie
rend propice la reprise de relations avec la France. Les Améri-
cains se montrent très diserts sur ce sujet mais interviennent
en réalité beaucoup pour soutenir le gouvernement yougoslave.
L 'ambassadeur est en train d'organiser une rencontre entre par-
lementaires yougoslaves et français ; le président lui a dit
que certainement la Commission des Affaires Etrangères serait
heureuse de prendre part à coûte rencontre.

M. REVEiLLAuD dit que des conversations économiques sont
engagées entre la France et ce pays.

If. HAMON déclare qu'il a vu également M. Baudet ainsi que
M. Djilas, Ministre yougoslave, à son passage à Paris, qui luia dit que son pays était fixé sur la réalité de la menace sovié-
tique contre lui.

M. DEBRE dit que,si l'on sait qu'une invasion de l'Allemagneentraînerait une guerre générale, on ne sait pas ce qui se
passerait si la Hongrie ou un auôre satellite envahissait la
Yougoslavie, les U.S.A. ne s'étant pas engagés à garantir les
frontières de ce pays.

M» LE PRESIDENT remarque que les Américains ont tout de mêmedéclaré qu'ils s 'intéressaient au premier chef au maintien de
l'indépendance yougoslave*

M. CHAZEITE demande au Président s'il a parlé à M. Plevende mesures éventuelles de rétorsion contre les représentationsdiplomatiques des pays au rideau de fer.

/
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M. LE PRESIDENT répond qu'il avait posé la question à
M. Schuman en lui demandant de se renseigner sur l'importancede Ces légations à Paris. Les mesures prises récemment contre
les diplomates hongrois est dans la ligne de cette position.

O

o o

Question de 1a. Sarre

M. HAlfON fait l'exposé de la question à la Commission ; laSarre occupe une superficie de 2.567 km2 pour 947.000 habitants ;la densité de la population atteint donc 400 au km2. Sa produc-tion de charbon dépassé 15 millions de tonnes (contre 52 mil-lions pour toute la France), celle de l'acier est de 1.800.000tonnes. La course à la production de l'acier entre la France etl'Allemagne deviendrait désespérée si la Sarre revenait à l'Ai-lemagne ; d'où l'importance considérable du rattachement de laSarre à la France, au regard de l'équilibre de l'Europe ; cerattachement est une condition de l'adhésion de la France àune Europe unie. Le préambule de la constitution sarroise de1947» qui a été adoptée à une grosse majorité, préconisait lerattachement économique de la Sarre à la France ; 4 partis po-litiques sont représentés au parlement sarrois ; les socialistes,les chrétiens démocrates, les démocrates et les communistes ;seuis ces derniers ont combattu la thèse du rattachement. lapropagande allemande se fonde sur ce fait pour dire que les ré-sultats ont été in ce 11actuellement faussés ; mais les communisteset les abstentionnistes n'ont jamais dépassé 15$ de l'ensemble.Le statut de la Sarre fut approuvé par les alliés anglo-saxonset repoussé par l'U.E.S.S. ; la Sarre a été rattachée à la cir-conscription consulaire des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne àStrasbourg. Les conventions du 3 mars 1950 marquent un nouveaustade dans les rapports franco-sarrois ; M. Schuman a déclaréqu'il considérait que politiquement le problème était résolu.L'^université de Sarrebruck présidée par un français, $r. Angelose,démontre l'effort culturel effectué par la France en Sarre.
Au moment où l'Allemagne renaft, le problème se pose psy-cho logiquement d'une autre façon et il est nécessaire de donnerdes gages de la continuité de la pçlitique françaises vis-à-visde la Sarre qui garde le souvenir du tragique précédent de 1935
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et des conditions dans lesquelles s'est déroulé le plébiscite :
terrorisme nazi et abandon de la France.

M. MOUIEI pense qu'il faut plutôt parler de son optimisme
béat et ridicule.

M. LE PRESIDEE! rappelle qu'il y eut également des négo-
dations à la S.D.E. que personne n'ignorait en Sarre.

M. HAMOH ajoute que ces préoccupations expliquent les
pensées actuelles des sarrois. D'autre part, un certain nombre
de problèmes se posent à eux.

1° - Le problème ecclésiastique. 75$ des sarrois sont
ardemment catholiques ; le clergé sarrois relève de l'évêché
de Irèves dont le titulaire et son premier vicaire sont farou-
chement nationalistes ; ils ont refusé la création d'un sémi-
naire à Sarrebruck ; quand un jeune sarrois est ordonné prêtre,
il est toujours envoyé en Allemagne et ce sont des Allemands
qui sont désignés en Sarre ; aussi le clergé sarrois est-il
très réservé vis-à-vis du Gouvernement sarrois ; le 16 mars 1950,
le doyen des curés sarrois, K. Braun / a écrit au Président Hof-
fman^que^si les catholiques ont voté pour la démocratie-chré-
tienne, œ n'est pas pour approuver l'indépendance sarroise. Le
Vatican est intervenu et a demandé que l'église sarroise ne

s'occupe pas de politique mais a toujours refusé, malgré les
efforts du gouvernement français, la création d'un évêché à
Sarrebruck, pour ne pas, dit-il, préjuger du futur traité de
paix. lia seulement désigné un visiteur apostolique dont le
rôle est de pure observation.

2°) - Problèmes soulevés par les déclarations allemandes<
Le 4 novembre dernier, lors de la signature par l'Allemagne
de la déclaration européenne des droits de l'homme, M. Halls-
tein déclarait que le territoire de la Sarre relevait comme
tous les territoires allemands, du Gouvernement de Bonn. Le
docteur Lehr, dans une circulaire, soulignait que les Iterrois
ont la seule nationalité allemande et ne peuvent voyager en

Allemagne qu'avec un passeport allemand. Une campagne récente
vient d'être lancée dans la presse allemande contre une or-
donnance par laquelle le Gouvernement sarrois réserve une
priorité d'embauchage aux sarrois. En face de ces déclarations
le Gouvernement français garde le silence.

3°) - Problèmes économiques. Il serait indispensable qu'en
compensation, la France ^accorde satisfaction à la Sarre en
matière économique ; l'économie sarroise dépend du crédit
français. En ce qui concerne le plan Schuman dans la négociation
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duquel la Sarre n'a eu aucune part alors qu'il représente pour
elle une grande importance, opmment envisage—t-on d'assurer sa

participation. les sarrois n'ont pas eu satisfaction en matière
de répartition des crédits Marshall ; c'est la France qui
reçoit ces crédits pour la Sarre et qui doit lui attribuer
1/46 du total de ses attributions, plus une partie représentant
les investissements industriels. M. Schuman déclarait récemment
qu'il restait un solde à verser à la Sarre et que la situation^
ne pouvait durer, mais lorsque M. Hamon a été^voir M. Petsche à
ce sujet, le Ministre des finances a manifesté une grande mau-

vaise humeur et a été très réticent pour distraire des sommes en

faveur de la Sarre. Ce problème est suivi avec passion par les

Sarrois et a fait l'objet d'un débat au landtag.

4°) - Certains symptômes révèlent uh malaise en Sarre.
Les trois élus démocrates pro-allemands ont donné leur démission
du parti et sont maintenant dans l'opposition. Les socialistes
restent indéfectiblement attachés à la politique sarroise et

partagent avec les démocrates chrétiens les charges du pouvoir.

En conclusion, la politique du Gouvernement français
vis-à-vis de la Sarre doit être réaffirmée très loyalement ;
si la France décide d'abandonner la Sarre, et M. Hamon ne pense
pas que cela soit possible, il faut le dire franchement ; mais
il y a des silences qui risquent d'être interprêtés comme des
désaveux j le Gouvernement ne doit pas laisser passer sans pro-
tester des circulaires comme celle du dr Lehr, En l'absence de
déclarations ministérielles, de hauts fonctionnaires se croient
autorisés à définir une politique ; l'affirmation de M. François-
Poncet suivant laquelle son Gouvernement ne^ reccnnaft pas la
frontière de l'Oder Neisse, donne beau jeu à l'adversaire pour
répondre qu'il ne reconnaît pas la frontière de la Sarre.

M. HAM01 suggère en terminant qu'une motion soit votée
par la Commission et transmise au Ministre.

M. LE PRESIDENT remercie M. Hamon de son exposé remar-

quable par la richesse de ses informations. Il lui propose de

déposer sa motion à la prochaine réunion de la Commission.

E. MAROGER donne à la Commission des précisions sur le
budget du Haut-Commissariat en Sarre, Ce budget d'un peu plus
d'1 milliard est payé par les «arrois. La charge fiscale qu'il
représente pour l'économie sarroise est légèrement supérieure à
celle supportée par l'économie française. En ce qui concerne
l'aide Marshall, on donne cette année à la Sarre plus que ce à
quoi elle a droit pour rattraper ce qu'on ne lui avait pas versé
en 1948 s en 1949 - 1950, elle a touché à peu près son dû.
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M. HAMON dit que, compte-tenu de ces compensations, ilreste un solde de deux milliards environ à lui verser.

M. MAROGEB pose lp question de savoir ce que doit devenir
le budget depuis la signature des nouvelles conventions qui vaentraîner la transformation du Haut-Commissariat en Ambassade ;il ne s'agira d'ailleurs pas, à proprement parler, d'une mission
diplomatique, mais d'une représentation chargée de veiller à
l'application du pacte qui lie les deux pays ; le rattachement
devrait être considéré comme le premier pas vers la réalisation
de l'Europe.

M. MOUTET estime que la formule durégime conventionnel
est excellente ; elle est souple et indique lien qu'il ne s'agit
en aucune façon d'une annexion. Après le traité de Versailles,
on a eu le tort de ne pas soutenir le régime de Weimar • il faut
rechercher la détente avec l'Allemagne et éviter, autant que
possible, que la Sarre constitue un problème irritant entre les
deux pays ; on sait que les socialistes allemands ont assimilé
le problème de la Sarre à celui des annexions réalisées à l'est.

H. HAMON pense qu'il faut être très prudent en cette ma-tière. Il faut que les dirigeants sarrois obtiennent, en contre-
partie» des critiques dont ils sont l'objet, l'indépendance pourleur pays ; le titre d'ambassadeur donné au représentant françaisen Sarre confirmerait que ce pays n'est plus un protectorat.

M. EABOGEB indique que la. discussion du budget de la Sarre
serait envisagée pour le 20 février en même temps qu'un débat
sur l'Europe.

H, HAMON demande à la Commission d'adopter une motion
invitant le Gouvernement à affirmer la continuité de sa poli"ciquevis-à-vis de la Sarre.

M. LE PRESIDENT dit qu'il est, ai effet, nécessaire queles sarrois n'aient pas l'impression d'être abandonnés par la
France ; ils craignent, par dessus tout, la répétition des ter-ribles événements de Pifmasens, qui se produisirent, aprèsl'évacuation des troupes françaises de la Rhénanie au lendemainde l'autre guerre. Il serait préférable toutefois, avant de voterla motion,présentée par M. Hamon, d'attendre une semaine pourlaisser à M. Schuman le temps de prendre l'initiative d'une prisede position.
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La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents

Excusés

Absents

MM. BOLIFRAUD, BRIZARD, Mme BROSSOLEÏTE, MM. CARCAS-
SONNE, CHAZETTE, COLONNA, René COTY, DEBRE, GASSER,
Léo HAMCN., JACQUES-DESTREE, LASSAGNE, LELANT,
LEONETTI, Marcel PLAISANT, SOUTHON, Mme THOME-
PATENOTRE, M. Michel YVER.

MM. Georges PERNOT, Ernest PEZET, PINTON, REVEILLAUD.

MM. BERLIOZ, BIAIARANA, MOREL, Mari us KOUTET, OU RABAH,
le Général PETIT, Henry TORRES, WESÎPHAL.

Assistait, en outre, à la séance M. MAROGER, au titre
de la Commission des Finances.

/
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Ordre du Jour

I - Exposé du Président sur dévolution de la situation esté-rieure.

II - Projet de réponse à M. Gillette, sénateur américain.

Gompte-rendu

M. Marcel PLAISANT, président, rappelle que la Conférencede Santa Kargherita, entre MM. Pleven et Schuman, d'une part,et MM. de Gasperi et Sforza, d'autre part, a commencé dimanche;les ministres italiens avaient depuis longtemps le désir trèsvif de prendre contact avec leurs collègues français s aucuncommuniqué n'a encore été publié sur les conversations. La dis-cussion porte, d'abord, sur la situation européenne ; les Ita-liens voudraient savoir quels sont les engagements pris enversl'Amérique en ce qui concerne le réarmement de l'Europe, où
en est la question du réarmement de l'Allemagne, quelle est laposition des occidentaux vis-à-vis de la conférence des Quatreà laquelle l'Italie n'assistera pas ; ils paraissent considérerle Gouvernement français comme le porte parole officieux dusentiment italien ; le Gouvernement italien estime que l'Aile-
magne, l'Italie et la France devraient resserrer leurs liens ;il propose de servir de trait d'union entre les deux autres
pays ; une des questions principales traitées à la Conférencesera, en effet, l'entrée de l'Allemagne dans le circuit euro-péen. L'Italie voudrait, en outre, que la France appuie sa can-didature à l'O.N.U. ; la question de l'admission de nouveauxmembres à l'O.N.U. va bientôx se poser ; plusieurs thèses sonten présence à ce sujet ; M. Trygve lie voudrait admettre tousles pays ex-ennemis sons condition ; le Gouvernement françaisestime que chaque candidature devrait être examinée en soi.

L'Italie veut avoir sa part dans la défense atlantique etdemande que le pacte Atlantique soit étendu à toute la Médi-terranée. En ce qui concerne le statut de la Libye, il est bonde rappeler que la France s'était montrée favorable à la thèseitaiienne et que ce sont les Italiens, eux-mêmes, qui l'ont abandonnée.
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Un autre chapitre important des conversations de Santa Mar-
gherita sera constitué par le problème des rapports franco-ita-
liens ; l'immigration de la main-d'oeuvre italienne en France
soulève de nombreuses questions et, notamment, celle des pouvoirs
à accorder aux consuls italiens en France. L'Italie demande que
le Gouvernement français permette aux usines italienne^de s'ap-
provisionner régulièrement en minerais algériens. Les pourpar—
lers vont également avoir pour objet de mettre au point la ques-
tion de l'Union douanière entre les deux pays. Les conventions
qui ont été signées vont très loin dans le domaine de l'union
douanière ; les Italiens tiennent beaucoup à leur entrée en vi-
gueur, mais il ne semble pas qu'elles puissent être adoptées
sous leur forme actuelle ; elles ont suscité de nombreuses pro-
testations des milieux intéressés. Il serait souhaitable qu'un
jour prochain M. Carcassonne fit un exposé de cette question à
la Commission.

Le Gouvernement italien se sent assez isolé et a besoin
de la France ; ce ILe-ci verra son influence renforcée si elle
peut dire qu'elle représente également les intérêts italiens.

En ce qui concerne la prochaine conférence des Quatre,
on est en presence d'une note soviétique du 7 février dernier ;
les Soviets admettent maintenant que la déclaration de Prague
sur le problème allemand ne sonstituera pas la base unique des
délibérations et que d'autres questions pourront être discutées.
La Bussie cherche, d'autre part, à rompre le bloc atlantique en
se montrant bien disposée à l'égard de la France ; elle tend en

même temps à renforcer la propagande neutraliste en laissant croi-
re que la France pourrait rester en dehors d'un conflit ; elle a

accepté que la conférence siège à Paris.

o

o o

Projet de réponse à la lettre de M. Gillet-ce, sénateur
des Etats-Unis.

M. LE PBSSIDEliP donne lecture, à la Commission, d'un
projet de réponse établi par M. Béveillaud.

M. HAMON voudrait avoir des précisions sur le mot "fédéra-
tion" employé par le sénateur américain. Serait-il question d'une
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péréquation des charges et des obligations ?

M. COTY estime qu'il n'est pas utile de délibérer de la

question en Commission ; ceux qu'intéresserait l'idee de l'eta—
blissement de liens encre parlementaires des deux pays pourraient
faire une réponse individuelle.

M. DEBiiE pense que l'évdation des quelques prochains
mois montrera la nécessité de prendre position. L'ensemble de
ce qui est encore le monde libre doit choisir entre une alliance
défensive resserrée, comme d'une unité de vues complète, en ce

qui concerne les problèmes sociaux, les niveaux de vie, les pro-
blêmes économiques, etc„ et la destruction.

la thèse d'une Europe 3S force n'est plus concevable. Il
serait bon que la Commission précise sa position en face de
l'unité politique de la civilisation occidentale. L'important
est de dépasser le stade de la communauté de sentiments ; au

même titre que les états-majors militaires, on peut envisager,
dès maintenant, la création d'organismes politiques communs.

Mme THOME-FATEKOIRE communiquera la lettre de M. Gillette
au groupe parlementaire Erance-U.S.A. qui fera une réponse en
s on nom.

M. LE FEESIDEM dit que quelques membres de la Commission
pourraient préparer une sorte de motion provisoire qui serait
examinée à une prochaine réunion de la Commission. Il a demandé
l'avis des services du quai d'Orsay sur l'origine de la lettre;
le quai d'Orsay, tout en reconnaissant le sérieux de la pro-
position américaine, n'a pas voulu prendre position sur une

question qui intéresse uniquement le Parlement.

o

o o

M. HAMOïJ rappelle que la Commission avait décidé d'étu-
dier la question de la répartition des fonds des relations cul-
tare 11es.

M. LE PRESIDENT dit qu'il doit voir prochainement
M. Joxe à ce sujet.

/...
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M. COiY déclare que tout le monde est unanime à déplorer
le gaspillage des fonds destinés aux oeuvres françaises à
1'étranger.

O

o o

H. HAMON demande que soit discutée la motion qu'il avait
présentée la semaine précédente au sujet de la Sarre.

M. HEERF dit que, le budget de la Sarre devant venir en

discussion en séance publique la semaine prochaine, il vaut
mieux attendre les explications de M. Schuman sur ce sujet.

La Commission est d'accord.

La séance est levée à 16 heures 30.

Le Président,
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La séance est ouverte à 15 heures 15.

Présents : Mme BROSSOLETTE, MM. COTY, HAMON, MOREL, Marius

MOUTET, Georges PERNOT, Ernest PEZET, Marcel

PLAISANT, REVEILLAUD, Mme THOME-PATENOTRE.

Excusés : MM. BOLIFRAUD, CHAZETTE, SOUTHON, W1STPHAL.

Suppléant : M. FRANCESCHI, de M. CHAINTRON.

Absents : MM. BIATARANA, BRIZARD. BRUNET, CARCA3S0NNE.
COLONNA, Michel DEBRE, GASSER, JACQUES DESTREE,
LASSAGNE, LELANÏ, LEONETTI, le Général PETIT,
PINION, TORRES, YVER.
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Ordre du Jour

Examen pour avis de projet de loi (n° 58, année 1952) portant
ouverture dqfcrédits sur l'exercice 1951 en vue de l'assistance
économique à la Yougoslavie.

_lî_

Compte-rendu. -

M. Marcel PLAISANT, Président.- Jêai eu un important en-

tretien avec M. Edgar Paure mardi avant son départ pour Lis-
bonne et lui ai fait part de notre regret qu'aucun débat n'ait
eu lieu au Conseil de la République sur l'armée européenne ;
il ne peut faire état d'un accord du parlement, à ce sujet,
mais seulement de l'Assemblée Nationale, Je lui ai parlé
également du traité charbon acier, de la position de M. Maro-
ger qui demande la mise en,pu de l'article 51 du règlement.
Je lui ai dit qu'il serait utile qu'il vienne devant les
commissions pour donner des éclaircissements sur les points
contestés. Il m'a finalement promis de venir mardi ou mercredi
devant les cinq commissions ; je lui ai dit î"si vous ne venez

pas, il est à craindre que le débat**S '
engage dans la confusion".

J'ai reçu de notre anbassade à Rome des dépêches sur
la position des Italiens en ce qui concerne la plan, position
probatoire jusqu'à présent.

M. MORSL. Ils ont tout à gagner.

LE PRESIDENT, Nous aussi, si le traité est appliqué loya-
lement.

o

0 0

J'ai demandé à M. Hamon de se charger du rapport sur
le projet de loi tendant à accorder une assistance économiqueà la Yougoslavie.

M. HAMON. Ce projet pose tout le problème de nos relations
avec la Yougoslavie ; ces relations étaient très étroites avant

/...
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la guerre ; la mort de Louis Barthou en compagnie du roi

Alexandre en est un témoignage.

Juste avant 1939, on assista à un desserrement de ces

liens au profit de l'Allemagne. La résistance de la Yougoslavie
à l'âgression allemande fut illustrée par deux chefs dont
la rivalité aboutit, on le sait, au procès de MihaYlovitch
et au triomphe de Tito. Vis-à-vis du Kominform, le Parti Corn-
muniste yougoslave était très fort, car la Yougoslavie s'était
libérée elle-même, sans le secours de l'armée rouge ; la
rupture avec le Eominform a eu pour origine le reproche fait
à l'U.R.S.S. de ne pas assez tenir compte du désir d'indus-
trialisation de la Yougoslavie et d'accroissement de son niveau
de vie. L'existence d'un communisme hérétique a dû, paraître ^

particulièrement dangereux pour l'U.R.S.S. et explique la

campagne violente contre le régime de Tito. Cette inquiétude
s'est traduite par l'émission par toutes les radios satelli-
tes de 36 heures par jour de propagande en langue yougoslave.
Une résolution,invitant les états voisins de la Yougoslavie à
normaliser leurs rapports avec ce pays,a été votée à l'O.N.U.
Le régime de Tito est demeuré intégralement un régime de col-
lectivisation et de parti unique, mais permet un jeu plus
grand de l'expression qu'avant 1948. La planification, au lieu
d'

Aetre rigide, cherche à s'assouplir et à laisser subsister
une certaine responsabilité individuelle.

La Yougoslavie a déclaré que ce n'est pas parce qu'elle
avait rompu avec l'U.R.S.S. qu'elle entendait adhérer à un

autre bloc ; elle veut rester isolée ou occuper une tierce
position, comme l'Inde ou Israël. Mais ses coufants d'échange
avec l'Orient se sont trouvés cassés et elle a dû, en même
temps, maintenir son effort militaire,d'où la nécessité de
réorienter ses échanges ; la Yougoslavie a eu également à
faire face à une double difficulté ; elle a souffert en 1950
d'une terrible sécheresse ; elle avait besoin de fonds pour
poursuivre son programme d'équipement et d'investissement.
C'est pourquoi, la Yougoslavie est entrée en rapport avec les
U.S.A., la Grande-Bretagne et la France ; tout en maintenant
son indépendance, elle resserrait ses liens avec les occiden-
taux. C'est l'aide Marshall qui a permis à l'Europe de se

relever, c'est cela que la Yougoslavie demande ; en échange,
elle ne désire pas son affiliation au N.A.T.O., mais préfère
conserver sa personnalité ; il semble que du côté occidental,
on ait très bien compris Ce point de vue. Mais la Yougoslavie
se sent particulièrement menacée et en première ligne ;
elle sait ne pouvoir rester en dehors d'un conflit. Les U.S.A.
ont été les plus énergiques dans cett^iouvelle orientation ;
quelle est la position de la France ?

/...
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La langue et la culture françaises ont gardé là-bas une

grande influence ; la France a décidé de s'associer à ljaide
à la Yougoslavie et le projet de loi met 12% de l'aide à
la Yougoslavie - 6 milliards de francs - à la charge de notre

pays. C'est le seul pays slave qui nous demeure accessible.
Grâce à cette participation, la France sera à égalité dans les

organismes triparties qui vont avoir à conseiller l'orientation
de l'économie yougoslave. Ceux qui pensent qu'il faut toujours
garder l'espoir d'un accomodement avec l'est, doivent être
partisans de cette aide à la Yougoslavie qui démontre la

possibilité d'une coexistence entre états ayant des régimes
économiques différents.

Mme PATENOTRE. Que pensez-vous de 1'information parue
dans un journal suivant laquelle, en cas de conflit entre
l'est et l'ouest, la Yougoslavie se rangerait du côté oriental?

M. HAMON. Cela me paraît risible ; les relations entre la
Yougoslavie et l'U.R.S.S. sont des plus tendues.

M. MOUTET. Vous devriez souligner dans votre rapport que
c'est le régime de# petites propriétés agricoles de la You-
goslavie qui a obligé à procéder différemment en matière de
collectivisation et mettre en lumière l'intérêt militaire que
présente la Yougoslavie pour la Russie. La Yougoslavie reste
un pays totalitaire, de parti unique et non démocratique. Je
suis, néanmoins, partisan de cette aide accordée par des
pays plus riches à des pays pauvres ; c'est cette politique
d'entraide internationale que j'approuve pleinement.

M. REVEILLAUD. Je ne suis pas partisan du procédé qui
consiste à accorder des crédits sur des sommes non employées
en 1951. Ne pourrait-on, d'autre part, obtenir, en échange
de cette aide, que la Yougoslavie tienne compte de,^tréances
françaises dans ce pays : mines de Bor, etc... ?

M. MOUTET. De nombreux Français avaient, en effet,
souscrit^ à des emprunts yougoslaves et ont été frustrés.

M. PE2ST. Je voterai ce projet qui n'implique, en aucune
façon, une approbation ou une improbation du régime actuel
qui est totalitaire et dont beaucoup ont à souffrir.

On ne saurait tirer argument du vote du Parlement
français en faveur de ce régime. La Yougoslavie et les peuples
yougoslaves se sont acquis, dans le passé, des titres à
l'amitié et à la reconnaissance françaises ; on devrait sou—
ligner, dans le rapport, que c'est bien pour les peuples
yougoslaves que nous apportons ce concours.
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M, COTY. Je suis surpris de la proportion importante de

l'aide qui est à la charge de la France. Poufquoi d'autres

pays, comme la Belgique, ne participent-ils pas à cette

aide ?

M. LE PRESIDENT. Depuis très longtemps, la France est en

relations étroites avec la Yougoslavie. Cette position la

mettait en concurrence avec l'Allemagne et aussi avec la Bel-

gique. Depuis 5 ans, la Yougoslavie est représentée aux

Nations Unies par M. Bébler, pur marxiste, qui fait partie
du conseil de sécurité.

Il était assisté de M. Kardelj qui a manifesté également
une grande indépendance. Il a participé à des débats sur la

Grèce ; ce pays était entouré de trois états qui y envoyaient
des bandes de pillards qui massacraient tout»

M. FRANCESCHI. On a dit cela aussi des Résistants fran-

gais o

M, LE PRESIDENT. En France^, aussi on doit faire la diffé
rence entre les vrais résistants français et ceux qui ont
profité de la résistance. Au bout de deux ans, la Yougoslavie
s'est abstenue de combattre la Grèce, mais les yougoslaves
veulent faire preuve de la même indépendance vis-à-vis
de l'ouest. Les intérêts français et la communauté spirituel-
le française ont beaucoup souffert en Yougoslavie.

M. HAMON. En ce qui concerne l'importante part de la
France dans l'aide à la Yougoslavie, bous ne devons pas nous

en plaindre ni regretter que la Belgique ne soit pas partie
au traité ; il est indispensable que nous restions l'un
des trois grands et non le premier des petits.

L'indemnisation des intérêts français fait l'objet
d'un autre accord qui prévoit la création d'un fonds de
contre valeur destiné à indemniser les ayant> droite français
ces dispositions sont incluses dans une convention commer-
ciale qui n'aura pas à être soumises au Parlement.
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La Commission adopte, à l'unanimité, moins une

conclusions favorables du rapport de M. Hamon.

La séance est levée à 16 heures 25.
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La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents : MM. BOLIFRAUD, Mme Gilberte Pierre BROSSOLETTE,
MM. CARCASSONNE, CHAZETTE, COLONNA, DEBRE,
GASSER, Léo HAMON, LASSAGNE, LELANT, Charles
MOREL, Marius MOGTET, Abdelmadjid OU RABAH,
Ernest PEZET, Marcel PLAISANT, REVEILLAUD,
SOUTHON, Mme Jacqueline THOME-PATENOTRE,
Michel YVER.

Excusés

Absents MM. BERLIOZ, BIATARANA, BRIZARD, Réné COTY
Jacques DESTREE, LEONETTI, le Général PETI'
Henry TORRES, WESTPHAL.
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ORDRE DU JOUR

I - Compte rendu du Président sur l'évolution de la situation
extérieure.

XI _ projet de réponse à M. Guy M. Gillette, sénateur des

Etats-Unis d'Amérique.

XIX - Avis sur le projet de loi (n° 150, année 1951) portant
ratification de la convention du 6 mars 194-8 créant
l'organisation maritime consultative intergouvernementale.

COMPTE RENDU

M. Marcel PLAISANT, président,déclare que M. Schuman,
à qui il a demandé de venir devant la Commission pour l'en-
tretenir de la situation au Maroc et des conversations de
Santa. Margherita, lui a promis, sous réserve de crise minis-
térielle, de le faire mercredi prochain.

Les entretiens franco-italiens ont suscité dans la presse
italienne de nombreux commentaires ; bien qu'aucun protocole
ni accord n'aient été signés, les Italiens estiment qu'il y
a mieux et que la rencontre a montré l'étroitesse des liens
entre les alliés occidentaux ; par exemple, les échanges
commerciaux entre les deux pays ont fait des progrès consi-
dérables surtout depuis qu'on a constaté qu'il était impos-
sible de mettre en vigueur un véritable traité d'Union
douanière ; les difficultés, en ce qui concerne notamment
les produits agricoles (agrumes, fruits et légumes; tendent
à disparaître. D'autre part, sur le plan international, la
France est capable d'aider l'Italie. La question de Trieste
a été examinée et une unité du vues entre Rome et Paris s'est
dégagée en vue de négociations ultérieures sur cette question.
Le surlendemain de l'entrevue de Santa Margherita, le Gouver-
nement britannique a invité le président du Conseil Italien à
se rendre à Londres.

En ce qui concerne la situation au Maroc, on ne doit
en parler qu'avec grande circonspection. Il est regrettable
de voir la façon dont la presse française traite de la ques-
tion ; les uns sont pour le Général Juin, les autres sont
pour le Sultan, alors que la question est beaucoup plus
complexe. La dernière proclamation du Sultan est le résultat
d'une transaction entre lui et la résidence.

•••/••
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Le Gouvernement français avait été ému, à Juste timre,
par les discours prononcés par des membres du Gouvernement
marocain ; ce fut une erreur dbpposer le Pacha de Marrakech
au Sultan ; M. de Blesson, délégué général de la résidence,
n'a pas été envoyé à Paris par le Général Juin mais a été
convoqué par M. Schuman qui lui a donné des instructions en
vue de ne pas envenimer la situation. Dans sa déclaration,
le Sultan condamne 1® matérialisme qu'implique le communisme.
Tous les Journaux emploient le terme de protocole pour dési—
gner l'accord intervenu ; M. Schuman a précisé que le terme
était impropre : il s'agit d'un modus vivendi conclu dan3 le
cadre des anciens traités; c'est un nouveau pas accompli dans
l'évolution du Maroc mais aucune modification n'a été apportée
aux traités internationaux qui unissent la France au Maroc. On
a parlé du déclenchement de mouvements de masse ; c'est erroné,
le calme a subsisté. On ne doit pas parler non plus de vain-
queurs et de vaincus ; il s'agit seulement d'une nouvelle
étape franchie. Le Gouvernement Français a été très ému des
déclarations faites par un nationaliste marocain, El Fassi,
lors d'une conférence de presse qu'il tint à Tanger et au
cours de laquelle, s'adressant aux américains, il rappelaitde prétendues promesses faites en public par le Président
Roosevelt au sujet de l'indépendance du Maroc ; à une demande
de précisions qui lui a été faite par le Gouvernement Français,le département d'Etat a repondu que le Président Roosevelt
n'avait Jamais rien promis en public ; il ajouta qu'il approu-vait la position du Gouvernement Français dans la mesure oùelle n'aurait aucune incidence sur la situation résultant destraités ; il ne désire que le maintien du calme au Maroc.

M. Baudet, ambassadeur français à Belgrade, a fait ré-cemment une démarche auprès du Gouvernement yougoslave pourinformer celui-ci que, si des pressions étaient exercées
contre lui, le Gouvernement Français examinerait les mesureséprendre et ne pourrait s'en désintéresser ; le MaréchalTito a fait, le lendemain, une conférence de presse sur cesujet.

La situation à Prag^ue s'est aggravée;au moment mimeoù M. Clementis était arrêté, le Président Gottwald pronon-çait un discours dans lequel il mettait en garde les ïbhèquesqui regardent vers l'occident et qui écoutent la voix de1 Amérique : "il faut écouter et suivre la politique de notrepere Staline."

L'institut français Ernest Denis de Prague est sousla surveillance étroite de la police, ainsi que l'AgenceFrance Presse.

• • • / • • •
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De même à Shanghaï, l'Institut Aurore a été pris par le
Gouvernement communiste ; cet Institut était dirigé par
des pères jésuites et des professeurs laïques ; les pères
jésuites pourraient rester et continuer à s'occuper de l'Ins-
titut dans la mesure où ils n'auraient pas fait preuve d'atti-
tude réactionnaire confirmée. Le Président a reçu de M. Jean-
Paul Boncour, qui a séjourné longtemps là-bas, une lettre lui
faisant part de ses préoccupations à ce sujet ; cet Institut
était le foyer de l'influence française en Chine et des
Ministres chinois y avaient fait leurs études. Le Gouvernement
américain recommence à accorder sa confiance à Tchang Kaï
Chek ; un crédit militaire de 50 millions de dollars vient
d'être voté en sa faveur et l'amiral américain commandant la
7e flotte lui a rendu visite récemment. Ce renouveau de
confiance accordé au chef nationaliste chinois, malgré les
injures dont il avait été l'objet au Congrès américain, est
dû à l'attitude de la Chine communiste en Corée.

M. COLONMA s'étonne que la Conxérence de Stamboul sur
la politique à suivre au Moyen Orient ait eu lieu en l'ab-
sence de représentants français.

M. LE PRESIDENT dit qu'il a posé la question à M. Schuman
qui n'avait pas l'air d'avoir d'informations précises à ce
sujet.

M. CARCASSONNE dit que,d'après le livre écrit par son
fils, le président Roosevelt aurait bien promis au Sultan
de l'aider à obtenir l'indépendance du Maroc, ce qui serait
en contradiction avec la déclaration du Département d'Etat.

K. HAMON pense qu'une audition de M. Schuman devant la
Commission sur la conférence de Santé Margherita serait utile.
En ce qui concerne Trieste, si la Russie faisait la "mauvaise
plaisanterie" d'adhérer à la déclaration des 3 sur le retour
de la ville à l'Italie, cela mettrait les occidentaux en
position difficile vis-à-vis de la Yougoslavie qui accepteraità la rigueur d'abandonner la zone A mais qui ne retire riende son attachement à la zone B. M. Hamon voudrait savoir sile Gouvernement français à mis au point sa position en vuede la prochaine conférence des quatre.

M. LE PRESIDENT répond que cette conférence est enpleine préparation ; le Quai d'Orsay se préoccupé égalementen ce moment de l'évolution du problème de la création d'unearmée européenne, à la. suite de la conférence qui vient de setenir à Paris à ce sujet .

♦ • • / •
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M. MOUTET déclare qu'en Chine, l'Université française de
Péicin a été également fermée par les communistes j ainsi sont
éliminés progressivement tous les Français susceptibles de
suivre et d'observer l'évolution de la situation en Chine.
Il est regrettable que la France n'ait personne auprès de
Mao Tsé Toung mais au moins devrait-on envoyer aux cotes du
Général de Lattre de Tassigny un observateur diplomatique
connaissant parfaitement les questions d'Asie et de Chine
notamment.

o o

/ M. HAMON indique qu'il vient de déposer une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes les mesures nécessaires pour que la prochaine session
de l'Assembiee des Nations Unies se tienne à Paris. Il exposeles motifs de sa proposition.

La Commission désigne M. Hamon comme rapporteur.
M. PEZET n'est pas d'accord avec la résolution présentéeil pense qu'il serait regrettable que la campagne électorale

française se déroule en présence des délégations étrangèreset notamment de la délégation soviétique dont les discoursseront utilisés à des fins de propagande électorale.

M. HAMON répond que les discours deftVichynski, qu'ilssoient prononcés à Lake Success ou à Paris, pourront toujoursservir à la propagande électorale.

M. REVEILLAUD se range de l'avis de M. Pezet ; puisquel'O .N .U. ne peut siéger deux ans de suite à Paris, il vautmieux attendre l'an prochain.

M. DEBRS pense qu'il vaut mieux, avant de se prononcer,demander l'avis de M. Schuman.

M. LE PRESIDENT dit que l'opposition de M. Schumann'estpas très ferme ; c'est M. Petsche qui a déclaré qu'il nepouvait disposer des crédits nécessaires. L'atmosphère dansaque île se déroule une assemblée internationale joue un trèsgrand rôle dans les discussions et cexle de New-York estparticulièrement défavorable au^ositions de la France : lesdébats sont publiés et commentés par les journaux américains
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forcément partisans qui réagissent sur les membres des Nations

Unies ; on se trouve baigné dans une atmosphère américaine.

Si la prochaine session se tenait à Paris, cela serait, beau-

coup préférable pour la France. Ag

Mme PAÎENOTRE est d'accord avec la résolution de

M. Hamon ; les objections officielles ne tiennent guère et

les avantages dépassent les inconvénients.

La Commission adopte la proposition à l'unanimité des

voix, moins ceile de M. Pezet.

Elle désigne M. LASSAGNE comme rapporteur pour avis du

projet de loi portant ratification de la convention du 6 mars

1948 créant 1'organisation maritime consultative intergou-
vernementale.

La séance est levée à 16 heures 45.

Le Président,
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Présents t MM. BIATARANA, BOLIFRAUD, BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, MM»
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Assistait, en outre, à la séance : M. MAROGER, au titre de la Commissio
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ORDRE DU JOUR

I - Exposé du Président sur l'évolution de la situation exté-
rieure..

II - Rapport d'information de M. Carcassonne sur les projets
d'union douanière entre la France et l'Italie.

-Q-O-O-O-O-O-O-O-

COMPTE RENDU

M. Marcel PLAISANT, Président, déclare que la réunion de
la conférence des suppléants constitue le principal événement
diplomatique de la semaine; cette conférence a pour objet de
préparer un ordre du jour qui sera proposé à la conférence des
4 ministres des Affaires étrangères. Jusqu'à présent, les ré-
sultats obtenus sont loin de répondre aux prévisions. M. Jessup,qui avait réussi à renouer, en 1949* des pourparlers avec M.
Malik, préside la délégation américaine y le représentant bri- .

tannique est M. Davies, député travailliste adjoint de M. Morfi-
son qui vient de remplacer M. Bevin à la tête du Foreign office.La France est représentée par M. Parodi, secrétaire général duQuai d'Orsay, assisté de MM. de la Toumelle et Seydoux. Les
soviets voudraient mettre à l'ordre du jour de la Conférence laquestion du respect des clauses des accords de Yalta et dePotsdam sur le désarmement, l'unification et l'évacuation del'Allemagne; les occidentaux ne sont pas d'accord sur ce point :discuter de la démilitarisation de l'Allemagne impliquerait quecelle-ci a été réarmée; ce qu'il faut porter en tete de l'ordredu jour, à leur avis, est l'examen des causes de la tensioninternationale et notamment la présence de forces considérables,et croissantes en Europe orientale; ensuite l'étude du niveauactuel des armements et de la démilitarisâtion de l'Allemagnepourrait être entreprise.

Les soviets se servent de la Conférence de Paris commed'une immense tribune de propagande. Le sentiment des fonction-naires français est qu'on parviendra finalement à se mettred accord sur un ordre du jour mais l'attitude de M. Gromykomanque de souplesse; celui-ci, qui dirige la délégation soviéti-

*/ • • o»
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que, est vice ministre des Affaires Etrangères de l'U .R.S .S.;
ï, Pavlov, ambassadeur de l'Union soviétique à Paris, qui fait
partie de la délégation, écoute avec beaucoup de respect les
ordres de son supérieur ; M. Gromyko est très passionné dans
ses idées et semble plus entêté c^ue M. Vichynski. Le Gouverne-
ment français estime qu'une conférence des ministres serait
très utile; il vaut mieux garder des contacts que de laisser
les soviets agir seuls; c'est d'ailleurs déjà l'intérêt même
de la Conférence des suppléants. Le gouvernement américain est
très réservé; il craint que les ôoviets n'arrivent à déterminer
une fissure dans le bloc occidental et à développer les courants
neutralistes qui existent en Europe.

En ce qui concerne la situation en Afrique, on se trouve
en présence d'une vaste campagne,venant du Caire, contre la
politique française; l'origine des fausses nouvelles répandues
dans la presse égyptienne émanant de Tanger, le Gouvernement
français a déposé une plainte devant la Cour internationale
siégeant en cette ville; cette plainte a été transmise à un

juge d'instruction britannique;- à des interlocuteurs qui lui
ont exprimé leurs craintes de ce fait, le Président a répondu
que le choix était heureux car on ne saurait mettre en doute
l'objectivité d'un magistrat britannique; certains se sont
demandé s'il n'y avait pas coïncidence entre la campagne de
presse égyptienne et le désir des britanniques d'évincer la
France des conversations relatives à la défense de la Méditerra-
née; en effet, en même temps, la conférence de Malte
réunie* us* deuxsàae fois en un mois entera les représentants des
amirautés britannique et américaine qui ont discuté de la sé-
curité en Méditerranée; l'amiral américain Carney estime que les
Français sont impuissants à défendre cette zone? la pressebriuannique ajoute maintenant que la France a suffisamment de
difficultés au Maroc pour ne pas s'occuper des problèmes médi—
terranéens. M. Debré et le Président ont déposé une questionorale avec débat au ministre des Affaires Etrangères sur ce
point. La question marocaine n'est d'ailleurs pas uniquementune affaire française; plusieurs nations ont été parties auxtraites d^Algésiras de 1908 et do Foz =en IÇ1L-; une heure viendraou devra etre accordé au Maroc un statut qui réunisse l'accordde tous les états intéressés; la France avait consenti delourds sacrifices à Terre-Neuve et en Egypte,notamment, enéchangé de sa souveraineté sur le Maroc; un règlement généraldevra intervenir et il sera bon de demander aux -Britanniquesd abattre leurs cartes.

M. HAMON demande au Président s'il a obtenu des précisionsau sujet de l'incident soulevé par le vice chancelier^allemand,M. Blucher, a propos de la Sarre. Il avait été entendu que M.Schuman devait signer deux fois le traité instituant lacommunauté du charbon et de l'acier, une fois au nom de la
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France, une fois au nom de la Sarre; M. Hoffman a eu l'impru-
dence de confier ce projet à un journaliste et M. Blucher a
déclaré que la Sarre, qui est restée allemande, ne pourrait
participer, en tant qu'état autonome, au plan. Cette déclaration,
qui n'a pas fait l'objet d'une mise au point du gouvernement
français, a produit une grosse impression en Sarre.

M. LE PRESIDENT ne connaît pas encore la réaction officielle
du gouvernement français sur cette affaire.

M. HAiilON soumet à la Commission une motion ainsi rédigée r

"La Commission des Affaires Etrangères, émue des déclara-
tions du vice chancelier Blucher au sujet de la participation
de la Sarre au plan Schuman, recommande au Gouvernement français
d'adopter une position ferme en concordance avec les accords
conclus et l'autonomie de la Sarre.''

La Commission est d'accord pour adopter cette motion qui
sera transmise à M. le Ministre des Affaires Etrangères.

0 o

0

Elle désigne M. Lassagne pour faire partie de la Commission
instituée par l'arrêté interministériel du 14 février 1951,
chargée d'étudier l'ensemble du problème des émissions de ra-

diodiffusion vers l'étranger.
O 0

o

M. CARCASS0N1E donne connaissance à la Commission de son

rapport d'information sur les projets d'union douanière entre
la France et l'Italie.

M. CARCASSONNE, après avoir rappelé que l'idée d'union
douanière fut lancée,pour la première fois,eu août 1947>par le
Gouvernement français, retrace les différentes phases des négo-
ciations poursuivies entre la France et l'Italie qui ont abouti
à la signature de nombreux accords et protocoles î protocole
de Turin (20 mars 1948), traité d'Union douanière du 26 mars

1949, protocole du 7 mars 1950, convention du 23 juin 1950.
Il souligne que^ bien que ces conventions^n'aient pas été rati-
fiées par le Parlement, elles ont abouti à un accroissement
considérable des échanges commerciaux entre les deux pays.

• • •/• • •
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M• Carcassonne montre la complexité du problème et énumère un

certain nombre de conditions préalables qui devront être
remplies avant que puisse entrer en vigueur un véritable traité
d'union douanière; il conclut en soulignant qu'il serait souhai-
table que l'union douanière s'étende à d'autres pays dont l'é-
conomie serait complémentaire de celle de l'Italie et de la

France.

La Commission manifeste son approbation par des applaudis-
sements.

M. BRIZARD demande si les traités et accords qui ont été
conclus devront être soumis à ratification.

M. PEZET répond affirmativement mais ajoute que des accords

commerciaux peuvent être signés et entrer en vigueur en dehors

du Parlement. Un véritable traité d'union douanière n'est d'ail-

leurs pas prêt d'être signé et ratifié; M. Carcassonne a eu

raison de souligner que le but poursuivi à l'origine était plus
politique qu'économique. Les accords conclus jusqu'à présent
n'ont rien à voir avec l'Union douanière; ils ont cependant
abouti à un accroissement remarquable des échanges entre les

deux pays. La réalisation d'une véritable union douanière néces-

sitera le franchissement de nombreuses étapes. En ce qui^concer-
ne le problème de la main-d'oeuvre italienne, il sera très
difficile pour la France d'absorber le nombre considérable de

travailleurs italiens en excédent. La situation de ces travail-

leurs en France soulève de grosses difficultés : ils ont la

possibilité d'envoyer en Italie la totalité des allocations fa-

miliales qu'ils perçoivent en France pour leurs enfants restant

en Italie, ce qui aboutit au transfert en Italie de
^

sommes

très importantes; il est à noter que les Français résidant à

l'étranger n'ont pas cette possibilité à cause de la territo-

rialité de nos lois sociales.

La séance est levée à 16 heures 45.
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Assistait, en outre, à la séance M. MAROGER, au titre
de la Commission des Finances.
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Ordre du Jour

Exposé du Président sur l'évolution de la situation
extérieure.

Compte-rendu du Président à la suite de son enquête au
Maroc.

Questions diverses.

-cOo-

Compte-rendu

M. Marcel PLAISANT, Président, souligne l'extrême gra-vite de l'information relative au rappel du Général Mac Arthur
qui va probablement déterminer un changement dans l'attitude
des pays du Conseil de sécurité. Le Général avait donné trois
fois l'ordre à ses troupes de françhir le 38° parallèle, ce

■n, dont on ne peut le blâmer, à première vue, car on ne connaft pastoutes les données de la situation militaire et, notamment,
l'importance des forces en présence. Il estimait les forces
chinoises à 304.000 hommes, soit 152.000 de plus qu'il y a
un mois et les troupes nord-coréennes à 156.000 hommes eu ré-
clamait, en conséquence, un accroissement sensible de ses

- propres forces. Depuis un mois, ses déclarations le mettraient
en opposition avec MM. ïruman et Acheson ; les nations occiden-
taies et, notamment, les 14 puissances qui envoient des troupes
en Corée y trouvaient cette situation dangereuse et craignaient
une extension du conflit. Le ton de Mac Arthur contrastait^avec
les buts du Conseil de Sécurité et avec les délibérations du
Palais Pose, Hier, il était question d'une déclaration commune
des 14 puissances sur les buts de guerre en Corée, mais le rap-
pel du général aura pour premier résultat de différer la diffu-
sion de cette déclaration ; ce rappel a provoqué une détente
et œt considéré avec satisfaction par les puissances occiden-
taies. En Corée, on observe une période de stagnation qui pré-
sage peut-être une suspension des armes ; c'est malgré tout dou-
teux car la guerre a sa vitesse acquise.

/...

I -

II -

III -
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Emus par les conférences de Malte, le Président et M. De-bré avaient «posé une question orale avec débat an Ministre s or
ce sa jet ; les appréhensions qu'ils avaient manifestées ont rani-
mé l'activité des services ; il paraîtrait qoe les conférences
ont en lien sur l'initiative de l'amiral britannique et non sor
ceile des Sonvernements. Par une noce-,envoyée,le 16 mars, aux
Gouvernements américain et britannique, le Gouvernement françaiss'est plaint de son exclusion des conversations et a demandé
d'être tenu au courant ; deux autres notes ont été adresséés parla suite, les 4 et 6 avril, à Londres et à Washington dans les-
quelles il est fait observer que,dans le cas d'nne agression
en Méditerranée orientale ou occidentale, toutes les puissancesméditerranéennes se trouveraient entraînées dans un conflit. Le
Gouvernement américain aurait répondu qu'une prochaine réunion
sur cette question se tiendra à Washington, où la France sera
invitée.

En ce qui concerne les travaux du Palais Hose, M. Parodi
a dit au président que, malgré l'opposition des points de vues,
quant à la rédaction d'un ordre du jour, il pensait qu'on par-
viendrait tout de même à se mettre d'accord en vue de la ré'mion
de la Conférence des Quatre Ministres ; alors qMf les occidentaux
demandent que l'on s'occupe d'abord du niveau actuel des armements
avant de parler de désarmement, les «Soviets veulent obtenir une
limitation de ces armements sans s'occuper de leur niveau ; la
discussion porte également sor l'inscription d'autres questions
à l'ordre du jour, comme celles du traité d'état autrichien, de
Tri este, du traité de paj-x avec l'Allemagne et de la situation
dans les Balkans ; les Soviets ne veulent pas entendre parler
de cette dernière question et contre-attaqwnt en suggérant que
la discussion porte sur le Pacte Atlantique. Le Gouvernement
britannique songerait à une conférence des 5 avec la Chine commu-
niste ; les Américains et les Français y sont opposés.

La Grèce et la Turquie demandent leur admission dans le
Pacte Atlantique ; les signataires du pacte n'y sont pas très
favorables, car ils craignent que la présence de ces pays parais-
se clore 1'encerclement de la Russie ; ils ne jugent pas utile
de créer un nouveau cas de friction. Des négociations seraient
en cours avec l'Espagne pour voir dans quelle mesure ce pays pour-
rait s'inclure également dans le Pacte Atlantique ; Franco serait
prêt à fournir des divisions susceptibles d'être envoyées hors

d'Espagne le cas échéant ; la France et la Grande-Bretagne sont
très réservées à ce sujet.

/.



M, TRYGVE LIE va se rendre au Caire où il sera l'hôte
de la ligue arabe ; cet événement fait autant scandale en Afri-
que du Nord que la récente réception de M. Mac G-hee, sous-secré-
taire d'^état américain aux Affaires Etrangères par la lignearabe ou celui-ci a présidé un déjeuner auquel assistaient
Aba El Krim et Azzam Pacha, Le (Gouvernement français va faire
des remontrances aux gouvernements intéressés à ce sujet,

M. HAMON souligne qu'il a fallu un grand courage au Pré-
aident Truman pour prendre sa décision de rappel du général
Mac Arthur, qui va faire naître de graves difficultés intérieu-
res aux Etats-TTnis«» Il suggère que la Commission demande à
M, Schuman de transmettre ses félicitations au Président ïruman,
ce qui renforcerait .sa position et montre-fait que l'opinion
publique française possédé une aussi grande liberté d'expression
que l'opinion ^publique britannique. Le remplacement de M, Bevin
a eu des conséquences heureuses sur l'évolution de la politique
étrangère britannique qui tend à se rapprocher davantage de la
politique française,

M, HAMON propose, à la Commission, d'adopter la motion
suivante :

"La Commission des Affaires Etrangères exprime au Président
Truman sa gratitude pour les actes par lesquels il a réffirmé
la communauté pacifique des nations libres.

Af.Et. 11.4.51.

"Réaffirmant sa solidarité avec les deux grandes démocra-
ties anglosaxonnes, il demande au Gouvernement français de
porter à la connaissance de l'opinion publique les initiatives
qu'il a prises et celles qu'il envisage de prendre, notamment,
en liaison avec de récentes démarches britanniques, pour c ont ri-
buer à un règlement pacifique du conflit coréen".

M. LE PRESIDENT ne pense pas qu'il soit prudent d'adopter
une telle motion à propos d'une mesure d'ordre intérieur prise
par le Président ïruman. Tout le monde ici pense que le rappel
de Ma© Arthur est une mesure heureuse, mais il n'est pas utile
de le dire. Il est certain que le projet de M. Schuman et de
M, Morrison de faire une déclaration commune des 14 puissances
ayant des troupes en Corée, sur leurs buts de guerre, a pesé sur
la décision du Président Truman.

M, HAKON déclare ne pas insister pour l'adoption de sa

m^Dtion, mais demande que le texte en figure au procès-verbal.

M, REVEILLACD pense que le voyage de M, Trygve Lie au

Caire devrait faire l'objet d'une note du Gouvernement français.
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M. LE PRESIDEE! répond que le mal vient de ce que les Na-
tions TTnies ont reconnu la ligue arabe comme groupe régional.

K. LEONEïII demande si le président a des renseignementsprécis sur le banquet présidé par M. Mac Ghee an Caire.

M. LE PRESIDEE! répond qu'il a lu une dépêche de M. Couve
de Murville à ce sujet ; M. Mac Ghee est festé trois jours en
Egypte et fut l'hôte de la ligue arabe ; il est extrêmement éton-
nant de voir l'empressement des diplomates étrangers vis-à-vis
de cette ligue qui, ne pouvant rien faire au ?4oyen-0rient à cause

de^1'opposition britannique et voulant justifier malgré tcrc son
existence, s'attaque aux intérêts français en Afrique du Nord. Le
président transmettra la protestation de la Commission à H. Schn-
ïïian et lui traduira l'émotion que lui a suscitée l'attitude
de M. Mac Grhee au. Caire.

M. MOREL déclare que les Espagnols seraient heurenx d'nn rap-
prochement avec la France et regrettent qu'il n'y ait pas plus
d'oeuvres culturelles françaises en Espagne ; il n'existe qu'une
seule librairie française à Barcelone.

M. CHAZEîTE dit que, s'il n'y a /p$Xus d'échangés culturels
avec l'Espagne,c'est parce que le régime de Franco a exilé tous
les savants et écrivains espagnols.

o o

La situation au Maroc.-

M. LE PRESIDEE! rappelle que, sur ses instances, M. Schu-
man avait accepté de venir devant la Commission pour lui parler de
la question du Maroc, le 8 mars dernier, mais que la crise ministé- 1

rielle l'en avait empêché. Ce qui a déterminé le président à se

rendre au Maroc, c'est l'impression qu'il avait retirée des der-
niers débats de l'C.N.U. où la politique française au Maroc est
constamment mise en accusation par les nations arabes, asiatiques
et sud-américaines, ainsi que par celles du bloc soviétique et,
dans une moindre mesure, par les Etats-Chis eux-mêmes. Le président
jtst resté 15 jours au Maroc et a eu des entretiens tant avec le
wultani, El Glaoui, pacha de Marrakech, le résident général qu'avec
un certain nombre de personnalités qualifiées. Le général Juin a
'me position extrêmement nette et considère que la situation ne

/...
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sera jamais stable avec le sultan actuel qui soutient l'Istiqlal;ce parti, sans être, à proprement parler, communiste, est natio-naliste et ne demande pas mieux que de faire un bout de cheminavec les communistes ; il veut faire figure devant l'islam dedéfenseur des libertés marocaines et ûLe promoteur de l'indépen—dance ; il trouve, dans le cabinet du sultan, la protectionqu'il désire et "1e Sultan se sert de lui pour jouer un rêle.Le général Juin accepte que les services du palais itppérial sur-veillent sa politique, mais n'admet pas que l'Istiqlal se servede ceux-ci pour contrecarrer toutes les initiatives de la rési-dence,po>;ir démontrer qu'aucune réforme venant de lui ne peutaboutir. El Glaoui, pacha de Marrakech, fidèle à la France ethostile au sultan, aurait fait à celui-ci des représentationssur la protection accordée à l'Istiqlal et lui aurait demandéde désavouer ce parti ; le sultan a refusé et a fait dire par un
vizirs à El Glaoui qu'il n'ait plus à reparaître au pa-

; ce geste a accru considérablement l'hostilité entre lesdeux personnages. Les Français d" Maroc qui constituent unecolonie très nombreuse et qui veulent conserver leurs avantagesacq>jis, se montrent extrêmement inquiets de la situation. Legénéral Juin a souligné au président la nécessité absolue d'être
a fait comme un simple coup d'ar-
aller jusqu'au bout, c'està-dire

de ses

lais

ferme ; il considère ce qu'ilrêt et regrette de n'avoir pu
jusqu'à la déposition du sultan.

LE PRESIDEE! a, ens'dte, eu un entretien avec le «éultanle 24 mars. Cet entretien a d'abord commenoé par un échange de
vues d'une dizaine de minutes avec l'intermédiaire d'un in ter-
prête, puis le sultan lui a parlé en français pendant environ1 heure 20 ; il lui a tenu un discours véhément au cours duquelil a déclaré que les relations qu 'il entretient avec la France
doivent être bonnes et qu'il lui est impossible de subir des
vexations de la part de certaines personnes, qu'il est décidé à
travailler avec les Français, mais dans le respect de sa person-ne. Le sultan a rapporté au président que le général Juin lui
aurait dit : "ofcFvous désavouez l'Istiqlal, ou vous abdiquez,ou je vous destitue". Il aurait répondu qu'il n'avait pas l'inten-
tion d'abdiquer et qu'il refusait de désavouer l'Istiqlal ;"quant à me destituer, vous avez la force pour vous et vous pouve2le faire". Le général est revenu à la chqrge quelques jours plustard et il a, à nouveau, refusé ; puis le général s'est absenté
pendant 25 jours pour aocompagner M. Pleven aux Etats-Ftads. Le
sultan a ajouté qu'un de ses préfets lui avait reproché de ne
pas désavouer l'Istiqlal et a demandé au président ce que le
gouvernement français ferait dans le cas où un préfet agiraitainsi vis-à-vis de lui. On lui aurait dit que s'il ne
cédait pas, toutes ses tribus se lèveraient

/...
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contre lai. C'est ainsi qu'il a été condait à la journée du 25février ; ce jour là, le général Juin lui a apporté ce qu'on a
appelé improprement >->n protocole ; c 'était en réalité un ultima-
tum réclamant du sultan le désaveu de l'Istiqlal, la signature des
dahirs et la destitution de certaines personnes. Le sultan a
longtemps hésité à signer ; il s'y est finalement r-ésolu pour évi-
ter des effusions de^sang $ dès qu'il eut signé, toutes les tribus
armées se sont retirées, ce qui est, selon lui, la preuve qu'une
pression était exercée contre lui. Le sultan a terminé son dis-
cours en rappelant au président que le traité d'Algésiras faisait
obligation au résident de le protéger et non ae le menacer 1* ;"mesvizirs furent chassés, d'autres que je ne connais pas me furent
imposés", déclara-t-il.

Si le sultan s'était berné à parler ainsi au président
de son ressentiment contre le général Juin, il aurait trouvé cela
normal j mais, ce qu'il n'a pas apprécié c'est quelle 29 mars, le
sultan a fait la même déclaration à un journaliste égyptien ; le
général Juin a, d'ailleurs, jugé bon de lui répondre, ce quiétait absolument inopportun. Beaucoup de personnes favorables
au sultan, que le président a rencontrées, ont regretté cet
interview do sultan, qui constitue, à leurs yeux, un désaveu de
son désaveu de l'Istiqlal et une victoire pour ce dernier ; M. Bé-
tolaud pense que c'est très grave. Les généraux Laçarrat etd'Oudeville sont très sceptiques sur la possibilité d'une reprise
de relations normales avec le sultan à la suite de cet interview.
Ge qui inquiète le plus les Français du Maroc.»* c'est de savoir qui
sera le futur résident général en remplacement du général Juin.
La plupart sont partisans de la manière forte et voudraient abso-
lument un militaire ; un homme comme M. Erik Labonne n'aurait
auoune chance de réussir actuellement.

M. LEOHETTI déclare que M. Labonne a dft partir à la suite
du discours de Tanger fait sciemment par le^sultan pour contre-
carrer l'action d'un résident libéral et prfct à réaliser des ré-
formes démocratiques.

M. LE PRESIDENT pense que la question marocaine doit être
considérée également sous l'angle international et qu'en consé-
q-'ence on ne peut continuer de suivre une politique de force (ce
qui ne veut pas uire, de fermeté). L 'affaire du Maroc est enve-
nimée uniquement par la ligue arabe ; tous les témoignages con-
firment que l'Istiqlal comporte un très petit nombre d'adhérents
et n'a pas de racines profondes dans le peuple ; sa force, c'est
la ligue arabe qui est présente partout ; les dix journalistes
que celle-ci a envoyés au Maroc, ont, à leur retour, répandu, de
faux bruits ; hier l'ambassadeur d'Egypte n'a pas craint de se
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présenter au quai d'Orsay pour y déposer une note présentée parle Gouvernement égyptien et ûm plusieurs états arabes, au sujetde la situation au Maroc. If. Sciineiter a répondu que cettenote serait prise en considération seulement si elle ne consti-tuait pas une intrusion dans les affaires intérieures françaises.Si le président avait été à la place du ministre, il auraitete encore plus ferme et n'aurait pas même reçu l'ambassadeur ;il a relu récemment les actes de protectorat et les traités envertu cfesquels l'autorité flançaise s'exerce au Maroc,qui sontformels à cet égard : les questions marocaines relèvent de laseule compétence du gouvernement français ; aussi le présidentpropose-t-il à la commission d?adopter la motion suivante :

"la Commission sénatoriale des Affaires Etrangères, aprèsavoir entendu le rapport de son Président, lî. Marcel Plaisant,sur son enquête au Maroc :

"
- Informée du dépôt d'une note au Ministère des AffairesEtrangères par l'Ambassadeur d'Egypte au nom du GouvernementEgyptien et des Etats Arabes, relative à la situation lu Maroc.

"Considérant qu'une note de cette nature est en contra-diction de principe avec l'Acte ci'Algésiras du 7 avril 1906,qui a confié à la France et à l'Espagne pour aa zone, lares-ponsabilité générale de la police et de l*ordre public au Maroc ;

"Considérant que le simple examen d'une telle note éq'ii-vaudrait à une violation de la Convention franco -marocaine deFez du 30 mars 1912, aux termes ae laquelle le Sultan a reconnuau Gouvernement de la République française,seul, le droit d'ins-tituer un régime comportant des réformes administratives, judi-ciaires, scolaires, économiques, financières ou. militaires, detelle sorte que l'initiative de tout autre Etat dans ces matièresconstituerait un acte d'immixtion dans la politique française ;

"Estime, en conséquence, que, sans préjuger du fond, uneno u8 émanant d'un gouvernement étranger relative à la situationau. Maroc est absolument irrecevable".

r
M. EAROGER déclare qu'il se trouvait au Maroc au momentdes événements de février ; il y eut dans le sud un mouvementde révolte plus spontané qu'on ne l'a dit contre le sultan , dela part des tribus de ce pays ; il est certain qu'on étaitparti pour aller jusqu'au bout, c 'est-à-dire, déposer le sultan,le gouvernement français n'a pas voulu de cette solution radicalemais ce qui est grave c'est que la situation actuelle risque de

/...
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mécontenter tout le monde et, notamment, le Glaoui et ses
partisans qui s 'étaient déclarés pour la France. Les événementsde février ont, en tons cas, montré que l'Istiqlal n'avait
aucune racine dans le pays. Dans les circonstances actuelles,il ne faudrait à aucun prix que le général Juin quitte son
poste ; son départ constituerait un désaveu de la politiquefrançaise au Maroc ; le sultan a, en effet, attendu pourfaire sa déclaration à un journaliste égyptien, qu'on luifasse part du départ prochain du général ; il y va du sort du
Maroc.

M. LEONETII rend hommage à l'objectivité de l'exposé du
président ; il était également au Maroc au moment où se sontdéroulés les incidents ; il ne faut jamais perdre de vue,lorsqu'on parle de la question marocaine, les incidences de
celle-ci sur le plan extérieur. Les Français du Maroc quisont très nombreux, ont le tort de vouloir toujours considérerle Maroc comme une simple colonie française ; ce sont eux quiont pacifié le pays, soumis la plupart des tribus hostiles au
sultan et remis de l'ordre dans 1'administration de celui-ci;ils y ont instauré la justice, les finances, constru.it des
routes et des écoles, etc. et, du même coup, assuré l'autorité
du sultan. Celui-ci, jusqu'en 1940, a été dévoué à la France;l'armistice a porté un rude coup au prestige de la France ;les prélèvements opérés par les commissions d'armistice lui
oni, fait un tort considérable. Après leur débarquement, les
Américains ne sont pas restés neutres ; le sultan, encouragépar les déclarations du Président Boosevelt et impressionné
par la puissance américaine a cherché à s'appuyer sur les
Américains pour aspirer un peu plus d'indépendance, ce qui estnormal ; il y avait un ensemble de réformes démocratiques et
sociales à faire que "le Gouvernement français n'a pas fait ;
ces réformes auraient fourni un élément de libération contrele sultan et les cai'as*^^raxent rapproché les populations
ae la France.

M. LEChETII ne pense pas que le rappel du général Juin
puisse constituer un désaveu de la politique française et une
victoire pour le sultan. Le chpart du général était décidé
pour le mois de mars et l'Istiqlal était ajourant de cette
décision. Les incidents qui ont été à l'origine des événements
de février ont été provoqués par les délégués de l'Istiqlal
qui, au sein du Conseil de gouvernement et pendant sept à
huit jours, ont critiqué la politique française au MSroc,
reprochant notamment à celle-ci de tout faire pour les Fran-
çais et rien pour les Marocains ; il est normal que tous les
Français de là-bas soient instruits mais les efforts de la

/
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France en matière d'enseignement des arabes forent très impor-tants» Sur les 80 membres do conseil de gouvernement, seuls les
six délégués de l'Istiqlal désapprouvèrent la réponse du généralJuin ; puis un incident éclata à propos de la manière dont la
justice est rendue par les cai'ds ; El G-laoui quitta la salle
lorsque les membres de l'Istiqlal reprochèrent au Résident de
n'avoir pas réformé la justice rexidue par les cai'ds ; le sultan
joua à plein la carte de l'Istiqlal, Les relations entre le gé-néral Juin et le sultan furent toujours très mauvaises ; ilsont continuellement besoin l'un de l'autre puisqu'un dahir doit
être signé par le sultan et promulgué par le résident. M. Léo-
necti n'est pas partisan de déplacer le sultan et de le desti-
tuer, surtout après la réception qu'il a eue en France sur l'in-
vitâtion du Président de la République, réception qui eut, d'ail-leurs, lieu sur l'initiative du résident général.

M. LE PRESIDENT confirme que c'est bien le général Juin
qui insista pour que le sultan fut reçu en France.

K. LEONETTI ajoute que le sultan, qui avait été reçu en
France comme un souverain, se montra à ce moment plus disposéà traiter avec la France. L'Istiqlal créa alors et monta de tontes
pièces l'incident du conseil de gouvernement ; il voulut faire
croire que son action était à l'origine du départ du généralJuin qui était pourtant déjà décidé ; l'expulsion de Larzaoui
fut la première décision de rupture de la résidence ; puis furent
Effectuées avec inconsidération des pressions sur le sultan :
voyage de 25 jours du résident entre la première et la seconde
mise en demeure. Il n'y eut absolument aucun mouvement en faveur
du sultan pour protester contre les pressions exercées contre
lui. Etait-ce bien utile, dans ces conditions, de mobiliser les
tribus pour chercher à impressionner le sultan ? M. Léonetti
pense que c'est une erreur vis-à-vis notamment des étrangers.

*- Maintenant que la preuve est faite que, seul_,sans la France, le
sultan n'est rien, le général Juin peut être rappelé et affecté
à un autre poste. A sa place devrait être envoyé m haut foie-
tionnaire civil, avec mission d'agir avec fermeté, mais en usant
de procédés diplomatiques.

fff. CARCASSONNE remercie le Président et M. Léonetti des
très intéressants témoignages qu 'ils ont apportés à la Commis-
si on.

M. PEZEï , revenant à la motion présentée par le Président,est tout à fait d'accord pour faire connaître le point de vue
de la Commission sur l'irrecevabilité de la note égyptienne.

/
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La Commission est d'accord pour adopter cette motion.

M, MAROGER craint que le départ do. général Join soit con-
sidéré comme une victoire par l'Istiqlal et le soltan.

!T. MOTPET demande ce que pense le président de la lettre
envoyée par le Président Auriol au sultan.

M. LE PRESIDENT répond qu'à la fin de son entretien avec
le sultan, celui-ci, après avoir exprimé son amertume contre
la résidence générale, lui a dit qu'heureusement il conservait
des amis à Paris, faisant allusion notamment à M. Schuman et
au Président Auriol dont la lettre lui est parvenue le 25
février.

M.MOUTET déclare que l'on présente, au Maroc, la lettre
du Président de la République comme un désaveu de la politique
de la résidence.

If. LE PRESIDENT répond qu'il ne s'agit aucunement d'un
désaveu ; il a eu connaissance de cette lettre,

M. MAROGER dit que les instructions de M. Schuman étai ent
bien de ne pas aller jusqu'au bout.

®î. LE PRESIDENT ajoute que M. Schuman le lui a dit per-
sonnellement.

La séance est levée à 17 heures 55.
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PARIS, LE

COMMISSION NES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, président

Séance du mercredi 18 avril 1951

La séance est ouverte à 15 heures 55

Présents : M. BRIZARD, Mme Gilberte-Pierre BROSSOLETTE,
MM. CHAZBTTE, DEBRE, Léo HAMON, LEONETTI,
Charles MOREL, Ernest ÎEZET, Marcel PLAISANT,
REVEILLAUD, Mme Jacqueline- THOME-PATENOTRE,
MM. WESTPHAL, Michel YVER.

Excusés MM. PERNOT, PINTON.

Absents MM. BERLIOZ, BIATARANA, BOLIFRAUD, CARCASSONNE,
COLONNA, René COTY, GASSER, JACQUES-DESTREE,
LASSAGNE, LELANT, Marius MOITET, Abdeimadjid
OU RABAH, le Général PETIT, SOUTHON, Henry
TORRES.

Assistait en outre à la séance : M. MARCGER (au tixre de la
Commission des Finances).
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ORDRE DU JQQR

I - Exposé du Président sur l'évolution de la situationextérieure.

II — Communication du Président sur le projet da traité
instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier.

COMPTE RENDJ

M. Marcel PLAISANT, président, déclare qu'au cours
d'un entretien qu'il a eu avec M. Robert Schuman et
M. Bétolaud, qui revenait du Maroc, la situation dans ce
pays a été examinée. M. Bétolaud pense qu'il est impossiblede continuer une collaboration quelconque avec le Sultan quifacilite les manoeuvres de l'Istiqlal ; en conséquence, ilfaut appuyer les revendications qui tendent à le destituer ;d'autre part, les chefs des tribus du Sud et El Glaoui re-
présentent une puissance opposée à celle du Sultan et consi-
dèrent que la politique de l'Istiqlal nuit à leurs intérêts ;ils sont favorables à la politique française et sont prêtsà recommencer les manoeuvres de pression sur le Sultan. Cette
politique qui est celle du G-énéral Juin est parfaitement
justifiée en soi, pais il est à craindre qu'elle entraîne
la France dans une suite de complications internationales,
à l'O.N.U. notamment, et que l'on aille au devant de nouvelles
difficultés risquant de nuire à notre prestige. Le Gouverne-
ment français doit prendre une décision d'extrême urgence.

M. BRIZAP.D dit que des officiers français au Maroc lui
ont déclaré : "si le Gouvernement ne fait rien, nous le
ferons assassiner."

M. LE PRESIDENT ajoute que tel est également l'avis
des civils.

Les discussions du Palais Rose sont stoppées depuis
l'arrivée à Paris des Ministres des pays du Plan Schuman.

En ce qui concerne le traité de communauté du charoon
et de l'acier, M. Schuman pense que sa signature aura lieu
cet après-midi.

Le Parlement conserve, en dépit de la signature, certains
moyens pour sauvegarder les inxérêts qu'il a la cnarge de
défendre. Le Président a vu hier, au cours d'une réception
au Quai d'Orsay, tous les Ministres des Etats signatairesdu plan ; il a été surpris de l'optimisme de la plupart
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d'antre eux. L'idée centrale a. été de créer un marché
commun du charbon et de l'acier afin de développer la
production économique et de parvenir au relèvement duniveau de vie dans les états membres ; il fallait pourcela que les états acceptent certains abandons de souve-raineté^; c'est la suppression des privilèges, une nuitdu 4 août en matière de charbon et d'acier : tous droitsde douanes, taxes et subventions sont abolis. La HauteAutorité instituée aura un pouvoir d'ingérence dans lesdifférentes activités concourant à la production du charbonet de l'acier ; cette Autorité sera surveillée par une as-semblée politique ; un comité spécial des ministres repré-sentera le point da vue des gouvernements nationaux et unecour internationale sera compétente pour trancher les li-tiges qui pourront surgir. La Haute Autorité est secondée
par un Comité consultatif de 30 membres. Le traité est
conclu pour 50 ans et ne pourra être amendé qu'en commun
accord.

La critique générale portée contre le plan est que le
Parlement n'a pas été suffisamment informé des négociationsen cours. Il est juste de reconnaître que M. Schuman est
venu deux fois devant la Commission à ce sujet et a convoquéle Président plusieurs fois pour le tenir au courant, mais
c'est insuffisant. Une autre critique est que la Haute Au-
torité a des pouvoirs exorbitants et que les professionsintéressées sont insuffisamment associées à son activité.
Le traité cherche à concilier deux motions antinomiques :
d'une part, il faut discipliner la production et pour cela
recourir à un dirigisme absolu et, de l'autre côté, on cherche
à maintenir une certaine concurrence. Enfin, la dispositionde l'article 96,en vertu de laquelle le traité conclu pour
une période de 50 ans ne pourra être modifié que d'un commun
accord,risque d'être très dangereux dans le cas où le traité
se révélerait néfaste pour certains. Il est vrai qu'une
période de transition est prévue avant l'entrée en vigueureffective du traité par la Convention sur les dispositions
transitoires. Il serait bon, de toute façon, de prévoir une
faculté de révision du traité tous lés 5 ans ; aussi, le
Président propose-t-il à la Commission d'adopter la motion
suivante :

"La Commission des Affaires Etrangères, après avoir
entendu le rapport de son Président sur le plan de communauté
européenne du charbon et de l'acier, regrette que la Commis-
sion n'ait pas été tenue plus étroitement au courant des
négociations qui précédèrent la signature du traité qui
comporte une limitation de la souveraineté nationale ;

9 9*/ 999
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"estime que la ratification du traité doit êtresubordonnée à l'établissement d'un protocole complémen-taire relatif aux conditions d'exécution, ouvrant, dans
une période quinquennale, une faculté de révision à lasimple demande de l'un quelconque des signataires etréserve la liberté du Parlement en tout état de cause."

La Commission est d'accord pour adopter la motion.

M. LE PRESIEENT ajoute que la raison de l'optimismede la plupart des délégations est qu'elles considèrent letraité comme la preuve de la réconciliation franco-allemandeet la première pierre d'une véritable communauté européenne.
M. DEBEE estime que le px&blème de la Sarre est le plusgrave du point de vue politique ; la Barre est peut-être leprix que la France risque de payer la signature du traité.Il avait été d'abord entendu que les délégués sarrois signe-raient le traité ; il fut tout de suite visible que le Gou-vernement de Bonn prendrait une attitude très ferme et s'yopposerait; aujourd'hui, la thèse allemande triomphe : lesSarrois sont absents de la signature et n'auront pas dedélégation au sein des organismes crées. Le Gouvernementfrançais a dit au Gouvernement sarrois que la délégationfrançaise comporterait des représentants sarrois et qu'ilsignerait en son nom le traité : c'est justement ce queveut l'Allemagne. Le Gouvernement sarrois, à peine réformé,est à peu près démissionnaire. La signature du traité risqued'être payée d'un prix trop élevé.

En conclusion, M. "Debré soumet la motion suivante à laCommission :

"La Commission des Affaires Etrangères, émue d'apprendreque les représentants de la Sarre n'ont pas été appelés à
signer le traité sur la communauté européenne du charbon etde l'acier et que la Sarre ne figure pas parmi les paysappelés à composer la future autorité demande au Ministredes Affaires Etrangères de faire de toute urgence une décla-
ration axfirmant que la politique française tend toujours à
la constitution d'un Etat sarrois autonome et de prendre sans
tarder les mesures nécessaires pour que le volonré française
ne puisse faire de doute pour personne en Sarre et hors de
Sarre."

K. LE PRESIDENT dit qu'il a posé la question à
M. Schuman ; celui-ci pense qu'il n'était pas possible que1a, Sarre signât le traité aux côtés d'états qui n'ont pas
reconnu son autonomie, c'est-à-dire tous les signataires
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et non pas seulement l'Allemagne. En vertu de la constitutionsarroise, c'est d'ailleurs la France qui est chargée de repré-senter la Sarre à l'extérieur.

M. DEERE déclare que tous ces Gouvernements ont pourtantaccepté que la Sarre signe récemment la. déclaration européennedes droixs de l'homme et siège à Strasbourg. La gravité de lanouvelle position de M. Schuman est qu'elle est exactementcelle que souhaitent les Allemands, d'autant plus que lesraisons invoquées ne sont pas valables.

M. MOREL demande s'il sera mentionné dans le traité quela France signe pour la Sarre.

M. DEBRE répond négativement et estime qué c'est justementcela qui est grave.

M. HAMQN ajoute que M. Scriuman avait déclaré en février :"nous cherchons toutes les occasions d'obtenir la reconnais-sance extérieure de 1a. Sare." Les Sarrois avaient finalementaccepté que, au lieu de signer eux-mêmes, le Gouvernement fran-çais signât en indiquant que c'était en leur nom. Maintenant, iln'en est plus question ; cette signature pour la Sarre n'auraitd'ailleurs pasuété juridiquement valable ; rien de semblablen'est prévu dans les accords qui unissent la France et 1a. Sarre ;il est seulement dit que la France assure 1a. représentationdiplomatique de la Sarre. Le nouveau Gouvernement sarrois adéclaré qu'il ne pourrait faire appliquer le traité sur sonterritoire s'il n'est pas appelé à le ratifier et s'il n'a pasde représentants à l'Autorité. Si les Sarrois acceptent d'avoirdes représentants dans la délégation fraiiçaise, ce sont lesFrançais qui seront en minorité en face des Allemands.

La Commission adopte la motion présentée par M* Debré.

M. MARGGER craint que le plan Schuman n'aboutisse à uneconcentration excessive de toute la production acier-charbondans la région Ruhr-Lorraine. Dès le départ, les Allemandssont avantagés en matière de production de charbon. La Commis-sion des Finances a été d'accord pour que M. Maroger insère dansson rapport sur le budget des Affaires allemandes un paragrapherelatif à ce sujet.
M. PEZET dit qu'il ne s'agit pas d'un traité ordinairêmais d'un accord qui atteint en profondeur la structure écono-mique de la France. La suggestion du Président d'^ne révisiondu traité tous les cinq ans ne sera même pas applicable puisquele traité sera déjà signé. Le Parlement n'aura rien à dire ouplutôt pourra tout dire mais ne pourra rien changer ; cependantle Gouvernement français n'a aucun pouvoir pour transférer une

• • • / • • •
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part quelconque de la souveraineté nationale sans son consen-
tement.

M. WESTPHAL demande ce qu'il restera de l'Autorité
internationale de la Ruhr après l'entrée en vigueur du plan.

M. 1S PRESIDENT répond qu'une annexe spéciale traite des
relations entre l'Autorité de la Ruhr et la nouvelle Haute
Autorité.

M. REVSILLAUD estime que M. Monnet est un grand réaliste
et qu'il a compris que,si l'on soumettait la question au

Parlement;on n'aboutirait à rien. Ce dont l'Europe a, avant
toux, besoin, c'est de grandes réalisations et c'est un hon-
neut pour le Gouvernement français d'être à l'origine du traité
qui va être signé. M. Reveillaud espère que celui-ci sera
bientôt suivi d'un pool agricole. L'effet psychologique joue
beaucoup en la matière; il n'est que de constater les louangesdécernées par les Etats-Unis au Gouvernement français à l'oc-
casion de la signature du plan.

M. MOREL demande si le plan s'applique seulement à la
France métropolitaine ou à toute l'Union Française.

M. LE PRESIDENT répond que seule la métropole est incluse
dans le cadre du plan.

M. HAMON proteste contre le fait que des fonctionnaires
irresponsables fassent, par des campagnes de presse ou autre-
ment, pression sur le Parlement.

M. LE PRESIDENT dit que si les prérogatives du Parlement
ne sont pas mieux respectées, c'est aussi un peu de sa faute ;
pourquoi le Gouvernement agit-il avec cette désinvolture ?
Parce que^quand se déroule au Parlement un grand débat de

politique étrangère, on peut aisément compter le nombre des
présents. Autrefois, où les débats de cette nature faisaient
salle comble, le contrôle était efficient.

La séance est levée à 17 heures 40.

Le Président,
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_

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 25 avril 1951,

La séance est ouverte à 15 heures 20

Présents : MM. BOLIFRATD, BRIZARD, Mme BROSSODETTE, KM. CHAZETTE,
COLONNA, COTY, HAMON, LASSAGNE, DELANT, Ernest
PEZET, Marcel PLAISANT, REVEILLAMD, SOUTHON, Mme
THOME-PATENOTRE.

Excusés : STT.T* Georges PERNOT, PIN TON, Michel YVER.

Absents : KM. BERLIOZ, BIATARANA, CARCASSONNE, DEBRE, GASSER,
JACQUES-DES TREE, LEONE i'TI, MOREL, Mari us MOUTET,
OU RABAH, le Général PETIT, TOHRES, WESTPHAL.

Assistait, en outre, à "1a séance M. îM.ROGER, au titre de la
Commission des Finances.
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- Exposé du président
re.

Ordre do Jour
-o-o-o-o-o-

sur l'évolution de la
1

situation extérieo-

-o-

Compte-rendu

W. Marcel PLAISANT, président, indique que l'intérêt dela reunion d'aujourd'hui, est diminué du fait que la Commissi orentendra M. Robert Schuman demain sur le problème des relations I
franco-allemandes dans le cadre du plan Schuman, ainsi quesur la question de la Sarre, Le traité instituant une commo-nauté européenne du^charbon et de l'acier, qui fut signé il
y a une semaine, présente une importance capitale pour l'ave-nir de ces relations ; il a pris une telle force vis-à-vis
de l'opinion internationale qu'il faut être très circonspectdans la critique, A peine revenus dans leurs pays, les mi-
nistresdes Affaires Etrangères des états signataires, en ont
commenté la, signature : la conférence de presse du chancelier
Adenauer a eu un succès considérable ; la satisfaction réside
surtout, en Allemagne, dans le fait que la mise en vigueurdu traité entraînera la disparition de l'Autorité de la Ruhr ;
en^ France, on se félicite que l'Autorité de la Ruhr soit
maintenue jusqu'à cette mise en vigueur. Le Comte Sforza a
été également très approuvé ; il ne faut pas oublier, toute-
fois, le peu d'importance des productions acier-charbon de
l'Italie ; grand enthousiasme aux Pays-Bas où l'on voit le
signe d'une réconciliation franco-allemande; au Luxembourg,
plus de réticence ; 1. Beck a dit : "si Briand avait été là !";
grande satisfaction à Washington, où, en dépit de la vedette
Mac Arthur, des articles approuvant le plan figurèrent en
première page des journaux,

.

Le Président pense que le Parlement, qui va être saisi
du. traité pour ratification, aura la possibilité de suggérerla signature de protocoles additionnels.

M. Trygve Lie a été reçu au Caire par la Ligue arabe et
a présidé un déjeêner auquel assistait M. Azzam Pacha. M, Couve
de Murville a envoyé une dépêche au quai d?Orsay sur les agis-
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sements de la ligue arabe ; il pense qne celle-ci rêve de jouerun grand rôle international de neutralisme et tend à créer un
bloc islamo-asia tique qui resterait en dehors des conflits.Cette position risque d'être illusoire, les intérêts qu£possèdent beaucoup de princes du Moyen-Orient dans les pétroles,les obligeant à ne pas mécontenter les anglo-américains* maisii. faut que la ligue arabe fasse quelque chose, alors elle
s'occupe de l'indépendance de l'Afrique du Nord française.

La situation ne s'est pas améliorée à Prague ; peu à peu,les professeurs français sont obligés de s'en aller et l'insti-
tut Ernest Denis va fermer.-

E. BRIZARD demande si le président a eu des renseignements
sur les troubles qui se seraient produits entre les troupes
russes et la population polonaise à Stetin.

M. LE PRESIDENT répond qu'il n'a eu aucune nouvelle à ce
sujet.

E. MAROGER demande au président s'il a des détails sur la
démission de M. Grandval.

K. LE PRESIDENT répond que M. Schuman lui a dit qu'il
avait convoqué M. Grandval et qu'ils en parleront ; son coup
d'éclat est très néfaste.

Mme PAÏENOTRE propose que la Commission demande au Ministre
de l'éclairer sur l'influence du rappel de Mao Arthur sur l'a-
venir de la politique bipar tisane aux Etats-LTnis.

E. LE PRESIDENT prend note de cette suggestion qu'il trans-
mettra au Ministre ; la disparition du sénateur Yawdenberg aura

également une influence sur cette politique.

M. HAMON pense que la réunion de demain devrait être ré-
servée à la question du Plan Schuman. La Sarre n'ayant pas de
réprésentants à la Hautô Autorité, la France s'est engagée à
accorder trois sièges aux Sarrois dans sa propre délégation à
l'Assemblée politique ; il y a^ra ainsi 15 Français en face
de 18 Allemands.

En ce qui concerne la caducité de l'Autorité internationa-
le de la Ruhr, M. Schuman a dit que celle-ci subsisterait jus-
qu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle Haute Autorité, ^mai sles pouvoirs d'un organisme deviennent singulièrement réduits
quand on parle tous les jours de sa mort. D'autre part, pe^t-on ;
parler de celle-ci avant d'avoir obtenu l'accord préalable des
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antres états qui siègent à l'Autorité de la Buhr, ce qui nesemble pas avoir été fait en ce qui concerne la Grande-Breta-
gne, notamment. La dispersion des compétences entre le quaid'Orsay et le commissariat au. plan est, en outre, une très mau-vaise méthode de travail. Tontes ces objections révèlent que,dans son état actuel, le plan est difficilement racifiable.L'idée du plan constitue^malgré tout, un capital français e i.
il faut être circonspect même dans la présentation des objec-cions ; ce qui n'empêche pas, au contraire, la Commission de
poser quelques questions précises au Ministre en vue de son
audition demain. K. HAMON souhaiterait que M. Schuman répondeaux questions qu'il vient de soulever, en ce qui concerne la
Sarre, l'Autorité de la Buhr, etc. Il pense que la Commission
devrait désigner,dès maintenant, une sous-commission qui se
tiendrait en contact permanent avec M. Schuman pour toutes les
questions relatives au plan.

M. BRIZARD pense qu'il faudrait que M. Schuman précise
quand il compte demander la ratification ; il ne faudrait pas
que ce soit trop têt car une période de décantation s'avère
nécessaire.

W. MAROGER dit que le traité prévoit qu'au cas où les
instruments de ratification nieraient pas tous déposés dans
les six mois, les états examineraient les mesures à prendre.

' Ce qui inquiète M. Margaer, c e ne sont pas les préliminaires,
mais le but lointain du plan ; l'article 2 précise que ce but
sera de localiser la production dans les endroits de meilleure
productivité, c'est-à-dire, dans le bassin Ruhr - Sarre -

Lorraine. Une autre solution aurait consisté à assurer à tous
les pays une production équivalente à celle qui existe actuel-
lement, tout en la rationalisant, mais sans risquer de désai-
sir certains au bénéfice d'autres.

M. BSVEILLAHQ déclare qu'en entendant les critiques émises
hier en séance publique à l'encontre du plan, il a craint qu'on
aille à un désastre politique c'est-à-dire à un refus du plan
qui est une idée française qui a eu de grandes répercussions
et qui a été célébrée dans le monde entier. Ce matin, on

• pouvait lire dans "la libre Belgique", pays le plus défavori-
sé par le pian, des commentaires favorables à celui-ci et,dans
le Times,un article préconisant que la Grande-Bretagne s'y
associe. Aussi 1. Béveillaud déplorait qu'hier on ait failli
voter une sorte de motion de défiance vis-à-vis du plan ; il
approuve la suggestion présentée de créer une sous-commission
chargée d'étudier la question,

M. BRIZARD es cime qu'au contraire la Belgique est très
favorisée par le plan.

/...
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M. REVEILLAT!) répond qu'elle devra fermer (incertain nombre
de ses mines •

M.LE PRESIDENT dit que le plan implique une sélection et»
s n ivant la doctrine de Spencer, cette sélection entraînera
l'élimination des insuffisants et des infirmes.

1. REVEILLAUD pense que c'est là le sens de l'évolution
européenne.

M, LE PRESIDENT résume les décisions de la commission :
constitution d'une sous-commission qui pourra éventuellement
faire appel au concours de membres d'autres commissions compé-
tentes.

La Commission désigne Mme Brossolette, MM. Hamon, Deoré,
'Réveillaud et Brizard pour faire çartie de la sous-commission
qui devra faire rapport dans un délai de deux mois à la Comis-
sion dont elle est l'émanation.

La Commission adopte, ensuite, le questionnaire suivant qui
sera transmis à M. Schuman en vue de son audition du lende-
main*

PLAN DE CQWMEIUUTE DU CHARBON ET DE L'ACIER

Dans quel délai sera-t-il proposé à la ratification ?

Quelles seront les répercussions pratiques immédiates du
plan et comment il pourra y être pallié ?

Quelles sont les facultés de révision ?

Rapport entre la Baute Autorité Internationale et l'Autori-
té Internationale de la Ruhr ?

Attitude vis-à-vis de la Sarre ?

La représentation diplomatique de la France en Sarre.

-0-

Influence du rappel du Général Mac Arthur sur l'évolution
de la politique bipartisan des Etats-TTnis.

% /• • •/
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La séance est levée à 16 heures 30.
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Séance du Jeudi 26 avril 1951

La séance est ouverte à 15 heures 35

Présents

Excusés

Suppléant

Absents

MM. BOLIFRAUD, BRIZARD, Mme Gilberte-Pierre
BROSSOLETTE, MM. CHAZETTE, COLONNA, Léo HAMON,
LASSAGNE, LELANT, Marius MOUTET, Georges PERNOT,
général PETIT, Ernest PEZET, Marcel PLAISANT,
REVEILLAUD, SOUTHON, Mme THOSE-PATENOTRE,
M. Henry TORRES.

MM. OARCASSCNNE, LEONETTI.

M. le général CORNIGLION-MOLINIER (de M. DEBRE).

MM. BERLIOZ, BIATARANA, GASSER, JACQUES-DESTREE,
Charles MOREL, Abdelraadjid OU RABAH, PINTON,
WESTPHAL, Michel YVER.

Assistait en outre à la séance : M. MAROGER (au titre de la
Commission des Finances).

• / • • •
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ORDRE DU JOUR

Audition de M. Robert Schuman, Ministre des Affaires
Etrangères, sur les rapports franco-allemands et la question
de la Sarre.

COMTE RENDU

Voir, ci-joint, le compte rendu in extenso de l'audi-
tion de M. Robert Schuman, Ministre des Affaires Etrangères.
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COMM. AFFAIRES ETRANGERES
26.4,51 DUP/LEG.

M. LE PRESIDENT. La séance est ouverte.

Mes chers collègues, M. Debré s'excuse de ne pouvoirassister à la réunion de la commission, Souffrant d'uneangine, il regrette d'autant plus de ne pas pouvoir être desnôtres qu'il avait vivement désiré participer à la discussiontrès importante qui va s'instaurer aujourd'hui.
Monsieur le ministre, nous vous remercions d'avoir bienvoulu déférer à l'invitation très pressante de la commissiondes affaires étrangères en venant aujourd'hui. Il y a trèslongtemps que nous le désirions. Je dois reconnaître en touteobjectivité qu'à travers las crises ministérielles successives,vous aviez promis de venir à la commission et si vous n'avezpas pu le faire, vous en avez subi vous-même le plus gravepréjudice,puisque vous avez été entravé par des difficultésde toutes sortes ...

M, LE MINISTRE. Et par les voyages,

M. LE PRESIDENT. ... et par les voyages. Nous le déploronsbeaucoup parce que nous n'avons jamais tant pensé qu'il étaitindispensable qu'une collaboration très étroite fut instituéeentre la commission et le ministre. En effet, les problèmesmêmes qui sont évoqués à l'heure actuelle - on ne peut peut-être pas le dire d'une façon absolue - sont de la nature deceux où la position du ministre des affaires étrangères seraitsusceptible d'être renforcée en s'appuyant sur les commissionsparlementaires, car il y a des points douloureux - vous l'avezvu d^-ans le débat d'avant hier - qui retiennent notre attentionet sur lesquels nous aurions été heureux de nous trouver enparfaite concordance d'idées avec vous.

Aujourd'hui, nous vous soumettons un questionnaire qui aété établi hier par la commission dans sa réunion normale àla suite d'un débat où nous avons évoqué les questions lesplus actuelles,les plus pressantes. Il y en a, d'ailleurs,beau-coup d'autres. Je parlerai d'abord du plan de communauté ducharbon et de l'acier.

Sans doute, a-t-il été signé jhar les six ministres,premiers contractants de ce plan. Cependant, on peut dire au'iln'y a aucun instrument diplomatique qui Msse plus d'inquiétudesur son exécution et j'emploie une locution réservée. Vousn'êtes pas ici, monsieur le ministre, en présence d'une commis-sion qui soit hostile au plan. Au contraire,elle est favorableà son principe. Mais nous nous rendons compte des répercussionsextrêmement graves qu'il peut avoir. C'est pourquoi,nous aurions
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été désireux de savoir dans quel délai ce plan sera proposé àla ratification. Il y a là une course de temps qui a sonimportance. On a parlé de six mois dans le texte. Commentva-t-on accomodér ce délai ? D'autre part, quelles sont lesrépercussions immédiates pratiques du plan et comment pourra-t-on les pallier ? Enfin, dans le d--ébat qui s'est ouvert auConseil de la République, nous vous avons parlé des facultésde révision. Vous avez répondu qu'elles étaient prévues par leconseil spécial des ministres, pour employer le langage duplan. Nous voudrions savoir quelles sont les facultés de révi-
s ion qui seront ouvertes et qui seront possibles au plan. Nousvoudrions connaître aussi les rapports entre la haute autoritédu plan et la haute autorité internationale de la Ruhr. Cettequestion prend à notre avis un caractère d'autant plus urgent,je ne veux pas dire aigu, que vous avez eu une interlocution
avec le gouvernement britannique et qu'à notre grande surpriseil est apparu que c'était presque ce Gouvernement qui se faisai'le défenseur de la haute autorité internationale. Il y a làévidemment un rapport de force qui nous inquiète, d'autant plusque,lorsque M. le Chancellier Adenauer - je me permets de
rappeler ce faix, qui vous est mieux connu qu'à moi-même-est
revenu à Bonn, il a tenu une conférence de presse, il a donné
une analyse du plan. Il a recueilli des approbations en sa
faveur et lui-même s'en est fait le défenseur, mais ceux quise montraient les plus enthousiastes se sont empressés d'ajou-ter que l'adoption du plan pouvait laisser envisager la sup-pression de la haute autorité internationale de la Ruhr.C'est pourquoi, vous le trouverez naturel, nous avons égalementune inquiétude sur les rapports éventuels des autorités ins-tituées par le plan et de la haute-autorité internationale dela Rhur à laquelle nous avons toujours prêté la plus grandeimportance.

Par ailleurs, quelle seta l'attitude vis à vis de la
Sarre en fonction de la signature du plan du charbon et de
l'acier? Puisque vous avez donné connaissance d'un échangede lettres avec le Chancelier Adenauer, qui lui-même a .prêtéà une critique de la part des commentateurs, nous sommes dans
une légitime émotion,,avec les renseignements qui nous parvien-
nent de la Sarre, de savoir si l'attitude qui a été prise est,
de nature à conforter les populations sarroises , à leur
donner cette sécurité qui est indispensable, si vraiment la
France veut faire de la Sarre un territoire autonome indépen-dant, si elle veut somme toute remplir ses promesses et, sin-
gulièrement, la question a été posée ici comme précédemment,de la représentation diplomatique de la France en Sarre.

Telles sont, monsieur le ministre, 1'ensemble des ques-tions qui nous ont le plus émus et qui-continuent à requérirl'attention de la commission des affaires étrangères.

Il



M, LE MINISTRE. Vous savez que je me suis à plusieursreprises expliqué au sujet du plan devant votre commission.
Je ne pouvais alors que vous donner des idées générales, une
orientation succincte de notre proposition. Ces textes ont fait
l'objet de multiples rédactions successives au sein des six
délégations qui ont» travaillé ensemble exactement neuf mois,du 20 juin 195D ap 20 mars 1951. La dernière retouche impor-
tante a été apportée à ces textes par la conférence des minis-
très qui s'est tenue du 12 au 18 de ce mois. Cette conférence
des ministres avait deux objets.

Premièrement, elle devait remplir les passages laissés en
blanc par les experts,intentionnellement,puisqu'il s'agissaitde dispositions essentiellement politiques et non techniques :
composition de la haute-autorité, fonctionnement du conseil
des ministres, etc...

Deuxièmement, la conférence s'occupait de tous les amen-
dements que chaque Gouvernement pouvait formuler. Au cours de
cette conférence, les six gouvernements ont usé de cette facul-
té et c'est ainsi que de très importants changements ont été
apportés aux textes.

Monsieur le Ministre, je m'excuse d'avoir été aussi long,mais je l'ai été pour traduire auprès de vous les inquiétudesde nos collègues.

I)u4

Quoiqu'il en soit, le général Mac Arthur a été rappelé;
f rapprochons de cet événement la mort du sénateur Van^aenbergfee,président de la commission des affaires étrangères, qui avaitquitté la thèse de l'isolationnisme pour se rapprocher de la
France. Les répercussions de ces événements ne laissent pasde nous inquiéter en ce qui concerne la politique bi-partisanedes Etats-Unis.

J'ajoute qu'hier l'un de nos collègues, Mne Thome-Patenôtre, s'est préoccupée avec raison des événements qui sedéroulent en Amérj/que. Le rappel du Général Mac-Arthur n'est
pas un événement qui soit livré à nos délibérât ions et nousn'avons qu'à le respecter comme un acte qui est du à uneautorité étrangère.

Cependant, si nous n'avons pas à apprédier cet acte,en revanche, la question se pose devant nous de savoir quellesera l'influence du rappel du général Mac Arthur sur l'évolu-tion d'une politique singulière, je dis singulière en parlantde la politique des Etats-Unis qu'on a appelée bi-partisane,puisque par un déni des traditions il s'est rencontré que les
partis républicain* et démocrate* étaient d'accord pour mener
une politique d'entente, de collaboration et de travail en
commun très étroit avec l'Europe, ce qui avait été toujourscontesté.



Les résultats des délibérations de la conférence sontfixés dans ce fascicule que je remets art re vos mains.Monsieur le Président', il est encore écrit à la machine, mais
le tout devra être réimprimé. Je précise que ce sont des tex-
tes qui s'ajoutent ou se superposent aux textes qui vous
avaient été antérieurement communiqués et quiyeux,restent letravail de base, la conférence des ministres ayant eu pourrésultat, soit de compléter les textes qui étaient incomplets,soit de les modifier sur certains points importants.

Cette remarque faite, j'en arrive à la première question
que vous m'avez posée très légitimement. Il s'agit de savoir
dans quel délai on proposera la ratification du traité. Le
Gouvernement français va déposêrun projet de loi demand-ant
l'autorisation par le Parlement de procéder à la ratification
de ce traité.

Vous avez évoqué tout à l'heure le délai qui est fixé à
l'article 95 où il est dit : le présent traité sera ratifié
par tous les états membres en conformité de leurs règles
constitutionnelles respectives. Les instruments de ratifica-
tion seront déposés auprès du Gouvernement de la république
française. Il entrera en vigueur le jour du dépôt de l'ins-
trument de ratification de l'Etat signataire qui procédera le
dernier à cette formalité. Au cas où les instruments de rati-
ficatiori*|i'auraient pas été déposés dans un délai de six mois
à dater de la signature du présent traité - c'est-à-dire du
18 avril - les gouvernements des états ayant effectué le
dépôt se concerteraiWsur les mesures à prendre.

Il n'y a donc aucune autre sanction lorsqu'un état pour
une raison quelconque n'a pas pu ratifier le traité dans le
délai de six mois.

«

Je sais très bien la signification de la question que
vous me posez. Nous sommes actuellement devant plusieurs
inconnues au sujet de notre travail parlementaire. Il est
possible que d'ici le 18 octobre nous n'ayons pas pu procéder
à la ratification. Dans ce cas là nous devons prévenir les
autres états signataires. Je leur ai fait comprendre que nous

pourrions avoir un certain retard. Ils l'ont admis et ils
attendront sans aucune difficulté. Il est possible aussi que
d'autres pays se trouvent dans un certain embarras. Le

Luxembourg,lui aussi, a des élections au mois de juin, mais au

moins^lu^il sait la date (Sourires-)
M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Un grand pays !

M. LE MINISTRE. Je ne sais pas dans quelle" mesure
il est plus fixé que nous sur leur résultat. Ajoutez les
vacances parlementaires qui peuvent constituer un autre obs-
tacle. Quoiqu'il en soit nous n'avons rien à craindre de ce



-, 7 -

coté là, car il n'y a aucune forclusion dans le cas dont nous
parlons. Je m'empresse d'ajouter que le Gouvernement essaiera 1

d'aller aussi rapidement que possible. Je crois cependantqu'il serait inutile de demander la ratification à un parle-ment qui cesseraitses fonctions dans les prochaines, je ne
dis pas six semaines, mais deux semaines, parce que si les
élections ont lieu le 10 juin, le Parlement ne siégera plus
aux environs du 12 mai. Or, pour un tel travail, il ne faut
pas essayer, je^crois que ce serait inconvenant, de demander
au Parlement, même d'entreprendre l'étude sérieuse de ce
document. Là,ma réponse est très nette, le dépôt du projet de
loi sera fonction de ce que votera le Parlement au point de
vue de la date des élections.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Supposez que nous
ayons une nouvelle chambre le 10 juin. j|l

M. LE MINISTRE. Il y aura peut-être un nouveau ministre
au nom duquel je n'ai pas le droit de parler.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION, Le ministre des affaires
étrangères est une personne indivisible, et la nouvelle chambre
entrera en fonctionspar exemple le 20 juin. Elle aura sûrement
beaucoup d'autres occupations avant de songer au traité. Nous
devons envisager cette hypothèse. C'est un fait sur lequel je
ne m'étendrai pas, mais il faut cependant prévoir devant nous.

M. LE MINISTRE. Je connais toutes ces difficultés, mais
nous ne pouvons pas dire que la nouvelle chambre entrera en
fonction^en juin. Je crois que la lo^qui abrégera la légis-lature actuelle fixera une date autre que c^elle de fin juin.Il faut aussi un certain délai et nous avons vu dans le passéle cas où un ancien Parlement est resté en fonctions pendant
six semaines.

■

M. LE PRESIDENT DE MA COMMISSION. Cîest certain.

M, LE MINISTRE. Aux Etats-Unis,c'est même la règle. Aux
dernières élections,nous avons vu ce spectacle assez curieux :
on a du gouverner avec une majorité hostile, la nouvelle majo- ,

rité n'étant entrée en fonction que quelques mois plus tard.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION.- Il faut tout de même
de sang froid considérer, pour employer une expression très
modérée, qu'il est très dubitable que le traité puisse être
ratifié le 18 octobre.

,

^
I

M, LE MINISTRE. Le Gouvernement $evra signaler cette
éventualité aux autres pays signataires. .

M. MAROGER. Je voudrais une précision à propos du dépôt
des instruments de ratification. La ratification -a bion ou lieU
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.... LE 1RESILE1IÏ jjïï LA COj ISSION. Le dépôt des ra—
tifications est l'oeuvre du président de la République, il ne
peut l'effectuer qu'après autorisation du Parlement. Ce sont
trois opérations différentes.

M. x.AROGrER. Il ne s'agit donc pas simplement du
dépôt devant le Parlement d'un projet de loi.

M. LE MINISTRE. Il s'agit du vote par les deux as—
semblées.

Quelles seront les répercussions pratiques immédia-
tes du plan et comment pourra-t-on les pallier ? Il n'y a
aucune répercussion, aucune conséquence. Un traité ne peut
pas^avoir de conséquences tant qu'il n'est pas en vigueur
et il ne peut pas être en vigueur tant qu'il n'est pas adopté
par le Parlement.

J'ai vu que dans l'autre Assemblée, une motion a
été déposée par un député demandant que le Gouvernement ne
prenne aucune décision qui puisse anticiper sur l'exécution
du traité. Il n'en est pas question et, d'ailleurs, c'est
impossible, car/ious serions dans une illégalité complète.

Oe qui sera probablement fait, c'est que l'on pro-
cédera à certaines études entre les pays signataires. Nous
pourrons, par ex mple, avoir des conversations avec l'Angle-
terre pour voir, en attendant que le traité entre en. vigueur,
comment ce pays pourra s'y associer.

g;
M. MAROGER. Dans le document que vous avez bien vou- *

lu nous remettre en séance l'autre jour, il est fait allusion
à une période de préparation, à une période de transition et
après cela, il y a exécution du traité. Mais dans ce texte,
il est prévu une espèce de période intermédiaire dans laquelle
on dit bien que, sans attendre la ratification, les déléga- |j|tions se consulteront mutuellement sur un certain nombre de
problèmes et commenceront à demander des documentations aux

p^
-

s membres. Il en est de même sur la mamière dont on compo-
sera la commission qui siégera à côté de la haute autorité.
On a donc prévu une première période qui n'est pas d'exécution
mais qui est une période de préparation.

M. LE MINISTRE. C'est une prolongation des pourpar-
lers que nous avons déjà engagés dans le passé. Ce sont des
études, pour ne pas être pris au dépouc vu lorsque la ratifies-
tion sera intervenue, mais il s'agit uniquement de conversa-

tions, il n'y a pas de négociations engagées.
lii
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Quelles sont les facultés de révision ? Cette questionest l'une de celles qui ont préoccupé, non seulement notre
Gouvernement, mais aussi d'autres gouvernements signataires.Le raisonnement qui vient à l'esprit est le suivant : voilà un
traité qui doit avoir effet pendant cinquante ans, sans compterune certaine période préparatoire. Que peut-il se passer dans
un tel laps de temps? Il peut y avoir des surprises, des change-ments dans les régimes intérieurs économiques des différents
pays. Pendant de longs mois,on a réfléchi à ce problème.

Nous avions pensé d'abord à la possibilité d'une clause
de résiliation ou bien à une clause autorisant la sortie d'un
état de la communauté, mais nous n'avons pas retenu cette
faculté parce que nous avons pensé d'abord que,lorsque la corn-
munauté aura été mise en route, elle créera un tel état de
chos^e, un tel enchevêtrement des intérêts des deux industries
en cause, qu'une résiliation devrait rester lettre mort^ tant
qu'il n'y aurait pas un accord librement consenti des six
pays pour régler la question de la liquidation de cette situa-
tion. On ne peut pas imaginer qu'il puisse y avoir une liqui-dation par un acte de volonté unilatéral. Il faut en tout
état de cause un concours des six pays pour liquider une telle
situât ion.

J'en arrive à une deuxième considération très importante,
II, y aura des pays qui dans les premières années de Ce système
auront des avantages particuliers comme la Belgique. Pendant
cinq ans, et peut-être sept, les autres pays participants appor-
teront un concours en arg-ent à la Belgique pour faire la
transition du régime charbonnier qui existe dans ce pays, qui
connait des prix de revient bien supérieurs à ceux des autres
charbonnages des pays participants, et pour permettre au Gou-
vernement belge de liquider cette situation et de pouvoir
entrer dans le marché commun sans une catastrophe pour ses en-

treprises charbonnières. Pendant cinq ou sept ans.un fonds
de solidarité jouera, dont disposera le gouvernement belge.
Imaginez que pendant cinq ans la Belgiaue bénéficie de ce régi-
me de faveur et qu'au lendemain elle déclaré sa sortie. On ne
pourra pas admettre cela.

Il y a une troisième considération : l'Allemagne. Vous
savez que,lorsque ce système fonctionnera, on envisage la dis-
parition, au moins progressive, de l'autorité internationale
de la Ruhr et des autres restrictions qui sont actuellement
unilatéralement imposées aux industrie»allemandes. L'Allemagne
aura acquis cet avantage considérable d'être libérée de ses
contrôles unilatéraux, mais quelque temps après, elle pourrait
se libérer du contrôle contractuel qui se substitue à l'ancien.
Il n'y aurait plus ainsi aucun contrôle. Pour toutes ces rai-
sons, nous n'avons pas cru/et aucun pays ne l'a faitypouvoiradmettre une clause de résiliation ou de retrait.
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L'objection était tout de même valable. A cause de cette
impossibilité de prévoir l'avenir, à cause de l'importance des
risques que chaque signataire assume en entrant dans la commu-
nauté, il y a plusieurs clauses dans le traité que vous aurez
à étudier, à apprécier du point de vue de leur efficacité et
que je voudrais simplement vous énumérer.

La première de ces clauses concerne le cas où dans un paysdéterminé ou dans plusieurs pays - et c'est l'article 37 - se
produisent comme conséquences de la décision ou de l'absence de
décision de la haute -autorité, des troubles fondamentaux et
persistants. Supposez que la haute autorité prenne en matière de
prix des dispositions qui ne ma permettent plus à certaines
ehtreprises d'être rentables. Dans ce cas là, il y a Efr chômage,
donc.il y a des troubles fondamentaux et persistants. Une procé-
dure est prévue, procédure engagée par le pays intéressé.

Il saisit d'abord la haute autorité et celle-ci consulte le
conseil des ministres dans lequel est représenté le pays intéres-,,,;
sé. On reconnaît s'il y a effectivement existence d'une telle |jsituation et on décide des mesures à prendre pour mettre fin à
cette situation tout en sauvegardant les intérêts essentiels de
la communauté.

On ne peut pas dire d'avance quelles seront ces mesures,
mais il y a obligation pour la haute autorité de parer à cette
situation et si elle refuse de le faire, c'est la Cour inter-
nationale qui est instituée pour cette communauté qui peut être
saisie par le pays en question. On voit ici que c'est un
conseiller d'Etat français qui a rédigé le texte.

Donc,la Cour est l'instance chargée d'apprécier l'attitude
de la haute autorité en pareille matière. En cas d'annulation
de la décision ou de l'absence de décision^ de la haute autorité
celle-ci est tenue de décider. Voilà donc une première clause -

qui vise le cas particulier d'un ou plusieurs pays qui sont
atteints dans leurs intérêts vitaux d'une façon permanente,
par suite d'une action ou défaut d'action de la haute autorité.

Ceci ne calme pas toutes les inquiétudes. Il y a aussi le
cas où il peut y avoir lésion d'un pays par suite de la défail-
lance d'un autre pays. Supposons par exemple que l'Allemagne
soit en retard dans las fournitures de coke qui lui seront impo-
sées par la haute autorité. Des moyens de sanctions sont à la
disposition de eelle/-ci : elle pourrait retirer à l'Allemagne
le bénéfice d'avantages qui sont prévus par ailleurs. Mais il
se peut que ceci ne suffise pas pour amener le Gouvernement
Allemand à récipiscence. Que se passe-t-il ? C'est l'article 79,
dont je vais vous donner lecture,qui joue.

"Les états membres s'engagent à prendre dans l'étendue de
leur juridiction, toutes mesures générales ou particulières
propres à assurer l'exécution des obligations résultant pour
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eux des décisions et recommandations des institutions de la
communauté et à faciliter à celle-ci l'accomplissement de sa
mission.

Les états membres s'engagent à s'abstenir de toutes mesu-
res incompatibles avec l'existence du marché commun visé aux
articles 1 et 4,

h Ils prennent, dans la mesure de leur compétence toutes \
dispositions utiles pour assurer les règlements internationaux
correspondant aux échanges de charbon et d'acier dans le marché
commun et se prêtent un concours mutuel pour faciliter ces
règlements."

•Ainsi, en cas de défaillance d'un état, des dispositions
dérogatoires à l'article 4 peuvent être priseft.A cet article,
on dit : sont reconnus incompatibles avec le marché commun
du charbon et de l'acier et, en conséquence, sont abolis et
interdits à l'intérieur de la communauté les droits d'entrée
ou de sortie ou taxes d'effet équivalent. Par conséquent, un
pays peut être autorisé à rétablir des droits de douane pour ;
se défendre contre un état défaillant. Voilà une clause effi-
cace contre le manquement au traité.

Je vais maintenant vous donner lecture de l'article 84
qui est susceptible de rassurer les principales inquiétudes
qui peuvent encore exister.

Dans tous les cas non prévus au présent traité - le cas
de défaillance par exemple - dans lesquels une décision ou/
une recommandation de la haute autorité apparait nécessaire
pour réaliser, dans le fonctionnement du marché commun du
charbon et de l'acier et, conformément aux dispositions de
l'article 5, l'un des objets de la communauté, tels qu'ils
sont définis aux articles 2, 3 et 4, cette décision ou cette
recommandation peut être prise sur avis conforme du conseil
statuant à l'unanimité et après consultation du comité
consultât if.

Qu'est-ce que ce comité consultatif ? C'est une réunion
des producteurs, des salariés et des utilisateurs de l'acier
ou du charbon. C'est un organisme qui sera constitué et qui
doit assister en permanence la haute autorité.

Si^à l'issue de cette période de transition qui est en

principe de cinq ans et qui peut être prolongée à la rigueur
de deux ans, des difficultés imprévues, révélées par l'expé-
rience dans les modalités d'application du prés-^ent traité
ou par un changement des conditions économiques ou techniques
qui affectent directement le marché commun du charbon ou
de l'acier, rendent nécessaire* une adaptation des règles
relatives à l'exercice par la haute autorité despouvoirs qui
lui sont conférés, des modifications peuvent lui être appor-
tées sans qu'elles puisseiThéanmoins porter atteinte aux
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dispositions fondamentales des articles 2, 3 et 4, qui fixent •'
les objectifs de la communauté.

nes modifications feront l'objet
accord par la haute autorité et

la majorité des cinq
qu'un seul pays peut

de propositions é-
par le conseil des
sixièmes de ses

rester dans la

tablies en

ministres, statuant a

membres, c'est-à-dire
minorité. S'il y en a deux, une procédure est prévue où inter-
viennent le conseil et la cour, puis l'assemblée qui est créée
pour le fonctionnement de la communauté et qui doit se pronon-
cer à la majorité des deux tiers des membres qui la composent.

Quel est le but de ce système ? C'est d'associer
tous les organismes de la communauté à 1' examen d'une telle
situation. En effet, c'est une situation tout à fait excep-
tionnelle. Si le traité se révèle inapplicable ou funeste
dans son application concrète, s'il exige une adaptation
d'après les principes généraux, et d'après son objectif géné-
ral, entre la haute autorité, la cour et l'assemblée inter-
parlementaire, un changement des statuts peut intervenir, non

par l'unanimité mais par une concordance des majorités dans
les différents organismes.

En dernière analyse, il est évident que ce traité
peut être changé à l'unanimité des contractants. C 'est l'ar-
ticle 95 qui le dit.

Voilà donc les différentes mesures qui ont été en-

visagées et qui ont pour but de donner une certaine souplesse
à un système qui peut paraître rigide quand on voit l'étendue
des textes et le travail quelquefois un peu casuistique qui
a été fait et qui a nécessité de longs mois.

On aurait pu imaginer une autre méthode. C'est celle
que nous avions envisagée au début. On aurait institué une

haute autorité qui aurait eu tous les pouvoirs pour faire
fonctionner cette communauté. C'était le risque de l'arbitrai-
re et je ne crois pas que notre parlement ou même d'autres
parlements aient pu se résigner à donner de tels pouvoirs
à une instance technique échappânt à leur contrôle. C'est
pour cela qu'on s'est résigné à l'autre système qui, sans trop
entrer dans les détails, a fixé les principes essentiels qui
doivent régir la haute autorité.

deIl en résulte un aspect de dirigisme, x»

où il y a des règles impératives, elles s'imposent aux entre-
prises. On peut dire alors : les entreprises ne sont pas li-
bres et doivent se soumettre à une discipline qui leur est im-
posée- *

parce que là

Voyons quel est le but des règles edictees. Elles
ont pas pour objet d'imposer des directives en matière d'in-

vestissement ou de gestion; dans ce domaine chaque entreprise
J.. i bfe.
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CejSQttftfApB règles ^qui ont uniquement pour but d'empêcher unattiSy-qui est laisséeaux entreprises, par exemple dans les mesu-res discriminatoires dont nous avons si souvent à nous plaindreen ce qui concerne l'Allemagne : double prix, subventions,tarifs préférentidset ainsi de suite. Il y a abus aussi dans cesens qu'il peut y avoir des investissements inutiles et dange-reux pour l'ensemble de la communauté. S'il y avait un suréqui-pement de la Ruhr
; il en résulterait un déséquilibre dangereux.Cela ne doit pas pouvoir se faire. Par contre, la haute autoritén'a aucun moyen d'imposer ta néeoooité de s'équiper ou de gérerdans tel ou tel sens. Il y a donc une distinction à faire. Cen'est pas le moment aujourd'hui, mais il faut savoir au départqu'il n'y a pas un dirigisme qui constitue en quelque sorte unesuper-gestion qui s'imposerait aux entreprises. Il ne doit pasy avoir de gestion par la haute autorité, elle a simplement undroit de contrôle pour empêcher les abus.

M, LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. La parole est è M.Pernot.

M. GEORGES PERNOT. Je voudrais profiter des indications quiviennent de nous être^ données pour demander à M. le ministre,des précisions sur les organismes dont il a parlé* comitéconsultatif, conseil des ministres, assemblée, haute autorité,cour. Comment se suf^rposent ces organismes ? Comment estcomposée cette cour;

M. LE MINISTRE. La commission consultative est, comme sonnom l'indique, purement consultative;elle est composée à partségales des représentants des producteurs, des travailleurs etdes utilisateurs, mais c'est une institution permanente quidoit, donner des avis, soit d'office, soit è la demande ^haute autorité, et qui doit maintenir ainsi le contact perma-nent avec les trois catégories de milieux intéressés dansl'affaire.

L'organisme c^entral le plus important est la hauteautorité. Ce n'est pas un conseil d'administration,ni un comitéde gestion. C'est une autorité qui doit définir la politiquegénérale en matière de charbon et d'acier pour l'ensemble de lacommunauté, politique des investissements, politique des prix,des exportations, des salaires, etc ... Elle doit surtout garan-tir que les prix soient partout les mêmes, les prix intérieurs
et les prix extérieurs ,pour qu'il n'y ait pas de discrimina-tions inadmissibles, pour qu'il y ait une concurrence saine etloyale et que toute manoeuvre soit évitée de ce côté Ê,

Cette autorité est composée,d'après la décision intervenueà la conférence des ministres/de neuf membres.
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M. LE PRESIDENT. San mode de nomination se balance.
- ffl

M# LE MINISTRE. Ces neuf membres sont nommés par les gouver—nements, é l'unanimité. Si l'unanimité n'est pas atteinte, ilfaut, au moins, la majorité des cinq sixièmes; mais l'Etat oppo-saut peut invoquer son vèto contre la désignation d'un membredetermin'é• On peut imaginer que l'on arrivera dans une impassedans le cas ©ù ©n ne pourrait se mettre d'accord sur les neufnoms, à l'unanimité.

M. MAROGER. Sur les huit noms.

M. LE MINISTRE. Le neuvième est c©@pté par la majorité.

M. LE PRESIDENT, Si j'ai bien compris, monsieur le président,les neuf membres sont* «©mutés par les gouvernements, le neuvièmeest c®opté. Les huit autres membres doivent être nommés, en as-cord avec les gouvernements intéressés. Autrement dit - et cettequestion est très importante - chaque gouvernement n'a$pss undroit autonome à une nomination, il a un droit de concours de no-minati®n collective, ce qui n'est pas la même chtse.~

'

. : j

M. LE MINISTRE. On n'a pas voulu le dire. On n'a pas voulu
faire des réunions de délégués nationaux mais il est stipulé qu'aucun des états ne d©it avoir plus de deux représentations. Chaqueétat est sir d'avoir, au moins, un représentant.

M. MÂRQGER. Vous aviez envisagé, au début, la désignation de
cinq membres.

M. LE MINISTRE. C'était une autre proposition.»

...... .

|
M. MAROGER. y@us êtes arrivés à neuf membres. Est-ce qu'iln'est pas sous entendu, puisque le neuvième est coopté»qu'un état

pourra avoir un membre de plus ! "
\

M. LE MINISTRE. Ce n'est pas sous entendu. Il est possible
que le membre coopté n'appartienne à aucun des états membres.
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M. LE PRESIDENT. Ces états n'auront pas unreprésentant, ilsauront un droit de représentation. Il sera difficile de trouver
des personnages comme ceux-là.

M. LE MINISTRE. Il ne faut pas désespérer.

M. LE PRESIDENT. Ce sera plus difficile que de trouver des
régents de la Banque de France.

M. LE MINISTRE. On en a toujours trouvés.

M. LE MINISTRE. C'est une question qui a retenu longuementnotre attention.

M. LE PRESIDENT. C'est la pièce maîtresse.

M.. LE MINISTRE. C'est un système d'inspiration anglaise et
internationale que nous connaissons dans d'autres organismes. Ila fallu dénationaliser cette institution, mais on a voulu céder ;
aux pressions des gouvernements, surtout des petits pays. Ces der-
niers veulent être sûrs au point de départ qu'ils auront un repré-sentant dans 1a, haute autorité, mais on n'a pas voulu le dire
parce que cela créait des préjugés défavorables. Par la suite, on
pourra tout de même introduire,dans cette autorité, des hommes
indépendamment de leur nationalité. La nationalité ne crée pa«un privilège.

M» LE PRESIDENT. Cela reste dans le principe où. il faut corn»»prendre, aujourd'hui la tâche de la haute autorité.
La haute autorité n'est pas une représentation des états.

M. LE MINISTRE. Elle ne doit pas l'être.

M. LE PRESIDENT. ... parce qu'il y a le conseil des minis—très et que dans votre genie, la haute autorité a un pouvoir au—tonome. Il faut donc que vous soyez d'accord pour les nommer.

M. MâROGrER. C'est un ministère !

M. LE PRESIDENT. Plus qu'un ministère.
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Ces représentants exposeront les besoins de leurs pays res-

pectifs. Il y aura un règlement intérieur. L'assemblée est sou-
verame,

M. REVEILLAUD. C'est tout-à-fait la mentalité britannique.

M. LE MINISTRE. Nous avons introduit, aussi, la cooptation
qui fonctionnera, par la suite, beaucoup plus souvent car, lors-
que la première période de cinq ans sera passée, en cas de vacan-
ce individuelle, il y aura, dras qhaquc deuxième vacance-, coopta-
tion et non pas nomination par les gouvernements. 0n accentuera,
progressivement, le caractère supranational de l'organisme.

M. BEVEILLAUD. En fait, il y aura toujours une nationalité
de chacun des états.

■ M. LE MINISTRE. Il n'y a pas droit de représentation au sens

légal du mot. Il faut, Je le répète, une entente entre les états
pour les nominations.

Le comité des ministres Joue éonc un rôle considérable parce
que c'est par son intérmédiaire que les gouvernements agissent,
non seulement pour la nomination de la haute autorité, mais aussi
pour tout contrôle qui doit être exercé, pour toutes les objec-
tions, et les avertissements à donner.

C'est un organisa» permanent qui devra être en contact con-
tinuel avec la haute autorité. Ce comité des ministres est compo-
sé de six membres et chaque état y est représenté.

|fj
En ce qui concerne la haute autorité, nous avions proposé,

ouvertement, le 12 avril, qu'il .y eut quatre représentants pour
les trois pays du Bénélux et 1'^Italie, deux représentants pour
la France et deux pour 1' Allemagne. Cela faisait huit voix au

total. Nous aurions, ainsi, un équilibre que nous pensions rai-
sonnable : les deux grands pays ensemble n'auratdst pas eu la ma-

Jorité, il fallait iouJours cinq voix pour l'obtenir, d'où néces-
sité d'un trwisième pays pour faire cette majorité.

■i

Les quatre petits pays n'auraient pas pu avoir la majorité
non plus. Un grand pays devait donc se Joindre aux autres.

Je dis "petit pays" en m'excusant. Ils ne sont pas représen-
tés,ici, mais Je ne voudrais pas qu'ils entendent que Je me suis
servi de ce terme. En ce qui concerne l'Italie, ce n'est pas un

petit pays mais, en l'espèce, un pfty#" producteur.
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Nous avons obtenu la réglementation suivante :

le conseil des ministres est composé de six membres. En principe, il décidé a la majorité simple, ce qui fait quatre voix sursix et ce qui représente également la majorité des "deux tiers. Ilest stipulé que, pour qu'il y ait une majorité valable, il fautque, dans ces quatre^ voix, il y ait la voix d'un des pays grandspr odu cteurs.

les pays petits producteurs ne peuvent avoir la majoritécontre les deux pays grands producteurs.

Un point qui a retenu notre attention, une journée entière,c'est celui du partage des voix.

lorsqu'il y a trois voix contre trois et de chaqie côté, un
pays grand producteur, il n'y a pas décision mais rejet, du faitde l'égalité complète; mais s'il y a trois voix contre trois et d'uncôté les deux pays grand pr oducteurs, la décision est valable,c'est de ce dernier côté que penchera la balance.

Autrement dit, ces deux grands pays auxquels s'ajoute un
petit pays feront la majorité contre les autres petits pays.

C'est très subtil ! mais je crois que c'est tout ce que
nous pouvions obtenir sans trop heurter la sensibilité d'ailleurslégitime des pays du Bénélux ou de l'Italie.

M. GEORGES ÏERNOQT. Quelles sont les attributions du conseil
des ministres ?

M. LE MINISTRE. le conseil des ministres est le représen-tant des intérêts nationaux. Autant nous demandons que la haute
autorité soit l'organe supranational dénationalisé, autant nous
estimons qu'il faut donner aux intérêts nationaux une représenta-tioni organique et efficace.

Des précisions sont api ortées dans les textes que je ne
veux pas vous lire, maintenant. Vous ne me le demandez pas, je pense,mais il est dit que dans tous les cas essentiels, notamment quandil s'agit de quotas, de prix, de salaires, de décisions très impor-tantes comme dans le cas d'une revision, il faut que le Conseil des
ministres donne son avis et un avis favorable, quelquefois à 1'una-
nimité ou à la majorité des cinq sixièmes, afin que la haute autori-
té ne prenne pas des initiatives qui pourraient être aventureuses
au point de vue national.

le double rôle de ce conseil des ministres est donc la norai-
nation de la haute autorité et de la cour. Cette dernière sera nom-
mée d'après les mêmes principes que la haute autorité mais elle sera
composée de juges.

la haute autorité n'est pas composée spécialement de techni-ciens. Ici, ce n'est pas la valeur technique au point de vue de



la productien qui compte. Les membres peuvent être des éconsmis-
tes, des hommes politiques qui ont àes'vues d'ensemble qui peu-veut donner une orientation à la production.

M. LE PRESIDENT. Ils ont donc une qualité polytechnique.
(j

M. LE MINISTRE. Il est prévu, aussi, mais ceci n'est pasdans le texte, que parmi les neuf membres il y aura un syndica-liste.

La cour sera composée de sept membres.Elle aura à trancher
tous les recours.. Cette cour sera beaucoup plus qu'une Cour de
cassation, elle pourra faire des enquêtes, entendre des témoins.

Vous trouverez des textes explicites, à cet égard. Au pointde vue de la procédure de la Cour, un statut spécial a été établi^
Enfin, il y a l'assemblée interparlementaire qui est à l'ima- ,

ge de 1' assemblée de Strasbourg. Notre désir est qu'elle soit ■

rattachée au Conseil de 1' Europe. Naturellement, ce ne sera pas1' assemblée de Strasbourg elle-même puisque cette dern ière
compte quinze pays. Nous ne sommes que six, mais nous avons à peu
près le même nombre de délégués avec deux différences.

La première concerne le Bénélux: nous avons augmenté le nom-
bre des délégués des pays du Bénélux. La Belgique a gagné la par-
tie. Ses représentants ont déclaré que le charbon et l'acier re-
présentent 80 p.100 de son économie, ce qui est vrai et que les
sept membres que la Belgique a à Strasbourg ne correspondent pas
à l'importance qu'ont ces deux industries pour elle. On a porté
à dix le nombre des délégués belges et des Pays-Bas et à quatre
le nsmbre des Luxembourgeois, ce qui fait vingt quatre voix pour "L
les trois pays du Bénélux alors qu'à Strasbourg, ils n'en ont
que quinze.

Je n'ai opposé qu'une faille résistance parce que ce qui a

tou^ou2s préoccupé les Français - ceci ;je ne pourrais pas le dire
en séance publique - c'est de ne pas trop se^trouver en tête
tête avec 1* Allemagne. ;,

L' Allemagne ayant dix huit voix, comme la France, le Benelu:
vingt quatre voix, l'Italie dix huit, nous pensons qu'il y a là
un équilibré qui n'est pas fait pour nous troubler.

M. LE PRESIDENT. C'est un espoir !

M. LE MINISTRE. Je voudrais, maintenant, répondre à la ques-
tion de M. le sénateur Pernotf quelles sont les attributions de
1' Assemblée ? Elle a une attribution capitale: elle examine,
chaque année, le rapport qui lui est adressé par la haute autorit(
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Elle a à discuter et à apprécier ce rapport. Elle peut se déclarer
en désaccord avec la politique suivie par la haute autorité et s'il
y a deux tiers des voix pour désavouer le rapport, la haute autori- ,té est démissionnaire d'office, dans son ensemble. Ses membres se-
ront remplacés en utilisant la même procédure et il est entendu
que les anciens membres de la haute autorité seront exclus du renou-î
vellement.

M. h.diOG-SH. A propos de la composition de l'assemblée'
il est dit qu'il y a dix huit voix pour l'Italie, c'esfc-à-dire au-
tant que la Erance et l'Allemagne. Cela correspond à sa population
mais pas à sa force productive.

M. LE MINISTRE. Nous avons discuté de ce point. Il
n'y a pas que la force productive qui compte, il y a la force consom
matrice. l'Italie a 50 millions d'habitants et représente un marché
qui est susceptible de se développer. É

M. LE IRESILENT. Avec le postulat de l'article 4 de .

1

votre projet, vous pouvez très bien inverser le problème et dire que
le développement des industries italiennes est tel qu'elles sont
de celles qui devront être résorbées au profit d'autres industries
qui sont beaucoup plus évoluées.

.

Si vous lisez l'article 4, vous pouvez admettre une

pareille disparition.

K. MOCJTET. Je voudrais vous demander, monsieur le
président, de renseigner plus précisément la commission sur la fa-
çon dont vous avez établi la liaison entre le pool charbon-acier
et le Conseil de l'Europe, les textes complémentaires ont été éta^- :

blis, j'en ai eu connaissance avant-hier à la commission générale
de l'Assemblée de Strasbourg.

J'aimerais savoir en ce qui concerne la communica-
tion des travaux du pool charbon-acier, comment vous avez conçu la
liaison.

Yous savez combien l'Assemblée de Strasbourg est
préoccupée du problème de la mise sur pied d'autorités que l'on
appelle " spécialisées". Ce pr oblème va, \jfraisemblablement, faire
l'objet de la prochaine réunion du 5 aa 19 mai.

Dans quelle mesure, la haute autorité ^du pool char-
bon-acier peut-elle entrer dans ce cadre des autorités spécialisées
prévues par l'Assemblée de Strasbourg?

Vous savez, d'autre part, qu'à différentes reprises,
au sein de cette Assemblée, des craintes ont été f ormulées, car on
a vu toute une série d'opérations économiques échapper à l'examen
de l'Assemblée de Strasbourg, opérations qui ont contribué à la
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rendre de quelque façon inutile eu à multiplier les assembléesinternationales sans établir une liaison entre elles.
Le but que poursuit l'Assemblée de Strasbourg, c'est d'es-sayer d'obtenir le maximum de collaboration au point de vue éco- Noetûique entre les organismes économiques! l'0,E.C,E., le Bureauinternational du travail, le pool charbon acier, le pool agricole,le "oool des transports, etc. , 1' Assemblée se dirigeant de plusen plus vers des considérations d'ordre économique beaucoup plusque vers des considérations politiques jusqu'au moment où desintérêts communs auront pu être établis en Europe.
On dit qu'à ce moment-là on trouvera les moyens d'avoir destextes juridiques pour faire fonctionner,politiquement, 1-' Assem-blee. C'est pourquoi, à l'occasion du pool charbon acier,j'aime—rais, monsieur le président, que vous dopniez à nos collègues desrenseignements utiles.
Je dois ajouter que la commission générale, l'autre jour,par la voix de son rapporteur, Melle a voté des féli- ,citations eu gouvernement français pour avoir tenu,autant que pos-sible, les promesses faites à 1' Assemblée de Strasbourg et d'à-voir essayé de faire prédominer la liaison la plus complète, laplus intime entre les deux organismes. C'était ma première ques-tion.

La deuxième question qui me tient particulièrement à coeuret qui est,je crois, d'un. importance capitale, est la suivante!quels moyens avez-vous prévus pour amener l'adhésion ou la colla-boration de la Grande Bretagne au pool charbon-acier ?

J'ai pu me rendre compte, d'après les renseignements qui noussont fournis, renseignements plus ou moins dignes de foi, qu'aprèstout,1e gouvernement de la ffrande Bretagne avait assez bien accueilli les dispositions qui avaient été prises et cela contrairement àce que l'on avait pu penser,

M. Laiton avait déclaré à 1' Assemblée: " Nous ne sommes pastout-à-fait opposés. Nous vous demandons de le faire . Quand vousl'aurez fait, nous verrons l'attitude que nous devusns prendre."Nos amis anglais aiment prendre des engagements sur ce qu'ils con-
,naissent bien , sur des choses précises et existantes,

J !

iJe voudrais savoir ce qui a été fait pour tenter d'amenercette collaboration, comment vous la concevez, quelle espérancevous pouvez manifester devant notre commission.

M. LE MINISTRE. Je vais vous lire le protocole annexe qui aété si^né. Il reproduit presque textuellement, sauf une variante dtpure rédaction, une recommandations: du Conseil de 1' Europe lui-même.
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Il est dit, à l'article 1er : " Les gouvernements des (états membres sont invités à recommander à leurs parlementsrespectifs que les membres de l'Assemblée "
- il s'agit du pool

>charbon acier -
" que les parlements sont appelés à désigner,/ctfiSntchoisis de préférence, parmi ceux qui siègent à l'assembléeconsultative du Oonseil de l'Europe" ( Très bien, très bien).

Nous avons eu beaucoup de difficultés à faire adopterce texte. Je ne dis pas de quel côté nous avons rencontré ces dif-ficultés, mais la lutte a été très dure pour faire accepter^.ceprincipe et pour éviter la multiplicité des représentations desdélégations.
™

A l'article 2, il est dit que l'assemblée de la commu- {nauté présente, chaque année, à l'Assemblée consultative du Con—seil de l'Europe, un rapport sur son activité.
La haute autorité communique au comité des ministresde l'assemblée consultâtive du Conseil de l'Europe, le rapportgénéral prévu à l'article 17 du traité.

Je vais, aussi, vous lire l'article 4 '• " La hauteautorité fait savoir au Conseil de l'Europe la suite qu'elle a pudonner aux recommandations qui lui auraient été adressées par lecomité des ministres du Conseil de l'Europe, en vertu du statutdu Conseil de l'Europe".
Donc si l'Assemblée de Stradourg émet une recommanda-tion, un voeu ou une délibération quelconque au sujet du charbonet de l'acier, la haute autorité doit donner une réponse au Con-seil de l'Europe par l'intermédiaire du comité des ministres deStrasbourg. Un lien existe donc dans les deux sens.

" Le présent traité sera enregistré auprès du sécréta-riat général du Conseil de l'Europe. Des accords entre la corn-munauté et le Conseil de l'Europe pourront, entre autres, prévoirdes actes d'assistance mutuelle et de collaboration entre lesdeux organismes.." On désire donc la collaboration la plus complè-te.

h. I OUTET. Il y aura un rapport annuel communiqué àl'Assemblée.

M. LE 1 INISTRE. Il y en aura même deux.

I,. LE PRESIDENT. C'est un des objets principaux del'Assemblée.

M. LE MINISTRE. Il y a un rapport d'activité. L'Assem-blée examine le rapport général sur lequel elle doit voter etqu'elle peut repousser avec la sanction que je vous ai signalée.



Ep ce qui concerne l'attitude des Anglais, JH n'ai qu'àvous tire le texte d'une déclaration qui a été ferlée à la Cham—bre des communes, le 24 avril, par M. le ministre d' Etat
* " Le gouvernement britannique accueille favorablementla signature du trsxte portant sur le plan Schuman* $ILx considèncomme un important pas vers la réalisation de la coopérationfranco-allemande, le texte du traité signé à Paris, le 18 avril

Un peu plus Isin, M. le ministre d' Etat déclare: " Il nepeut etre question de discussions officielles sur une éventuelle as-sociation du Royaume Uni à 1'organisation de ce plan, aussi long-temps que le traité n'est pas ratifié mais, le gouvernement deSa Majesté note , avec actat satisfaction,que le traité comporteune clause spéciale relative à l'ouverture de telles discussions
avec le gouvernement britannique, aussitôt que la haute autorité
sera créet,"

En effet,dans les dispositions transitoires, il est dit
qu'une des premières préoccupations de la haute autorité doit êtrel'entrée en contact avec les pays tiers pour étudier les possibm-lités de coopération.

"^J'ajoute a conclu M. le ministre d' Etat, que la signaturedu traité soulève d'importantes questions sur l'avenir des divers
contrôles internationaux sur l'industrie du fer, çœockxsai et de
l'acier. Aussi, le gouvernement britannique est prêttf à discuter
de la question dans un avenir prochain, avec les autres gouverne-ments intéressés."

Telle est la position du gouvernement britannique. Elle a,
d'ailleurstoujours été dans ce sens. Je dois souligner, ici,
comme je l'ai déjà fait ailleurs/que le gouvernement britannique
a été,dans cette affaire, d'une correction parfaite. Bien qu'il
ne fut pas participant à l'élaboration du traité, nous l'avons
constamment tenu au courant et il a toujours observé une xsii neu-
tralité bienveillante.

M. LE PRESIDENT. Transition naturelle: puisqu'on parle de
l'Angleterre, il faut 'évoquer la question très grave des rapports
entre la haute autorité et l'autorité internationale de la Ruhr.

M. GEORGES PERNOT. Si j'ai bien compris, le rapport annuel
de la haute autorité va être envoyé à 1' assemblée du pool et,
d'autre part, à 1' Assemblée de Strasbourg. L* Assemblée du pool
aura, évidemment, qualité pour le jrejeter éventuellement et, avec
une majorité qualifiée, il peut y avoir disparition de la haute
autorité. Mais ne craignez-vous pas, monsieur le ministre, qu'il
puisse se produire un conflit entre 1* Assemblée de Strasbourg et
l'assemblée du pool, leurs avis pouvant être diamétralement ©ppo-
ses.

M. -uE MINISTRE. J'y ai pensé. L' Assemblée de Strasbourg est

autrement composée que l'assemblée spécialisée. Dans la première
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assemblée, il n'y a que six pays; dans l'autre, il y en a quinze.
L' assemblée spécialisée examine lè rapport " du dedans "

dans l'intérêt de la communauté, l'Assemblée de Strasbourg l'exa-mine " du dehors ". Elle voit la situation des pays qui sont dansla communauté. A cet égard,la différence de points de vue faitqu'il sera rnerne très utile qu'il y ait deux opinions.
1

'

-

Dans l'Assemblée de Strasbourg, il y a une majorité de pays |qui sont importateurs, peut—etre. de charbon et d'acier,alors queles pays signataires sont des producteurs.

M. LE PRESIDENT. Ce n'est pas la même chose.

M. jjE MINISTRE. ... de sorte que les points de vue sont for-cernent divergents. Je ne vois pas très bien comment un conflitpeut exister avec une assemblée composée autrement et d'un pointde vue tout-à-fait différent de celui qui est à la base de la dé-cision de 1' assemblée spécialisée. s

M. MCJUTET. On pourrait prévoir un organisme de conciliation
ou une commission mixte.

M. LE MINISTRE'* Il peut y avoir ce genre de désaccord entre
les six parlements nationaux. Il peut y avoir une différence d'ap-prédation du Parlement français par rapport à l'assemblée de la
commune té et un désaveu, en quelque sorte, de 1a. délégation fran-
çaise au sein de cette assemblée. Ces conflits sont possibles.

M. LE PRESIDENT. Le véritable siège du conflit sera le consei
spécial des ministres.

M. BRIZARD. La baute autorité aura des pouvoirs financiers
très élargis. Elle aura des pouvoirs d'émission. Supposons que
cette haute autorité veuille émettre un emprunt et qu'elle soit en
conflit avec un autre gouvernement désirant émettre un emprunt,
également. Qui sera, le juge ?

M. LE MINISTRE. Il n'y a pas de restriction prévue à cet
égard.

Je crois que la haute autorité doit prendre le marché finan-
cier dans l'état où il se trouve. Si elle est en concurrence avec
des emprunts nationaux, elle n'a pas le droit de s'en plaindre.
Elle n'a pas le droit de demander que 1' Etat s'abstienne d'émet-
tre un emprunt et elle doit se conformer à la législation inté-
xieure des états.



3È

Je suis le premier à dire que "toutes les difficultés ce soot
pas prévues sacs cela cous auriocs uc code .

M. MAROG-ER. Il e st déjà assez gros.

M. LE PRESIDENT. Il y ec a quatre vicgt quicze et cous c'a-
vocs pas fici d'ec voir.

M. LE MINISTRE. Ce qui est éssectiel, c'est d'avoir des coc-
tacts permanents et des décisions prises dans uc esprit de colla-
b©ration. Si cette autorité voulait s'ériger ec dictateur, elle
échouerait, certainement. Elle doit représenter une c@mmunâ«*é
at"rQpinioc$ au seic de la communauté.

J'en arrive à la question de la. Ruhr. Le gouvernement fédé-
ral allemand nous a. posé,depuis plusieurs mois déjà, la question
suivante: comment pourra-t-oc concilier l'existence ou la perma-
cence de l'autorité internationale de la Ruhr et le système de
l'autorité supranationale institué par léautedrrt-é^û^vi'.

Nous avons dû reconnaître que ces deux autorités feraient
double etaploi; pourquoi ? Quelle est la fonction essentielle, je
dirai même exclusive, à l'heure actuelle, de l'autorité interna-
tionale de la Ruhr ? C'est de veiller à ce que la répartition du
charbftnp/du coke se fasse équitablement en période de pénurie.

Lorsque la production sera suffisante, les Allemands satis-
feront aux demandes. Ce n'est qu'en cas de pénurie qu'il y a con-

flit. Or, après quelques mois d'euphorie, au début de 1950, nous

sommes maintenant dans une période de pénurie.

Tant que durera la période d'armement avec ses programmes
massifs, il y aura pénurie de charbon. Il faudra donc unpartage
équitable entre ce qèi est réservé à la consommation intérieure
allemande et ce qui est destiné à l'exportation. Tel est le rôle
essentiel de l'autorité internationale de la Ruhr. Elle a rempli
sa t^che d'une façon remarquable. Depuis le mois de juillet, nous

n'avons pas eu de chômage, en France, du fait des attributions de

coke alors qu'il y en avait en Allemagne. Il y a eu aussi, outre-

Rhin, une pénurie de charbon domestique qui a cause des remous po-

litiques considérables.

La pénurie continuant à jouer, l'autorité internationale de

la Ruhr aura, aussi, à l'avenir,à tenir ce rôle.

Lorsque vous étudierez ce traité, vous y trouverez des dis—

positions très^, étudiées et sévères en ce qui concerne la- réparti—
tion du charbon et du coke en période de pénurie. C'est à ce mo—

ment—là que devra apparaître la solidarité qui doit exister entre

les participants de la communauté.
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Il s'agit d'un principe contractuel : chaque pays se
soumeb aux décisions qui sont prises par la haute autorité, sous
contrôle de la Oour internationale.

La production nationale de charbon et de coke doit être
distribuée équitablement entre tous les pays participants. Aucun
gouvernement ne peut donner la priorité à ses propres exploitations, 1

introduire des interdictions d'importation, faire des discrimina-
tions de prix et ainsi de suite. Toutes les entreprises de la com-
munauté seront traitées sur un pied d'égalité. Tel est le principe
qui est établi lp,„.traité. Naturellement, da,ns ces conditions,
nous n'avons plu
système fonctionne,
ap liquée.

ternationale, mais il faut que le
que la discipline soit loyalement acceptée

En
s'il n'accepte
victimes de cette

vertu de l'article 79,
pas les règlements qui

peuventdéfaillance

si un état est défaillant,
lui sont imposés, les pays
demander à la haute autorité

de prendre des mesures : contingentement, boycottage, etc...

Nous avons donc conclu, et nous l'avons dit dans une
lettre adressée au gouvernement fédéral,que le jour où ce système
contractuel jouera, nous serons disposés à accepter la suppression
de l'autorité internationale de la Ruhr ou plutôt la substitution
à cette
traité.

autorité d'un régime de contrôle équivalent prévu dans
Nous l'avons dit en réservant les droits et l'opinion des

deuk autres puissances occupantes, la Grande Bretagne et les Etats-
Unis. L'autorité internationale de la Ruhr a été instituée à notre
demande, au mois de novembre 1948; l'accord a été signé en avril
1949 par les trois puissances occupantes.

Il !

Oe .sont les trois hauts commissaires en Allemagne qui
président au fonctionnement de cette autorité. Notre représaitant
là-bas est . . Poher, ancien Sénateur. C'est sous l'autorité de la
haute commission que fonctionne cet organisme.

Voilà donc un projet qui est envisagé, mais dont la
mise en vigueur a, encore une fois, comme condition, la ratifica-
tion du traité, la mise en oeuvre et le fonctionnement des organis-
mes qui sont prévus.

Quel a été le conflit auquel vous avez fait allusion
tout à l'heure, avec le gouvernement britannique. Conflit, c'est
"tr op dire.

li. LE PRESIDENT, C'était une interloci/tion.

gne a été
novembre,
10 avril,

M. LE ! INISTRE. Disons un étonnement : la Grande Breta-
tenue au courant de nos conclusions et déjà, au mois de
nous avions informé un représentant de l'ambassade. Le
nous lui avons communiqué le texte du projet de la lettre

que j'ai écrite au gouvernement fédéral le 18 avril, de sorte que

I IJjlfl 3f]t L

R11
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nous avons observé toutes les réglés. D'ailleurs, le gouvernement"britannique n'a pas insisté. Il était tout à fait d'accord. Il
s'agissait, uniquement, d'une question de procédure.

Fallait-il discuter, avant d'envoyer cette lettre,la (Grande Bretagne et les Etats—Unis ? Nous étions d'accord
les Etats-Unis. La G-rande Bretagne était informée également.

avec

avec

Elle n'a pas fait d'objection, au contraire elle nous sollicite
constamment, depuis de longs mois, pour que nous acceptions l'abo-
lition de tous les contrôles sur les industries limitées en Aileron-
gne.

M. LEO HABON. En ce qui concerne la haute autorité,je voudrais présenter quelques observations.

Vous avez dit, monsieur le ministre, que cet orga-niane avait pour cb jet de veiller à certaines répartitions de char-
bon et de minerai. liais la haute autorité de la Ruhr,me semble-t-

des mis sions encore plus impartantes. Elle avait, notam-il, avait
ment, à assurer le respect et le maintien d'un statut qu'il faut
bien appeler un statut d'inégalité entre les puissances libres
et l'Allemagne qui ne l'était pas, puisque notamment sa production
d'acier était soumise à certaines limitations, que les investisse-
ments de capitaux dans la Ruhr sont également soumis à des règle-
ment s, 3. des autorisations préalables dont l'analogue n'existe
pas chez nous.

Par qui est exercé le contrôle de l'acier ?

M. LE MINISTRE. Par l'office de sécurité.

L. LEO BARON. Et celui des investissements nouveaux?

L. LE I INISTEE. Par le haut commissaire.

M. LEO HAÏ. ON. Ces contrôles sont-ils de ceux dont
vous envisagez la disparition à la suite de l'entrée en vigueur du
pool charbon acier.

I . LE MINISTRE. Pour l'acier, oui. En ce qui concer-
ne les autres contrôles, il n'en est pas fait mention dans notre
lettre. Je reconnais que le contrôle de la nouvelle autorité ne
va pas aussi loin que celui institué par l'autorité internationale
de la Ruhr.

M, LEO EAMON. Lorsque vous êtes venu l'année der-
nière, devant cette commission, vous avez bien voulu nous indiquer
que la communauté du charbon et de l'acier n'entraînait pas, né-
cessairement, abrogation de ce contrôle international dans le
détail.

• •/1> m



X ' 626
Je m'excuse de m'égarer un instant: il pouvait parfaitementy^avoir une autorité supranationale, issue de la communauté char-bon acier et prenant des décisions sur une hase d'égalité entreles états, pour des ï^is^s^exclusivement économiques et tech-niques, alors que les'cootrolej* résultant des accords de Londres,continueraient de prendre des décisions sur des bases politiques.
J'admets que le uumul des deux contrôles peut présenter quel'que délicatesse dans certaines circonstances.

Ce que je veux marquer, c'est qu'il n'y a pas nécessairement
double emploi.

Dans (le cas &&■ la levée ,de ce que j'appelle rai des contrôles
inégalitaires, des accords de Londres ...

M. LE MINISTRE. Disons des servitudes.

M. LEO IIAMON. Des servitudes si vous voulez,moasieur le,président... n'est pas du tout une conséquence automatique des
accords sur la communauté charbon acier. C'est en réalité une
manière de cadeau, j'allais dire de joyeuse réception que nous
faisons à 1' Allemagne. Ce cadeau^me semble-t-il,appelle deux
observations. D'abord c'est qu'il ne peut être fait que d'accord
avec nos alliés.

M. LE MINISTRE. C'est exact !

M. LEO ÏÏAMON. Mais, dans ce sens, il y aurait quelque chosè
de désagréable^quelles que soient les intentions,, à ..ce que nous
négociions- avec 1' Allemagne, objet de notre contrôle, en l'ab-
sence de nos alliés britannique^ et américains* associés à ce con
trôle.

Sans vouloir pousser 1'analogie plus loin qu'elle ne le méri
te, je dirai qu'Anglais, Américains et Français, nous sommes du
même côté. Il me paraîtrait délicat de négocier séparément.

Cette lettre que M. a livré à la publicité,
m'avait paru être l'expression du point de vue donné*: par la
France, au gouvernement de la République de Bonn.

M. LE MINISTRE. Nous avons déclaré que nous poserions le
problème devant nos deux alliés, puissances occupantes et que la
décision nous appartiendrait à trois.

M. LEO ÏÏAMON. Ne craignez-vous pas, monsieur le ministre
et je voudrais avoir des apaisements sur ce point,que nous appa-
raissions, ainsi, par xsuite d'une promesse , d'une proposition
faite à la République de Bonn, comme en communauté de préoccupa-
tiens avec elle en face de nos alliés anglo-saxons.

À'
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î,,. LE MINISTRE. Je vous dis franchement, c'est pour
nous autant de gagne. En effet, les contrôles existantsne pour—ront disparaître qu'après la mise en vigueur du traité, c'est-à-
dire dans un délai minimum de 6 mois, alors que nos alliés récla-
ment leur disparition le plus tôt possible.

M. LEO HÀiON. lia deuxième observation était la sui-
vante; vous avez dit, ces servitudes internationales ne disparaî-tront pas avant l'entrée en vigueur des accords du 18 avril,c'es—a—dire avant leur ratification. Le Parlement ne sera pas mis
devant le fait accompli aussi longtemps que nous n'aurons pasratifié.

M. LE hINISTHE. Je dis : exclu.

M. LEO EALÛN. Vous dites exclu, mais voulez-vous me
permettre de faire appel à votre loyauté intellectuelle ?

Mon collègue, ï . Michel Debré, avait eu tort ou rai-
son de le souligner en séance publique - la question n'est pas là,mais nous pouvons le dire, à présent, entre nous - que l'autorité
morale d'un contrôleur ne grandit pas particulièrement quand,
tous les jours, pour reprendre l'expression du fabuliste, ce n'est
que de sa mort que l'on parle.

En ce qui concerne l'Allemagne, il est certain que
nous n'accroissons pas l'autorité de nos contrôles en parlant
du temps où ils seront relevés et remplacés par une autorité qui
fera, cette fois, un contrôle à base d'égalité et non pas de ser-
vitude et d'inégalité.

Peut-être, les servitudes ne durentqu'un temps. J'en
ai conscience; mais encore faut-il reconnaître que l'abandon
d'une servitude constitue de la part de celui qui l'abandonne,
une concession et, celui qui l'a fait peut souhaiter qu'elle soit
reconnue comme telle.

Je vous demande, respectueusement mais instamment,
si vous ne croyezAque la discussion publique sur des abandons de
servitude, sans entraîner leur caducité juridique, a cependant
des conséquences politiques et si votre esprit respectueux des
prérogatives ne peut pas admettre qu'il vaudrait mieux, jusqu'à
la ratification, s'abstenir de toute discussion publique à ce

sujet.
M. LE MINISTRE. Il n'y aura pas de discussion publi-

que sauf celle devant le Parlement au moment de la ratification.

publique.
LEO HAMON. La publication constitue une discussion

M. LE MINISTRE. Il n'y aura pas davantage, pour 1' ins-
tant, de publiai té.
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M. LEO HAMON. Il s'agirait de l'abolition de servitudes auprofit de contrôle à base d'égalité .

M. LE MINISTRE. Ce problème se trouvait posé devant la cou-ference de Bruxelles, le 15 décembre.
'■

■
•

•

. ;i

En ce qui concerne le statut d'occupation, vous savez quenos allies nous demandent de substituer à l'état de choses actuel,
un règlement contractuel qui prendrait la place des règles unila-térales.

Je crois que nous faisons bien, dans un domaine qui nousintéresse si vitalement comme celui de l'approvisionnement en
charbon, de prendre les devants, afin que nous soyons sûrs de ne
pas perdre tout contrôle efficace avant cette substitution.

M. LE PRESIDENT. Pour résumer la question, et pour prendre
une formule qui Kaoit sauvegarde de nos intérêts, les prérogativesde la haute autorité internationale de la, Ruhr demeurent intactes,
jusqu'à la mise en place du plan de communauté charbon-acier et à'
1© faculté de substitution qui s'y trouve...

M. LE MINISTRE. Même la substitution ne peut avoir lieu
qu'après ratification.

■

M. LE PRESIDENT. ... jusqu'à ce que ce problème de substi-
tution juridique puisse être posé.

qui me préoccupe beaucoup
M. SQUTHON. Je voudrais poser une quéstiohTa~M. le prési-

dent Schuman .

Je suis représentant du département de 1' Allier où il y
©un certain nombre de mines et d'industries sidérurgiques et
métallurgiques. Je me demande si un certain nombre de mine» et
d'usines ne vont pas être obligées de fermer. Je vous demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour amortir en

quelque sorte les conséquences économiques du pool charbon-acier

ji-ifa: i

II

M. LE MINISTRE. C'est un problème qui est grave et il nous a

préoccupé^ dès le premier jour. Il se pose dans une mesure plus
large, encore, pour la Belgique.

La haute autorité ne pourra, à aucun moment, ordonner la fer-
meture d'une industrie ou d'une mine. Ceci n'est pas prévu.

Comme je l'ai dit tout à l'heure, la haute autorité donne
une orientation générale. Elle n'a aucun droit d'enjoindre à un

t |

il y

u
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industriel,soit de restreindre, soit de supprimer soit même d'ac-croître sa gestion.

Il est inexact de dire que nous lisquons de voir exploiter
trop intensivement nos mines de fer en Moselle qui seraient mises
à la disposition de la sidérurgie allemande,car* les propriétai-
res de ces mines resteront maîtres du rythme et du degré de l'ex-
ploitation. Mais, il peut se trouver que,par suite de la protec-
tion douanière, de la création du marché unique pour le charbon
et pour l'acier, le charbon meilleur marché venant de loin, sse
istxt une telle concurrence au charbon cher des gisements pauvres
que ces exploitations pauvres ne puissent plus exister ou être xsek
rentables.

Voilà le problème tel qu'il se pose en période de pénaœie.
Actuellement, personne ne songerait à fermer un charbonnage puis-
qu'il y a, précisément, manque de charbonnages. Nous vivons comme
dans un prolongement de la période de guerre, mais c'est une pé-
rrode anormale. Si le programme d'armement venait à se rétrécir
ou même si le réarmement devait cesser, il pourrait en résulter
une menace de surproduction.

Dans le cas où une exploitation cesserait d'être rentable, il
est prévu,dans le texte, que la solidarité jouera entre l'ensem-
ble des entreprises de la ewœmunauté. Les entreprises privilégiées
par leur situation, par la qualité de leurs gisements devront su-
bir des prélèvements. Il^y aura une caisse de compensation et de
réadaptation. Les propriétaires des entreprises ainsi condamnées
non pas par une décision de la haute autorité, mais par la si-
tuation nouvelle, pourront se réaâapter.à cette situation pour
créer une autre entreprise, pour se spécialiser et prévoir, par
exemple, une installation de sous produits qui rendraient de
nouveau rentable l'exploitation elle-même, le reclassement de la !

main d'oeuvre. Tout ceci est prévu et fonctionnera en vertu d'un
fonds internationale qui proviendra, principalement, de la part
de 1' Allemagne parce qu'elle est la plus favorisée à cet égard.
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Il y a donc un problème qui se poserait aussi sinous n^avions pas le traité, si la communauté n'était
pas créée. Malgré les droits de douane, malgré les res-trictions des contingents, nous avons connu, avant la
guerre, une période durant laquelle nous avons dû fermerdes gisements pauvres. A une certaine époque - je crois
que c'était en 1935-36 -, la France n'a produit que 42millions de tonnes de cnarbon alors qu'aujourd'hui elleen produit environ 54 millions.

M. LE PRESIDENT. Il y a eu des fermetures enNormandie.

M. LE MINISTRE. Il y a eu des fermetures partoutet, à ce moment-là, tout le poids du chômage retombait
sur le pays lui-même, tandis que, maintenant, £?il y avait
menace de chômage, nécessité de transformation, c'estavec le fonds international que l'on pourrait en pallierles conséquences.

Tel est le système. Je ne nie pas l'existencedu problème,mais je crois que nous avons trouvé une solu-tion isilleure que celle qui existait auparavant, avec la-quelle chaque pays était livré à lui-même.
M. REVEILLAUD. M. le ministre nous dit que lahaute autorité ne statuera jamais par voie individuelle.Par ailleurs, il indique que telle mine de charbon aurale droit d'être indemnisée par le fonds internationalt
Pour pouvoir passer à mne caisse, il faut un ti-tre. Je pose alors la question pratique : qui statuerapour attribuer le droit à indemnité et déterminer sonmontant ?

M. LE MINISTRE. En vertu du traité, l'autorité in-ternationaifc; a le devoir d'aider cette exploitation et delui donner le moyen de se réadapter. Si elle ne le fai-sait pas, il y aurait un recours, non seulement pour l'en-treprise en question, mais aussi pour le Gouvernement quiest le protecteur de cette entreprise. Celui-ci pourraitse pourvoir devant la cour pour obtenir une décision fa-voraole.

M» REVEILLAUD. Sera-ce sur requête ?

M. LE MINISTRE. Oui, sur requête.
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La haute autorité doit connaître la situation del'ensemble du marché. Elle doit même prévoir cette si-tuation.

M» LE PRESIDENT. Tout cela figure dans letraité.

M. LE MINISTRE. La haute autorité a le droitde prélever 1 % - je crois - sur le chiffre d'affairesdes pays privilégiés.

M. REVEILLAUD_. Je ne voyais pas très bien lemécanisme pratique qui fait que telle entreprise pourraétablir son cas. En effet, à côté de la mine, il y auratous ceux qui vivent d'elle : les camionneurs, les ou-v ï!i?î,s l. par ®xemPle * Cela fait un dossier considérableet il faudrait des avocats nombreux ...

M. LE MINISTRE. La haute autorité devra, d'à-bord , se rendre compte de l'état du marché et de la
production dans chaque pays. Il lui faudra connaîtretrès exactement le prix de revient de chaque entreprise.Surtout en ce qui concerne les charbonnages, ce serachose relativement facile car il y a des chifires.

M. MAROGER. Ils ne sont pas établis sur la mêmebase.

M. LE MINISTRE. Il y a un examen à faire. Nousn'employons pas toujours le même vocabulaire.

Comme, heureusement, le plan démarera dans unepériode de pénurie,sans probabilité de crise pour lesannées à venir, on peut préparer en toute sérénité letravail nécessaire pour une éventualité de ce genre.

M. MARIUS MOUTET. Quand on voit que deux cen-traies thermiques sont prévues dans le flan d'équipement :l'une à Bordeaux et l'autre à Rouen, pour consommer descharbons d'importation, et que nous risquons dëavoir éoenw-ot» mines du Centre ou d'ailleurs, j'estime qu'il faut tenircompte de la question du transport pour utiliser des char-bons dans un bon état de consommation.

M. LE MINISTRE. Beaucoup de situations, surtoutchez nous, pourront être sauvées si 1' on sait utiliseret transformer sur place les charbons que l'onectrait,
M. LEPRESIDENI. Oui, mais c'est un postulat.

M. LE MINISTRE. En somme, il s'agit d'un fonds
pour la réadaptation. Il ne suffit pas simplement d'in-demimser les propriétaires, il s'agit de rendre viable et



M. PEZET. Ce serait des choses irréversiblessur lesquelles on ne pourrait plus revenir.

La haute autorité joue un rôle essentiel. Ellea, dans beaucoup de cas, à dire le dernier mot et àprendre une décision, mais c'est dans de telles condi-tions et avec le concours de tant d'organismes que cen'est plus une décision émanant uniquement de la hauteautorité.

M. PEZET. Il faut prévoir le pire ; l'hypothèseoù l'entreprise considérée tournerait court, où elles'arrêterait au bout d'un certain nombre d'années. Querésulterait-il de son activité durant ce temps ? Celasoulèverait entre autres des questions de transfertsde propriété.
M. LE MINISTRE. Non ! Pas de transfert.

Cette expérience est connue de façon extrêmementlogicjue, nais il me semble qu'il s'agit de logique à lamanière de la machine légendaire des abbatoirs de Chi-cago. Dans le cas qui nous préoccupe; ai ferait entrerdans la machine du charbon et de l'acier et on espèrequ'il en sortirait l'équilibre économique de l'Europe.Ici, la réalité vivante est tout de même soumise d'unefaçon extrêmement sévère à un mécanisme que l'on engrèneet dont on ne sait pas trop ce qu'il en sortira. Ils|agit d'une conception admirable de logique; mais lavie ne va pas toujours de -pair avec la logique et jetremble à la pensée de ce qui pourrait se passer.

M/fi
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rentable la région intéressée.
M. PEZET. J'ai essayé de définir pour moi-même, la tache de la haute autorité. Je la résume enquatre points : garantir les règles d'une honnête con-currence, fixer des prix et des quota, dresser desplans et financer les investissements.
H. LE MINISTRE. C'est beaucoup plus nuance carla haute autorité n'a pas ces pouvoirs-là.
Par exemple, elle ne fixe pas les prix, maiselle détermine certaines règles d'après lesquelles lesprix seront établis. En ce qui concerne les quota, quine peuvent jouer que dans une période de surproduction,il faut l'accord du conseil des ministres, une consul-tation de tous les producteurs, des autres intéresséset ainsi de suite. Il n'y a donc pas là d'arbitrairecomme on pourrait le penser si l'on employait une for--.ule trop simple. Il faut lire les textes car, sanscela, ma réponse ne serait pas comprise.
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Je constate que la haute autorité aura pour carac-téristique essentielle la permanence, car ses membressont nommés pour six ans, et qu'elle aura affaire à desassemblées ou à des organismes essentiellement précaireset instables. Par exemple, le conseil des ministres estcomposé, par définition, d'hommes £ révocables ad ttutumpar les Parlements. Il y a là quelque chose qui me pa-rai* en véritable déséquilibre sur le plan de l'adminis-tration, de la gestion des cnoses et du commandement deshommes.

M. LE MINISTRE. Vous trouvez toujours ce dualis-me lorsque vous etes devant la nécessité d'opérer unecoopération entre la politique et l'économique. L 'écono—mie, en raison de la propriété et de sa structure mêflie,présente plus de permanence que la politique, qui esttrès mouvante. Seulement, elles sont en contact tousles Jours et nous devons trouver une solution. Seul unrégime totalitaire pourrait présenter un semblant destabilité et vous savez bien que nous ne désirons pasun tel régime. r

Le problème n'est pas nouveau. Je crois tout demême qu'il est indispensable que la politique puisse dire
son mot, exercer son contrôle et avoir un contact perma-nent avec l'organisme en cause, sans enlever à celui-cil'autorité qui lui revient.

M. PEZET. Cet organisme étant tellement multiple,complexe, compliqué, Je comprends que si l'on y touchait,ne serait-ce que du petit doigt, tout risquerait d'êtreremis en cause.

M. LE MINISTRE. Nous avons plusieurs fois voté desmodifications, des réserves ou posé des questions préa-labiés. La ratification ne doit pas être un simulacre,mais une véritable prise de responsabilités. Tout cela,Je l'ai dit.

Ce n'est peut-être pas moi qui aurais à défendre lachose devant le Parlement, mais Je le dis pour ceux*dont ce sera la tache. Ils le feront avec le souci d'associer au maximum la véritable et la libre responsabi-lité du Parlement à l'adoption de ce système.Il se peut très bien que, non seulement le Parlementfrançais, mais un autre, invite son gouvernement è rou-vrir les négociations sur tel ou tel point précis; nonpour faire table rase, évidemment.
M. PEZET. Je comprends que la signature du traiténe rend pas aéw^fament illusoire la modification uihté-rieure du texte.



M» LE MINISTRE. Npn, sans quoi la procédure deratification ne serait qu'une hypocrisie.
M• LE PRESIDENT. C'est ce à quoi nous étionsarrivés. Nous pensions que vous pourriez nous dire qu'unefaculté de recommandation, de remise en oeuvre,reste pos-sible par des protocoles complémentaires.
M. LE MINISTRE. Oui, après reprise des contactsavec les autres signataires.

x

M. LE PRESIDENT.
. Monsieur le ministre, voulez-vous que nous abordions le dernier des sujets prévus :la Sarre ?

Pourriez-vous nous dire ce que vous comptez faireet si vous êtes décidé à choisir un ambassadeur ou unreprésentant diplomatique quelconque ?

M. LE MINISTRE. Il ne s'agit, aujourd'hui, qued'une première prise de contact. Pour l'étude au fondde ce traité, non seulement le ministre,nais aussi ceuxqui ont participé à l'élaboration de ce texte seront àvotrexïiH disposition entière pour vous faciliter cetteétude et répondre à toutes les questions de détail.
Je ne voudrais pas vous donner aujourd'hui l'im-pression de me dérober, mais je crois qu'il serait pré-maturé d'entrer dans la discussion de chacune de ces dis-ositions qui sont très importantes et un peu difficilescomprendre et à mesurer dans leur répercussion. Ilreste naturellement entendu que tout ceci constituera

notre tache commune dans l'avenir.
Je voudrais, pour justifier ce que j'ai dit enséance publique, lire les textes de la Constitution dela Sarre :

^
"Le peuple sarrois fonde son avenir sur le ratta-chement économique et sur l'union monétaire et douanièrede la Sarre et de la République française



Quelle est maintenant, dans la suite, la situa-
tion de la Sarre ? Elle est très simple. Le Gouverne-
ment français aura à ratifier le traité lorsqu'il auraété autorisé à le faire, en ce qui concerne la France,
par le Parlement français et, en ce qui concerne la
Sarrë, par le parlement sarrois.

Les Allemands ont marqué de l'étonnement à cet
égard, mais je leur avais dit : le traité, lorsqu'il auraété ratifié, entrera en vigueur en Sarre. Il faudrades lois sarroises, des règlements sarrois. Personne aumonde n'a le pouvoir d'imposer, dans l'état actuel des
choses, des lois ou des règlement» à la population sar-roise s'ils ne sont pas votés et décidés par le gouver-nement sarrois.

De la découle le droit - le droit exclusif - pourle Gouvernement français de signer pour la Sarre. Iln y avait donc pas moyen de faire signer le traité parle Gouvernement de la Sarre. C'était juridiquementimpossible. Il 1 aurait fait si nous avions été la seulepartie contractante. Les accords franco-sarrois ont étésignes par le^gouvernement de la Sarre, mais nous sommesle seul pays a avoir reconnu la Sarre comme entité inter-nationale valable jouissant de la souveraineté extérieure.
De quelle façon avons-nous signé ? Nous l'avons

fait en vertu du statut actuel. Je relis le texte dont
j'ai déjà donné connaissance enfance publique :

"Le Gouvernement français déclare ... qu'il jT*agit
aurom de la Sarre, en vertu du statut actuel de celle-
ci."

Donc, au point de vue juridique, notre positionest la seule possible et il ne peut en découler un frois-
sement légitime pour qui que cesoit, notamment pour la
population, le paîlement ou le'gouvernement de la Sarre.

w II encécoule l'indépendance politique de laSarre vis-à-vis du Reich allemand, l'exercice par laRépublique française de la défense du territoire de laSarre et des relations extérieures de ce territoire avecles états étrangers. C'est donc le Gouvernement de laFrance qui, en vertu de la Constitution de 1947, exerceseul la représentation de la Sarre à l'égard des autrespays.

Nous avons confirmé ce principe dans la conven-tion franco-sarroise du 3 mars 1950, qui a été ratifiéepar le Parlement :

,

" Conformément à la constitution de la Sarre, lareprésentation de la Sarre à l'étranger et la défense deses intérêts sont assurés par la République française".



M, REVEILLAUD. Vous le leur avez dit ?

M. LE MINISTRE. Oui ! C'est la logique même.J'aitenu à le rappeler au lendemain de la signature, mais3e l'avais déjà dit avant celle-ci.

Nous devons donc demander au parlement sarroisd'examiner le traité et de nous dire si nous pouvons leratifier pour la Sarre. Vous voyez donc à quel pointnous respectons l'autonomie que nous sommes les seuls àavoir créée.

Ceci a été toléré par nos alliés anglosaxons ;sans plus, car il n'y a aucune reconnaissance écrite. Il
y a des déclarations qui nous ont été très précieuses etqui nous ont suffi pour placer la Sarre sous un régimespécial d'occupation en la distinguant du reste de lazone française. Puis ils nous ont autorisé à laisservoter par le peuple" sarrois cette constitution de no-vembre 194^- et nous avons consolidé cette situation ensignant avec la Sarre les 11 traités que vous savez,qui définissent exactement la situation entre la Franceet la Sarre.

Le fait inquiétant est que ce régime n'est pasdéfinitif. Nous ne pouvons rien changer à cela, àl'heure actuelle. Le régime définitif de la Sarre,quenous nous efforçâtesde rendre conforme au régime actuel,avec des possibilités de développement, surtout en cequi concerne la souveraineté extérieure, ne sera le fait
que du traité de paix, c'est-à-dire d'un traité réglantla question territoriale. Nous avons 1'appui,d'après lesengagements pris, des Etats-Unis. C'est tout ce que jepuis dire à l'heure actuelle.

Quelle sera l'attitude des autres signataires dece traité éventuel ? Tout ceci nous échappe. C'estcette espèce de précarité d'une situation future que nousne pouvons pas défini* qui inquiète à juste titre la po-pulation sarroise et aussi les Français, car les souve-nirs de 1935 pèsent sur nous.

M. !\ARIUS MOUTET. Naturellement !

M. LE MINISTRE. Je ne peux pas en vouloir à quique ce soit d'interpréter d'une façon péjorative chaquerestriction que nous devons nous imposer nous-mêmes quandnous traitons des affaires de la Sarre. Nous y sommesobligés des points de vue politique et juridique. Nousne pouvons pas songer à faire accepter par les pays si-gnataires, même en dehors de l'Allemagne, l'état sarroiscomme une entité définitivement et pleinement constituéeaa point de vue du droit international. Nous espérons
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que l'état de choses actuel se sera, dans l'intervalle,
justifié pleinement et suffisamment pour que tout le
monde s'incline devant le fait ainsi créé. Ce sera le
fait de la politique raisonnable que nous devons suivre
à l'égard de la Sarre et d'une politique raisonnable
et pratique |i lfégard des autres pajrs, y compris l'Aile-
magne, pour que la solution qu^ySherchons et que no-s
préconisons soit vraiment acceptable pour tout le monde.

M, LE PRESIDENT. Réponse dilatoire sur toute
demande de plébiscite ?

M. LE MINISTRE. Voici à cet égard un renseigne-
ment important : Dimanche dernier a eu lieu un congrèssocialiste à Sarrebriïck, à la suite de la démission des
ministres socialistes. Une motion a été votée répudiantle principe même du plébiscite. Ceci est une chose
considérable.

La motion dit que le plébiscite est une causede scission, de division dans les populations, une causede malaise pendant des générations. Pour ces réisons,le parti socialiste en répudie le principe même.
Ceci constitue une réponse éclatante et, venant

en ce moment, elle prend une signification particulière.Il ne faut donc pas que nous soyons pessimistes.
M, REVEILLAUD. Je réitère ma question d'il y atrois jours.

Une chose m'inquiète au sujet du plan qui portevotre nom, plan que vous avez signé en représentant àla fois la France et la Sarre.

Supposons qu'à la suite de la fortune des temps,la Sarre se détache de la France, retourne à l'Aliema-
gne et perde ainsi son autonomie. Ne viendrait-on pasalors dire à la France : vous aviez 18 délégués lorsquela Sarre , pour laquelle vous avez signé, était avecvous ; aujourd'hui faites la soustraction : vous n'avezplus droit qu'à 15 délégués ?

M» LE MINISTRE. Je réitère ici, d'une façon caté-gorique, ma précédente réponse : le nombre de 18 délé-gués est définitivement attribué à la France. Tantqu'il y a une Sarre, c'est l'affaire de celle-ci des'adsurer une représentation parmi ces 18 délégués. Voi-ci d'ailleus le texte :

"L'assemblée est formée de délégués ... Le nombrede ces délégués est fixé ainsi qu'il suit : Allemagne î18; Belgique : 10; France : 18; Italie : 18 ; Luxem-bourg : 4 ; Pays-Bas : 10
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Les représenténts de la population sarroise sontcompris dans le nombre de délégués attribué à la France,de sorte que 18 représente le contingent attribué à laFrance, mais celle-ci fait de la représentation sarroiseson affaire. Le nombre des délégués de la Sarre et lafaçon dont ils seront nommés est une simple questionintérieure que nous avons à régler avec la Sarre.
M. MARIUS MOUTET. Sur cette question de la Sarre,j'ai fait deux expériences récentes, extrêmement intéres-santés, à la commission permanente du Conseil de l'Europeet à l'assemblée générale.
A la commission permanente, aussitôt que l'Allema-gne a été reconnue comme état membre, les représentantsdu parti socialiste ont pris immédiatement une positionnégative et autoritaire en disant : nous ne reconnaissonsrien.

Nous nous sommes demandés si nous n'allions pasfaire entrer le diable dans la maison puisque, d'aprèsGoethe, le diable est celui qui dit toujours non. Nousleur avons répondu : Comment ! C'est au moment où nousvous reconnaissons que vous émettez un veto absolu !

Je ne vous cache pas que c'est un problème qui m'a
beaucoup tourmenté. D'abord, parce que, dans mon propreparti, on s'est demandé si le jeu en valait la chandelle.Maintenant, mon opinion est bien nette : ce qui crée lemalaise, ce n'est pas que la France ait changé de position;c'est la fermeté et - si je puis dire - l'autorité aveclaquelle l'Allemagne actuelle formule maintenant des re-vendications qu'elle n'aurait pas osé formuler auparavant.Voilà le point de vue.

Mon sentiment très net est que dans la mesure oùnos affirmations seront fermes, l'Allemagne sera moinsautoritaire et une réconciliation sera plus prochaine quesi nous donnions le sentiment de la faiblesHe.
A l'assemblée générale, le représentant de laSarre est venu me trouver. Il paraissait découragé etme disait :

" Que veut la France ? La démission de M. Grafcfralest un coup dur pour nous. Nous la considérons comme untrès grave échec de notre politique. Nous avons lutté aumoment du plébiscite de 1935 et nous nous demandions commeaujourd'hui : la France ne va-t-elle pas nous soutenir ? "

J'ai répondu que j'étais convaincu que la France,en la circonstance, ne pouvait faire autrement.
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" Mais pourquoi ajournez-vous toujours au traitéde paix ", me fut-il rétorqué. C'est évidemment l'objec-tion .

La question revient donc à celle-ci : quelle sera,au traité de paix, la position de la France 1 C'est surce point que l'affirmation de la France doit avoir unefermeté particulière. La France doit dire : la situationactuelle de l'autonomie de la Sarre résulte de la librevolonté de ses habitants et des traités librement passésP ar conséquent, nous exigeons que ceux-ci soient
indéfectible tra ités de paix. C'est là notre position

Alors les Sarrois seront rassurés s'ils ont la
certitude que nous défendrons avec la dernière énergie,dans le traité de paix, la position que nous avons prisejusqu'à ce jour, et les Allemands baisseront le ton. Tel
est mon sentiment très net. Ce qu'ils invoquent, c'est,dans certainsças, l'absence de protestation de notre Gou-
vernement .

Je regrette d'autant plus que ces affirmations
émanent des représentants du parti socialiste qu'ils les
font, à mon avis, par habileté politique, ce qui est très
fâcheux, car ils risquent de ramasser des nazis.

Il faut, sur ce point, que l'onaesache ecactement
quelle est la politique de la France. Si l'affirmation
est nette, les uns seront rassurés et les autres devien-
dront moins audacieux. Il faut avoir le courage de la
dire - pour ma part, je n'hésite pas à le faire - par
exemple à Carlo Schmidf, homme d'une excellente formation
et ayant une grosse autorité sur la délégation de Stras-
bourg, qui est peut-être plus redoubàie qu'un ancien lieu-
tenant allemand comme Schumacher. Il faut leur rappelerqu'il y a eu la guerre, que nous n'en sommes pas respon-sables , que nous avons droit à des réparations, que cet-te union économique repose sur des bases sérieuses, quenous sommes précisément à un moment où, vis-à-vis d'eux,
nous avons montré toute la bonne volon té possible, quece soit pour le pool charbon-acier, le réarmement ou
toute autre chose , et que,plus nous faisons preuve debonne volonté, plus ils interprètent celle-ci comme dela faiblesse.

Moi qui suis précisément le contraire d'un nationa-liste, je crois que, politiquement, pour ne pas faire desmécontents des deux côtés, il ne faut pas qu'il subsistede doute possible sur notre attitude.

L'autre jour, nous avons reçu, avec M. Hamon,desétudiants sarrois. L'un d'eux a fait un discours excellent,

te
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disant entre autres : " Nous, jeunesse sarroise, nousserons un trait d'union entre la France et 1'Allemagne,"Mais, par contre, j 'ai entendu des hommes me demanderen conversation privée : " Le jeu en vaut-il la chan-delle ?

C'est précisément là que les autres trouvent la
source de leur découragement en disant : " Nous ne re-cueillons pas toujours les affirmations que nous atten-dons. "

Croyez-moi : c'est par ces contacts directs quel'on est renseigné.

A,;. LE MINISTRE. J'ai déjà fait maintes déclara-tions ; encore le 20 février, puis hier de nouveau.

Il y a un flottement. Il est certain qu'une par-fcie de la population sarroise est impressionnée par lareprise en Allemagne, par le fait au'elle reprend saplace. Il est très humair^ue ces gens se posent des questions en ce qui concerne l'avenir et se remémorent cequi s'est passé voici quinze ans.

Notre rôle - en cela je vous approuve entièrement
est précisément de leur donner la certitude de la nette-té de notre politique.

M. LE PRESIDENT. Nous aimerions connaître votre
position sur la représentation diplomatique que vous vou-lez instaurer en Sarre.

M, LE MINISTRE. J'apporte ici le texte d'un pro-jet de loi actuellement étudié par le ministère des finan
ces en accord avec la présidence du Conseil, prévoyantla réorganisation des services français en Sarre. Les
créations d'emplois prévues sont les suivantes : un ministre plénipotentiaire de 1ère classe, un administrateurcivil de 1ère citasse, etc ... C'est donc la créationd'un poste diplomatique de droit commun. L'article 5 pré-voit de son côté la suppression des emplois suinants : unhaut-commissaire, un délégué secrétaire général, etc...

Tel est l'objet de ce projet de loi que je m'effor-cerai de faire voter en temps utile. J'espère que le dé-pôt enœra effectué au début de la semaine procnaine.
M. MAROHER. Je voudrais remercier M. le ministrede ses explications et tirer de cette audition l'impres-sion que, vraiment cette collaboration entre lui et cetteassemblée aurait pu être singulièrement féconde depuisl'origine du plan Schuman et que bien des malentendus au-raient pu être évités si nous avions été tenus au courant



des événements. Pour le passé, c'est un regret, mais,
pour l'avenir, ce doit êure un enseignement.

Nous allons avoir à ratifier le plan Schuman. Ils'agit donc de préparer le fond du traité et d'étudierles modifications qui pourraient être proposées. Vous
avez parlé hier d'une sous-commission spéciale. La corn-mission des affaires étrangères a manifestement des pré-rogatives en la matière, mais d'autres commissions ontleur mot à dire : celles des affaires économiques et dela production industrielle, ainsi * .peut-être .que la com-mission du travail.

J'attire votre attention sur la période intéri-
maire qui va s'ouvrir. Vous avez déclaré / qu'avant ïen-
trée én vigueur du traité/les délégués vont se concerter
pour étudier les mesures à prendre et préparer les textes
en vue de la mise en valeur du plan Schuman. Je crois
qu'il serait bon, durant cette période intérimaire, qu'unesorte de collaboration s'instituât entre le Gouvernement
et cette commission qui nous permit d'être tenus au cou-
rant.

Je voudrais savoir, monsieur le ministre, si vous
envisagez cette espèce de collaboration quasi continue,notamment durant la période de réalisation.

M. LE MINISTRE. Pour ma part, Je désire vivement
ce travail en commun. Il consisterait à vous renseigner!
au mieux et de la façon la plus authentique possibleafin de vous donner la possibilité de Juger et de criti-
quer ce .que nous avons fait.

Les textes existent maintenant qui ne subiront
aucune modification avant votre vote. Ce n'était pas le
tas Jusqu'au 18' avril, moment où des changements impor-tants ont été effectués. Vous disposez donc maintenantd'une base solide pour manifester vos sentiments.

Naturellement, Je reconnais qu'il aurait presquefallu un représentant du Gouvernement spécialement cnargéde ce problème et du maintiencfes contacts nécessaires.
M. REVEILLAUD. Vous avez une tâche épouvantable !

M. CHAZET-TE. Nous nous souvenons de ce qui s'estpassé, avant-hier, en séance publique. La plupart desorateurs, M. Debré, en particulier, ont demandé un débatpublic et nous nous sommes à peu près tous trouvés d'ac-cord pour demander à M. le ministre de venir devant lacommission pour nous mettre au courant.

J'estime qu'il est indispensable aujourd'hui de



prendre une décision sur ce point. La commission s'estime-t-elle suffisamment éclairée ? Y a-t-il lieu ou non deprévoir ce débat public ?

Ceci nous mettra à couvert et on ne viendra pasnous dire que nous faisons de la diplomatie occulte -

le mot a été prononcé.

four ma part, je ne crois pas qu'il y ait lieud'aller en séance publique pour raconter tout cela.
M. LE PRESIDENT. M. Maroger a devancé ce que j'a-vais l'intention de dire, à savoir que cette commissiona décidé d'élire une sous-commission d'examen et d'étudedont font partie cinq de nos membres.

J'ai une dernière requête à vous présenter : c'est
qu'il vous plaise de réserver à cette sous-commission
et à ses représentants le meilleur accueil.

M. LE MINISTRE. Il faut prévoir les contacts né-cessaires pour qu'elle puisse, à tout instant, obtenirla documentation soit orale soit écrite qui lui sera in-dispensable.

En réponse à M. Chazette, je me permets de dire qu'àmon avis un débat public ne ferait que desservir la po-litique que nous poursuivons.
M. LE PRESIDENT? Un tel dbat ne serait pas oppor-tun actueliement.

M. LE MÎNISTRE. Je ne pux dire en séance publiquedes cnoses qu'il est essentiel pour vous de connaître.Vous avez certainement senti, avant-hier, que j'étais ex-trêmement gêné pour répondre à certaines questions. Uneparole imprudente peut avoir des répercussions au dehors.
M. REVEILLAUD. C'est la raison pour laquelle on

a créé des commissions.

M» LE MINISTRE, Je tenais à exprimer le désir qu'il
n »y ait - comme le disait H. Maroger - qu'une commissionunique,réunissant des représentants des différentes corn-missions compétentes, au moins durant la période initialecar, par la suite, il y aura des arbitrages à faire. Ceciévitera de devoir se rendre devant plusieurs commissions.

M. LE PRESIDENT. Cette sous-commission se réunitet plusieurs de nos collègues ici présents en font par-tie. Il ne s'agit, dans notre esprit, que d'une sous-commission d'étude et d'examen et je demande que vous luifassiez réserver le meilleur accueil par vos services.
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M. CHAZETTE. Il est bien entendu que la commission
prend une position définitive : nous n'estimons pas qu'un
débat public soit nécessaire à l'heure actuelxe.

J'insiste, car les manoeuvres politiques sont
toujours faciles. Cette position doit être nette.

M. RSVEILLAUD, Nous n'avons rien promis puisque
le Conseil a rejeté la demande de M. Debré.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le président, il me
reste à vous remercier. Vous avez consacré plus de
deux heures et demie de votre temps à justifier votre
attitude devant la commission. Ce chiffre vaut mieux que
tous les discours.

M. LE MINISTRE,
bien cela.

Je considère que le traité vaut

La séance est levée à 18 heures 20.

Le Président,
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Ordre du Jour

- Exposé du Président sur l'évolution de la situation extérieureet, notamment, sur les relations franco-italiennes.
- Questions diverses.

-oOo-

Compte-rendu

FT. Marcel PLAISANT, président, donne à la Commission desnouvelles de la conférence^des suppléants : le projet des occi-dentaux a paru être accepté un moment par les Soviets, maisK. Gromyko a, à nouveau, mis en cause l'odre des paragraphes etdemandé qu'on inscrive la question du désarmement de l'Allemagneen tête de l'ordre du. jour" et non les causes de la tensioninternationale. La conférence ne va pas se prolonger indéfinimentet devrait aboutir, bientôt, à nn accord sur la réunion desministres enxHnêmes, La cérémonie du 1er mai sur la place rougea montré que l'armée soviétique est en pleine croissance,

K. LE PRESIDENT a passé la semaine dernière à Rome où ila eu des conversations avec de nombreuses personnalités ; il n'a
pu^voir le^Comte Sforza q'à était à Strasbourg, ni M. de Gasperitrès occupé par la pr épaisti on des élections communales et canto-nales. Celui-ci, qui a une grande capacité de séduction vis-à-visdes Italiens, fait beaucoup de discours ; il souligne le remar-quable redressemant opéré par "l'Italie depuis le traité du 10février 1947 qui lui avait été imposé f,alors que ce pays est
maintenant sur un pied d'égalité avec les autres états. Le ComteSforza, très apprécié à l'étranger, est peu populaire dans son
Çays et &. de Gasperi traite lui-même des questions de politiqueétrangère pour éviter à son Ministre des Affaires Etrangères dele faire. Les démocrates chrétiens prédisent une diminutiondu nombre des socialites, une victoire de leur parti et une im-
portante défaite des communistes aux prochaines élections.
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MEn ce qui. concerne les rapports entre l'Italie et la France,t ou s estiment qu'ils sont très bons ; M. Fouques Duparc, l'am-bassadeur français à Rome, estime que la presse est très favo—raûle à la France et l'a été, notamment, au moment des diffioul- rtés que celle-ci a rencontrées en Afrique ; elle ne parle plusde la i'unisie ; la conférence de Santa îfargherita a révélé unebonne atmosphère qui continue à subsister ; la France appuie,d'ailleurs, largement le point de vue italien dans les conférencesinternationales : colonies italiennes, question de IriesiP, etc.
les rapports de l'Italie avec la Grande—Bretagne sont 'imoins bons ; de leur voyage à Londres effectué vers le 10 avril,MM. de Gasperi et Sforza n'ont en fait rien apporté. les Ita-liens ont toujours à la bouche l'amitié de la Grande-Bretagne,bien que ce pays leur ait fait subir toutes sortes d'humiliation. .la visite de la princesse Elisabeth et de son mari en Italie,n'a pas été favorablement accueillie, ce q'ri- montrerait, d'aprèsl'ambassadeur français, que les Italiens n'ont aucune réelle"sympathie pour les Britanniques.
Quant aux relations avec les Etats-TTnis, elles ont connuquelques vicissitudes ; récemment, une longue protestation améri-caine a été adressée au Gouvernement italien sur le mauvais em-ploi des fonds Marshall qui auraient servi beaucoup plus à for-tifier le régime capitaliste italien qui à effectuer des réformessociales, la proposition du Comte Sforza_,tendant à la signatured'un pacte de non-agression avec l'TJ.R.SiS., a également refroidiles relations et a été considérée par les Etats-Unis comme une

marque de neutralisme ; cette proposition aurait été adresséedirectement à M. Schuman, sans passer par l'intermédiaire des
ambassadeurs ; !f. Schuman aurait conseillé à son collègue italiende "mettre une sourdine". L'Italie attend beaucoup de la France ;elle espère, notamment, qu'elle lui ouvrira la porte des confé-
rences internationales. Hier ou avant-hier, le Comte Sforza, quisouffre de ne pas jouer un rôle, a fait une proposition tendantà mettre en commun toutes les ressources aéronautiques des paysdô l'Europe occidentale. Le maréchal Montgomery vient de se
rendre en Italie pour y examiner l'aviation militaire italienne.

En ce qui concerne l'Union douanière avec la France, on n'en
parle plus beaucoup en Italie ; de nombreuses difficultés
doivent encore être surmontées avant de songer à sa réalisation.

M. HAKON demande au président s'il a entendu parler de
ce courant "indépendanciste" de certains milieux de la gauche dé-
mocrate-chrétienne en liaison avec certaines personnali tés du
Vatican,.

/
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të. LE PRESIDENT dit que le sénateur Bensa lni a déclaré :
"nous voudrions secouer le joug américain", il existe, en effet,
un très/fort courant qui tendrait à "prendre du large "vis-à-vis
de l'Amérique ; les Américains sont très arrogants en Italie ;
"l'ambassadeur des IT.S.A. traita le Gouvernement italien avec
une grande désinvolture, ce qui favorise la progression de ces ncc
-velles tendances.

ff. HAKOU dit que c'est cette tendance q'ri. a été exprimée
en Grande-Bretagne par K. Bevan. L'Italie se fait, d'ailleurs,
des illusions quant à la solution du proolème de Irieste ; la
France et la Grande-Bretagne ne sont pas, actuellement, d'avis
d'infliger une vexation à la Yougoslavie. Les services français
du. quai d'Oysay sonl^iostiles à une telle mesure et seraient fa-
vorables à un statut libre du territoire de Irieste ; graôe à
son autonomie, cette ville pourrait ainsi retrouver son rôle
de port danubien. Irieste italien n'est pas viable.

1. LE PRESIDENT rappelle qu'après la guerre de 1914» Tries-
te donnait une impression de grande tristesse ; le port et
ses vastes installations étaient vides ; Irieste italien ne

servait à rien ï Venise, Ancôwe et Bari drainaient toute l'acti-
vite de la péninsule.

o

o o

??. .LE PRESIDENT indique que le projet de loi portant 25
milliards d'économie et prévoyant certains abattements sur le

budget des Affaires Etrangères va venir en discussion en séance
publique demain.

M. CHAZETTE demande au président s'il compte réunir la Corn-
mission de temps en temps pendant l'intersession.

M. KAHON pense que la commission devrais se réunir.

W. WESTPHAL est d'avis de laisser au président l'initiative
d'une réuni on au cas où des événements importants se produirai ent

La Commission est d'accord avec M. Westphal.
La séance est levée à 16 heures 15.

—khedl,
Le Président,

#/7
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ORDRE DU JOUR

I - Exposé du Président sur l'évolution de la situation
extérieure.

II - Rapport de m. Léo Hamon sur les travaux de la sous-
voommission chargée de l'étude du traité instituant une com-
munauté européenne du charbon et de l'acier.

COMPTE RENDU

M. Marcel PLAISANT, président, déclare que,s'il n'a pas
réuni la Commission plus tôt malgré la tentation qu'il avait
de le faire, c'est qu'il a pensé que ses membres avaient eu
deouis un mois de multiples obligations. La réunion d'aujour-
d'hui a deux objets : l'exposé par le Président de l'évolution
de la situation extérieure et le rapport de M. Hamon sur les
travaux de la Sous-Commission chargée de l'étude du traité de
communauté européenne du charbon et de l'acier.

L'incidence de ce dernier problème sur l'ensemble des
positions prises en matière internationale est si impoi'tante
qu'il est utile que l'opinion publique soit tenue^à l'heure
actuelle,au courant de ce projet.

Il n'appartient pas à la Commission des Affaires Etrangères
de porter une appréciation sur le refus d'investiture de â. René
Mayer ; cependant, un hommage désintéressé doit être rendu à
celui qui a, le premier depuis un mois que dure la crise, mis
en exergue les problèmes de politique extérieure et a attiré
spécialement l'attention du? pays sur ces questions.

D'après les dépêches venant de Washington et datées du
22 juillet, l'impression qubn peut avoir du déroulement des
négociations de Kaesong,tendant à établir un cessez le feu en

Corée, est franchement mauvaise ; l'adversaire semble faire
une condition absolue du retrait des troupes étrangères ; le
Général Ridgway a personnellement sollicité de LI. Acheson un

discours de politique étrangère pour préciser la position
américaine en ce qui concerne cette exigence. Il est un fait,
qu'après ce discours, les Sino-Coréens se sont montrés beau-
coup plus conciliants et la séance qui doit se tenir aujour-
d'hui à Kaesong aboutira probablement à l'abandon de cette
condition par les Sino-Coréens. Il y aurait d'abord la conclu-
sion d'un armistice purement militaire en Corée et, aussitôt
après, une conférence politique serait réunie pour régler les
problèmes d'ensemble de l'Est asiatique ; le problème coréen
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est,pour la France,indivisible ; on ne peut accepter un armis—tice en Coree permettant un report des forces chinoises versl'Indochine. Toutes les questions doivent être réglées en mêmetemps. C'est cette position que M. Henri Bonnet a exoosétlorsd'une entrevue qu'il a sollicitée de M. Foster Dulles. Sonentretien a également eu pour objet la question du traité depaix japonais ; les mtats-Unis consentent au Japon^plutôt qu'untraité de paix, un traité d'alliance. MfecÂ Tokyo, ont eu lieule 14 juillet/des entretiens importants pour la signature d'un'Pacte du Pacifique avec l'Australie et la Chine nationaliste.

M. Bonnet a insisté auprès de M. Dulles sur la partici-pation des Etats associés du Viet Nam à la Conférence de San-Francisco, qui se réunit en septembre pour la signature duTraité de paix japonais. M. Dulles n'est pas très partisan decette participation car elle se heurte à l'opposition de l'Inde,de l'Indonésie et du Pakistan qui n'ont pas reconnu le Viet Nam.L'Inde serait capable de refuser l'invitation de participer à la
signature du traité si^le Viet Nam y était invité. M. Dulles a
ajouté que l'Amérique était obligée de ménager ces pays quijouissent de la plus grande autorité en Asie. M. Bonnet a souli-
gné^que le Viet . Nam était en danger et que sa participation ac-croîtrait son autorité. A. Dulles pense que, si Mao Tse Toung a
été vaincu en Corée, où il bénéficiait de bases aussi favorables
que la Mandchourie et de l'aide militaire soviétique, il ne peutesoérer avoir un champ d'action victorieux en Indochine. D'ailleure
d'après M. Dulles, l'intervention des Chinois en Ind;chine
créerait une situation internationale grave dont les Etats-Unis
ne pourraient se désintéresser. Le traité de paix japonais a
été soumis au Gouvernement français qui a présenté quelques ob-
servations, notamment sur la question des Iles Paracels et
Spratly, sur lesquelles la France entend conserver son droit
de priorité; pour toutes ces questions, il est indispensable quela position de la France soit défendue.

M. LE PRESIDENT évoque ensuite la situation en Proche-Orient
au lendemain de l'assassinat du roi Abdallah de Jordanie. En cette
région du Proche-Orient, il n'y a pas eu moins de 14 tentatives
d'assassinat depuis 1948. La disparition du roi peut s'inscrire
comme la suite logique de la réaction contre la politique bri-
tannique, qui a consisté à favoriser l'accession des membres de
la famille Hachemite aux trônes de la plupart des Etats du
Moyen-Orient. Cette politique, dont un des buts fut l'éviction
de la France de cette partie du monde, et qu'ils pensaient leurêtre favorable, se retourne maintenant contre eux. Tout le
Proche-Orient est en pleine effervescence au moment où le
conflit anglo-iranien est encore loin d'arriver à une solution
malgré l'arbitrage de M. Harriman ; l'envoyé spécial du Prési-
dent Truman a déjà fait certaines proposition^ qui sont d'ail-
leurs loin d être désavantageuses pour l'Amérique, pour éviter



la fermeture de l'entreprise de craking et de raffinerie
d'^badan; celle—ci serait nationalisée au profit des Iraniens
en ce^ qui concerne l'extraction et le raffinage, mais une
deuxième compagnie serait créée pour la distribution et le
transport, qui serait propriété tripartite anglo-américano—iranienne, rendant ce temps, l'Irak cherche également à obtenir
de meilleures conditions; d'après une dépêche parvenue de
Bagdad, l'Irak Petroleum Company aurait fait un accord avec
les Américains en vertu duquel une prime beaucoup plus^grosse
que celle accordée auparavant par les Britanniques serait ver-
see à l'Etat Irakien. Derrière ces revendications on aperçoit
toujours l'influence des Soviets qui cherchent à pofiter de la
situation.

la ligue Arabe est en même temps très active en
Egypte ou le G-ouvernemeut du Caire manifeste son sentiment de
plus en plus hostile à la (Grande-Bretagne et demande la dispa-
rition de tout contrôle sur le Canal de Suez; il prétend que,
si le Camal^au lieu d'être international^était nationalisé par
l'Egypte, son indépendance serait plus grande, ce qui paraît
plus que douteux. le roi d'Egypte, bien qu'il s'en défende, ap-
puie ces prétentions; le feu est si bien allumé dans cette ré-
gion, qu'à Alexandrie un navire britannique a ouvert le feu
sur un cargo égyptien.

M. LE HIESIIENT a demandé à M. Charles Roux, Pré-
sident de la Société du Canal de Suez, de lui envoyer une note
sur cette question, qu'il communiquera à ses collègues.

l'amiral Sherman, qui vient de mourir à Naples,
après une mission très importante à Liadrid, était le défenseur
le plus ardent de l' alliance hispano-américaine; il avait tra-
vaille à cela depuis d ux ans. Sur ses instances, le G-énéral
Franco venait de remanier scn G-ouvernement dans le sens indiqué
par lui; la visite de l'Amiral à Londres avait eu pour consé-
quence de montrer la divergence de vues sur cette question entre
Londres et Washington; le G-ouvernement britannique est hostile
à cette alliance et à l'installation de bases américaines en

Espagne parce qu'il pense que les bases que l'aviation améri-
caine possède en G-rande-Bretagne sont largement suffisantes et
mieux placées. Les Britanniques savent que l'Amérique se pas-
sera de leur accord pour établir ces bases; le G-ouvernement
espagnol, en effet, acceptera tout ce que les Américains deman-
deront et ne posera pas, comme en Angleterre, certaines condi-
tions préalables. Il est d'ailleurs impossible pour la Grande-
Bretagne de s'opposer à un accord bi-latéral entre les Etats-
Unis et l'Espagne; le G-ouvernement Américain est, en effet,
décidé à passer outre de toutes façons.

• • / • •



On pense généralement que les réticences françaises sont dues à
une question idéologique. En fait, l'hostilité du Gouverneur nt
français réside plutôt dans la crainte que l'alliance hispano-américaine marque une tendance de la part des Etats-Unis à re-
porter la defense de l'Eurppe sur l'Espagne : la péninsule Ihé-
rique constituerait le dernier redan et la France le glacis. Le
Gouvernement américain s'est défendu contre cette interpréta-
tion; <£lï» souligne la nécessité pour lui de prendre le plus
de garanties possible. la question espagnole constitue actuelle—
ment le principal point de friction entre, d'un côté les franco-
"britanniques et^de l'autre, les Etats-Unis.

En ce qui concerne 1' inclusion de la Grèce et de
la Turquie dans le Pacte Atlantique, la Grande Bretagne est
revenue sur son opposition qui était "basée sur le désir de
voir conclure un pacte séparé en I édite ranée et accepte fina-
lement le point de vue américain.

Une réunion importante vient de se tenir à Ankara
où. ... . K0FRU1U, I inistre des Affaires Etrangères de Turquie.,a
prononcé un discours dans lequel il a remercié la Grande-Breta-
gne d'avoir accepté la participation de la Turquie et où. il a
souhaité que la France fasse de même.

Plusieurs Sénateurs américains viennent d'effec-
tuer un voyage d'informations en Europe et ont manifesté une
certaine sévérité dans leur jugement sur l'impréparation des
pajrs européens. Ils se sont rendus à Ankara où. ils ont recueil-
li les plaintes des Turcs qui ne participent pas auxcrédits
du Plan ilarshall. les Sénateurs leur ont demandé quelle serait
leur attitude vis-à-vis de l'U.R.S.S. en cas d'intervention de
ce Pays en Iran du Nord.

H. KOPRULU a répondu qu'il n'avait pas envisagé
cette question de solidarité.

Enfin, pour terminer cet examen de la situation
internationale, le Président rappelle que,au mois de septembre,
doit se réunir une conférence à Ottawa entre les trois Occiden-
taux sur le réarmement de l'Allemagne; c'est une question à la-
quelle les Américains tiennent beaucoup. Ils estiment qu'il n'y
a pas de raison pour que les Pays Européens n'aient pas, vis-à-
vis de l'Allemagne, une attitude similaire à la leur vis-à-vis
du Japon. En face de cette situation où. tant de points d'incan-
descence existent dans le monde, la nécessité se fait sentir de

Af. Et. 25.7.5I
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plu>j en plus grande pour le futur iinistre des Affaires EtrangèresFrançais, de prendre une position ferme.

1-. HAÏOIT, Rapporteur de la Sous-Commission chargéede 1*étude du^Traité de communauté européenne du charbon et del'acier fait a la Commission une relation des travaux de cette
Sous-Commission et expose son rapport comprenant une premièrepartie purement narrative et une seconde partie où il présente-
ra les suggestions et les conclusions que la Sous-Commis sion
estime devoir être retenues.

Après avoir indiqué l'inspiration qui a été à l'o-
rigine de l'idée de communauté européenne pour le charbon et
l'acier, le Rapporteur analyse les institutions prévues par leTraité î Haute Autorité assistée d'un Comité Consultatif, Conseil
des Ministres, Assemblée, Cour de Justice et décrit le régimeet les principes que ces institutions seront chargées d'appliquer.

M. HALOH passe ensuite en revue les réserves et les
critiques qui ont été formulées^devant la Sous-Commission, parles différentes personnalités^ l'audition desquelles^ elle a
procédé; plusieurs d'entre easi> ont insisté sur- la nécessité
maintenir le pr ogramme de modernisation et de développementtérieur ( programme de cokéfaction en lorraine). la méthode
pendant les négociations a été généralement très critiquée;
coup se sont demandés si une autorité économique, sans véritable
pouvoir politique aurait la possibilité de mener sa tâche à bien
et d'imposer ses vues aux G-ouvernements nationaux.

Cette tâche ne pourra d'ailleurs être poursuivie
que si les membres de la Haute Autorité sont animés d'un esprit
de combat, sans trop d'illusion sur l'esprit européen de leurs
partenaires.

les défenseurs du Plan ont insisté sur la garantie
d'objectivité que constituait la publicité des débats de la Haute
Autorité. Ils ont souligné leurs croyances dans la capacité pour
la sidérurgie française de " tenir le coup"; l'importance des
investissements effectués depuis 5 ans permet à la sidérurgie
d'affronter le marché commun dans de bonnes conditions, le Rap-
porteur fait connaître^ à la Commission, les conclusions person-

• •/ • •
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nelles auxquelles la Sous-Commission est arrivée.

le Traite institue-t-il un système de dirigisme ou
au contraire de libéral!ane ? C'est une erreur de penser qu'ils'agit d'un système dirigiste; c'est tout le contraire de laplanification, les notions qui sont à la base de l'action dela communauté sont celles de la productivité la plus élevéede rendement maximum, etc... ce qui risque d'ailleurs de créerdes difiicultes pour la poursuite ultérieure d'une politiquede planification intérieure.

le problème de la Sarre n'est pas le moins impor-tant, l'échangé de lettres du 18 avril a été interprété comme
une novation dans les relations de la France et de la Sarre
par le Chancelier Adenauer devant le Bundestag. Cette interpré-tation est certainement fausse et le futur ministre des Affai-
res Etrangères français®» devra répondre à cette affirmation
sous peine de désaffection de la part des Sarrois.

En Allemagne, les industriels allemands sont favo-
rables au Plan ainsi que les syndicats, sous certaines réser-
ves. le Gouvernement fédéral se heurte à l'opposition du partisocial démocrate et,sous la pression de cette opposition, ilraidit sa position et demande la suppression préalable des con-
trôles alliés sur l'Allemagne.

En résumé, en signant le Traité, la France apporte
ce qui reste des contrôles unilatéraux, son fer, son marché
intérieur. l'Allemagne offre son charbon. Est-il sage de donner
tout cela contre un droit d'intervention dans la Haute Autorité
où la France sera en minorité ?

L. HAI OU donne lecture de la motion adoptée par
la Commission des Affaires Etrangères le 25 avril; il pense quq,conformément à cette motion, la Commission pourrait demander
l'adoption d'un protocole additionnel apportant des précisions
sur les points suivants :

1.- Possibilité pour la France de poursuivre son

programme d'investissement et nécessité d'une révision de la
politique fiscale française;

Sarre ;
2.- Réaffirmation de la politique française en

3.- Au début du fonctionnement du Plan, fixation
de quotas pour la production de l'acier et pour la répartition
du charbon.
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4.— Institution, d'une période probatoire.
I . HA ON déclaré que ces conclusions ne furent pasadoptées a l'unanimité par la Sous-Commission.
II insiste enfin sur: l'intérêt qu'il y aurait à ce

que la conduite des négociations internationales soit de nou-veau assumée par la diplomatie traditionnelle.

Il serait très fâcheux que la France paraisse se dé-juger en ce qui concerne le Plan surtout après les répercus-sions internationales qu'il a suscitées, mais il semble indis-
pensable^ d'exiger, comme les autres pays d'ailleurs, un cer-tain nombre de garanties nationales.

I . IE PRESIDENT remercie II. HAÏ ON de son rapporttrès complet et très documentéj il associe dans ses remercie-ments tous les membres de la Sous-Commission.

II. I OCTET pense qu'il est nécessaire, avant de
prendre position sur les conclusions déposées, d'examiner
celles-ci de près.

L. LE PRESIDENT est d'accord pour reporter J^a dis-
cussion au mercredi 1er aoât.

La séance est levée à 17 Heures 35»

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Exposé du Président sur l'évolution de la situa-
tion extérieure.

II - Suite de la discussion du rapport de la sous-
commission chargée de l'étude du traité de Communauté
européenne du charbon et de l'acier. Adoption de
conclusions.

-oOo-

COMPTE-RENDU

M. Marcel PLAISANT,. Président, déplore à nouveau,
comme il l'avait déjà fait la dernière fois, l'absence d'un 1
Gouvernement et d'un Ministre des Affaires Etrangères, qui
se fait sentir avec d'autant plus de gravité dans la
conjoncture internationale actuelle.

En ce qui concerné les négociations de Kaesong, le
Président souligne qu'elles sont menées avec un défaut d'au-
tonomie complète pour la délégation américaine, étroitement
suspendue aux ordres du Pentagone, ce qui permettrait à la
France de faire entendre sa voix, avec plus de facilité;
les négociations ont pour objet l'établissement d'une con-
vention militaire, qui serait suivie immédiatement de négo-
ciations politiques ; ce n'est pas l'armistice lui-même
mais bien plutôt la suite immédiate de celui-ci qui requiert
la plus grande attention des parties. La Conférence de
San-Prancisco, qui doit se réunir au début de septembre
pour la conclusion du Traité de paix japonais, revêt éga- (lement une grande importance.

La démarche française à Washington, dont le Président
a entretenu la Commission lors de sa dernière séance, a eu

pour objet principal de demander que les trois Etats asso-
ciés du Viet Ram soient représentés aux négociations ; cette
démarche s'est heurtée à certaines réticences du Département
d'Etat et du Pentagone, qui craignent que la présence des
trois Etats du Viet Ram se heurte à l'opposition de l'Inde,
du Pakistan et de la Birmanie ; ces derniers entendent
faire ressortir à San-Eranciseo la position des Soviets et
de la Chine communiste; l'Inde, notamment, soutient la thèse
du retour de Eormose à la Chine. L'ambassadeur français a
au contraire souligné que c'était le moment ou jamais de

Ut:
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faire reconnaître l'indépendance des Etats du Viet-Ram. Ici
encore il serait nécessaire que notre politique extfirieure
soit affirmée. ■

Les négociations pour le règlement du sort de la
Société Anglo-Iranian se poursuiVwèàTéhéran. M. Morrisonfait avant-hier un discours aux Communes sur la situa-
tion au Moj/en Orient ; le Gouvernement britannique a tou-
jours la meme position absolue et est décidé à ne pas quitterla zone pétrolifère ; la mission de M. Harriman n'a pas été
couronnée de succès puisque la raffinerie d'Abadan a dû fermer
ses portes. Le compromis proposé par l'envoyé du Président
Truman consistait en la création de deux sociétés distinctes :
la première qui serait chargée de l'extraction et du raffinage*, jla seconde, du transport et de l'exportation.

Dans les autres pays du Moyen Orient, en Irak notamment,où un certain nombre d'états arabes possèdent des richesses
en pétrole, exploitées par des sociétés anglaises ou améri-
caines, des exigences nouvelles se font jour ; il s'agit de
savoir qui donnera aux gouvernements de ces états les plusbelles'royalties^ les plus fort$ tributs ; pour le moment, ce
sont les Américains.

Les revendications de l'Egypte ont été soumises au

Conseillée Sécurité, dont le président actuel est M. Gladv/yn
Jebb, délégué britannique ; l'Egypte accepterait le libre
passage des navires dans le canal de Suez, saufAceux qui
transportent des marchandises susceptibles d'Itre utilisées
pour la guerre contre les Arabes.

La carence française est également grave en ce qui
concerne 1a. situation en Méditerranée ; les observations
de M. Churchill aux Communes, suivant lesquelles la Grande-
Bretagne devait coopérer avec les Etats-Unis pour la défense
du Proche Crient et avec la France pour la défense de la
Méditerranée, ont été très remarquées ; à Paris, on en conclut
que la Grande-Bretagne ne veut pas, au Proche Orient, de la
coopération de 1a. France qui possède pourtant de nombreuses
facultés de médiation et une influence encore considérable,
après une période de francophobie ; son rôle pourrait encore
etre très utile dans cette région et il est regrettable que
les ministres français successifs se soient désintéressés
de cette question.

M. Jules Moch vient de partir pour les Etats-Unis pour
discuter des questions du réarmement ; après la réunion de
San lî-Francisco, une nouvelle conférence se tiendra à Washing-
ton pour étudier ce probème. Les Soviets auraient proposé
hier soir la réunion d.'-ane grande conférence économique in-
ternationale ; si cette nouvelle était exacte, é.le s'insère-
rait dans l'offensive de paix soviétique déclenchée depuis
quelque temps ; on peut craindre que ce lâcher de colombes
ait simplement pour objet de masquer les grand problèmes.
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En conclusion, le Président émet le voeu que, alors
que tant de points sont en suspens dans le monde, la France
ait le plus tôt possible un Ministre des Affaires Etrangères
qui fasse valoir sa volonté dans la défense des positions
françaises, aussi bien que dans les négociations en vue des
règlements pacifiques.

M. REVEILLAUD demande s'il ne serait pas du devoir de
la Commission de présenter une motion regrettant l'absence
de la France dans les discussions internationales.

M. WESTPHAL souligne que la carence de la France
n'existe pas seulement depuis 6 semaines, mais depuis plu-
sieurs années.

M. LE PRESIDENT pense qu'il ne faut pas abuser des
motions mais est prêt à faire part du sentiment de la
Commission aux personnalités responsables.

M. CHAZETTE relève qu'en ce qui concerne l'Espagne^ la
situation est inverse ; l'an dernier,le Gouvernement français
avait décidé, sans en référer au Parlement, de modifier
complètement sa position de 1946 vis-à-vis de Franco ; au-

jourd'hui, alo^s qu'il n'y a pas de Gouvernement, des décla-
rations ont été faites suivant lesquelles la France n'enten-
dait pas reconnaître Franco par l'intermédiaire des^conversa-
tions hispano-américaines ; la France n'a pas intérêt à voir
les Etats-Unis replier leur ligne de défense sur 1'Espagne.
D'autre part, le Parlement ne doit pas laisser les Américains
installer des bases en France, fait qui utuvu a coûté aux uns

et aux autres très cher au moment des élections, sans débattre
le fond de la question.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'il avait parlé de cette ques-
tion 1a. semaine précédente à la Commission ; l'ambassadeur

français à Londres avait fait une démarche auprès^du Gouver-
nement britannique pour lui demander si celui-ci était
d'accord pour faire une démarche commune à^Washington où la

position vis—à—vis de l'Espagne s'est plutôt raidie depuis 1

la mort de l'amiral Sherman ; la réaction britannique aux

pourparlers Sherman-Franco avait été de déception : "pour
nous et la France,c'est un coût brutal porté à notre près-
tige, un affaiblissement du Pacte Atlantique, une faillite
de l'organisation." :

Au cours des conférences de Washington et d'Ottawa, la
question de l'inclusion de l'Espagne serait mise à l'ordre
du jour ; dans cette affaire, la France a cherché une posi-
tion commune avec la Grande-Bretagne mais c'est ce pays qui
s'est incliné le premier et demain il se targuera vis-à-vis
de l'Espagne de son changement d'attitude.

• • / • • •
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Jfô. DEBRE estime que la question de l'Espagne ne peut
pas être dissociée de celle du réarmement général de l'Eu-
rope. Les Etats-Unis envisagent le Pacte Atlantique d'une
manière assez différente de l'Europe qui considère que. si
elle est envahie, l'Amérique devra venir à son secours ;
les Etats-Unis entendent faire face à leurs engagements,
mais ne peuvent fournir d'aide militaire à l'Europe que si
celle-ci fait un effort propre de réarmement et de defense ;
ils constatewque leur défense sera renforcée s'il existe une
armée allemande et s'ils installent des bases en Espagne ;
le Pacte Atlantique existe avec ses conséquences ou bien il
n'y a pas de Pacte Atlantique.

Le problème de l'Espagne fait partie d'un ensemble ; à
partir du moment où l'on constate qu'il existe une menace

soviétique ; on doit en tirer toutes les conséquences.

M. LE PRESIDENT souligne que,dans les mois qui vont
venir, le problème du réarmement allemand et celui de basés
en Espagne vont prendre toute leur ampleur.

M. LEONETTI dit que,si l'on veut vraiment renforcer le
Pacte Atlantique, aucune mesure unilatérale,prise en dehors
des autres nations du Pacte Atlantique, ne doit intervenir;
les conversations hispano-américaines,au cours desquelles
fut envisagée l'éventualité de$ bases au Maroc espagnol, ont
eu des répercussions au Maroc français où l'on estime qu'il
n'y a pas de raison pour que les Américains établissent des ba-
ses sur le territoire espagnol d'Afrique alors qu'il en existe
au Maroc français. L'opposition française à la politique es-

pagnole dés Etats-Unis a surtout son origine dans la crainte
que le Pentagone replie la ligne de défense de l'Europe sur

les Pyrénées.

M. BRIZARD pense que ce revirement pourrait être du à
notre carence en matière de défense.

M. DEBRE déclare que,si le Gouvernement français veut
éviter que Franco devienne l'enfant chéri de la politique
américaine,il doit affirmer sa propre politique ; les Etats-

Unis ont le sentiment de ne pouvoir etre surs de la déter-
mination de la France ; il faut que les autres pays de l'Eu-

rope donnent l'impression d'unir et d'intensifier leurs

propres efforts.

M. LE PRESIDENT dit qu'en ce qui concerne l'inclusion
' de la Grèce et de la Turquie dans le Pacte Atlantique,», la

France s'est montrée hostile jusqu'à présent à cette solu-

tion,car elle ne pensait pas utile de prendre une position
irritante vis-à-vis de l'UR.S.S. et préférait que ces deux

• / m • •
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pays concluent avec les puissances occidentales un Pacte
méditerranéen limité. u 'était aussi l'avis de la Grande-
Bretagne, mais M. Morrison vient d'annoncer que le Gou-
vernement britannique était maintenant d'accord sur l'in-
clusion de ces deux pays dans le Pacte Atlantique. Ce
changement d'attitude nous a, encore une fois, placés dans
une position difficile vis-à-vis du Gouvernement d'Ankara.

M. BRIZARD suggère à la Commission de désigner quelques
uns de ses membres pour former une mission d'information qui
se rendrait en Allemagne pour examiner la situation de ce

pays ;^il rappelle qu'il avait fait déjà partie d'une mission
d'enquete en 1949 qui avait effectué un voyage d'un très
grand intérêt dans une grande partie de l'Allemagne ; il
souligne l'utilité que pourrait présenter un nouveau voyage.

M. LE PRESIDENT est d'accord en principe avec la sugges-
tion de M. Brizard. Cette mission pourrait avoir un double
objet : la situation en Allemagne et la situation en Sarre.

M. Y/ESTPHAL pense qu'avant d'aller en Sarre il faudrait
que la position du Gouvernement français vis-à-vis de ce pays
soit réaffirmée ; il craint que la politique d'abandon con-

tmue.

M. HAMON se déclare d'accord avec M. Westphal.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'à la suite du rapport verbal
que M. Hamon a présenté à la Commission la semaine dernière,
sur le traité instituant une communauté européenne du charbon
et de l'acier, le rapporteur a mis au point une sorte d'aide-
mémoire qu'il soumet à la Commission en conclusion des travaux
de la Sous-Commission chargée d'étudier cette question.

M. HAMON dit, qu'en effet, il a rédigé, sur la demande
de la Commis/sion, un avant projet de conclusions, mais il b
pense qu'actuellement, alors qu'il n'y a pas de Gouvernement^
il serait inopportun de voter une motion qui pourrait apparaître
comme une immixtion dans les affaires gouvernementales ; par
contre, la Sous-Commission a estimé qu'un certain nombre de
questions devraient être pi'osées au Gouvernement au sujet du
Plan de communauté du charbon et de l'acier. M. Hamon suggère
donc qu'une sorte de mandat soit donné, par exemple au Président
de la Commission, pour exposer au futur ministre le point de
vue qui ressort des travaux de ladite Sous-Commission. Il ne

• • • / • • •
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faudrait pas, dans les circonstances actuelles, donner de
caractère politique à cette démarche. M. Hamon relit les
motions précédemment adoptées par la. Commission à ce sujet.

M. BRIZARD voudrait savoir, comme cela avait été demandé
dans ces motions, si le Ministre avait admis l'éventualité
de la négociation d'un protocole additionnel.

M. REVEILLAUD répond négativement mais il souligne que
le Ministre a déclaré être prêt à donner des explications
complémentaire s.

M. LE PRESIDENT dit qu'il a reçu de M. Monnet un rap-
port sur "quatre ans d'exécution du Plan de Modernisation".
Ce rapport contient des éléments d'information très utiles
en ce qui concerne le Plan Schuman.

K. REVEILLAUD décls.re qu'il est absolument hostile au

deuxième paragraphe de 1'aide-mémoire présenté par M. Hamon.
Ce deuxième paragraphe qui demande que des proportions soient
maintenues entre les productions nationales d'acier et dans
la répartition des ressources charbonnières, aboutirait à
faire renoncer la France aux possibilités que lui offre son
effort d'investissement poursuivi depuis 1950. C'est l'Aile-
magne qui pourrait demander cela,car elle est en retard en
matière d'Investissement. D'autre part, en ce qui concerne
le quatrième paragraphe de l'aide-mémoire demandant l'insti-
tution d'un période probatoire, îl. Reveillaud n'est pas non

plus d'accord ; il estime que c'est aujourd'hui et non dans 5
ans, quafll'Allemagne/•éera remontée, qu 'il faut la lier à l'Eu-
rope.

M. BRIZARD dit que, autant qu'il a pu en juger, 1'indus-
trie allemande serait favorable au Plan dans la mesure où ses

besoins en investissements seront reconnus.

M. MAROG-SR estime qje le Conseil de la République n'est
pas obligé de ratifier par oui ou par non ; l'article 61 du

Règlement lui donne la faculté de demander un ajournement de
1a. ratification ; cela permettrait donc d'indiquer les condi-
tions auxquelles la ratification lui sembla possible. En ce

qui concerne le deuxième paragraphe de la motion, M. Karoger
n'est pas du tout d'accord avec M. Reveillaud ; la Haute
Autorité aura la possiULité, en recherchant les conditions
de productivité les meilleures,de modifier l'actuelle capacité
de production des nations européennes et,si l'on ne fixe pas
une proportion à maintenir entre ces productions, on risque de
se trouver dans 10 ou 15 ans devant une modification profonde
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des capacités productrices. La Haute Autorité devra fixer
les conditions de répartition du charbon allemand aux uti-
liacteur s de la fa^çon qufelle jugera équitable ; mais qu'en-
tendra-t-elle paf» équitable ? Si on ne fixe pas une certaine
proportion pour maintenir des capacités identiques, la Haute
Autorité sera obligée de le faire eLie-même et l'on ignore
dans quelles conditions.

M. DEBILE dit que le Parlement a théoriquement le droit
de dire qu'il ne ratifie pas si telles conditions ne sont pas
remplies,mais l'article 61 ne pourra pas jouer car le Parlement |j
sera tenu par certains délais. M. Debré a la certitude qu'on
cache certaines choses ; on dit : les investissements pourrontêtre poursuivis ; ce n'est pas vrai,étant donné les articles du
traité ;^ence qui concerne le problème sarrois, des assurances
doivent être obtenues. Toutes ces conditions justifient une

prise de position immédiate à laquelle on# peut garder le
caractère le plus secret et privé mais il est nécessaire d'être
"très f erme.

M. ARMENGAUD déclare que la Commission de la Production
Industrielle va terminer un rapport technique sur le traité
comportant certains points précis. Cette Commission demande
que le Gouvernement dépose certains textes législatifs préa-
lablement à toute ratification, sinon elle votera contre.

M. REVEILLAUD demande que ce soit toute la Commission
qui procède maintenant aux auditions sur cette question. Le
régime nouveau institué par le traité constitue un immense
progrès et peut ouvrir une ère nouvelle dans les relations
économiques des états européens.

Mme BROSSOLETTE constate avec satisfaction que la Corn-
mission n'a. pas à voter une motion mais se trouve simplement
devant un document de travail, un aide-mémoire destiné à at-
tirer l'attention du Gouvernement sur certains points à
résoudre ; le groupe socialiste est d'accord pour la ratifi-
cation du Plan.

M. HAMOÎT déclare que la faculté, que donne au Conseil de 1

la République l'article 61 du Règlement,n'existe pas sur le
plan politique.

Le rapport du Plan Monnet indique que la France a fait
25 fois plus d'investissements depuis 1946 qt'entre 1928 et
1938 ; mais en cette matière, l'article 54 du traité permet
à la Haute Autorité d'interdire les investissements s'il y
a subvention ou aide ; sera-t-il par conséquent possible de
poursuivre le programme prévu ? En ce qui concerne l'aide-
mémoire critiqué par M. Reveillaud, M. Hamon accepterait sur

le deuxième paragraphe que l'on supprime la notion de propor-

• / • • •
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tion pour la production sidérurgique mais non pas pour ce
qui est de la répartition du charbon allemand ; la premièrerépartition qu'aura à faire la Haute-Autorité, c'est celle
du charbon dont il y a pénurie et pour lequel l'Allemagne
est le plus gros fournisseur.

M.^REVEILLAUD repond que les Allemands ont grand besoin
de la Minette lorraine et cela peut être une contre-partie
pour 1a. France pour obtenir du charbon.

M.HAMCN ajoute que le quatrième paragraphe de l'aide-
mémoire ne fait que reprendre les termes de la motion pré-
cédemment votée par la Commission.

M. LE PRESIDENT remercie M. Hamon ainsi que tous les
membres de la Sous-Commission du travail très utile qu'ils
ont accomplis pour éclairer la Commission ; il est bien
acquis que 1'aide-memoire n'est pas destiné a être publié ;
le Président ira voir le Ministre des Affaires Etrangères,
aussitôt que celui-ci sera nommé,pour lui soumettre les
questions soulevées dans l'aide-mémoire qui traduisent les
préoccupations et les appréhensions de la Commission ; il
soulignera les points qui^requéreraient'des précisions.

M. PSZET a été très frappé par un article de M. Rollin,
Sénateur belge, et éminent juriste international, qui criti-
qua.it la composition de la Cour ; la Cour de Justice sera
vraisemblablement appelée, la plupart du temps, g, statuer sur
des recours intentés par des entreprises ou des états lésés^
par les décisions de la Haute Autorité ; la Cour est composée
ùe 7 j tges, c'est-à-dire que tous les pays membres de la
communauté seront représentés et l'on peut penser qu'il y
aura peu de cas où un juge ne sera pas déterminé dans sa
décision par l'intérêt de son pays,car il ne serait pas
réélu au bout de 6 ans. M. Rollin conclut qu'il serait
nécessaire d'augmenter le nombre des juges et de le porter
à 11 par exemple, en y introduisant des étrangers au traité ;
il ajoute, d'autre part, qu'il est inconcevable qu'on mul-
tiplie les juridictions internationales qui ont pratiquement
toutes les mêmes buts.

La séance est levée a 17 heures 35»

Le Président,

♦
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M. LE PRESIDENT. Madame et messieurs, la séance estouvert0./Monsieur le président-Sohumaiy, Monsieur le ministredes affaires étrangères, nous vous remercions d'être venuaujourd'hui, à notre demande insistante, à la commission desaffaires étrangères, pour répondre aux questions si graves qui
'

se présentent aujourd'hui à notre examen. Je ne pourrais pasexprimer d'une façon plus pressante notre satisfaction de votre :présence,autrement qu'en disant qu'elle était désirée depuis 1
très longtemps.

J'ai eu l'honneur de vous écrire et d'insister auprèsde vous pour gue vous fussiez présent,' et je tiens à rappelerdevant vous-même* et devant nos collègues les questions essen-tielles sur lesquelles nous voudrions, pendant cette brève ses-sion,qui va être suivie d'une certaine suspension,ou plutôtd'une incertaine suspension des travaux du Parlement, être ren-seignés^teur quelques-uns des problèmes les plus graves qui nouspréoccupent.
Quelles sont les mesures préparatoires et correctives à

l'application du plan de communauté du charbon et de l'acier ? 3-Sur ce point une sous-commission s'est réunie et a longuementtravaillé. Elle n'a déposé qu'un rapport provisoire,mais l'éché- .

ance du 15 octobre pour la ratification ne paraissant pas pouvoirêtre respectée, il est d'une extrême importance que nous connais-sions la position du Gouvernement.

En second lieu nous allons avoir la conférence de San
Francisco qui est ouverte "sur la signature", pour employer lalocution de M. Foster Dulles,du traité nippon. Quelle sera la
position de la France et des Etats associés ? Aucun de nous ne
peut se dissimuler l'extrême gravité de cette conférence par ses .

répercussions sur l'attitude du Japon et sur celle de la Chine
communiste et des conséquences que peut avoir l'attitude de cet- >te dernière Nation ,vis-à-vis de notre position en Orient et au
Tonkin.

Troisième problème: En même temps que la conférence de
San Francisco, presque contemporaines, à quelques jours de dis-
tance, s'ouvriront les conférences de Washington, le 10, et de
Ottawa, le 15. Ces conférences ont pour objet, la première, laréunion des Trois sur l'armement de l'Europe, la deuxième, ;l'attitude des signataires du pacte Atlantique. Quelle va être
la position de la France en face du réarmement européen ?

Enfin, dernier point que j'ai évoqué devant vous et qui
nous tient è coeur: comment va être ré-^lé le problème,si grave
pour nous, de la sécurité méditerranéenne ? Est-il possible quele régime de la mer latine puisse s'organiser, ainsi qu'on
paraissait le croire à 18 suite des trois conférences de Malte,
en dehors de la France ?



Af. Et. 22.8.51

- 4 -
„ 668

Monsieur le président, Je terminerai par une observa-tion très brève. Vous pourrez croire, vous aussi, madame et
messieurs, que ce questionnaire soit un peu chargé. A la vérité
nous sollicitons plutôt de vous des explications pertinentes *
aussi sobres qu'il vous plaira. Mais vous devinez aisément,étant donné que nous nous trouvons dans une situation plusqu'extraordinaire et que nous ne savons pas avec hmbïIh exacti-tude quand se réunira à nouveau le Parlement, que plutôt qued'avoir des développements abondants sur tel ou t-e'l point, nous'attachions une plus grande importance, dans le souci de remplirnotre mission commune/ ici à la commission des affaires êtran-gères, è savoir de vous, sur les questions essentielles qui sont'si graves pour l'avenir du pays et qui se discutent dans quel-ques conférences, quelle est la position du Gouvernement de la
République.

C'est pourquoi vous nous excuserez si la multiplicitédes questions nous oblige néanmoins à solliciter de vous
quelque clarté, sur ces problèmes qui semblent limités mais quimalheureusement, demain, nous en avons la conviction pour la J

conférence de San Francisco et pour celle de Washington, aurontde très profondes répercussions sur toute la politique du payspeut-etre pendant un long cours d'années. C'est là-dessus,monsieur le président, que Je m'efface respectueusement devant
votre parole. ' ;

M, ROBERT SCHUMAN, ministre des affaires étrangères. ;
Monsieur le président, Je vous demande instamment de ne pas
vous excuser. J'ai senti moi-même le hiatus involontaire quis'est établi entre le Parlement et un gouvernement inexistant
ou impuissant à une époque ofl tant de problèmes internationaux
se posent, non seulement è. l'occasion des conférences qui vents'ouvrir, mais aussi par suite des événements qui se déroulent
dans le monde entier. Il est donc nécessaire que nous ayons cet
échange de vues. C'est pourquoi Je n'ai pas hésité un instant à
accepter le rendez-vous que vous avez bien voulu me proposer.

Je puis avoir beaucoup de défauts mais Je ne suis pasbavard, vous le savez paR expérience. Aujourd'hui Je ne le serai
pas non plus. Je ne voudrais surtout pas trop amputer le temps
dont nous disposons pour ce tour d'horizon,qui sera très vaste,et Je ne voudrais laisser dans l'ombre aucun des problèmes que
vous puissiez désirer me soumettre.

Vous avez groupé les questions en trois groupes
auxquels Je rattacherai autant que possible lès questions de
détail qui m'ont été posées soit par M. Michel Debré, soit parM, Léo Hamon,

Si vous le voulez bien,nous pourrons avoir un échangede vues sur chacun de ces groupes de questions avant de passer
au groupe suivant.

Vous me demandez d'abord, au sujet de la communauté
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charbon et acier, où nous en sommes dans les mesures prépara-toires d'application. Pour le moment, nous n'avons pas à pren-dre de telles mesures lesquelles ne peuvent être envisagéesqu'une fois le projet ratifié. Naturellement,/certaines mesurespréparatoires sont nécessaires/ne serait- ce que pour l'informa*tion du Parlement lorsque la ratification du traité lui serasoumise. A propos de la Sarre nous devrons indiquer commentnous envisageohs la représentation de la Sarre dans l'assemblée,de quelle façon l'accord se fera entre les deux gouvernements,français et sarrois, au sujet du fonctionnement des différentsorganismes qui nous seront communs et au sein desquels la Francetantôt représentera la Sarre, tantôt comprendra dans sa délé—gation ou dans la délégation à l'Assemblée des représentantsde la Sarre qui seront désignés d'un commun accord et en vertu id'un accord général que nous aurons è examiner.
Sur ce point, je ne peux encore rien dire de préciscar les conversations n'auront lieu que dans quelques semaines.D'autres entretiens préparatoires se sont déroulés entre alliésau sujet de l'Autorité Internationale de la Ruhr. D'après unelettre qui a été rendue publique et qui porte la date de lasignature du traité lui-même, on envisage la substitutionprogressive des organismes nouveaux è l'Autorité Internationalede la Ruhr lorsque le traité/non seulement aura été ratifié maissera effectivement entré en vigueur. / 3 "

Voilà donc tout ce que je peux répondre, monsieur le :président, à cette première question. Nous n'avons pas à envisa-ger par ailleurs/des compléments ou des maifffications de ce pro-jet' de traité qui est actuellement soumis è la ratification del'Assemblée nationale et qui le sera à la vôtre ensuite.

M. LE PRESIDENT. Vous n'envisagez donc pas la ratifica-tion pour le 1$ octobre.

M, LE MINISTRE. C'est exclu. Aucun pays ne pourraratifier à cette date. Le traité prévoit d'ailleurs que cettedate n'est qu'indicative et que/Si elle n'est pas observéex les P"parties se concerteront ou se consulteront pour examiner lesmotifs de ce retard. En ce qui nous concerne nous avons malheu- !■■reusement une excuse valable : les élections d'abord,et lalongueur de la crise ministérielle^ensuite.
M. LE PRESIDENT. La ratification est indéterminée.
M. LE MINISTRE. Aucune sanction n'est envisagée pourla non ratification dans un délai déterminé.
M. DEBRE. Pendant la durée de cette discussion l'Auto-rité Internationale de la Ruhr doit-elle continuer à exercerses fonctions actuelles ?

669
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M. LE MINISTRE. Intégralement.
M. DEBRE. La démission annoncée du représentant allemandal intérieur de l'Autorité internationale de la Ruhr est-elleconsidérée comme un geste de mauvaise humeur 1

M. LE MINISTRE. Cette démission est désapprouvée par legouvernement allemand qui l'a jugée inopportune»
M. DEBRE. Pensez-vous que l'Autorité Internationale de laRuhr pèfltae continuer^ plusieurs mois encore^à remplir son rôle ?

M. LE MINISTRE* De plus en plus difficilement;mais elle
continuera et nous y veillons de toute notre énergie.

VlCA- €*AJLc£jVs,
M. LE PRESIDENT* Le geste du ministre de la juctioe,délégué du Gouvernement allemand à l'Autorité Internationale dela Ruhr, aurait donc été considéré comme inopportun.

9M* DEBRE. Va-t-il reprendre son poste*

M* LE MINISTRE. Une très forte pression est exercée sur
lui dans ce sens»

M. DEBRE. Une modification quelconque est-elle prévue
en ce qui concerne les groupes de contrôle et leur oeuvre de
décartellisation<

M. LE MINISTRE. Rien ne sera modifié.

M. DEBRE. Estimez-vous que l'oeuvre de décartellisation
se poursuive utilement ? Nous avons eu une discussion à ce
sujet avec M. le haut commissaire au plan qui a été très ferme
sur les résultats heureux obtenus.

M. LE MINISTRE. Nous sommes, sur ce problème, entièrement
d'accord avec les Américains, t-andis que les Anglais sont beau-
coup plus hésitants. En Allemagne même une opposition croissante
se manifeste* '

Cette décartellisation est un acte unilatéral décidé par
les puissances occupantes et qui d evra intervenir, d'une façon
définitive, avant la mise en vigueur du traité charbon-acier qui
consacrera la décartellisation opérée auparavant en vertu du
statut d'occupation.

M* LE PRESIDEJT. Autrement dit le nouveau délai ouvert
par la force majeure pour la ratification ne sera pas utilisé
par de nouvelles mesures d'accomodement ou d'amodiation.

M. LE MINISTRE. Non !

M. DEBRE. Est-il possible, monsieur le ministre,de savoir
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quelle sers, au bout d'un certain nombre de mois, la portéeréelle des mesures américano-françaises de décartellisation î

M, LE MINISTHE. Dès que ces mesures entreront en action.

On distingue deux grandes catégories de mesures. La pre-mière, l'organisation horizontale, a été créée pour l'industrie ducharbon. Le D.K.V., avait le monopole de la vsnte de tous lescharbons extraits en Allemagne. Il s'agissait d'un simple comptoird'un organisme d'exécution mis à la disposition des différentes *

entreprises. Il est devenu.pendant de longues années, un véritable
trust qui avait autorité Sur les différents établissements et
entreprises individuels et qui maniait une discipline extrêmementdure non seulement à l'égard des importateurs ou clients étrangers,mais aussi à l'égard des autres industriels utilisateurs de char-bon en Allemagne.

Notre première préoccupation était de faire cesser ce
monopole. Il subsiste encore, il est vrai, mais on ne peut pasfaire fonctionner efficacement certaines mesures de contrôle de
répartition si on se trouve en face d'une multitude d'entreprises
sans aucun lien entre elles.

Il faudra, non pas maintenir l'ancien D.K.V., mais lui
substituer un organisme beaucoup moins autoritaire^usceptible de
simplifier les relations qui doivent exister entre l'AutoritéInternationale de la Ruhr, d'une part, les pays importateurs de
charbon allemand et les entreprises productrices de charbon en
Allemagne, d'autre part. Si chaque pays, comme la France, ou cha-
que importateur français/devait se disputer avec son fournisseur en
Allemagne, il pourrait en résulter, surtout dans la période de
pénurie que nous traversons, des difficultés graves.

C'est la raison, monsieur le sénateur Debré, pour laquelle
nous avons une sorte de retard dans l'application de ces mesures.

M. LE PRESIDENT. Le D.K.V. semble apparaître comme devoir
être dissous,

M. LE MINISTRE. La décision est prise.
M. LE PRESIDENT, Est-il remplacé par un organisme nouveau

de répartition ?

M. LE MINISTRE. Son remplacement n'est pas encore décidé.

M. LE PRESIDENT. De toutes façons un organisme de répar-
tition est indispensable.

M. LE MINISTRE. La deuxième catégorie de mesures est la
concentration verticale, c'est-à-dire la liaison qui existe entre
charbon et acier. En Allemagne, dans la Ruhr principalement, la
plupart des mines de charbon étaient la propriété des industries
sidérurgiques, lesquelles non seulement couvraient la
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totalité de leurs besoins par la production des mines leur appar-tenant, nais étaient elles-mêmes vendeur et même exportateur ôbcharbon allemand.

Les industriels fabriquant de l'acier tenaient sous leurJoug, en Allemagne et è l'étranger, leurs propres concurrentssidérurgiques par le refus du charbon et du coke ou par une poli-tique des prix avantageant les utilisateurs allemands et désav&n-
tageant les étrangers.

La réglementation intervenue nous a donné satisfactiondans une très large mesure. Elle prévoit qu'une industrie q&4 ne
peut tirer de sa propre mine plus de 75 p.100 de ses besoins^n.e pourra en aucun cas être vendeur ou exportateur de charbon..Autre.- disposition, encore plus importante. : en période de pénu-rie tout le charbon extrait en Allemagne/même celui qui est la
propriété des industries sidérurgiques, tombera dans la masse et
ferB l'objet d'une répartition d'ensemble. Une telle dispositionest inscrite dans les mesures de décartellisation.

M. LE PRESIDENT. Lesquelles mesures de décartellisation
devraient donc se poursuivre sous bénéfice et sous réserve même
de la ratification.

M. LE MINISTRE. Elles sont indépendantes du traité. Nous
devons cependant insister pour qu'elles deviennent définitives
avant sa mise en vigueur» Je dirais même avant la discussion au
Parlement du traité, car elles constituent un élément essentiel du
problème. SI nous sommes dans l'incertitude de cette réforme,
nous ne pourrons pas,en notre âme et conscience

/
ratifier le traité

M. LE PRESIDENT. Avez-vous le sentiment que le Gouvernement
américain apporterait tout son concours è l'accélération des
négociations ?

M. LE MINISTRE. Je dirais même, monsieur le président,
qu'il est impitoyable...

M. LE PRESIDENT. C'est ce que Je voulais vous faire dire.

M. LE MINISTRE.- ... car il est anti-cartelliste, anti-
trust, au moins pour l'usage des autres.

Nous allons passer maintenant au deuxième point : respectdes droits des états associés è la conférence de San Francisco
pour la ratification du traité de paix avec le Japon.

s«

c-
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M. le Ministre .-Je voudrais faire une remarqueliminaire en ce qui concerne le traité du Japon. Je con-
çois parfaitement l'étonnement et l'inquiétude qui ont punaître dans l'opinion publique en France et meme en dehors
à l'occasion de ce traité ; nous ne sommes pas habitués à
voir -depuis le traité de Westphalie- qu'un traité se négo- '

cie en dehors d'une conférence, surtout lorsqu'il y a un

grand nombre de signataires, et il y en a une cinquantaine.
Les américains qui ont pris l'initiative dans ce

domaine -et vous comprenez pourquoi l'Amérique, à cet égard
a des responsabilités particulières : c'est la seule puis-
sance occupante alors qu'en Allemagne nous avions 1 e régime
quadripartite, au Japon cela n'existe pas ; on a créé la
commission de l'extrême orient, organisme consultatif, mais
il n'y a pas de partage des responsabilités entre les alliés- 1

les américains,qui ont pris cette initiative, ont voulu met-
tre sur pieds un projet de traité. Mais -et j'insiste très
fermement sur ce point- il est inexact de dire qu'on^a4

sou-
mis les derniers jours ce traité. C'est depuis 6 mois que n
nous connaissons ces textes, en meme^temps que les anglais
et les autres nations. Nous avons pfesenté nos observations
et nos objections. J'ai ici la liste des points sur les-
quels nous avons obtenu des améliorations puisque ça a été
discuté par la voie dlplcmatique.

M .7^^ Dulltt, chargé d'élaborer ce projet par le gou-
vernement américain, bien qu'il soit seulement conseiller
du gouvernement, est venu à Londres pendant la campagne élec-
torale pour soumettre les textes qui résultaient des échan-
ges de vues et nous avons pu suivre tant bien que mal l'évo-
lution de ces textes.

Nous nous trouvons en présence du texte que les amé-
ricains considèrent comme définitif. Je l'ai reçu il y a
5 jours ; il a été modifié sur certâ&as points et sera sou-
mis à la conférence de San Francisco. Mais il y a eu un fait
nouveau qui s'est produit î si certains invités ont déclaré
ne pas venir -comme la Birmanie, l'Inde, l'Indonésie- il y
a d'autres invités qu'on espérait ne pas voir vônir ... et
qui viendront !

(sourires)

H"

"T^iJwyui u u u

La conférence se présente donc sous un tout autre



Af. Et . 22.8.51
i\ r i

12 U ( i
h

climat. Arrivera-t-on à maintenir le caractère que désiraient
les Etats-Unis, sans éclat ? C'est une question assez diffi-
cile à résoudre d'avance.

Il est en tous cas difficile de faire taire des gens
qu'on a invités soi-même et qui ont tout-de-même le droit
de donner leur opinion sur un texte qu'ils sont appelés à si-

gner. C'est au moins ma conception "traditionnaliste". Je
suis peut-être trop traditionnaliste ...

M. G. Pernot .- Tradition bien établie !

M. le Ministre .- Je prévois des accrochages sérieux
non seulement pour des raisons de manoeuvre politique, mais 1

même pour des questions de fond. Nous n'avons heureusement
plus à soulever de questions importantes. La seule qui
nous préoccupait,»c'était de voir les états associés con-

viés à cette conférence. Nous avons insisté 3 mois avant

d'obtenir satisfaction. Maintenant c'est définitif. Uinvi-
tation n'est pas encore effectivement parvenie, mais nous

avons la confirmation du gouvernement améiricdn. Les états
associés seront signataires. Nous avons donc, à cet égard,
satisfaction.

Ceci est d'autant plus important qu'il y a dans le
traité un article disant, au sujet des réparations :

"Chatjae pays qui a subi des dommages à la suite
d'une occupation jamonaise doit faire valoir ses revendica-

tions qui feront l'objet d'un traité bi-latêral à débattre."

Le Japon est obligé d'accepter cette condition. Dans

quelle mesure pourra-t-on effectivement obtenir quelque
chose ? C'est une autre histoire.

M. le Président Je m'excuse d'insister sur ce

sujet. Le gouvernement français a été tenu au courant des

négociations ...

M. le Ministre .- Et des textes !

M. le Président .- Vous voulez dire que si le gou-
vernement français n'a pas participé, à l'élaboration du

traité, directement, il a connu les vicissitudes de son j.

élaboration, de sa négociation ...

M. le Ministre .- Il y a eu un projet américain qui
a été une base de discussion et, comme tel, a été communiqué
aux différentes nations. Chaque nation a fait savoir quelles l : ;
étaient ses critiques, quels étaient ses desiderata. Voilà
comment la chose s'est passée.
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M. le Président Il y a un point qui nous inquiète.
Vous allez partir à San Francisco • Si la donnée qui a été
présentée par M. Forster Dulles devait avoir toute sa valeur,
il n'y a pas de négociations :"Vous êtes appelés à signer ;
vous n'avez pas le droit de discuter", a-t-il dit lui-même.

Je n'apprécie pas ; ce n'est pas mon rôle : je cons-
tate. La seule chose qui nous intéresse, c'est la position
de la France.

L'invitation adressée à l'Union Soviétique et à la-
quelle il a été répondu, aura comme conséquences d'ouvrir
un débat, une négociation extrêmement ample. Nous, nous en

revenons à nos intérêts. Nous sommes saisis d'angoisse sur

la situation en Indfcchine et nous n'avons pas cessé sur ce

point de nous demander dans quelle mesure la suite des con-
férences internationales pouvait apporter un allégement à
notre fardeau.

C'est pourquoi, au cours de cette négociation^ qui
aura lieu, des protestations s'élèveront

? vehémentes, notam-
ment sur Formose. Que va-t-il être décidé, ou que va-t-il.
être dit,sinon décidé,à proposj* de Formose ? Cette question,
permettez-moi de le dire, a le plus grand intérêt parce que
nous avons déjà éprouvé que le gouvernement britannique et '

le gouvernement français n'avaient pas la même position à
ce sujet -tout au moins pendant un temps. De Formose et de
son sort vis-à-vis du gouvernement communiste chinois
dépend l'avenir...

M. le Ministre .- Qui n'est pas invité f

M. le Président .- Sans doute ; mais qui est partie
dolente ou souffrante...

Ce qui nous intéresse notamment c'est quelle sera

l'attitude du gouvernement communiste chinois, ses pesées
sur le Tonkin. Vous devinez que les négociations de San

Francisco, le sort de Formose notamment, peuvent avoir des

répercussions considérables sur l'attitude future du gouver-
nement communiste chinois.

C'est pourquoi cette négociation de San Francisco
qui se présentait, semble-t-il, sous des données simples,
acquiert aujourd'hui une complexité et des répercussions
qui nous inquiètent.

M. le Ministre .- En ce qui concerne les clauses ter-

ritoriales, il me semble que le texte m® parait assez habi-
le -je ne dis pas l'ensemble des textes. l ; :

Le texte dit "que le Japon renonce à tous les droits,
titres revendications sur la Corée, Formose, les lès Pesca-
dores, les îles Kouriles, £ la partie sud des Sakhalines (pro-
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mises à la Russie^, ems. îles du Pacifique sous mandat japo-
nais, 4e- la zone antarctique...

On dit donc :"Le Japon renonce ; il n'a plus au-
cun droit" ; mais on ne dit pas ce que l'on fera de ces ter-
rltoires.

M. le Président C'est ce qui est inquiétant i

M. le Ministre .- Personne ne peut dire qu'il est
lésé ; il y a sîplauaent un hyatus juridique. Qui exerce la
souveraineté en attendant ? C'est une administration locale
en vertu de l'occupation ; ce sont les américains,en règle
générale. Il y a là non pas une menace pour la Chine ou
la Russie, mais c'est un point d'interrogation. On ne répond
pas à l'allusion posée à ce sujet. Cette question est réser- 1

vée ; toutes les questions territoriales sont réservées, de
sorte que cette solution, si elle ne résoud pas le problème,
ne l'aggrave pas.

M. le Président .- La solution reste en suspen/s !

M. le Ministre .- Pour l'Indochine^os inquiétudes
sont plus justifiées en ce qui concerne les tractations à
KàBsong. XSi là, la Chine reprend sa liberté au point de vue

m ilitaire et peut disposer de ses troupes, c'est à ce moment 1

que pourra se poser le danger pour l'Indochine.
Mais, à propos^ de ce traité, dans les circonstances

présentes, étant donné qu'on ne peut résoudre le problème,
c'est encore la formule américaine la moins mauvaise.

M. le Président .- Sans doute est-elle habile puisqu'
elle est négative. Elle avait toute sa valeur tant que nous

étions incertains sur la présence de l'Union Soviétique.
Maintenant que l'Union Soviétique doit prendre part, en

principe à ces négociations, la brèche sera largement ouver-
te pour élever les revendications de la Chine communiste.
C'est ici que la question nous intéresse.

Ce qui nous intéresse surtout c'est la position de
la délégation française. C'est en quelque sorte une posi-
tion expectante...

M. le Ministre .- Nous sauvegardons notre droit
d'avoir notre opinion au sujet du sort futur de Formose et ^
autres territoires.

M. le Président .- Vous ne prenez pas de position.
A-

M. le Ministre .- La question ne sera pas posee
la conférence.

M. le Président .- Nous savons comment M. Gromyko
traite les questions au Palais Rose ...
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M. le Ministre.- Je crois qu'il faut s'attendre à ce que
là-bas, la délégation soviétiqu^ose le problème sur une

base beaucoup plus large • l'ensemble de la situation de
l'Extrême-Orient et, peut-être, dans le monde une offensive
de paix avec des propositions sensationnelles. En ce qui
concerne,la Russie tout est imprévisible.

M. le Président v" N'êtes-vous pas ému, Monsieur le
Ministre, des déclarations faites par l'Inde, la_ Birmanie
et l'INdonésie concernant la présence des Etats Associés ?
Certes nous désirons cette présence et je vous rends hommage
en reconnaissant que le gouvernement français a multiplié
les efforts pour que les Etats Associés soient présents ;
leur présence est un succès dans la politique efc £sf libéra-
tion de ces états, mais ne craignez-vous pas que l'oppositior
encore existante de l'Indue, de la Birmanie et de l'Indoné-
sie, ou plutôt leur abstention éventuelle, ne puisse déter-
miner des changements ?

M. le Ministre .- La Birmanie a déclaré qu'elle s'abs-
tiendrait. Il n'y jurai rien à redouter de ce côté. L'Indo-
nésie s'est déclaréecontre 1' invitation des Etats Associés.
Elle n'a pas accepté d'être présente à la conférence de

paix. L'Inde n'a pas encore répondu à la question que nous

lui avons posée. i

M. le Président Elle a manifesté xam son opposi-
tion à la présence des Etats Associés...

M. le Ministre .- Non ! Elle n'a pas répondu.

C'est tout-de-mëme pour nous une satisfaction, non

seulement d'oôdre moral pour nos Etats Associés, mais impor-
tant au point de vue politique,de voir que cette invitation
a été acceptée par l'Australie ?

la Nouvelle Zélande, le
Siam et la majeure partie des états asiatiques...

M. le Président .- Et que nous puissions en tirer

parti devant la gouvernement américain pour lui démontrer
que ces pays ont leur liberté, leur indépendance et que
la thèse désuète du colonialisme doit disparaître du lan-

gage. 1

1 :■ ||
M. Chazette .- Etant donné l'importance du voyage

du Général de Lattre de Tassigny, ne pensez-vous pas, Mon-

sieur le Ministre, que celui-ci soit amené à prendre des

contacts qui pourraient rejaillir sur cette conférence?

M. le Ministre .- Il faut distinguer l'omet des
conversations. Il y a les conversations d'ordre politique,
militaire et les discussions financières et économiques/
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Tout ce qui est politique rentre dans le domaine du
ministère des affaires étrangères et uniquement dans son
domaine. Vous pouvez être certains que j'aurai des conversa-
tions avec mon collègue américain pour luiudire quelle est
l'opinion du gouvernement français au sujet des problèmes
politiques qui se posent à propos de l'Indochine. Ce matin
au conseil des ministres,^j'ai demandé qu'il y ait une con-
férence des ministres intéressés pour élaborer en commun
les instructions qui seront données à cet égard.

Par ailleurs, le Ministre des affaires économiques
sera à cette époque à Washington. Il aura certainement avec
son collègue américain des conversations concernant l'aide
américaine en dollars et syr les questions économiques qui
se posent à proposé de l'Indochine.

V",

Restent maintenant les questions purement militaires,notamment celle de savoir ce que nous ferons ensemble s'il
y avait une agression chinoise. Cette question a été posée
à Singapour par le Général de Lattre. Elle n'a pas encore
eu de réponse, du moins satisfaisante. Il faudra donc que
les hommes chargés de la responsabilité dans ce secteur ta-
chent d'obtenir des réponses qui soient susceptibles de
nous rassurer, au moins pour l'essentiel. Peuvent etre
également discutées toutes les questions relatives aux secours
militaires, aux fournitures militaires eri armement etc...
Tout ceci est du ressort de de Lattre, Également, comme
il est Hkut Commissaire, l'aide économique qui doit être
apportée aux états associés, aa±£ l'aide destinée à l'armée
nationale des états associés, l'équipement des armées.

Vous voyez qu'il y a beaucoup de sujets de conversa-
tions ; il faut un partage. On ne peut plus demander au jour-
d'hui qu'un homme seul ou un ministère seul domine l'ensem-
ble des problèmes accumulés.

Il faut naturellement qu'il n'y ait pas de confusion
et surtout au moment où il y a deux hommes qui représentent
la France au même endroit. Nous devons nous concerter pour
que chacun ait sa part et demeure dans les limites de sa

compétence.

M. Chazette .- Au point de vue militaire, le Général
de Lattre représentant les états associés aussi bien que
la France,a donc pleins pouvoirs.

M. le Ministre .- Oui. Et il fait ce voyage en accord
avec l'ancien gouvernement et le nouveau.

M. le Préaident jê Les hypothèses concernant une agres«
sion chinoise seront-elles examinées par les ministres des
affaires étrangères ?

M. le Ministre .- Naturellement. C'est une négociation
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à portée politique. Il y a aussi un aspect technique mili-
taire.- Il faut savoir quelles sont les ressources sur lesq
quelles nous pourrions compter le cas échéant.

M. G. Pernot .- Ne craignez-vous pas qu'en comparti-
mentant ces négociations vous en diminuiez l'autorité et La

portée. Il y a, certes, des aspects différents à ces problè-
mes, mais on peut avoir quelque crainte de voir mener 3

négociations séparément.

M. le Ministre .- Il n'y a pas, en réalité, de négo-
dations. Le Général de Lattre n'est pas envoyé pour négo-
cier mais pour avoir des conversations. Il ne s'agit pas
d'une conférence à Washington ; Le général de Lattre a été
invité à titïse personnel, pour l'honorer, lui marquer l'es-
time qu'on a pour lui à cause des résultats obtenus. Il
n'est pas invité par le gouvernement. On ne peut pas conce-

vpfor une telle invitation sans qu'on parle un peu "affai-
res"... Mais il faut que chacun parle des affaires de son

rayon.
l'j

M. le Président Il serait peut-ptre intéressant qu<

vous puissiez nous donner quelques clartés sur l'ordre du

jour de la conférence de Washington.

M. le Ministre .- Il n'y a pas d'ordre du jour pro-
prement dit.

M. le Président .- C'est tiîès inquiétant.

M. le Ministre .- On parlera surtout du réarmement
et du statut d'occupation. On parlera également de l'Italie

et de la révision éventuelle du traité avec l'Italie. Ce

sont des conversations et non pas à&s une conférence ; c'est

en quelque sorte pour se sonder mutuellement.

Je voudrais maintenant ne pas oublier la question
posée par M. Debré concernant le Pacifique.

Il y a le traité du Japon dont j'ai parlé tout-à-

l'heure. Mais.en marge de ce traité^le gouvernement américatik

a conclu avec 3 états Jki Pacifique des pactes de sécurité

qui sont annexés au traité de paix. Ce sont des pactes bi-

latéraux avec les Philippines, l'Australie et la Nouvelle

Zélande. Il est probable -et ceci n'est pas pour la publie!-"
té, mais pour votre information- que les Etats-Unis ont du

se résigner à faire ces pactes pour obtenir la signature
du traité japonais. Sans cela, ces pays auraient probable-
ment hésité et n'auraient pas signé facilement ûn traité

qui rétablit le Japon dans sa pleine souveraineté.
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Il s'agissait pour nous de sav'oir quelle position
nous devions prendre à cet égard. Nous ne signerons y as

ces pactes accessoires, mais nous sommes arrivés à faire in-
sérer dans ces deux traites de sécurité une disposition que
je n'ai qu'à vous lire pour vous montrer quel est l'état
d'esprit qui hous animait.

Voilà l'article 8 du pacte de sécurité...

M. le Président .- Pacte du Pacifique, n'est-ce pas ?

M. le Ministre .- C'est trop prétentieux l

Cet article nous dit :"En attendant le développement d'un
système plus vaste de sécurité régionale dans la zone du Pa-

cifique et le développement pur les Nations U^ies de moyens
plus efficaces en vue du maintien de la p aix etde 3a sècu-
rité internationale, le conseil -qui sera établi dans*les
relations entre les Uhilipinnes, l'Australie et lu Nouvelle
Zélande d'une papt et les Etats-Unis d'autre part- est auto-
risé à se tenir en consultation avec les états, les organisa-
tions régionales, les états associés ou autres autorités de
la région du Pacifique qui sont en mesure de promouvoir les
buts du préselili traité et de contribuer à la sécurité dans
cette région".

Il y a là une invitation au conseil qui sera institué
en vertu de ces traites à consulter régulièrement les autres
puissances pacifiques -dans le sens technique du mot- comme

la France, la Grande Bretagne et d'autres encore, sur la mei!
leure façon de garantir la sécurité en attendant qu'il y ait
un pacte du Pacifique, c'est-à-dire un pacte plus vaste qui
couvrirait la sécurité de l'ensemble de cette région.

i
6 !|

C'est ce que nous avons pu obtenir et vous voyez que
ça figure dans les deux traités. C'est l'indication précise
de notre volonté, que nous avons exprimée à plusieurs repri-
ses. Nous avons toujours demandé, depuis un an et demi, qu'il
y ait un accord entre les 3 grandes puissances, ensuite
entre les nations du Pacifique pour faire le pendant de

l'Atlantique, pour garantir réciproquement la sécurité et
une assistance çmtuelle.

M. Réveillaud .- Est-ce que la Grande Bretagne est
satisfaite de voir que l'Australie et la âxstxsta Nouvelle
Zélande sont intervenues? Sornmes-nous aidés par notre alliée ?

M. le Ministre .- Je n'ai pas d'indication pus* spécia-
le à cet égard. L'Australie fait un peu bande à part. Mais

je ne crois pas que les Etats-Unis aient pu accepter ce tex-
te si l'Angleterre avait fait opposition.
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M. Debré .- Vu de l'extérieur -puisqu'on ne peut voirles choses que de l'extér ieur-^ on avait 1E sentiment que
nous insistions â juste titre sur deux choses : la présen-
ce des états associés et des secours militaires à la Franœ
en Indochine, alors qu'il semble que dans toutes les discus-
sions que vous allez avoir, l'essentiel de la demande fran-
çaise soit vraiment qu'il y ait un pacte du Pacifique *
semblable à celui de l'Atlantique. Lorsqu'on regarde ce qui
peut se produire dans les années à venir, on peut se demander
étant donné l'importance et la gravité des risques que nous

'

courons, s'il n'était pas bon de subordonner un certain
nombre de nos acceptations en Europe et dans la communauté
atlantique à un effort qui serait fait du coté des améri-
cains pour la sécurité de toutes les nations occidentales,leurs alliés dans le Pacifique.

Evidemment dans le cadre de la situation présente, il
est normal de demander des secours militaires. Mais la situa-
tion présente est extrêmement fragile -vous l'avez dit tout-
à-l'heure- et il suffit de peu de chose, peut-être simplement
d'une volonté politique pour que la situation soit tout-à-
fait changée et nous allons nous trouver devant les signa-
taires de ce traité dans une position qui sera une position
diminuée.

Nous avons d'une part des conversations d'ordre mili-
taire pour l'aide aux armées françaises dans la situation
où elles sont aujourd'hui, maià il semble qi 'il y ait encore
une lacune : c'est le problème politique et une espèce de
garantie que vous qualifiez de générale dans la région du
Pacifique qui comprend l'Indochine.
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Or, on voit bien les réticences américaines. Mais,on peut se
demander s'il est bon de laisser la négociation limitée l la
zone du Pacifique, où. nous n'avons qu'à demander et où nous
avons relativement peu à offrir, sauf l'effort que nous faisons
et qui est, certes, considérable. Peut-être conviendrait-il
de lier cette négociation à notre effort européen et atlantique
où, au^contraire, nous contribuons d'une manière beaucoup plus
large a la defense occidentale, où nous pouvons peser sur les
destinées,où l'on nous demande un apport.

Sans vouloir être indiscret, j'aurais voulu savoir •

s'il y avait une possibilité,qui pourrait être décisive pour
l'avenir dans le Pacifique, de quitter la zone des discussions
dans une région et venir dans une autre pour compenser ce que
nous pouvons offrir de ce côté, en montrant que la situation
actuelle est extraordinairement éphémère et que, dans six mois,
notre position risque d'être dangereusement exposée.

M. LE MINISTRE. Je voudrais vous demander, monsieur
le sénateur1 Pebré, de réfléchir à un aspect de ce problème.
Nous voyons actuellement notre situation en Indochine. C'est à
elle que nous pensons surtout. Mous voudrions être déchargés,
au moins dans une certaine mesure,du poids des charges qui
pèsent sur nous, des responsabilités à cet égard. Mais il ne faut
pas oublier que,si un pacte du Pacifique avec toute une série
d'Etats asiatiques était conclu, nous assumerions des responsa-
bilités nouvelles,et cela avec des pays qui ne demandent pas
les mêmes garanties de discipline et de sagesse que dans les
Etats européens. S^i nous faisions , avec un Etat du Pacifique
un engagement réciproque d 'assistance complète,- car c'est
l'idée sous-jacente - avec un pays comme le Siam ou l'Inde,
qui est une véritable poudrière prête à sauter, qvec les

Philippines,qui sont en effervescence continuelle, avec l'In-
donésie,qui est menacée de bouleversements intérieurs, il fau-
drait que nous nous attachions à traiter sur un pied d'égalité.

Or, ce qui nous intéresse, c'est d'avoir les deux
grands alliés qui sont effectivement présents là-bas avec des
forces certaines et probablement disponibles , c'est-à-dire
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis . Cette cohue, permettez-
moi l'expression, d'Etats encore inconsistants, et.toujours en

effervescence, n'autorise pas à traiter dans le même pacte à
égalité de droits et de traitement^. Je dois dire que je n-'ai

pas encore d'idées extrêmement nettes sur cette question et je
m'en excuse. Mais il y a tout de même matière à réflexion.
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M. MICI3EL DEBRE. Le Pacte du Ihacifique etrfc un

pacte conclu entre la Grande-Bretagne, les Etats-Unis, la
Nouvelle-Zélande et la France. Je laisse les termes juridiques
employés à l'heure actuelle. Ces pays se trouvent avoir une

politique commune en Europe et dans la communauté atlantique.
Mais, par une lacune qui peut mettre en cause toute l'affaire,
ils n'ont pas d'attitude commune, juridiquement liée, ni en

Extrême-Orient, ni au Moyen-Orient. De plus, au—dessus des
problèmes particuliers il y a une chose qui me parait extrê-
marnent grave, car, qu'il s'agisse de l'Extrême-O^rient,qui est
particulièrement sanglant et agité, qu'il s'agisse du Moyen*-
Orient ,qui peut l'être dans un délai très proche, on a, me

semble-t-il, une association militaire limitée à une zone de
l'hémisphère et qui n'est absolumentfetendue aux deux autres
zonea. Ce fait risque de faire que notre effort européen ou

atlantique peut se trouver un jour brisé par des positions
divergeantes.

M. LE MINISTRE. Il est certain qu'il y a un hyatus.
mais faut-il combler cette lacune en calquant l'#ccord nouveau
sur le principe du pacte atlantique ? Voilà toute la question.
Par exemple, quel intérêt aurions-nous à faire un accord avec

les pays arabes du proche orient ?

M. LE PRESIDENT. C'est autre chose.

M. LE MINISTRE. Ces pays sont pourtant aussi
développés que le Siam, la Birmanie ou les Philippines. Il ne

faut pas oublier que,dans ces pactes de réciprocité,on donne
au moins autant qu'on reçoit et, dans ce cas, on donne à des

pays qui n'ont rien à échanger, sauf de s "embêtement s*

qu(f M. EICHBL DEBRE. Je m'excuse d'insister, mais je
crois/quqnd on parle de pacte du Pacifique, de pacte de la

Méditerrannée, il y a une espèce d'association géographique
qui fait que tous les Etats - même ceux qui n'ont d'3-tatAque
le nom - forment un tout. Je précise ma pensée.

Vous avez des nations occidentales qui sont liéesx
d'après les textes^ pour le meilleur et pour le pire sur un

théâtre d'opérations avec des insuffisances sans doute. Cette
alliance est militaire. Elle est aussi économique et, au^fond,
il y a un certain hiatus politique qui jette une ombre très
trouble. Mais, ce qui est un peu effrayant, c'est que ces

mêmes pays qui sont en cause en ISxtrême-Orient ou atalMoyen-
Orient* dans ces zones géographiques plus dangereuses à l'heure
actuelle que la zone européenne, ne sont liés là pqr aucune es-

pèce d'association et montrent des positions qui sont divergente®
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^Etant donné l'ampleur des négociations, on est
surpris - et ce n'est pas un reproche que je fais spécialement I
à la politique française, il s'adresse à la politique occiden-
taie - on est surpris, dis-je,de voir lacharnem.ent déployéà limiter le problème à certaines zones de géographie, à s'en- ;
tendre avec^des Etats qui n'ont aucune responsabilité à pren-
dre dans l'équilibre du monde et qui ne peuvent donner que
des obligations, alors que la vraie négociation consiste,si
l'on s'en réfère à la base et aux principes du Pacte Atlantique
en ce qutf les Mations ,qui font alliance en face d'un danger V
géographiquement limité, fassent au moins un effort dans°les
endroits du monde qui sont les plus exposés. A partir du moment :
où. il y aurait entente, les problèmes retrouveraient leur vraie
place. Je crois que l'effort français, dans la mespxe où. tout
cela est en gestation, devrait porter sur ce point. Il devrait
être facile de le faire, me semble—t—il, à la faveur du pacte
Allantique. Il me pafait possible d'affirmer que sans cela
les ententes craqueront un jour.

M. LE MIÏÏISTRE. Je suis tôut à fait d'accord avec
vous. Kotre système de défense est une ligne ïï agino t inachevée
Mais j'ajoute que la France a préconisé depuis des années un
accord entre les trois grandes puissances qui représenteAt"
vraiment quêlque chose au Moyen-Orient et en Extrême-Orient.
C'est pour cela qu'a été réunie la conférence de Singapour
qui avait pour but de préparer un accord militaire d'assistance
entre les trois grandes puissances.

'

Ce n'est pas la formule du Pacte Atlantique ou dxUt
,grandi Pacte du Pacifique que je veux écarter, mais elle pré-
sente tout de même certains aspects qui- peuvent troubler. C'est
tellement, vrai que nous avons pris la formule de la nécessité
d'une politique et d'une stratégie mondiales, parce que nous

considérons qu'on ne peut plus sectionner les théâtres d'opé-
rations par continents. Je ne dis pas par pays : il n'y a plus
de barrières possibles avec l'aviation. Le conflit éclatera
partout à la fois. Mous sommes entièrement d'accord à cet
égard. Je crois que la sagesse serait de faire admettre le
raisonnement que vous venez de tenir. Monsieur Debré, je ■

voudrais vous associer aux conférences" que nous avons euss et
que nous aurons encore avec nos amis britanniquesjà ce sujet. k

Ce n'est que du frajrfgmentaire que nous faisons. M&iôM, si nous

nous arrêtons aux Dardanelles, aux frontières de l'Iran et si
t

nous n'allons pas plus loin, il faudra répartir les ressources

communes au mieux et partout où le danger est le plus grand.
A cet égard, je suis entièrement d'accord avec vous.

Qr, C'est- avant tout l'adhésion de nos ddux grands
ailes qu'il nous faut. Malheureusement, jusqu'à présent, nous

n'avons pas pu les cesuader et, si les Etats-Unis ont fait ces
.

pactes de sécurité, c'était uniquement pour les besoins de la.
cause : c'était pour obtenir la signature de ces pays sur le
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traité avec le Japon.

,
o

^ue serait-il passé d'ailleurs si nous avions
rsfuse ? D f alDord^cela n faurait pas influencé les lui
a' étaient pas favorables au itrîn tû Jai osaia- à caase de Hong—
ILong. P*-c-tc a*- /Ic.AtM' °

ne-PHSSIDSM1
. Pour parler dans l'ordre des

gociations immédiates et éventuelles, puisque vous sersz à
San—Francisco et que,de toute évidence^ vous vous trouverez
en relations avec tous les signataires, envisagez-vous une
extension de ce pacte ?

M. LE MI1ISTEE. Pas en présence des Eusses.

M. LE PEESIDEBT. Je pense bien.

11. LE MILISTKE. Il faut pour cela une très longue
et très patiente négociation diplomatique parce que cette
question est loin d'être résolue. Les parties prenantes sont
toujours disponibles, c'est-à-dire que les pays faibles sont
toujours prêts à accepter l'assistance réciproque. M ais les
pays qui disposent réellement d'une force doivent tout de
même mesurer leurs ressources et né pas les délayer prématu-
rément à travers le monde. Ce n'est pas dit contre le principe
que vous avez défendu tout à l'heure Monsieur 3) ebré. J'ai donné
tout à l'heure l'image de la ligne Maginot,: c'est l'état de
choses actuel.

M. LE PRESIDENT. C'est ce qui vient à l'esprit.
Mais pourquoi ce pacte n'enclave-t-il pas les Etats dont nous
avons parLé ? C'est une idée de l'ordre de la logique autant
que celle de la sécurité.

M. LE MIKISTEE. Je crois, monsieur le président,
vous ensvoir donné les raisons. !

Pernot•
M. LE PEESIDEHT. La parole est à M. Georges

K. GEORGES PERBOT. Monsieur le ministre, je vous

remercie de toutes vos explications et, si j'ai bien compris,
il s'agit en réalité, d'une première tentative de traité, si
j'ose dire. J 'ai d'ailleurs été surpris de lire que le Japon
renonçait à sa souveraineté sur tel ou tel territoire, alors
que la souveraineté n'est pas réglée.

Le but d'un traité de paix,c'est de fixer les con-

ditions territoriales nouvelles. Il y aura donc ensuite un

nouveau traité* or, l'attribution de Eormose peut être l'oc-
casion de disfussions considérables. Est-ce qàe le Gouvernement

n

• IS lfi
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a procédé a un ecïnange de vues avec les Gouvernements alliés
a ce sgjet ?

M. LE MINISTRE. Dès que vous soulevez la Question
de Formose, vous soulevez celle de lAMe&ine et, tout "le
passé de la politiquè américaine en Asie.

C'est là un enjeu de la poli tique /Américaine et
vous entrez dans un labyrinthe, dans un dédale de difficultés
inextricables.

a». . MICHEL DEBRE. Les traités d'aujourd'hui ne
sont, plus comme ceux de jadis : ils ne règlent plus les ques-
tions de souveraineté. (Sourires).

M. LE PRESIDENT. Ou ils neutralisent provisoire-
ment. (Sourires).

M. LE MINISTRE. Vous savez que le J apon a été
belligérant. Il s'est même battu quelques mois après l'effon-
drement de l'Allemagne, et pourtant uhe phrase dit : les puis-
sances alliées et les «Japonais ... coopèrent en association^
amicale" mais c'est un peu anticipé.

M. LE PRESIDEE!!. La parole est à M. Henr)f Torrès.

M. HEKRY TOREES. Messieurs, si les observations
très justes qui viennent d'être présentées valent, il faut
bien le dire,contre ce pacte du P acifique en évolution, c'êst-
à-dire contre l'organisation d'une sécurité basée sur l'assis-
tance mutuelle entre des pays d'inégale importance, dans une
certaine mesure,elles valent un peu rétroactivement contre le
Pacte Atlantique lui-même. Est-ce que la véritable formule
pour consolider la paix n'est pas dans un resserrement, une

coordination concrète des efforts entre les grandes puissances
comme la Grande-Bretagne, les Etats-Unis et la France, ce qui
■s'oppose un peu à l'opinion émise tout à l'heure pa$. un de nos

collèguesqui voulait voir un pacte du Pacifique complet, com-

prenant, toutes les nations grandes et petites du P acifique
et se soudant ensuite avec le Pacte Atlantique sxke afin de
couvrir toutes les possibilités de guerre par un réseau serré?
Est-ce que ce réseau h'est pas en toile trop fine ? Est-ce qu'à
travers l'évolution des problèmes politiques internationaux,
même en abandonnant certaines idées préconçues, l'entente tra- t
ditionnelle entre les grandes puissances, appelons-les, civili-
satrices, n'est pas la plus sûre garantie?

Pourquoi ? Parce que en face de la contre-partie
évidente des avantages - qui sont purement théoriques et pure-
ment moraux-que les grands pactes internationaux gagés sur des
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relations entre l'es grandes et petites puissances apportent,pariai les puissances qui vont entrer dans le pacte, certaines
évoquent des souvenirs trop frais, des spoliations dont elles
sé sont rendues coupables. Ce sont là des pactes qui n'appor—tent pas des garanties suffisamment concrètes et qui en même
temps ont cet inconvénient de se présenter dans l'amitié des
peuples comme handicapés par des sentiments qui s'apaiseront
à la longue et qui restent un peu trop vifs présentement.

J e me permets d'émettre cette opinion au moment
ou /ous allez a une nouvelle conférence, parce que certaines
objections qu'on a fait valoir contre ceux qui étaient le
plus attachés à la sécurité collective - j'ai été le rappor-
teur d'un pacte d'assistance mutuelle et je ne l'oublie"pas -

se sont révélées vraies à l'expérience. l'objectif principal
de la France,c'est de chercher à nouer à parité des relations
plus étroites avec les.Etats-Unis et l'Angleterre et le véri-
table moyen de trouver un accord possible avec les nations
dont on peut supposer qu'elles constituent une menace pour
la paix, c'est le resserrement de cette alliance entre les
trois grandes nations, les autres foimules étant précaires.

,

les raisons qui ont milité pour le pacte
Atlantique étaient rïS* politique intérieure pratiquée par les
gouvernements d'obédience soviétique à l'intérieur du rideau
de fer.. Je songe en disant cela au cas dé Petkov. On ne peut
pas gager, me semble-t-il une politique extérieure air de
semblables considérations. Je crois que le vrai gage ddune
politique dans le proche et le Moyen-Orient n'est pas dans
un pacte d'assistance mutuelle entre les différentes nations,
mais dans le resserrement concret d'une collaboration entre
la Grande-Bretagne, les Etats-Unis et la France.

M. LE MI1ISTEE. Je crois, monsieur le sénajiteur
Torrès ,que vous avez soulevé rétrospectivement un problème que
nous avons examiné il y a déjà deux ans. J e dois rappeler
que les Etats-Unis ont fait dépendre leur propre assistance
militaire permanente et durable de la formation d'un groupement
européen et qu'ils ont posé cela comme condition. Sinon, ils ne

seraient même pas restés en Europe. Il faut que je rappelle
ceci pour la vérité historique.

Mais d'autre part, je crois que la critique, si
elle était poussée trop loin, serait tout de même injuste,
parce que il y a entre les Etats européens signataires du

pacte Atlantique une solidarité de fait, même territoriale
puisqu'ils sont limitrophes les uns des autres. De plus, ils
ont subi le même sort dans la dernière guerre, la Norvège au-

tqnt que l'Italie, la Belgique autant que la Hollande et le

Luxembourg. Au point de vue technique il serait difficile
d'organiser, en Europe uhe défense maritime,terrestre et

aérienne si on n'avait pas l'ensemble des territoires inclus
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dans la zone atlantique. Je crois que je dois rappeler cela.Mais, M. Terrés sait très bien présenter les choses et celaest très impressionnant. Il y a moins de distance de la Nor-
vege à 1'Algérie qu'il n'y en a entre Singapour et le Japondans le pacifique, les responsabilités que nous avons à assumer
en Europe sont sans rapport avec celles-là.D onc, géographi-quement, la question ne se présente pas de la même façon."

Mais je crois être d'accord avec M. Torrès et jem'en lelicite : dans les pactes d'assistance réciproque, ilfaut bien peser les risques qu'on encoure et ne pas surestimer
la valeur de conventions de ce genre lorsqu'on n'est pas sûr
qu'il y a les apports correspondants. Il faut aussi savoir
que ce sont leç Etats-Unis qui doivent armer la plupart des
pays. Ils sont,ubfîpables d'équiper le reste du monde en même
temps.

M. LE PRESIDENT. Il n'y a pas de protagonistes
plus ardents de l'union européenne que les Américains etjj danstoutes leurs démarches, les représentants des Etats-Unis met-
tent l'accent sur la question primordiale, sur la question
qui^commande toutes les autres : celle de créer une union eu-
ropéenne .

M. HENRI TORRES. Cette politique des Etats-U nis
s'explique d'abord par une appréciation souvent sommaire de
la situation des pays de l'Europe. D'autre part, plus les
Etats-Unis auront de collaborateurs,pour leur politique eta
Europe, moins ils seront tenus d* traiter à parité les nations
sur lesquelles en dernière analyse reposera toujours la défense
de l'Europe» le"diviser pour régner" peut aussi bien triompher
dans la coopération que dans la politique de Machiavel. Enfin,
dans la mesure où les nations européennes ont des solidarités
de fait, elles n'ont jamais besoin d'être consacrées par ub
traité.

Dernière observation : lorsque des nations sont
liées pour la défense de l'Europe qui va les amener à faire
de grands sacrifices dans leur armement, lorsqu'elles sont
liées par une communauté d'intérêts et un ensemble de problèmes
qui ne peuvent être vus qu'à l'échelle&ondiale, lorsqu'elles
multiplient les petites agressions inutiles ou les divergences
sur le terrain du Moyen-Orient ou de l'Extrême-Orient, il y a

là, ce que vous appelez assez justement un hiatus. Et je crois
qu'il n'y aura pas de véritable sécurité pour la paix tant t
que ce hiatus ne sera pas comblé.
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M. LE MINISTRE. Je reste convaincu que cela ne peut se faire
qu'au fur et à mesure que nous disposerons des ressources néçessai-res. •

M. TORRES. Je le pense aussi.

M. IE MINISTRE. Nous allons maintenant quitter l'Extrême-
Orient pour nous arrêter au Proche-Orient. A Ottawa se réunira
la session du Conseil atlantique au cours de laquelle deux pro-
blêmes seront traités. L'un, qui nè me concerne pas directement,
est relatif aux difficultés d'ordre économique et financier sou-
levées par la mise en oeuvre des programmes atlantiques d'armement:
cherté des matières premières, coordination nécessaire entre les
programmes d'armement des différents pays, etc ... L'autre,
essentiellement politique, est celui de l'admission de la Grèce
et de la Turquie dans le Pacte de l'Atlantique.

C'est un petit secteur du problème que, très justement, M.
Michel Debré nous a fait entrevoir. Pourquoi s'arrêter aux Alpes,à la frontière même de l'Italie ? Le hiatus de la Yougoslavie
se présente, mais il n'est pas question,pour le moment, de le
combler.

Au-delà, il y a les Dardanelles - éternel problème - et les
Dardanelles^c'est la Turquie. Dans la Méditerranée orientale, à
proximité de l'Italie, se trouve la Grèce avec sa frontière, son
archipel. Ce pays doit jouer un rôle important.

Mais il y a plus encore. Cette fois-ci, l'initiative est
partie non pas des puissances atlantiques, mais des candidats à
l'entrée dans le pacte c'est-à-dire de la Turquie avant tout et
de la Grèce. Cette admission est devenue pour ces deux pays une
question de prestige de politique intérieure et le gouvernementturc actuel a mis au premier plan de ses préoccupations politiquesde faire admettre la Turquie dans le Pacfeè de l'Atlantique.

Nous nous trouvons donc placés devant ce problème posé préma-turément ? sans doute, peut-être même maladroitement. Quelle a étéla position de la France ? Nous avons tenu un raisonnement identi-
gue à celui de M. Debré à savoir que l'Europe occidentale ne peutêtre protégée si les Dardanelles et le Proche-Orient ne sont pasgarantis. Les événements d'Iran nous le montrent. En deux ou troisjours des blindés russes, débouchant d,u nord de la Perse, pourraienlparvenir jusqu'au canal de Suez ou à proximité sans rencontrer

Suez
tre résistance 9 ue la division et demie anglaise stationnée à

De quelle façon l'admission de ces deux pays peut-elle avoirlieu ? Si nous sommes d'accord sur le principe - et, oour desraisons de politique générale, nous ne pouvons pas nous y opposer
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je le dis franchement - nous avons cependant posé la question de
savoir quelle sersitla réaction russe en ce qui concerne les Dar-
danelies pour lesquelles il faut tenir compte des accords de
Montreux. Une étude est d'ailleurs en cours à ce sujet.

La Turquie et la Grèce adhéreront-elles de la même façon
que les participants actuels ? La thèse française est la suivan-
te : une nation qui désire entrer dans une association, dans une
communauté, doit®Jaccepter les statuts tels qu'ils sont établis.
Les Anglais envisagent les choses d'une autre façon. Ils vou-
draient isoler, en quelque sorte, le Moyen-Orient et avoir un
organisme spécial pour ce territoire.

Je n'en dis pas plus. Je pense que notre point de vue
prévaudra au cours des discussions qui vont s'engager,

I
M. LE PRESIDENT. Je suis heureux que vous ayez parlé de

la conférence de Montreux; j'allais vous en parler. Déjà, il y a
un an, le gouvernement des Soviets a exercé une pesée sur le
gouvernement ottoman pour lui laisser entendre qu'il consentiraità une revision des accords de Montreux. A ce moment-là, le gou-vernement ottoman, qui ne voulait pas prendre de position ferme,n'avait pas paru opposer au gouvernement soviétique une négationabsolue. Si vous acceptez maintenant l'incorporation de la Tur-
quie dans le système atlantique, de toute évidence,il faudraenvisager comme condition préalable une confirmation de la confé-renee de Montreux, car tout débat au cours duquel se présente-raient^les problèmes posés par la conférence de Montreux,c'est-à-dire la police de l'Hellespont et des Dardanelles, tour-nerait je ne dis pas à notre confusion mais à des sortes dedissentiments graves avec les Soviets et à des revendications.

J'ignore quel les sont les autres conditions posées à l'en-trée de la Turquie et de la Grèce dans le pacte Atlantique. Ily en^a certainement qui touchent le Proche-Orient et les régionsextrêmement sensibles jusqu'à la Mésopotamie.
En tout cas, pour la police de la Méditerranée, qui nousinteresse au plus haut degré, il parait difficile que la Tur-quie soit incorporée dans le pacte Atlantique sans accepter uneconfirmation de la conférence de Montreux, c'est-à-dire"faire sopposition à une faculté de revision.

M, LE MINISTRE. Je crois qu'il ne peut pas en être questionLa Turquie doit adhérer avec les hypothèques et les engagementsinternationaux qu'elle a contractés en ce qui concerne son terri-0 .1. Ô |

La question de l'organisation du haut commandement dans ceSe pose éëalemenfc • Présentement, le commandement«n Mediterranee est plus ou moins organisé. Une partie est sous
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commandement français (liaisons entre l'Afrique du Nord et
la France métropolitaine), une autre est placée sous le Haut
commandement <îun amiral
sont sans commandement
ce problème technique.

américain, d'autres territoires, enfin,
Nous aurons certainement à examiner

M. PERNOT. Est-ce vous, monsieur le président, qui
dirigez les négociations concernant le commandement ?

M. LE MINISTRE. Le Conseil atlantique est l'organisme
supérieur qui détermine tous les points de vûe atlantiques.
L'exécution technique, l'organisation du commanaement, la
délimitation des théâtres d'opérationseat l'aff?
militaires, des suppléants.

affaire des

J'en arrive maintenant s l'Allemagne et je commencerai,
si vous le voulez bien, par le problème de l'armée européenne.
Le Gouvernement actuel n'a pas eu encore à en délibérer et

je ne puis vous préciser quelle sera sa position. Celle-ci
sera fixée au cours d'une conférence interministérielle qui
se réunira demain.

est le
à être

Je voudrais
principe de
défendu par

cependant rappeler, en quelques mots, quel
l'armée européenne, principe
la France»et qui, de plus en

qui continue
plus, trouve

des faveurs, non seulement en Amérique, mais aussi dans les
autres pays. On
mule permettant

considère, en effet, que c'est la seule for-
de résoudre les problèmes en cause.

Avoir une armée européenne, c'est renoncer è l'armée
nationale. L'armée européenne doit être une force armée, non
pas à_la disposition d'un gouvernement national, mais d'une
autorité supranationale. Cette autorité sera peut-être un
gouvernement fédéral, nous n'en sommes pas encore là. Quelques-
uns le regrettent peut-être qui disent qu'il eût fallu commen-
cer par là. Ce n'est pas tout à fait mon sentiment, car
l'aulèrité fédérale ne s'improvise pas, ne se dicte pas,n'est pas le produit d'un texte, mais l'aboutissement d'une '

évolution concrète.

L'autorité supra-nationale qui pourrait être placée
au-dessus de cette armée européenne est le haut commandement
atlantique. L'armée européenne doit être uniquement à la
disposition du haut commandement atlantique et des autres
organismes atlantiques. Le Conseil atlantique aura à définir
politiquement l'usage qui devra en être fait.

,
concerne l'Allemagne, nous ne voulons pasqu il y ait une armée nationale allemande et c'est là le

postulat de toute politique française. On peut varier sur les
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autres modalités, sur la façon dont on aboutira à ce résultat,
mais éviter qu'il y ait une armée allemande à la disposition
d'un gouvernement allemand pour faire une politique allemande
devrait être l'objectif commun à tpus les Français.

Tel est aussi l'état d'esprit, je le crois sincèrement,
du gouvernement fédéral allemand actuel.

La formation d'une armée européenne suppose toute une
série de questions techniques et politiques qui ne sont pas
encore entièrement résolues et au sujet desquelles le Gouver-
nement français doit déterminer son attitude avant les con-
versations de Washington. C'est à Rome, au mois d'octobre,
| la réunion du Conseil atlantique que le dernier mot doit
être dit sur le problème de l'armée européenne.

M. LE PRESIDENT. Puisque vous parlez de cette thèse
française que vous avez émise avec beaucoup de fermeté, quelleest, à votre avis$ la perméabilité que vous devinez parmi vos
interlocuteurs de Washington en ce qui concerne ce postulatde la politique française : nous ne voulons pas qu'il y aitd'armée nationale allemande à la disposition d'un gouvernementallemand? Pensez-vous pouvoir faire prévaloir cette thèse
avec les modalités qu'elle comporte ?

M. LE MINISTRE. Du côté américain, notre thèse est attendue avec une très grande faveur et ce n'est que devant la cer-
titude que nous ne pourrions pas aboutir rapidement dans lamise en oeuvre d'un tel système que les Etats-Unis se replie-raient de nouveau sur l'idée d'une contribution allemande
sous n'importe quelle forme.

Si, à cause peut-être de difficultés techniques insur-
montables, nous n'arrivons pas, à tort ou à,raison, à trouverla formule européenne, nous sommes donc menacés de la créationd une armée nationale allemande coiffée du haut commandementatlantique, il est vrai, mais dont l'encadrement et le commandement des unités seraient allemands.

M. LE PRESIDENT. Ceci pose naturellement un problème dequotité qui, je pense, a été examiné. Si des contingents aile-mands doivent être intégrés dans une armée européenne, sansdoute avez-vous préparé les réponses è des demandes de quotitéplus ou moins importante.

M. LE MINISTRE. Des décisions ont été prises à cet égard
M. DEBRE. Une première question, un peu inquiétante,vous venez de le souligner vous-même, se présente. On conçoitune armée européenne s'il existe une autorité politique euro-peenne. Les premiers projets faisaient ressortir l'idée, évi-
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détriment un peu bizarre,d'un ministre européen dont on ne savait
pas très bien qui CL- nommerait et de qui il répondrait. On
constate que cette autorité politique n'existe pas.

Vous venez d'indiquer : c'est le haut commandement atlan-
tique qui formera cette autorité politique.

M. LE MINISTRE. Ce sont les organismes atlantiques qui
constitueront l'autorité supra-nationale.

M. DEBRE. Pour l'instant, ces organismes atlantiques
ne sont pas des autorités politiques au sens qui permette de
leur confier une armée. j

M. LE MINISTRE. Il y a le Conseil atlantique.

M. DEBRE. Le Conseil atlantique est un organisme composé
de nations a responsabilités variables. Il se réunit quelquefois, (

il examine un certain nombre^de problèmes. On ne peut pas dire

qu'il soit une autorité politique.

J'estime que dans son origine, dans sa base même, la thèse
>

française de l'armée européenne telle qifelle est actuellement
présentée et à partir du moment où l'autorité politique euro-

péenne n'existe pas, revêt un caractère de fragilité.

jjty a-t-il pas, de notre part, je ne voudrais pas employer
de trop grands mots, une espèce de politique de l'autruche:
Nous ne voulons pas d'armée allemande. Nous acceptons, par con-

tre, une armée européenne. Mais notre thèse de l'armée euro-

péenne a une faiblesse de base insigne, vos premiers mots ont
été pour le souligner. Nous risquons de voir inclure une armée
française, qui existe, dans quelque chose qui n'existera pas.

Prenez une position plus réaliste. Si nous n'arrivons
pas à créer une autorité politique européenne^ l'assemblée de
Strasbourg se trouvait/"dans une impasse!^ nous ne voyons pas
pour l'immédiat comment elle pourrait en sortir.

Dans ces conditions, ne serait-il pas préférable de dire ;

il n'y a qu'une seule chose sérieuse, ce n'est pas tellement le
Conseil atlantique mais le haut commandement de l'Atlantique, \
organisme militaire. T&tk. ,ue ce &aut commandement demeure,
un certain réarmement de l'Allemagne s'impose. Quels sont les
points dangereux que comporte un tel réarmement ? D'une part,
la reconstitution de l'état-major allemand, d'autre part, la
mise à la disposition du gouvernement allemand d'une industrie
de guerre.

N'y a-t-il pas, de notre.part, la poursuite d'une chimère";
Alors que nous n'insistons pas d'une manière assez ferme sur
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un certain nombre de points fondamentaux, la reconstitution
de l'état-major allemand restera une réalité politique dans la
vie intérieure de l'Allemagne.

M- MINISTRE. Il y a deux choses en Allemagne : la
Ruhr et l'état-major.

M. DEBRE. Dans cette espèce d'acharnement à défendre
l'idée d'armée européenne, sachant parfaitement que si nous
n'en voulons pas,les Etats-Unis, dans un certain temps, re-
prendront leur liberté, ne devons-nous pas voir les choses
d'une façon un peu plus réaliste ?

.

Je préférerais qu'on envisage le problème du réarmement ,

allemand à l'intérieur du réarmement atlantique et qu'on
prenne position d'une manière extrêmement ferme sur un certain
nombre de dispositions. :

M. LE MINISTRE. Je ne veux pas engager une disaassion ji
qui nous mènerait loin. Je voudrais simplement vous faire
saisir où est la différence.

Des unités allemandes seront recrutées exclusivement
en Allemagne^ L'important est que les hommes ainsi recrutés
soient entraînés, encadrés par des officiers de différentes
nations, qu'il n'y ait pas d'état-major allemand, que tous
les étatsymajors, à un certain niveau, soient européens,c'est-à-dire mixtes, que cette armée obéisse à un haut comman-
dement supra-national. Ceci écarte donc la possioilité d'un
usage qui pourrait être fait par un gouvernement allemand
d'une telle formation dans un but de politique allemande.

Naturellement, des difficultés techniquessurgissent.Je ne veux pas les évoquer puisqu'elles concernent aussi les
experts militaires et financiers.

M. LEO HAÎ.ÎON. Vous venez de montrer quelques-unes des
difficultés de l'armée européenne et j'aurais mauvaise grâce
a insister. Je voudrais, cependant, soulever un point parti-culier qui est le rapport des forces françaises et des forces
allemandes.

t

Si nous sommes justement préoccupés d'empêcher la renais-
'

k
sance d'une armée allemande, nous le sommes autant de conserver
aux forces armées françaises une priorité sur le continent.

M. LE MINISTRE. Les décisions intervenues prévoient unetelle mesure.

M. LEO HAMON. A l'origine, lorsque s'est posé le prohLème •

du réarmement allemand, la suggestion française, celle j*
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à laquelle M. le président Pleven et vous-même avez attaché
vos noms, s été la constitution d'une armée européenne qui
comprendrait des contingents allemands, en même temps que,par'voie dé réciprocité, des contingents français, italiens,
hollandais, etc ... Mais, si j'ai bien compris, nous devions
conserver une armée française métropolitaine autonome. Je
n'ose vous poser une question qui peut ne pas fflm(88&r rece-
voir4tréponse maintenant : garderons-nous une armée françaiseautonome qui est, malgré tout, un instrument politique natio-
nal indépendant?

M. LE MINISTRE. En tout état de cause nous aurons une
armée national© pour les territoires d'outre-mer. Pour le
reste, je ne peux pas encore vous fournir de précision.

M. LEO HAMON. Je marque l'intérêt que me parait présenterla question de savoir si nous aurons une armée métropolitainefrançaise.
Je me permets d'ajouter autre chose. Si les contingentsde deux pays de population comparable étaient libres, nousrisquerions d'aboutir à un résultat exactement opposé à celuide l'inégalité^en notre faveur entre l'armée allemande etl'armée française que nous voudrions..

Il y a une différence entre un pays de 47 millions d'ha-bitants, qui n'a pas d'armée coloniale à fournir, qui n'a pasde conflit d'Indochine à alimenter, j'ai nommé l'Allemagne",et un pays qui a
; d'une part, un certain nombre de ses enfantsa envoyer outre-mer et, d'autre part, qui supporte depuiscinq ans la guerre que l'on sait en Indochine*. L'apportfrançais a l'armée dite européenne risquerait d'être plusfaible que l'apport allemand.

c'est pourquoi je me permets de vous demander avec "quelque^angoisse si l'économie des accords envisagés au Petersbergdont nous avons eu connaissance par la presse

M. LE MINISTRE. Il y a eu uniquement un travail d'experts.
M. LEO HAMON. ... prévoit l'existence d'une armée fran-çaise métropolitaine en plus des contingents français à l'ar-u.ee européenne et si, dans le cadre de l'armée européenne,les dispositions nécessaires sont prises pour que ne joue'pasalï^= éTEent

-

et sn fav ?ur de l 'importa, ce des continsallemands, les primes qui résulteraient, pour l'Allemagnede son nombre de chômeurs, de l'absence de servi «Jfssrr etië 3! l ; ab^noe susei de pi-' dLpu-euse, de cette constante hémorragie d'Indochine.
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M. le Ministre La question se pose dans tous les
cas où il s 1 agit du réarmement de l'Allemagne, qu'il y ait
armée européenne ou non. Il faut savoir si on va limiter
le contingent fourni par l'Allemagne ou non, le limiter
en soi et par rapport aux autres contingents et s'il f peut
y atooir un risque du fait d'une supériorité numérique.
C'est un^problème mais il est indépendant de la question
de l'armée européenne. Cela vaudrait dans le cas ou iiy
aurait une armée nationale.

M. le Président Justement, je ne puis m'empêcher
de vous communiquer mes appréhensions. Vous allez en négo-
dations. Derrière les 3 principaux négociateurs, il
autres négociateurs invisibles, les autres signataires du
pacte atlantique. Ce qui m'inquiète, c'est que la Norvège,
les Pays Bas, la Belgique sont non seulement prêts à l'incor-
poration de l'Allemagne, mais se font les champions d'une
armée allemande directe...

M. le Ministre .- Sous n'importe quelle forme î

M. le Président .- Sous n'importe quelle forme,
hélas 1 Vous êtes plus qualifié que moi pour le savoir.
C'est ce qui augmente mon angoisse et je demande si, dans
ces négociations,vous n'allez pas dedouter cette présence
Invisible de ceux qui sont prêts à accepter l'Allemagne
n'importe comment, en dépit des souffrances dont elle a é té
la cause.

M. le Ministre Je considère que c'est déjà un

résultat que nous aydnas pu détourner les Etats-Unis de
leur attitude primitive qui était entièrement orientée vers

une contribution pure et simple de l'Allemagne à l'effort
commun. Ça n'allait pas tout seul ; nous avons mis 6 mois t

pour l'obtenir. Et ce n'est pas définitif ; nous sommes

pris par les délais. \

Dans ce domaine, rien ne peujïêtre fait sans l'accord
du parlement.

M. le Président .- Cela a d'autant plus d'intérêt que
nous connaissions l'orientation générale de vos négociations.

M. le Ministre .- Pour l'Allemagne il y a d'autres f(
questions qui se posent : celle du statut d'occupation par

exemple.
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Vous savez qu'actuellement, le régime, en Allemagne,repose sur un statut unilatéralement établi et imposéà l'Allemagne par les puissances occupantes. les contrôlessont exercés en vertu de l'autorité que détiennent encorejuridiquement les trois puissances occupantes en Allemagneoccidentale. Il a été envisagé à Bruxelles où nous nous
sommes rencontrés en décembre qu'il y ait progressivementet partiellement substitution d'une base contractuelle austatut unilatéral, pour certains domaines et pour donnersatisfaction -satisfaction que je considère comme légitime-au gouvernement fédéral sur certains points, en ce qui con-cerne la législation et certains contrôles.

Il s'agit de savoir dans quelle mesure on peut s'en-gager dans cette voie. Je le répète : il ne s'agit paspour nous de renoncer unilatéralement à l'exercice des droits
que nous avons, mais il s'agirait de substituer à cesdroits unilatéraux que nous tenons de la victoire, un accordbi-latéral. Voilà 1* point.

Je ne vous cache pas que nos alliés voudraient allertrès loin, de sorte que pratiquement -je ne dis pas théo-rlquement- il ne resterait plus grand chose du statut d'oc-cupation. Les pouvoirs et les droits que nous exercerions
dans ce cas en Allemagne seraient définis par des accords bi-latéraux convenus avec le gouvernement allemand.

Naturellement, on réserve toujours dans l'intérêt dela sécurité^notre présence en Allemagne dans le sens le
plus large du mot, le droit de reprendre nos droits. Mais
lorsqu'on abandonne ses droits, il est difficile, quand(d'unpartenaire comme l'Allemagne^de les reprendre.

Vous voyez combien ce problème est ardu et difficile,surtout à trois. Je vous dis franchement : c'est le point quim'inquiète le plus. Nous avons une sorte de frein : nous som-
mes bien décidés à ne conclure des accords que conditionnelle-
ment, si l'Allemagne acceptait les disciplines européennes

que nous avons envisagées, si l'on mettait en avant effectif
wament l'armée européenne ou la communauté charbon-acier ;dans ce cas seulement les accords entreraient en vigueur.Ceci nous donnerait non seulement des délais, mais tout de
même une compensation. Malgré cela, il est important de bie$
mesurer le chemin qu'on est prêt à parcourir en ce domaine.

Nous n'avons qu'un travail d'expert qui nous a été
soumis il y a 15 jours et qui est très volumineux.

M. Debré .-Le fait de constituer une armée européenne
sous commandement atlantique amène par la force des choses
l'Allemagne dans les rangé des signataires du padte atlanti-
que, ou tout au moins la fait accéder à échéance très rapi-
SSt 9?fgPitpiëèi^i8Sale'1BoSrSîfiSMtràem'Sf9Se eg tAl],m.^e '
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magne restant en dehors du pacte atlantique. L'Allemange
se place sur un terrain tel que les discussions sur le sta-
tut nouveau modèle revêtent une certaine importance, mais
sont assez éphémères.

M. le Ministre .- Vous savez que cette entrée n'est
possible que par une loi. Mais abstraction faite de cet ar-

gument juridique, si nous avons parlé de l'armée européenne
dans laquelle l'Allemange serait à l'intérieur de cette ar-

mée à égalité de dfioits avec les autres participants, elle
n'entre pas dans le pacte atlantique.

M. Debré C'est provisoire.

M. le Ministre Pour 1'Allemagne tout est provi-
soire. Le problème n'est pas tout de suite posé. L'Allema-
gne contribuera d'une façon médiate et pas immédiate. C'est
ainsi que nous pourrions éluder le problème de son apparte-
nance au pacte atlantique, alors qu'il ne durerait pas 15

jours si 1'Allemagne avait une autre contribution militaire,
si elle était armée directement sous sa responsabilité. Il
serait inévitable qu'elle devienne en fait, sinon en droit,
membre du pacte atlantique.

M. le Président C'est ce que demande l'Italie qui
fait de la propagande dans ce sens.

M. Réveillaud .- Que vaut la plainte de l'Allemagne
lorsqu'elle affirme que les dépenses d'occupation sont trop
lourd»s. Cela a-t-il été révisé ?

M. le Ministre .- Les alliés ont refusé de r éduire
les frais d'occupation qui ne dépassent, d'aillsirs, pas
l'effort que les autres pays doivent faire pour leur sécu-
rité.

M. Réveillaud .- N'a-t-on pas fait revenir un cer-

tain nombre de fonctionnaires français et anglais ?

M. le Ministre .- Oui. On envole des militaires à la

place des civils qui sont retirés.

M. le Président .- Pourriez-vous nous parler, Monsieu:

le Ministre, de cette question de la ÎAéditérranée qui a fait

l'objet d'une question orale de M. Debré etd*. ton

M. le Ministre .- Je crois avoir, par allusion, déjà
répondu à cette queàtion. Le problème de l'admission de la

Turquie et de la Grèce dans le pacte atlantique pose celui

du commandement en ttéditerranée. Je vous dis simplement quel
est mon état d'exprit, le gouvernement n'ayant pas encore dé

libéré à ce sujet.

Il est certain que nous ne pourrions pas, nous, Fran-
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çaisRenoncer au commandement au moins dans la Méditerranée
occidentale. Il u^est pae inpensable que nous ayons la res-
ponsabilité des relations entreAlgérie et iJt France métro-
politaine et que nous n'ayons pas l'autorité sur les parts
du Maroc et de la Tunisie.

M. le Président Quelle valeur peuvent avoir les
décisions prises à la conférence de Malte, ou dans "les"
conférences ? Dans quelles mesures ne pouvons-nous pas reve-
nir entièrement sur ce que nous appelons la police de 1 a Mé-
diterranée ?

M. le Ministre Deux conférences ont eu effective-
ment lieu : ljune à Malte, l'autre à Istambul, mais rien
n'a été décidé ; c'était seulement une rencontre de miAifèiïwi
feree-. Le désaccord entre anglais et américains est plus im-
portant que jamais à cet égard. La dispute est la suivante :
la nomination d'un amiral américain à la tête du théâtre
d'opérations dans l'Atlantique nord a produit en Angleterre
une énorme émotion. L'Angleterre s'attendait à se voir attri*
buer le commandement dans ce secteur. Pour apaiser cei émo-
tions,les américains ont fait entrevoir une possibilité de
compensation pour l'Angleterre en Méditerranée. C'est ainsi
que les choses se sont présentées. Rien n'a été fait ;
au contraire, un autre américain, l'amiral CarneV* a été nom*
mé en Méditerranée avec un secteur d'ailleurs mai défini.
C'est donc maintenant le moment de poser le problème.

M. Debré .- Cela pose deux sortes de problèmes. La
nomination du commandement militaire serait moins grave s'il
y avait une autorité politique au-dessus. Le véritable pro-
blême c'est l'absence d'autorité.

En ce qui concerne la Méditerranée il paraît factice
de diviser en zones. Le fait que la France ait l'air de de-
mander le commandement de la Méditerranée occidentale peut
paraître une compensation politique dans un domaine où ce

commandement devrait êe—Partbaé'6* <**- -

Il y a un problème de sécurité générale »e»iMéditerra-
née. Cantonner la position de la France dans la Méditerranée
occidentale ça ne convient pas aux intérêts français e t c'est
en réalité une division bien artificielle. Cette position a

déjà été indiquée par M. Churchill devant le Parlement Brita*
nique.

M. le Ministre .- Il y a numériquement une supérioté
américaine dtxnx même en Méditerranée ; les effectifs
américains au point de vue naval en Méditerranée sont supé-
rieurs aux effectifs anglais. AVB6 ôfi HàîSôiihBMliit, les
anglais n'auràient pas satisfaction. On aboutira à un corn-

mandement unique en Méditerranée ;mais on peut imaginer qu'il
y aura deux théâtres d'opérations subordonnés à ce cortman-
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dement comme cela s'est fait en Europe terrestre.

M. le Président Permettez-moi de poser une question
annexe. Nous avons tous suivi les événements du Maroc et de
la Tunisie et nous avons été extrêmement surpris que M.
Bourguiba ait pu se trouver à Londres et qu'il y ait été in-
vité par des membres influents du parlement. Il a, dautre

part, été convié à parler à la à l'office britannique
de la radiodiffusion. Nous avons été très surpris que,
officiellement, à la radiodiffusion, c'est-à-dire un organis-
me d'Etat qui dépend du gouvernement britannique, l'agita-
teur Bourguiba ait pu tenir un langage de rebelle et profé-
rer des menaces à l'égard de la Rpance.

M. le Ministre .- M. Bourguiba n'a pas été invité.
Il n'a pas besoin d'être invité pour voyager : il se

déplace facilement dans tous les continents. Il a parlé,
malheureusement à la B .B .C. Mais la B.B .C. n'est pas un or-

ganisme gouvernemental : elle est autonome. Nous avons mal-

gré telayélevé une protestation tout de suite en disant que
cf'était pour le moins inamical et imprudent -même du point
de vue anglais- de laisser le nationalise arabe,d'où qu'il
vienne,s'étaler publiquement ainsi.

Nous avons eu une réponse assez satisfaisante de la

part du gouvernement anglais»disant que M. Bourguiba étant
un homme privé, on ne pouvait lui refuser de parler à
la B.B .C.

M. Chazette .- Nous parlions tout-à-l'heure de l'in-

corporation de l'Allemagne au pacte Atlantique et nous di-

s ions que, par la force des choses, elle allait brutalement
devenir partie d'une organisation réservée aux alliés. Mais

il y a une autre question qui nous préoccupe. Vous avez un

autre pays qui va être sans doute dans cette situation :

c'est l'Espagne.

M. Lelant .- Tant mieux l Qu'elle y entre !

M. Chazette .- Le gouvernement français a pris une

position identique à celle du gouvernement anglais. On

a fait savoir aux américains que nous n'étions pas d'accord

pour que l'Espagne soit partie prenante dans une affaire

comme le pacte Atlantique. C'est donc une position correspon-

dant à l'esprit français , quoiqu'on pense M. Lelant. On

n'est pas tellement satisfait de voir que 1 'Amérique se li-

vre à cet amusement. Nous avons d'un cCté l'Allemagne qui j

risque un jour de se réveiller au totalitarisme et d'autre

part l'Espagne qui est un pays totalitaire, il n'y a aucune

espèce d'équivoque à ce sujet ; nous sommes bien d'accord

la-dessus.

Mais alors quelle va être l'action du gouvernement
français pour tenter de faire comprendre aux américains
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dans quelle situation ils nous mettent. Four nous, fi>an-
çaisjil s'agit de nous protéger, gour les américains je
ne sais pas jusqu'à quel point c'est une protection. C'est
a nous de rester vigilants et de voir comment nous pouvons
sortir notre épingle du jeu. Les américains font ce qu'ils
peuvent pour entraîner l'Espagne ; un jour ils nous met-
tront devant le fait acoompli.

Je serais heureux de savoir comment le gouvernement
français va pouvoir accentuer sa politique à l'égard des
américains et leur faire comprendre que,s'il y a une néces-
sité militaire, il y a peut-être aussi des accomodements à
prendre et des modalités à examiner.

J'attire enfin votre attention sur le fait suivait :
le budget français mettons qu'il soit, pour les dépenses
militaires, de 700 milliards. Voyez ce que cela représente
en pesetas. Or, le budget espagnol est de 14 milliards de
pesetas.

Je voudrais savoir comment vous allez pouvoir utiliser
ces renseignements à l'égard de l'Amérique pour lui dire :

"Comment allez-vous faire pour permettre à l'Espagne de fai-
re bonne figure dans cette affaire2"

Il y a une autre question qui m'inquiète. L'Amérique
avait pensé que, peut-être, il y aurait un changement dans
la politique franquiste. Or, on s'est aperçu que chaque fois
qu'on lâchait les rênes, l'Espagne regimbait aussitôt et
demandait davantage. Non seulement lorsqu'on a abandonné les
positions de 1946, l'année dernière, l'Espagne a demandé des
compensations et des dommages-intérêts, mais ce>tte année
elle n'a rien trouvé de mieux que de mettre comme ministre
de la guerre le chef de la division "Azub " qui a lutté
contre nous, car ces gens-lâ étaient sous l'uniforme aile-
manël contre ceux qui combattaient l'hitlérisme.

Voilà un certain nombre de propos que je vous donne
à bâtons rompus. Je m'excuse de n'avoir pas eu le temps
de msÈt matériel de préparer la question ; j'aurais pu
ainsi la présenter sous une forme plus condensée.

M. le Ministre .- Voici ce que je puis vous répondre.
Quand il s'agit de l'adhésion éventuelle de l'Espagne au

pacte Atlantique, il ne peut pas y avoir de fait accompli.
Il n'y a pas d'admission d'un pays nouveau au pacte atlanti-

que sans une loi du parlement français ; sans ce là rien
n'est possible pour aucun pays. Il faut donc l'accord du

gouvernement et du parlement.

Actuellement, il n'est pas question de l'admission
de l'Espagne au pacte atlantque. On a pu avoir des idées
à ce sujet aux Etats-Unis. Mais on a reconnu le fait et un

ne P°'urra^^ Pas ô'tre acquis dans différents
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C 'est ainsi que les Etats-Unis, croyant avoir unintérêt militaire du cdté de l'Espagne,ont engagé des pour-parlers bi-latéraux à nos risques et périls. Nous avons ledroit et les moyens de nous opposer.

M. Léo Hamon Je voudrais savoir quelles sont lesconditions juridiques dans lesquelles les troupes amêri-caines stationnent chez nous. Est-ce en application d'ac-cords du pacte atlantique ?

M. le Ministre .- C'est très simple. C'est en vertudu principe inscrit dans le pacte atlantique que nous de- .vons nous donner une aide réciproque. Or c'est à notre deman-de et à notre satisfaction que les américains sont présentsen Europe et notamment en Allemagne. Il est logique^que nousdonnions aux américains la possibilité de traverser notrepays. C'est aussi nous qui avons demandé à Eisenhower venanten Europe de s'installer en France et nous lui avons proposéFontainebleau.

«4Des accords ont établis pour définir ces facilitéset donner un statut aux milifcfclres américains qui se trcu-vent en France. Il y a encore à cet égard une loi de 1948qui est en vdigueur, définissant le statut des militairesétrangers se trouvant en France. Cette loi est encore envigueur, mais nous avons conclu un autre accord avecles Etats-Unis ; il sera soumis à la ratification du parle-ment. Cet accord se substituerait à la loi de 1948 qui etprévoit beaucoup moins de facilités juridiques pour les mi-litaires américains se trouvant en France.

Tout ceci^ea^ cbnc en vertu du principe de l'assistan-ce mutuelle. Il peut y avoir des gênes, des difficultés ;quand on veut les buts,il faut vouloii les moyens. Nousn'avions pas intérêt à détourner l'arrivée des américains
par le port de Brème.

D'ailleurs pour chaque installation nouvelle il ya un accord nouveau. En ce qui concerne par exemple les ba-
ses aériennes, qui sont des bases françaises quoiqu'on aitpfu en dire, <pi sont construites pour le compte français,nous sommes propriétaires et gérants de ces bases, mais
avec un financement très large de la part des américains.Ces bases sont à usage commun.

M. Torrès .- C'est une question d'ordre intérieur queje désire poser et qui se rapporte toujours à M. Bourguibaqui est un adversaire redoutable,/lie tuêîffément en Scandina-
vie. Je l'ai personnellement rencontré à New-York : il voya-geait avec un passeport diplomatique qui lui avait été donâé
par le gouvernement égyptien. Voyage-t-il toujours à l'heure
actuelle avec un passeport égyptien ? Sinon n'y aurait-il pasdes mesures énergiques à prendre à son égard ?
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Je suis persuadé que les pionniers de la France en

Tunisie doivent profondément souffrir du rôle que joue
Bourguiba.

M. le Ministre .
- Je ne sais pas quel est le passe-

port qu'il montrait à son débarquement en Angleterre, mais
je pourrai prendre des renseignements à ce sujet.

M. Torrès .- Si vraiment c'est un passeport français,il appartient à l'autorité de mettre fin à cette situation.

M. le Ministre . C'est un point que j'éclaircirai.
Je puis vous dire qu'il~y a eu une mise au point anglaise «»»»*•*•
suite à notre demande : le gouvernement se dissocie de
Bourguiba.

M. le Président La question très pertinente de
M. TOrrès au sujet du comportement égyptien se rattache à
toute une suite d'autres actes et manifestations de ce gou-
vernement dont nous ne pouvons entamer le sujet ici car nous
aurions à prolonger la réunion de deux bonnes heures ...

Nous nous bornons maintenant à espérer du gouvernement l'ab-
sence totale de bienveillance vis-à-vis du gouvernement
égyptien.

M. le Ministre .- Je vous donne raison, mais il faut
dire qu'en Egypte nous sommes assez vulnérables. Nous avons
de très gros intérêts français la-bàs, non seulement des
intérêts matériels mais aussi culturels et c'êst une acroba-
tie continuelle que nous devons faire. Ce sont des pays sus-

ceptibles de renversement* de politique intérieure à tout
instant, des hommes plus ou moins sûrs et ayant de la suite
dans les idées ... Tout ce qui est proche Orient? constitue
une principale difficulté.

M. le Président .- Messieurs, si vous n'avez pas d'au-
très questions à poser à M. le Ministre des affaires étran-
gères / nous lui rendrons sa liberté.

M. le Ministre .- Je n'ai pas été trop bavard ?

M. le Président j- Monsieur le Ministre, vous avez
été complet. Je vous remercie d'avoir ainsi répondu à la
curiosité et à l'angoisse que nous avons exprimées.

M. le Ministre .- Je l'ai fait dans toute la mesure
ou j'étais à même de le faire.

M. le Président .- Nous clorons la séance en espérant
que vous montrerez de la fermeté dans les différentes conver-

sations où vous défendrez nos droits.

Le T±*\ide-hti
La séance est levée
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a
M . Marcel PLAISANT, président, rappelle les déclarationsextrêmement importantes qui ont été faites à l'issue des confé-rences de YJashington et d'Ottawa en septembre dernier ; or, de-puis les 10 et 14 septembre^ les'quçstions évoquées n'ont connuaucune évolution ; il y a meme plutôt eu régression, puisque laconférence de Rome, prévue pour ces jours-ci, est reportée pro-visoireroent au mois de décembre, l'affaire n'étant pas en état.Certains ont été jusqu'à parler a'échec des conférences de septem-bre ; à Ottav»a, la 7me session du Comité de l'Atlantique Nords'est terminée par la publication de deux documents : une décla-ration, sorte de manifeste de principe, dans laquelle, aprèsavoir rappelé la nécessité de resserrer les liens autres que mi-litaires entre les pays membres du Pacte Atlantique, conformément ià l'article 2 du Pacte, le Conseil a chargé un comité de donnervie à cet article 2 et de chercher à concilier les besoins duréarmement et l'équilibre économique des états ; un communiqué qui,bien qu'il annonce la décision d'inclure la Grèce et la Turquiedans le Pacte, est moins important que la déclaration. Depuis, cesréunions, aucun progrès n'a été réalisé dans le domaine du réar-mernent.

M. LE PRESIDENT souligne ensuite les conséquences del'avènement des conservateurs au Gouvernement Britannique.L'arrivée au pouvoir de MM. Churchill et Sden est un événementconsidérable ; le nouveau Gouvernement va avoir à résoudre lesgraves problèmes extérieurs qui se posaient au moment des élec-tions : la situation en Egypte, où des incidents belliqueux sedéroulent chaque jour ; le conflit pétrolier en Iran ; M.Mossadeghdevient de New-York couronné de lauriers ; les Britanniques n'ontpas trouvé, en effet, auprès des Américains, l'appui qu'ils es-comptaient ; enfin, la revision des traitas avec le Pakistan etl'Irak.

La France se trouve, elle-même, en présence d'une agi-tation de la Ligue arabe ; différents gouvernements arabes(Egypte, Irak, Yémen, Arabie Saoudite, Syrie et Liban) ont saisiles Nations Unies d'une revendication tendant à octroyer 1'indé-pendance au Maroc ; le Président a, lui-meme, insisté auprès duGouvernement français pour qu'il s'efforce d'empêcher l'ins-cription de cette question à l'ordre du jour ae l'O.N.U. ; laGrande-Bretagne a déclaré qu'elle soutiendrait le point de vuefrançais dans cette affaire ; M. Eden a convoqué deux foisM. Massigli, Ambassadeur de France à Londres, pour le remercier ae ;l'attitude française vis-à-vis de l'Egypte et pour lui soulignerla résolution du Cabinet britannique de renforcer la défense de lazone du Canal de Sues ; M. Eden lui a déclaré qu'il se réjouissait
de
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l'assurance déjà donnée à la France par M. Morrison mais qu'ildésirait aller plus loin et plus haut encore : toute la politiquebritannique et française doit procéder du même point de vue auDoyen Orient, auprès de tous les Gouvernements arabes ; le Secr--taire d'mtat a déclaré, en outre, qu'il souhaitait que la commu-nauté de vue s'étende à la question des rapports avec le Gouver-nement allemand et à l'égard de la Russie ; il cherchewl'appuide la France pour la réunion éventuelle d'une conférence avecl'Union Soviétique. Il est très important de constater à cetégard que le Président Auriol a, dans son discours, émis lasuggestion d'un contact humain entre les quatre chefs d'état àParis ; il n'est pas interdit de penser que le Président Trurnanfera écho à cet appel dans son discours de ce soir. M. Eden aajouté qu'il voulait étendre de plus en plus ses relations avecMoscou et a souligne qu'il n'isolait pas la question allemande dela question russe ; enfin, il a précisé qu'il n'y aurait pas dechangement de la politique britannique vis-à-vis de l'Espagne,contrairement aux spéculations de la presse espagnole. Le Gouver-nement britannique a fait savoir qu'il lui semblait impossibled'envisager, à l'heure actuelle, des élections dans toute l'Ai-lemagne mais qu'il appuierait la résolution déposée à l'O.H.U.par les £rois occidentaux, tendant à la création d'une commissionde contrôle en Allemagne en vue d'élections.
Les conversations avec l'Allemagne au sujet du remplace-ment du statut d'occupation n'ont pas encore abouti devant ladifficulté de concilier l'égalité des droits et le maintien d'undroit de veto pour certaines questions.
M. Marias MOUTET déclare avoir été frappé par un^passagedes mémoires de M. Churchill dans lequel celui-ci reconnaît quela ligne Oder-Iïeisse a été acceptée à titre définitif par lesAlliés comme frontière orientale de l'Allemagne ; ceci renforcela position de l'U.fi.S.S.

M. BRICARE a constaté, lors de la réunion de l'Union inter-parlementaire a Istamboul, que les Arabes soutiennent, chaquefois qu'ils en ont l'occasion, les thèses allemandes.

M. LE PRESIDENT dit que les gouvernements occidentauxcherchent à dérober aux Soviets l'admirable morceau de propagandeque constitue pour eux la proposition d'unification allemande.
En Egypte, la situation est,extrêmement grave ; lesBritanniques déclarent vouloir accroître leurs effectifs dansla zone du Canal de Suez ; il est regrettable de voir la Grande-Bretagne prendre, à la faveur de la situation actuelle, uneoption définitive sur le Canal de Sues ; des grèves ordonnées

• • c / • • •
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par le Gouvernement égyptien éclatent un peu partout ; A
la situa-tion en Egypte, loin de se stabiliser, est encore extrêmementaigCfe ; la solution de la question dépendra du concours qie la

Grande-Bretagne va trouver à Paris.

M. LE PRESIDENT
A
donne à la Commission un tableau desprojets de loi qui vont etre soumis prochainement à ses délibe-rations : traité de paix avec le Japon ;

- traité relatif à la création d'une armée européenne ;
- traité sur la Communauté du Charbon et de l'Acier ;- projet relatif à l'admission de la Grèce et de la
Turquie dans le Pacte Atlantique ;

- révision du statut d'occupation de l'Allemagne.;
Enfin, le Président indique qu'au cours de la séance- d'ouvertufcede la 6e session de l'Assemblée des Nations Unies^qui a eu lieu hier au Palais de Chaillot, M. Padilla Nervo,délégué du Mexique a été élu président de l'Assemblée avecl'accord des occidentaux et des orientaux.

M. DEBRE demande au Président s'il a eu des renseignementssur les conversations qui se déroulent actuellement à Paris entrele Gouvernement français et les ministres tunisiens.
r

M. LE PRESIDENT répond que le Président du Conseil a
reçu, il y a huit jours, P. Chenik, président du Conseil du Beyà un déjeuner auquel il a été personnellement convié ; une confé- '

|j

rence s'est tenue ensuite au cours de laquelle M. Chenik a fait unexposé de ses doléances enlindiquant toutefois qu'il ne demandaitrien qui soit contraire aux intérêts de la France et des Françaisde Tunisie ; "si M. Colonna était là", e-t-il ajouté, "il n'auraitaucune objection a présenter à mes idées." M. Chenik attendaitl'arrivée à Paris de son Ministre de la Justice, Sal&Hben Youssef,Secrétaire Général du Néo Destour . Le discours de M. Chenik n'afait l'objet d'aucune observation ni de la part du Président du 'iConseil, ni de celle du Ministre des Affaires Etrangères ;Bidault a répondu en rendant hommage à M. Chenik. A l'heure
meme où M. Chenik parlait, Bourguiba était expulsé de Tanger àla demande de M. de Pannafieu, délégué de la France;les émissairesde Bourguiba ont été très bien accueillis en Espagne où, pourtant,on devrait comprendre que le sort du Maroc espagnol est solidairede celui du Maroc français. Le Gouvernement français doit semontrer extrêmement prudent dans ses conversations avec M. Chenik;le problème tunisien est^non seulement grave, en soi, mais surtoutpar ses interférences avec le problème arabe en général. Le Pré-sident a protesté auprès du Gouvernement contre la création d'unInstitut égyptien à Alger.

• • • / •
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K. DEBRE pense que la Commission devrait étudier toutspécialement deux problèmes de l'actualité internationale : lasituation en Tunisie et les pourparlers relatifs à l'unificationde 1'Ailemagne.
En Tunisie, on se trouve en présence d'un mouvement derevendication en vue d'une modification profonde des rapportsentre ce pays et la France.

En ce qui concerne le problème de la réunification del'Allemagne, cela peut avoir une profonde influence sur toutela politique française établie sur le postukt de la divisionde l'Allemagne en deux. C'est l'ensemble de la politique frsn-çaise sur ces deux points qui demanderait à être précisé etqu'il serait bon que la Commission étudie.

M. COLONNA souhaiterait pour sa part que la Commissionse penche avec attention sur le problème tunisien.

M. LE PRESIDENT se déclare d'accord pour charger deuxdes membres de la Commission de présenter un rapport sur cesdeux problèmes ; M. Colonna pourrait faire un rapport sur lasituation en Tunisie.

K. 1 OUTET préférerait le mot communication à celui derapport.

M. LEONIITTI pense que la Commission devrait entendreau préalable le Ministre responsable.

M. COTY suggère de demander au Secrétaire d'Etat devenir devant la Commission.

M. HAYON serait plutôt partisan de créer deux comitésd'étude ; la Commission de l'Assemblée Nationale a désigné unesous-commission permanente ; une semblable initiative ici faci-literait peut-etre l'étude des problèmes évoqués.
M. REVEILLAI© pense que cette suggestion serait pré-maturée ; un échange de vues doit avoir lieu d'abord, aprèsquoi la question pourrait être éventuellement renvoyée à unesous-commission.

F. LE PRESIDENT -ndique que_, si une sous-commissionpermanente a été cré;e à l'Assemblée Nationale, c'est parcequ'il y avait désertion de la Commission ; il n'en est pas de me eici où le nombre des présents est important. Chacun doit avoir lapossibilité d'apporter ses propres informations et d'entendre lescommunications de ses collègues.
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M. DEBRE demande au Président d'insister auprès duMinistre pour qu'un débat général de politique étrangère aitlieu devant le Conseil de la République avant les débats parti-culiers.

M. LE PRESIDENT propose que la Commission entende, àla prochaine réunion, une communication de H. Colonna et,à laréunion suivante, une communication de M. Debré.

M. LEONETTI insiste pour une audition préalable duMinistre sur la Tunisie.

M. COLONNA ne comprend pas l'obstination de soncollègue qu'il considère comme peu courtoise à son égard.
M. LEONE5TI répond que la Commission a, avant tout,le devoir de connaitre l'orientation des conversations actuellesavec les ministres tunisiens.

M. CARGASSONNE demande au Président s'il a des préci-sions sur les incidents qui viennent d'éclater au Maroc.
M. le PRESIDENT dit qu'il a vu le Résident Généralau moment des attentats qui se sont produits là-bas ; celui-cilui a fait part de l'intention du Gouvernement d'agir avec une fermeté absolue ; il a exprimé le souhait que les rapports avec lesautorités consulaires américaines soient harmonisées ; le Consulaméricain au Maroc a, lui-meme, demandé son changement. Les atten-tats ont été provoqués par des exlfëmistes au moment de l'ouver-ture de la session de l'G.N.U.

La séance est levée à 16 heures 40.

Le Président,

_^Jlgt0flaQ(UlL.
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M. LE PRESIDENT. Mesdames, Messieurs, la séance est ouverte.

Nous souhaitons la bienvenue à M. le Président Schuman,
ministre des Affaires Etrangères.

Monsieur le Ministre, au mois d'août dernier, lorsque vous
étiez sur le point de partir pour Washington et Ottawa, si
nous avions obéi à notre impulsion première, nous vous eussions
demandé de venir. A ce moment là, au dernier moment, vous avez
fait des déclarations devant l'Assemblée Nationale et il n'a
jamais été dans l'esprit de cette commission, ni de cette as-
semblée de vouloir rivaliser avec l'Assemblée Nationale. Nous
considérons que nous avons des devoirs propres auxquels nous

essayons de faire face.

Aujourd'hui, l'As3emblée des Nations-Unies est réunie et,
depuis le 6 novembre, jour de la rentrée du Parlement, nous

avons tous désiré vous entendre. Nous vous l'avons dit - et je
puis le répéter devant nos collègues - avâûftnême que le Par-
lement fût réuni, mais les circonstances ne nous l'ont pas
permis.

Je pense également que les obligations du Ministre des
Affaires étrangères, que nous connaissons, sont grandes et
qu'elles ne lui permettent pas, ce que nous eussions désiré au

premier chef, ce qui est de notre devoir, que s'Instaurât un

débajr public sur les affaires étrangères devant cette assemblée «r

Mais, en attendant - nous vous en reparlerons avant la fin
de cette réunion - que ce débat public ait lieu, nous devinons
qu'il y a actuellement des questions graves qui se posent
à notre examen et nous voulons que celles dont l'aiguillon
est le plus proche soient traitées. Nous vous avons demandé
de vouloir bien nous donner quelques clartés sur l'état actuel
des négociations concernant le statut de la Tunisie, et dans
quelle mesure les réformes politiques et administratives qui
sont envisagées ne risquent pas de compromettre les droits
de la France, aussi bien que l'indépendance de la Tunisie
elle-même.

Dans cette commission, déjà plusieurs fois, un débat a été
ouvert sur la Tunisie comme un débat fût ouvert sur le
Maroc.

Lorsque M. Chenik, premier Ministre de la Tunisie est
venu à Paris, vous avez bien voulu l'inviter à faire une

sorte d'exposé auquel j'ai assisté comme président de la
commission des affaires étrangères. Cet exposé a été fait ^
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la présidence du Conseil par le premier ministre de Tunisie.Depuis cet exposé, le premier ministre a fait venir à Parisson^ministre de la Justice, Salah ben YousÊf, secrétairegénéral du néo-destour. Ces événements, sans prendre parti,étaient de nature à nous émouvoir. En réalité, si un statutnouveau doit être envisagé, si le choix des personnes peutavoir une influence sur le sort futur de la Tunisie, il estindispensable que nous en soyons exactement informés.
Voilà un premier point sur lequel je vous prie devouloir bien nous éclairer.

Il en est un deuxième. Vous êtes/ au moment de partirpour la Conférence de Rome. Cette conférence a failli êtrereportée. Dans sa préoccupation première, elle devait condenserles résultats des conférences de Washington et d'Ottawa et ilsemblait que des décisions puissent être frises. Je n'oseraien préjuger. il

En tout cas, notre commission désire être au courantde la question la plus angoissante pour nous et, ici, lestermes n'excèdent pas, je puis le dire, la tension de notrepensée.

Quelle est l'évolution suivie par la propositionfrançaise relative à une armée européenne avec des éléments ■

allemands intégrés ? D'abord, comment, sous l'angle politique, ,ces propositions françaises, qui, vraiment, ont subi une trans- !formation depuis un an, sont-elles accueillies par nos alliés ?
^Comment peuvent-elles s'insérer dans notre programme de réarmementSont-elles compatibles avec le souci de cet équilibre écono-mique si grave, si instant qui a été évoqué devant l'Assembléenationale et qui a été l'objet d'une communication extrêmementimportante mais confidentielle devant la commission des experts,constituée à Ottawa, dite Commission des Sages?

■

IDevant cette commission, il apparaît qu'une antinomies'est manifestée sur des points de la plus grande «toêwité :d'un côt', le souci du réarmement, les désirs manifestés parle Gouvernement américain, par le Département d'Etat et lePentagone, et, d'un/autre côté, ce sentiment que les paysoccidentaux, car lai cause est commune à tous les pays et nonpas seulement à la Erance, doivent maintenir l'équilibre écono-mique et que nous avons ici à faire face à de grands devoirs.Dans quelles mesures cet effort économique est-il compatibleavec le réarmement ?

Cette question n'est pas seulement l'expression d'unsentiment français que vous avez vu témoigner par toutessortes d'autorités, mais ce sentiment, cette expression esttrès vive puisqu'elle a été accueillie^pir 1a. commission desexperts.

.
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Il apparaît d.u moins dans le peu que nous en savons,que cette commission des experts aurait proposé des relais etdes paliers au réarmement. C'est un problème extrêmementangoissant perce qu'il t uche l'économie nationale et les forcesvitales de la. Ration. Au moment où/rous allez vous rencontreravec d'autres ministres, c'est-à-dire les autres responsables,à Rome, il était naturel que nous ayons ce souci.
D'autre part, notre secrétariat vous a transmis lesquestions qui émanent de deux de nos membres.
Voici les questions qui vous ont été posées par écritpar Urne Brossolette et qui rejoignent les-points sur lesquelsnous avons attiré votre attention :

( Lecture )-

) -

Par ailleurs, notre collègue, M. Pezet, vous a égalementposé une question. Je me permets de vous donner lecture dudocument qui vous a été envoyé :

( Lecture )

Ces questions voue ont été transmises, et vous devinezassez^bien qu'elles sont indivisibles qde celles que j'aiénoncées devant vous.

J'en ai déjà trop dit et nous vous prions, monsieur leministre, dans toute la mesure où voùs le ppuvez, de vouloirbien éclairer la commission sur ces points très importants,aumoment où vous allez avoir des rencontres internationales quisont susceptibles d'engager l'avenir du pays.

M. Robert SCHOM R, ministre des Affaires étrangères.Monsieirr le président, je ferai de mon mieux. En somme, lesquestions posées concernent les domaines les plus divers etsont toutes d'actualité. J'ai, sur chacune d'elles à vousfournir des renseignements qui, je l'espère, vous donnerontsatisfaction, sinon quant au fond, au moins quant à la précision.
La précision, en effet, est fonction de la situation* de
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nos tractations internationales. Lorsqu'une affaire'est enpleine discussion, en pleine évolution, je ne peine que vousdonner une impression d'ensemble, car je ne peux pas prévoirquelles seront les conclusions auxquelles aboutiront les négo-dateurs ou les experts. Je peux, peut-être, - et je le feraidans toute la mesure du possible - vous dire quelles sont lesconclusions que le Gouvernement entend exclure, -alors que nous
ne sommes pas encore arrivés à des conclusions positives*

Je parlerai d'abord de la Tunisie*

Ici, je voudrais tout dqfeuite dire qu'il n'y a pas denégociations, mais simplement des conversations, une visite
au début* "Vous savez peut-être qu'à la suite de la visite duSultan du Maroc, en octobre 1950, le Bey avait exprimé lui aussile désir de pouvoir venir à Paris. Paris présente pour le mondeun grand attrait et c'était également pour le souverain de Tunisquelque chose qui pouvait se présenter à son esprit, puisqu'ily a toujours un certain parallélisme entre les deux territoires.

Il y a certains incidents, à Tunis, qui nous ont parupeu propice à une visite de ce genre, au moment où le désir en
s été exprimé. Mais, il y a quelques mois, le même désir a étéexprimé par le Premier ministre de Tunis, ceiui qui a été nommepar le Bey au mois de juin 1950.

Nous avons accédé à ce désir. Le voyage a eu lieu un
peu plus tard qu'il>'était prévu, à la suite de différents empêchemqui étaient de notre côté. C'est seulement dans la seconde moitiéd'octobre que M. Chenik est arrivé à Paris.

J'ai eu une première conversation avec lui et il m'ademandé s'il lui serait possible de faire venir son ministre dela Justice, qui est le représentant du parti politique, le néo-destour. Je lui ai répondu que nous ne pouvions pas faire unsort spécial à un de ses ministres, fût-il ministre de la justice, 1parce qu'il n'avait pas de qualités spéciales pour entrer encontact avec le Gouvernement.

Je lui ai dit : Je suis prêt à recevoir plusieursde vos ministres, selon les questions que vous avez l'intentionde traiter avec nous. Dans ces conditions, trois ministres dontvenus s'adjoindre au Premier ministre. C'étaient les ministresde la justice, de l'agriculture et de la santé publique.

j J'si eu deux conversations avec les quatre ministres;je les écoutés dans leurs doléances en présence du résidentgénéral et du secrétair e général du ministère. Nous avons euun échange de vues qui consistait, de leur par$$ à exposer leurscritiques, leurs doléances et leurs désiderata,en ce qui meconcerne, à leur poser des questions àt à leur demander desprécisions.
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J^leur ai dit, dès le début, et également à la fin, 1

que ces entrevues avaient p ur but unique, en ce qui me concerne, p

de: ressembler les renseignements nécessaires au Gouvernement
et à moi-même pour nous former une opinion.sur les mesures
éventuelles à envisager. Je ne me suis prononce sur aucune
de ces mesures possibles. D'ailleurs, je n'y étais pas auto-
risé par le Gouvernement et nous n'en avons pas délibéré.
Je l'ai simplement tenu au courant du contenu de ces entretiens.
Voilà où. nous en sommes aujourd'hui.

Cette visite va prendre fin et je crois qu'il est
utile qu'elle prenne fin. Elle n'a pas donné lieu à des
incidents quelconques, ni en Tunisie, ni ici et je dois
dire, d'ailleurs, que, décidé à venir à Paris, le gouvernement
tunisien avait mis fin à certaines difficultés qui existaient
depuis quelques mois. Une difficulté considérable consistait s
à f - ire voter une majoration des traitements des fonctionnaires «
tunisiens : il s'agissait de 3-500.000.000 de francs. Il
fallait voter les ressources correspondantes. Si le Gouvernement ji-
y avais mis de la mauvaise volonté, nous aurions été dans
une très grande difficulté , car le concours du Gouvernement et
du Bey était nécessaire en la circonstance.

6-10
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Ces difficultés ce sont aplanies en 4b heures. Il ntya eu ni Incident, ni retard. Des décrets, que nous attendionsdepuis assez longtemps, ont pu Ôtre signée. D'autres sont en f ;souffrance. En fait, 11 y a eu, à la veille de ce voyage, uneffort de bonne volonté qu'il convient de reconnaître.
À propos des desiderata qui m'int été exprimés, au sujetdesquels je ne peux pas prendre position aujourd'hui, maisdont il faut que vous puissiez mesurer la portée, je vous diraisimplement ceci. Ces desiderata portent sur deux peints ossen»tiels.

Première revendication : on demande un Geuvornementhomogène tunisien, c'est-à-dire un gouvernement composé ex-clusivement de ffeinistres tunisiens, quelle est la situationprésente ? Il y a actuellement un premier Ministre tunisien,six "Ministres tunisiens qui sont détenteurs chacun d'un per-tefeuille et il y a six fonctionnaires français qui sont membresdu Conseil des Ministres, qui ne portent pas titres de Minlstreimais* sent présents au Conseil et qui ont droit de vote, dansla mesure où 11 y a vote, car ©n ne v©te pratiquement jamaisau Conseil des Ministres. Il y a donc actuellement parité dansla situation du g©uveiœem@nt.
-JOn désirerait que les Directeurs français - ce^ sent

principalement le Directeur des Finances, le Directeur de l'ins-'truction publique, le Directeur des Travaux publics, le Direc-teur de la Reconstruction et le Directeur des Pestes » seient
remplacés par des Ministres tunisiens. Telle est la premièrerevendlcation,

Deuiiême revendication : On voudrait qu'il y eût une
représentation élue en vertu du suffrage universel, une Chambre
législative formée d'après les principes occidentaux dêmccra**
tiques.

Hous ne sommes pas entrés dans lejdétail de la discussion,!bion quo j'aio posé, à ce sujet, des questions qui ent paruembarrasser tua peu mes interlocuteurs. Je leur ai signalé l'im-
portance du rôle qu'a joué dans le passé et que continue à

,jeuer l'élément français en Tunisie au point de vue écenemique,social et politique. Je leur ai demandé de réfléchir sur les
moyens d'assurer la représentation de ces Intérêts d'une façonadéquate, c'est-à-dire proportionnellement à leur importance.Je n'ai pas eu de réponse satisfaisante à cet égard.

. il n'y a pas de difficulté^ du moins dans ce qui m'aété dit, en ce qui concerne les Affaires étrangères, lesquellessont aujourd'hui entièrement confiées au Résident général,Celui-ici est le.Ministre des Affaires étrangères du Protec-
torat.

ras de difficultés non plus en ce qui concerne notre
présence militaire. Les affaires militààres ne sont pas de
la compétence du gouvernement tunisien. Celui-ci n'est môme
pas consulté à cet égard»
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Ces deux matières sent donc hors de cavise. Il s'agit
uniquement de ce qu'on a appelé la souveraineté interne, c'est-*
à-dire la gestien des affsires intérieures, et du décret d'au-
tonemie dans ce domaine,

Veilà denc les deux objectifs dent en m'a parlé, Veus
sentez immédiatement la gravité de ces problèmes. Nous avens

actuellement, au peint de vu© de la représentation, un système
qui ne pourra pas être indéfiniment maintenu, c'est le Grand
Conseil qui a été créé à une époque de transition. Il est cem-

pesé de deux moitiés, l'une français® et l'autre tunisienne,
de nombre égal, et chaque moitié a, en quelque sorte, une exis-
tence propre, oi les deux meitiés sent d'accord, cela vaut
décision, S'il y a déaaccerd, il n'y a pas de décision et c'est
ce qui se produit, malheureusement, la plupart du temps. Il y
a eu, un moment donné, une grève de la part de la moitèé fran-
çaise et, une autre"fois, une grève de la moitié tunisienne,
de sorte que c'est un instrument qui risque de s'enrayer de
plus en plus dans l'avenir.

D'ailleurs, le problème du fiemtwlConseil se pose en tout
état de cause, puisque, le 9 Décembre prochain, les pouvoirs
du Conseil actuel expirent. C'est un motif supplémentaire
que nous avons eu d'examiner toute cette situation puisque le'
problème se pose de toute façon et que nous ne pouvions l'élu-
d©r 9

J'©stlme par conséquent nécessaire qu'un gouvernement
se trouvant devant des responsabilités qui peuvent engager
tout l'avenir du Protectorat, s'entoure de teus les rensei-
gnements et én&dmde également ceux qui représentent l'opinion,
du moins une certaine ©pinien - comme tout gouvernement re-
présente une certaine opinion - do la population dont il as-
sume la respensabllît é. Voilà ce que je devais vous dire à
cet égard.

Permettez-moi de me résumer encore une fols. Il ne i

s'agit pas aujourd'hui de réformes à envisagée*. Le fouvernement
doit seulement examiner ces questions dans les semaines à venir
Il ne s'agit pas non plus de négociations, 11 y a eu simplement!
des conversations et une information, de sorte qu'il ne peut
encore y avoir de compromission des droits de la France eu des
intérêts frahçais en Tunisie,

M, LE PRESIDENT,- Peut-$tre certains de nos Collègues
désirent-Ils poser quelques questions sur ce sujot ?

M, MICHEL DEBRE»- Je demande la parole.

M, LE PRESIDENT,- La parole est à M, Michel Debré,
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, M. mj.CHEL DEBRE.- Monsieur le Ministre, je voudraisveua poser un certain nombre de questions sur le problèmetunisien. Je crois, en effet, qu'il faut considérer la Tunisie 1
non seulement on elle-mê&e, mais également penser que tout ce | -

que nous déciderons on ce qui concerne l'avenir do la Tunisie,aura un rôle décisif pour l'ensemble de l'Afrique du Nordmémo peur la position française en m édlteri-anée, Quand nousdiscutons de ces questions tunisiennes, 11 ne faut dons pasessayer de ramoner le problème à une discussion locale, maisbien voir que c'est tout l'avenir de la politique mululmanede la France, en Afrique du Nord, la politique intellectuelle,économique et militaire do la France en —éditerranéo qui ventse trouver transformées ou affermies selon la pesitien qui sefcaprise.

Indépendamment de l'état des conversations avec les
personnages tunisiens, il y a une première question qui sepeso, c'est celle de savoir si la France entend maintenirson rêle de puissancefcjretectrice. Une certaine pertiea desmouvements nationalistes tunisiens, comme des mouvements ma-recains, a tendance, on effet, à nous pousser à dos déclara-tiens de principe, à nous prendre par notre péché mignon,on. nous demandant ï" Etes-voua d'accord pour nous accorderune souveraineté interne ?" et à nous epposer des thèses =

abstraites qui, à prieri, ne sent pas choquantes, mais quirisquent, en fait, de mettre en cause la présence même de laFrance,

La thèse du née-destour est celle-ci s "La Tunisie 1 :
aux Tunisiens et vous êtes là, vous Français, uniquement peurprotéger les intérêts français," Il faut savoir si nous ae-ceptons d'entrer dans co jeu. P©ur neus, la France n'est passeulement là-bas pour protéger les intérêts français, Elllia une mission beaucoup plus large. Depuis cent ans, la France test une puissance musulmane. Il n'y a donc pas lieu de nous
engager sur un terrain ©ù l'on peut nous faire dire que nous
sommes là seulement pour défendre la position du port de Bizerèi
par exemple, ©u pour protéger les intérêts des Colons,

Ces déclarations de principe, sont, à mon avis, inspirée?par des idées fausses et nous conduisent à admettre que laFrance cesse d'être une puissance musulmane et qu'elle est s3m-plement la défenderesse d'Intérêts matériels et stratégiquesfrançais, La France, est extrêmement forte en Tunisie, C'estelle qui .a fait la Tunisie, Le budget de celle-ci est aux
trois-quart* payé par les Français. Si la Tunisie existe, c'estgrâce à la France, Elle y a un tel acquis qu'admettre qu'ellen'est là que pour défendre les intérêts français, serait untel désavom-de l'oeuvre aceemplle et^cet acquis, cela entrai-aérait une telle crainte pour l'avenir, que je ne peux concevoii
que l'on accepte une déclaration de principe qui, philosophl-quemenii serait inexacte et, politiquement, serait très dango-reuse.
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J'aurais aimé, Monsieur 1© Ministre, que vetre répensene fût pas seulement produite devant une Commission, mais à
une tribune et, si pessible, à la tribune de cette Assemblée*Elle m£ parait, en effet, dét©minante peur l'avenir de la
France, puisque les réfermes en question prennent un senstotalement différent selon que l'en envisage ©u nen un renen-cernent à cette ©euvre et à cette pesition de la France,

Ma deuxième ebserv&tien touche à un peint qui deminele sens des réformes dont nous discutons. Il y a, autour de
ces mouvements nationalistes, une s®rte d'auréole sur laquelleil ne faut pas s© tremper. Voua n'êtes pas en présence de na-
tionalistes qui -soient des libéraux ©u des démocrates. Vous
avez devant voua des nationalistes qui setitjxénophebes et to«talitaires, supposons que la France se cantonne à un certainnombre d'attributions et qu'elle laisse la liberté d'agir à
ces nationalistes. Ce serait donner des armes à des gens quisont non seulement contre neus, mais contre une certaine pe-lltique libérale et démocratique et qui ne visent qu'à s'era-
parer des places qu'ils convoitent, en faveur de féodalités
qui n'ont rien de démocratique^ et qui n'©nt de valeur, dansles masses pepulaircs, qu'en faisant appel aux cris les plusviolents d'un nationaliste xénephobe.

C'est de ce point de vue que, sciée par la basA, ris-
querait de disparaître toute 1'©ouvre démocratique et libérale
que la France a accomplie, avec des fautes certes, mais qui
a bien réussi dans ces pays, ne serait-ce qu'au peint de vue
de l'enseignement, car, nous ne l'oublions pas, si les Tunisiensont pu se hisser à ce niveau, c'est parce que Ta France n'a pasconsidère# que les grandes familles étalent seules dignes d'in-térêt.

Je le répète, à partir du moment eù la France maintient
le principe de sa présence et eù nous savons que nous n'avens
devant nous quedes réactionnaires, les réformes qui neus peu-
vens admettre, qui sont réclamées et qui peuvent être extrê-
aiement impertantes, ont un sens abselument différent. Dans un
sens, vous avez un Résident de France qui a pleine respemsa-bilité des intérêts français mais aussi de teute la vie tu-
nlsiemse. Dans l'autre sens, les réformes peuvent être ana-
lysées comme des abandons, par la France, de notre pelltlquoet de netre doctrine. C'est la perte ouverte à une Tunisie
qui rentrera progressivement dans l'ombre de la .Ligue arabe
et qui neus privera nen seulement de bases stratégiques, mais
aussi de cheses plus impertantes encore, et peur l'Algérie et
peur le maree»

i 1

■r
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Je ne peux d 'ailleurs considérer comme u& succès la
fait que «au Altesse la Bey ait signé daa décrets, il fallait
bien qu'il signe ces décrets, sans quai le vayaga m'aurait
pas eu lieu. C'était une condition miaa à ca vayaga. Ceci aat
urne petita chaaa, L'essentiel, c'est que la position du goa»
vemoment français sait exprimée d 'une manière très claire
aur cea questions de principe qui revotant peur meut usa im~
partance particulière.

m
m

il

m, COLOflNA.- je demande la parala.

M, LE PRESIDENT.«► La parais est à M, Colenna,

M, COIDNNÀ»- Monsieur le Ministre, j'aurais mauvaise
grfica à voua peser des questions qui pourraient être mornentan-
némont «mblkrrassantes peur veus, puiaqu'aussi bien, ces jours
ci, les portes de votre Cabinet ent été largement ©uvertes aux

représentants français en Tunisie qui venaient vous expeser
leur® vues ®t leurs inquiétudes,

* Néanmoins, certaines estimations me paraissent appeler
quelques précisions. Vous avez fait allusion aux satisfactions
que vous ©nt données les membres du ministère tunisien avant
leur départ. Je me permets de vous rappeler le rile de ces ;

Ministres à partir de la mise en oeuvre des réformes de février.
Ce fut un rôle négatif, un rêle de sabotage de 1'admibistration
du Protectorat, Ces Ministres ent agi de telle façen qu'au
mois de Mai, à la suite d'un discours intempestif de bon Al-
tesse le r Bey, le représentant de la France a été obligé d'adrss 1 :

ser à celui-ci de solennelles représentations au nom du geu-
vsrnement français. Il lui a rappelé quèldptaient les deveirs
et les droits de la Fraaco, quels avaient été les incartades
et même les manquements à la f©i- jurée ot il a invité aon

Altesse le Bey à se conformer à l'esprit et à la lettre des i

traités,

A la suite de ces remontrances. Son Altesse le Bey a

envoyé une lettre de protestation à fi, le Président de la
République. En réponse à ce télégramme de protestation, M,
le Président de la République lui a fait savoir, par votre
intermédiaire, Monsieur le^Ministre, que le gouvernement fran-
çais n© pouvait que désapprouver l'initiative prise par le
Souverain tunisien lors de »©n discours du Trêne, Il lui re-
commandait de cesser, à l'avenir, de telles pratiques, qui
- c'était, je crois, la substance de la réponse - ne pourraient
que l'exposer à un nouveau désaveu et compromettre la puis-
sance de son Trêne, Cette démarche a consacré un état de fait
regrettable.
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Je me permets alors .«le veus peser cette question» Pen-
sez-v©us que cet état de fait ai^cessé ? Pensez-vous que la
signature de ces quelques décrets, sur les quarante qui res-tant en souffrance, de ces décrets qui ont été signés par lesministres tunisiens parce qu'il fallait qu'ils les signent« comme le disait tout à l'heure M, Debré, c'était une des
conditions mises à leur voyage - pensez-vous, dis-je, que cette
signature représente, chez ves interlocuteurs tunisiens, un
réel changement de mentalité ? Pensez-vous que le diable se
soit fait ermito et que M, Salah Ben Yousef, hier ennemi achar-né de la France, ce soit fait maintenant son ami ? Il est du
plus haut intérêt de savoir si ceux qui ©nt charge des respon-sabilitéd du pays, savent reconnaître où sont les véritables
amis de la France,

Voici ma sec@nde question» Vous avez fait allusion,Monsieur le Ministre, aux possibilités de changement de sta-
tut de la Tunisie, Je me permets de seuligner la situation
particulière de la Tunisie ©t- des Français qui y halbitent.
Jusqu'aux réformes de février, la puissance publique a été
détenue par la France, ceci en application m

A

m© des textes
constitutifs du Protectorat et c'est parce que la France a
détenu, pendant soixante-dix ans, cette puissance publique,
que, sur le sol tunisien, a pu se former une communauté
française forte de loO.OOO âmes et qui comprend 3C.000 Fran-
ç&Is d*' origine étrangère auxquels nous avons impesé l'a na-
tienalitS française.

Il convient d©nc de ne pas oublier, qu'en Tunisie, Il
n'y a pas seulement une délégation de la souveraineté externe,mais également une délégation de la souveraineté interne, Le
jour où »©n Altesse le Bey a permis que le jus soli seit ap-
pliqué à la terre tunisienne, 1© jour eù II a accepté que des
pers©rme3 d 'origine étrangère reçoivent la nationàlité fran-
Ç SIX S Qp j©ur où il a accepté que la justice français© soit
étendue â la terre tunisienne, ce jour là il s'est créé un
état de fait d'où il résulte que si vous acceptiez maintenant
des modifications à ce statut, nous serions obligés de consi-
dérer qu'il s'agit d 'une véritable amputatlonjâu patrimoine
national*

La Tunisie représente pour la France un apport torri-
torial ot humain. Je veus demande respectueusement, Monsieur
le Ministre, si la question se pose aujourd'hui, â© sacrifier
cet apport, *

,
✓

M, LE PRESIDENT,- Personne ne désire plus poser de
questions relatives à la Tunisie ?...
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Mesdames et messieurs, si vous la voulez bien, jeterminerai par un© réflexion personnelle. La visita faitapar M. Chenik a peut-être eu, devant l'opinion publiqueframçaisè et tuai sieau®, quel qu'en ffctl' intérêt, plus d'im-pert&nce qu'il a© convenait* Vaici ce que je vautrais veusdemander, monsieur le Ministre. Est-il biea entendu que lavisite d'un premier ministre tunisien n'emporte pas, de votrepart, ministre des Affaires étrangères, uae approbation dela politique que ce ministre tuaisiea compte suivre ?

D'autre part, est-ce que ce premier miaistre, qui aeu la faveur d'une réception de vetre part et de la part deM,le Président du Conseil, n'a pas un peu outrepassé la grâcedent il était l'abjat, an présentant le ministre de la justice,M, Salah Ben Yousef, qui était cependant secrétaire généraldu mouvement née-desteu* ?

Enfin, dans cette affaire de la Tunisie, ne pensez-veus pas, monsieur 1© Ministre, qu'il est capital, peur leGouvernement français, de ne pas paraître défendre seulementdes intérêts, si respectables fussent-ils, seit de la France,seit même de la celenie française, mais aussi de défendredes intérêts dent neus avens toujours été les protagonistes,ceux de l'indépendance tunisienne elle-même?

al, aujeurd'hui, il y a dos agitateurs qui.parlentd'une liberté dent ils n'ent peut-être pas cemplètemant lac&nseience, d'ailleurs, et qui parlent d'indépendance, n'est-ce pas la France qui leur a appris la liberté et qui leur afait eenceveir l'indépendance i

Cemme neup âevens rester, à l'heure présente, devantles «atiens ïïnies, avec cette puissance musulmane, je dis quec'est centre ces mouvements que la France deit cenaerver sapoéitiem traditienelle, c'est-à-dire celle qui censiste àdéfendre elle-même les intérêts généraux de la Tunisie queneus avens faveriséa par sen épaneuissement.
En eenséquence, j'aimerais, sans outrepasser les droitsde la Commission des Affaires étrangères, que, dans l'avenir,M. le ministre des Affaires étrangères donnât des instructionstrès précises au nésident Général, lequel n'est que sen ropré-sentant et rien de plus, et que, n'étant que le représentantdu Gouvernement, celui-ci suivît très étroitement ces instruc-tiens,,

D'autre part, sur ces réfermes dent il est questionaujeurd'hui - en en parle et 11 est extrêmement dangereux d'en
parler selon des formules vagues qu'en jette dans tous les es-prits - il serait préférable, je pense, qu'une communication,en tenues précis, du Département des Affaires étrangères, mon-tre que la politique française n'a pas varié dans ce domaineet que les hommes chargés de l'interpréter peuvent composeravec le temps, mais ne peuvent pas modifier une tradition.
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M 6 LE MINISTRE,- Monsieur le. Président, sur ce dernierpeint, il me faut pas qu'il y ait de mal«atendu* Daas um terri-teire, daas un pays comme la Tunisie, aous nè sommes pas entrésà la faveur d'une victoire, mais ©m vertu d'un traité bilatéralet, daas ee pays que mous avions trouvé à um stade de regres-sien considérable, mais qui a beaucoup évolué entre temps#meus devems cempter avec la nécessité d'adapter progressivementle statut et mes cemceptiems à urne situation qui se renouvelled'année en année, *
,



AF. ETB. 17 Q l
20/11/51 „

( " 4

21

Nous ne pouvons pas nous borner à nous cramponner à ce qui texiste. Nous serions rapidement dépassés par les événements à uneépoque où ceux-ci évoluent rapidement, trop rapidement même pourl'intérêt du pays,comme en Lybie. I& est sage et réaliste de te-nir compte du phénomène qui pousse les peuples vers l'indépen-dance, vers l'élimination de tous les éléments non autochtones.
C'est l'idée même de la politique française telle qu'ellea été définie,pendant la guerre, à Brazzaville, telle qu'elle aété appliquée dans les territoires d'outre-mer, telle qu'elleest inscrite dans le préambule de la Constitution. La mission, mkla vocation de la France est d'acheminer,progressivement, lesterritoires dont elle a la responsabilité vers une gestion plusautonome des affaires intérieures. C'est là notre politique etje n'en ferai pas d'autre.

Mais il s'agit de savoir si, dans cette adaptation,il y aabandon - je reprends le terme de M. Debré - ou seulement,ou ou-bli des intérêts légitimes soit du côté français, soit du côtétunisien, de ceux qui nous soutiennent de leur amitié. Dans toutce que je vous ai dit tout à l'heure, ne figure aucune trace d'à-bandon. Je vous ai posé un problème; je ne suis pas encore à mêmede vous exposer le programme que nous entendons soumettre au Par-lement parce que , bien entendu, ces questions-là aussi doiventêtre soumises au Parlement.

Dans quelques jours, il n'y aura plus de grand conseil. Pourra-t-on et devra-t-on le aenouveler tel qu'il est ? Pour cela,ilfaudrait la coopération du bey et des Tunisiens, sinon le Parle-ment sera mutilé et ne comprendra, que des Français au rôle con-sultatif. Sinon, nous devrons nous mettre d'accord sur une for-mule nouvelle, sauvegardant tous les intérêts mais avec l'acquiescernent des principaux responsables de part et d'autre.

Si je comprends les inquiétudes des Français qui sont là-bas et dont je suis le premier à reconnaître les mérites dans lepassé et dans le présent, je leur demande tout de même de ne pasconsidérer que la meilleure façon de répondre à ces inquiétudes,c'est de nier le problème. D'après les conversations que nous
avons eues - je le dis ici en présence de M. le sénateur Colonna-
personne n'a aongé à nier ce problème. Encore faut-il choisirentre les solutions possibles: abandonner le Gouvernement dans setotalité à des hommes qui ne sont pas préparés à assumer cetteresponsabilité, ni techniquement,ni peut-être moralement, c'estle pire des risques.

Mais au point de vue de la représentation, tant sur le
/ planmunicipal que sur le plan général, je crois que A'est engage*^une réforme vraiment démocratique si elle est entourée des pré-cautions, des étapes, des délais nécessaires et si l'on se borne

au début, à une expérience qull est possible de redresser, par
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la suite. Nous avoua d'qilleure - et M. Debré l'a xappelé toutà l'heure - le moyeu 4e contrôler l'évolution. C'est la Francequi alimeute le budget de la Tuuisie, soit'cTa coutxibutioufouxuie pax le budget frençais, soit pax la coutxibutiou desbudgets français résidant eu Tuuisie. Le budget oxdiuaixe deTuuisie est de 27 milliaxds. Les Fxauçais xésidaut eu Tuuisiepayeut 72 f.lOO des impôts dixects et 30 p.100 des impôts iudi- •

rects, cela fait une moyeuue de 40 p.100 du total du budgetpayé pax l'activité fxauçaise. Le budget extraordinaire de 1§milliaxds est entièrement alimenté pax le budget fxauçais. Ilfaudxa aussi, bieu euteudu, des freius institutionnels.
Nous devous faire pxeuve de confiance d'uue paît et desaug-fxoid d'autxe paxt. Nous pouvons arriver à des foxmulesacceptables et viables. Je vous demande de ne pas laisser s'ius-tallex cette idée que notre intention est d'abaudouuex 1a. Tuui-sie. Des exxeuxs peuvent êtxe commises dans le choix des hommes;il y eu a même dans la métropole; il y a une péxiode de tâtonne-meut dans chaque txausitiou; mais il ne s'agit pas là d'uue es-pèce de veulerie de laisser-aller, d'inconscience. Nos xespou-sabilités sont très gxaudes et le Gouvernement doit se seutixsoutenu,plus que dans d'autxes questions de politique inférieurede tous les côtés du Paxlemeut où domine l'intéxêt national. '

On pense quelquefois qu'en faisant des concessions aux hom-mes actuellement au pouvoir en Tunisie - si l'on peut tb xlex depouvoix - nous fournissons des aimes à des ennemis. Je ne voudfcxdrais pas considérer, en bloc, ces hommes comme non favoiablesà la France. L'un d'eux qui a été nommé tout à l'heuxe a été |txès discuté. Son passé ne l'a pas nécessairement désigné pouxle poste qu'il occupe, aujourd'hui. Mais n'axrive-t-il pas unpeu partout qu'on ait recours à des hommes qui, à un moment don-ué, se sont .dxèssés contre un régime ou contre une influeuce'.Ce-la est possible s'ils sont de bonne foi et si l'on en garde lecontrôle .

En Tunisie, sur 3 millions d'habitants, il n'y a que150.000 Français'» Vous me diiez que les Anglais étaient moinsnombreux dans les territoires qu'ils ont gérés et èncoxe c'é-tait des militaires. Les décrochages sont plus faciles en pa- '

xeille circonstance; mais nous ne voulons précisément pas décxo-cher; nous voulons rester implantés comme je iWdifc à mes inter-locuteurs tunisiens. Nous ne devons pas être des protecteurs;mais les Français de Tunisie ne tiennent pas à être des protégésà leur tour; je ne veux pas entendre parler de la protectiondes intérêts français en Tunisie, il n'y a que lès intérêts dela Tunisie.

En faisant entrer un représentant du uéo-Destour dans le
gouvernement, nous avons tenté une expérience; si elle échoue,nous en tirerons les conséquences. Il ne faut pas se dissimulerqu'il n'y a pas de gouvernement possible sans la signature dubey; les affaires ne peuvent être gérées normalement si le bey
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se cantonne dans une résistance passive. Le problème risqueraitalors de devenir international; il y a des menaces aussi de ce coté-là, mais Je veux laisser ceci de côté. Il faut donc trouver unesolution qui donne toutes les garanties nécessaires, mais qui donnesatisfaction à l'élément autochtone dans son désir légitime deprendre de plus en plus conscience de sa propre valeur, d'être asso-,cié à la gestion des affaires surtout en ce qui concerne la Jeunessepour laquelle nous avons un gros effort à accomplir.

Voilà la politique que nous devons suivre, Je croisqu'elle n'a rien de révolutionnaire. C'est dans cette voie que sesitue l'avenir de la cause française en Tunisie.
M. COLONEà. Pensez-vous à la lumière des éléments d'in-

formation dont vous disposez que ces messieurs du néo-Destour,
depuis qu'ils sont au gouvernement aient changé d'état d'esprit etqu'ils aient abandonné l'idée d'évincer totalement la France enTunisie.

M. LE MINISTRE— Je ne veux les Juger que sur leurs ac-tes. Vous avez dit tout à l'heure, Monsieur Colonne, que ce quiavait été arrangé en septembre était peu de chose. Je dis i c'étaitbeaucoup, parce que c'était pour eux revenir sans contre partie sur
une attitude de résistance passive, de refus. Le Couvemement tu-nisîe» avait refusé d'assister au grand conseil, ce qui était uneillégalité. Le bey avait refusé de signer toute une série de décrétadont nous avions besoin. Nous étions menacés d'une grève généralede tous les fonctionnaires y compris et surtout des Français, sinous n'obtenions pas le vote de la majoration des traitements. On avoté, sans difficulté 3 milliards et demi d'impôts qui frappentla population tunisienne. Vous me dites, c'est en vue du voyage.Même si ce voyage était la contrepartie, ce n'était pas trop cher.Vous pensez que nous avons fait des promesses? aucune promesse n'amême été demandée. Si ce voyage eut lieu, ce n'est pas en eontradic-tion avec la politique que J'ai définie tout à l'heure; Je suispartisan de contacts personnels dans ce domaine comme dans d'autres,ici peut-être avec des précautions et avec de la prudence, maisles refuser s priori, serait, à mon sens, une erreur. Si nous noustrompons, si ces hommes se révèlent à un moment donné comme n'ayantpas mérité notre confiance, nous resterons les maîtres de la situa-tion, nous n'abandonnons rien.

M. COLONN/L. Je crois que vous avez été trompé lorsquevous parlez des concessions accordées à la veille de ce voyage; lenombre des fonctionnaires tunisiens, dans la Bégence, est supérieureu nombre des fonctionnaires français et les Tunisiens ont réclamé•vec plus d'insistance, l'augmentation qui leur était due.

s s/ » »
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Je voua rappelle une autre preuve de ce qjarchandage. EuTunisie, il u'y a paa de problème d' école; m^toiles partisa.uadu monopole gouvernemental, da.ua la métropole, voteut par lavoix de leurs représentants les crédits demaudés par les écoleslibres. Au cours de la. deruière sessiou du graud couseil, 25millions de sobveutious votés pour les écoles catholiques n'a-vaieut pas été ratifiés par la délégatiou mixte. A cette sessiouci, ces messieurs out voté 25 millious, ils eu tireut vauité etout exige qu'eu coutrepartie, ou vote 200 millious pour l'ensei-guemeut coranique.
//- Af Afinîi trt* —

N'y a-t-il pas de marchaudage du même geure daus uos pro-ptes parlements? je pourrais vous eu citer uu exemple récent.

M. COLONNA. Estimez-vous que l'expérieuce qui consiste àfaire participer le néo-Destour au gouvernement u'est pas eucorecoucluaute.

M. LE MINISTRE. Nou !

M. COLONNA. N'êtes vous pas soumis X uu véritable chautagede refus d'appliquer la loi. L'arrêté couvoquaut les électeurs
eu vertu du décret beyli(|tïsl est uue loi. Si le premier miuistreJà la, demande du secrétaire général du uéo-Destour, refuse d'ap-pliquer la loi c'est qu'il reste daus les mêmes dispositions quecelles dénoncées lorsqu'on a. admis sa participation au gouverne-meut.

M. LE PRESIDENT. Nous allons donner la parole à M. Debré
qui a. uue observation à présenter, après quoi, je propose à M.le
ministre des affaires étrangères de passer à la suite de notre
ordre du jour.

M. DEBRE. Les consultations dépendent, dans uue grande me-
sure des autorités administratives. L 'autorité française, pourle plus grand bénéfice des Tunisiens,s'appuyait sur des contrô-
leurs civils et sur les ca'ïds. Ceux-ci étaient à la fois les
meilleurs soutiens de la politique française et les meilleurs
garants d'une évolution du peuple tunisien.

Depuis un certain temps, par l'affaiblissement de la posi-tion française, ces caïds <jui constituaient le personnel intel-ligent, le personnel dévoue qui représentait la voie normale
d'accession de la Tunisie à l'autonomie, qui ont été choisis et
formés par nous,se trouvent sous la pression de partisans. On
leur interdit d'envoyer leurs enfants à l'école française, on
leur interdit de soutenir les contrôleurs civils, on les menace
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même d'assassinat. Monsieur le ministre, votre point de départest excellent. Si les élections avaient bu lieu il y a un an,par l'autorité des caïds, tout le monde aurait voté pour 1a.France; il n'en serait plus de même maintenant. Nous risquons,par un mauvais état d'esprit, par insuffisance d'autorite,et•non par l'évolution des principes,de voir se tourner contre nouscette arme qui était excellente et pour nous et pour la Tunisie.En comparant ce que représentaient les contrôleurs civils, il ya encore deux ans, et ce qu'ils risquent de représenter si nouslaissons le secrétaire général du néo-Destour à son poste, lasituation sera complètement transformée.

M. ^COLONNA. Il faut que la commission sache qu'en 1950,M. Debré a effectué, en Tunisie, une enquête qui a duré trois ouquatre mois.

M. lE MINISTRE. Je ne crois pas qu'il suffise de changerun homme pour résoudre ce problème.

M. DEBEE. Il est assez grave de laisser au personnel caï-dal, l'impression que de mauvais éléments peuvent être détermi-
oauts et, actuellement, on le sent trop.

M. LE MINISTRE. Il est possible que dans certaines circons-
tances, cette apparence se fasse sentir, ce n'est qu'un momentde faiblesse et ne doit pas devenir une règle générale.

M. LE PRESIDENT. Vous voyez, monsieur le ministre, cjue le
sentiment de 1a. commission n'est pas de défendre des intérêts
français ou des intérêts de la Tunisie, mais de faire respecterles prérogatives de la puissance française dans ce sens que"c'est elle qui représente le mieux l'indépendance de la Tunisie.Il y a une obnubilation de certains éléments minoritaires quivoudraient laisser croire à' 1* opioioupublique qu 'ils sont lesdéfenseuis d'intérêts dont nous sommes dépositaires.

Nous passons maintenant au deuxième point de l'ordre du jou:

M. LE MINISTRE. Il y a quelques semaines, la conférence
de Rome devait être renvoyée en janvier et se fcsxHX tenir .à Pa-
ris à la demande du gouvernement italien. Mais la réunion de
Rome a été maintenue et la session de janvieiai^nsune ville quin'est pas encore fixée.
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Cette conférence de Rome n'aura pas de décision à prendre.C'est en quelque sorte une réunion de relai qui doit faire le
point de la situation économique et financière de la communauté
atlantique. Vous avez fait allusion, monsieur le président, au
grave problème de la hausse des matières premières, qui est tun problème mondial. Les programmes d'armement sont mis en danger
parce que l'effort financier demandé aux pays atlantiques ris-
que de dépasser leurs possibilités, c'est l'objet du débat qui
se déroule, actuellement devant le Parlement français. C'est
pourquoi la France a demandé à Ottawa, lors de la dernière réu-
nion atlantique la constitution d'un comité spécial pour étudier
l'aspect économique et financier de nos programmes d'armement;c'est le comité des sages composé de douze membres; un comité
plus concentré de trois membres a pour mission d'aller au fond
de ce problème en dehors de toute discussion technique.

L'étude entreprise par les sages ne sera pas terminée pour
1a. session de Rome, mais nous aurons déjà des éléments d'infor-
mation. Un rapport intermédiaire sera présenté par les trois
membres du comité'restreint, c'est -à-dire MM. Harrimau, pour
les Etats-Unis; Plowden pour 1' Angleterre et Monnet pour la
France.

En ce qui concerne l'aspect militaire, nous avons à dis-
cuter de ce qui a été réalisé dans chaque pays, de la coordina-
tion des programmes, de la standardisation des armes. Quatre
jours seront uécess§ires pour faire le tour de toutes les ques-
tions.
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Dans cet ensemble, il y aurait aussi un point àl'ordre du jour concernant la contribution allemande à ladéfense occidentale. Là encore, on sera réduit à un rapport .intérimaire, c'est-à-dire de simple information. On diraoù on en est.

Afin de savoir où nous en sommes, j'avais convoqué,jeudi dernier, les cinq ministres des affaires étrangèresdes pays qui discutent avec nous actuellement ce projetd'armée européenne : la Belgique, la Hollande, le Luxembourg,l'Allemagne, repésentée par le secrétaire d'Etat Kàllstein,et l'Italie. C'était la première fois que la question étaitétudiée sur le plan ministériel. Jusqu'ici, elle a étéuniquement txauœiï&ee sur le plan des experts militaires,financiers et économiques. Nous avons pu constater que no sn'étions pas encore prêts à trouver une solution et à rédiger\xn texte. Il y a encore des divergences considérables entreles positions des différents gouvernements. Ces divergencessont moins d'ordre militaire, et pourtant il y a de nom-breuses difficultés qui existent dans ce domaine.

Ces difficultés sont surtouyd'ordre institutionnel :il s'agit de savoir qui doit exercer les .pouvoirs politiques,quel est le rôle du Comité des ministres, quel sera le rôledu corn issaire général désigné pour présider au recrutementet au fonctionnement de cette armée européenne. Ce commis-saire sera-t-il subordonné au Comité des ministres ? Sera-t-il considéré comme une autorité supra-nationale, responsa-ble uniquement devant une assemblée supra-nationale ?

Sur tous ces points - et il y en a bien d'aulnes èil y a encore une absence d'accord.

Puis il y a le problème du budget commun. Vous avez,tout à l'Heure, monsieur le président, posé la question desavoir quelle serait l'influencé de cette armée européennesur notre équilibre économique. Dans la mesure où l'on peuten parler, résultera-t-il de cette création une surchargeou une moy&dfïe charge ? Je ne s -is pas encore en état de ledit®. On ne s'est pas mis d'accord sur le système à trouver.
Je voudrais simplement vous indiquer en quelques mots -et je m'excuse si. je ne suis pa s assez chair - où réside unepartie de la difficulté, une partie seulement des difficultésactuelles.

Pour nos troupes en Allemagne, qui sont mises à ladisposition du commandement atlantique, nous recevons del'Allemagne un remboursement partiel de nos frais d'occupation.
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Cela représentait, en 1950, un total dè 6 milliards de marks,c'est-à-dire environ 500 milliards de francs, payés par l'Aile-
magne aux trois puissances occupantes en remboursement des fraisd'occupation. M. le rapporteur du budget connaît certainement
ces chiffresf

L 'Allemagne participera directement à la création d'unearmée européenne en mettant sur pied des unités allemandes ; elleaura, de ce fait, des frais propres ; elle devra payer l'instal-lation^de ses troupes, l'entretien, les frais de recrutement,d'équipement, les vêtements et ainsi de suite, car ce n 'est pasl'organisation N.A.T.O. qui assume ces frais. L'armée européennesera donc à la charge des pays qui la créeront et l'Allemagneaura sa part à payer dans ce total.

Quelle sera cette part ? Là encore il n'y a que des systèmesen présence et il n'y a pas encore de solution unique. On peutconcevoir que l'Allemagne paiera tel pourcentage de son revenunational - c'est le système que la France préconise - encorefaut-il chiffrer plus ou moins exactement le revenu national, ce
qui n'est pas toujours incontesté et incontestable.

Lorsque l'Allemagne aura ses frais propres, elle ne voudra
pas cumuler ses nouvelles dépenses avec les anciens frais qu'elleavait à payer et contre lesquels elle s'est élevée avec uneviolence dont nous avons entendu les échos et dont nous avonssenti quelquefois les répercussions sur notre budget. Voilà donc
un problème très important.

Ce n'est pas le seul. Comment faire la discrimination entreles frais qui resteront à la charge de l'Allemagne, frais direc-tement inhérents à sa contribution dans l'armée européenne, etles autres frais qu'elle devra rembourser, non seulement à la
France, mais aussi à l'Angleterre et à l'Amérique. Ces deux pays nevoudront pas devenir les victimes de la création de l'armée euro-péenne, eux qui ne sont pas membres de cette communauté européenneet qui peuvent dire : "cela ne nous regarde pas"/

Voilà un débat qui risque de durer parce qu'il s'agit de
chiffres importants. Il faut créer un système qui puisse être
acceptable par tout le monde.

Je vouâdonne cet exemple précis, en dehors de douzaines
d'autres, pour vous faire sentir, si vous ne l'aviez deviné, lenombre, je dirai illimité, de prob èmes qui se posent dans lamise en oeuvre d'un système de ce genre. Je vous le dis pourvous rassurer, non pas en ce qui concerne la solution à trouver,mais en ce qui concerne les délais qui seront nécessaires. Je
voudrais vous demander, presque en posant la question de confiancedevant^vous, de me croire si je vous dis gue vous ne risquezpas d'etre placés devant un fait accompli dans les .../...
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semaines à venir. Nous n'en avons pas l'intention, ni meme

la possibilité. Même si nous en avions la possibilité, ce serait
^

de notre part une témérité inexcusable de v uloir éviter au y

Parlement de prendre ses resppnsabilite s en la matière. Le

G-ouvernement n'a qu'un souci : celui d'aboutir, mais en accord

préalable avec le Parlement. Ce sera.it, pour le ministre des

affaires étrangères, une dangereuse duperie" ie s'engager jusqu'au
bout dans une voie où il risquerait d'être désavoué par son

Parlement.

Avant de conclure, d'avoir les pourparlers décisifs,
avant toute signature, nous aurons un débat public en ce qui
concerne l'armée européenne, avant que nous acceptions cette

rencontre ultime avec les cinq collègues, qui, éventuellement,
signeraient avec nous. Il n'est pas d'usage d'agir ainsi pour
les traités internationaux d'une façon générale, mais ici,
il s'agit d'une.matière tout à fait nouvelle où nous sommes

■placés devant de graves inconnues et des risques cert ins.
Il faut donc qu'il y ait là, tout à fait exceptionnellement,
dans une mesure aussi large que possible , une coopération entre

Parlement et Gouvernement, avant que la Érance puisse être,
même moralement, engagée.

J'ai tenu à vous faire cette déclaration ; elle sera:

faite ce soir encore dans l'autre Assemblée par le président
du conseil afin que vous puissiez vous- considérer, sur ce

point, en pleine sécurité. Il n'y aura pas d'imprévus, ni
voulus, ni possibles.

M. LE PRESIDENT. Le Parlement sera-t-il interrogé,
consulté, sur les intentions du Gouvernement ou bien le Gouver-

nement a-t-il l'intention de soumettre à l'approbation du Parle-

ment un protocole?...

M. LE MINISTRE. Avant toute signature d'un traité,
le Parlement sera consulté. Il le sera, alors sur des idées

précises que je ne suis pas à même de vous fournir aujourd'fv««-
bssL. Je sera is le plus embarrassé du monde si je devais
vous consulter sur quelque'chose de précis, notamment en

matière de budget.

M. LE PRESIDENT. Hier, quelques-uns d'entre nous_
ont été invités par le général Éisenbower et par ses officiers

généraux. Si j'en parle, c'est parce que je considère que
ce n'est pas individuellement que nous étions invités, mais

en représentation de nos collègues. Le général Eisenhower, le

général Carpentier et plusieurs de ces messieurs, nous ont donné
je ne peux pas dire des clartés, mais leur intuition sur la

façon dont ils concevaient cette armée européenne. Nous les
avons éçoutés avec grand soin. Ils ont parlé longuement,
avec précision, une relative précision, et nous avons été
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très émus de. leur langage. Mais'ce qui est ressorti pournous, à la fin de l'entretien, c'est qu'il n'y avait pas.encore à cet état~major suprême des puissances alliées,de projets et de desseins bien décidés. C'est une premièreidée qui s'est dégagée pour nous. Il s'en est dégagé unedeuxième, c'est que le Gouvernement français - nous ne 1'avonspas dit, bien entendu, ce n'était pas le lieu de le dire -n'avait pas fait sentir quels étaient ses desseins.
Vous allez vous rendre à Home. Nous voudrions savoirtout de même quelle est la dernière position du Gouvernementfrançais en ce qui concerne l'armée européenne, puisque,quand on parle du Gouvernement français,on le met comme l'auteuide l'armée européenne, avec ies éléments allemands intégrés.Vous nous dites qu'à Rome il ne sera rien décidé. Tant mieux !Mais il nous est difficile de croire qu'on n'en parlera pas.

M. LE. MINISTRE. Je l'ai dit tout à l'heure : Il y acertains points sur lesquels, actuellement, on semble d'accord.Sur ces points, il n'y a p&s encore de rédaction. Vous saveztrès bien que, dais un domaine 'de ce genre, rien n'est définitiftant que l'on n'est p«s d'accord sur tout l'essentiel.
Le général Eisenhower viendra à Rom®, et il y tiendra,le langage qu'il vous a tenu. Il considère que ce serait unprogrès de son point de vue

? du point de vue militaire de ladéfense de l'Occident, si, a la place des différentes arméesnationales, il pouvait y avoir une armée commune, sous unediscipline commune, ayant des règles communes. Mais cen'est pas l'affaire du général Eisenhower d'étudier tousles aspects financiers et même de technique militaire quecomporte ce sujet. Ceci est l'affaire, non pas de la France,mais de la délibération commune des pays intéressés. Si laFrance a. une conception à cet égard, cela ne veut pas direque ce sera, celle qui sera acceptée définitivement.
it 1

M. LE PRESIDENT. Je m'excuse auprès de vous, monsieurle ministre, d'insister sur un point, mais il nous paraittrès grave. Dans la dernière réunion de la commission d'experts,dite Commission des Sages, - dans la mesure où nous avons puen avoir le reflet - il est apparu qu'il y avait une divergencede points de vue entre la commission d'experts et les demandesqui étaient formulées, soit par le gouvernement américain,soit par le gouvernement français.
Nous avons cru comprendre que 1a. Commission des expertstrouvait excessif le rytbme des demand s de réarmement etdu volume de crédits auquel il fallait faire face et que faCommission dés Sages était plus préoccupée de maintenir, dansun intérêt à la fois social et économique, les capacités detravail de chaque pays, et notammentdela France, en diminuant

bi

y

J '



> V

- 35 - Af/Et/ 20/11/51

les charges militaires. Je vous re titue cela tel quej'ai cru le comprendre. C'est capi al pour l'avenir du pays.
/

M. L_ MINISTRE. Cela n'est pas inhérent à l'arméeeuropéenne et concerne notre armement en général. Je l'aidit tout à l'heure : Il y a une certaine incompatibilité entreles besoins tels qu'ils ont été chiffrés par les ministreset les ressources que nous avons pu dégager jusqu'ici.C'est vrai, non seulement pour la France, mais pour l'Angle-terre et pour les pays Atlantiques . C'est là qu'il y a unarbitrage à faire, arbitrage qui doit être préparé par lesexperts qu'on appelle les Sages. Cet arbitrage n'est pasencore prêt ;Rome, on en parlera et on dira dans quellemèsure on a déjà fait du chemin.

M. LE PRESIDENT. Les éléments de cet arbitrageseront donc fournis à Rome. Quelle que soit la confianceque nous avons dans la Corn ission de; experts, ce serontles ministres des affaires étrangères responsables qui enparleront...

M. LE MINISTRE. Les ministres de la défense nationaleet des finances seront également présents.

M. LE PRESIDENT. La réunion de Rome va avoir denombreux éléments d'information, mais ils ne seront passuffisants pour que vous puissiez prendre de décisions.

M. LE MINISTRE. Il n'y aura pas de conclusions, maisseulement des informations.

Mme BROSSOLZTTE. Vous avez dit tout à l'heure,monsieur le ministre, qu'il y avait, : ans les négociationspréliminaires, moins de divergences militaires que d'ordreinstitutionnel. Y arfe-il des points acquis sur le plan mili-taire et quelle est, sur ce point, la. position française ?

M. LE MINISTRE. Le point de vue français est toujoursprovisoire. Il doit être confronté avec le peint de vuedes autres partenaires. Ce qui nous intéresse, ce sont lesconclusions communes qui peuvent être dégagées. Certainspoints ne comportent aucun désaccord pour lè moment. C'estle cas, par exemple, des modalités de recrutement. Ce ne seiapas un recruteur européen supra-national qui procédera au
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recrutement dans les différents pays. Ce sera dû domaiœdes agerces nationales.

En ce qui concerne l'instruction, on n'a pas encoreabouti à un accord. Doit-elle se faire avec des cadres na-tionaux ? Faut-il une organisation supra-nationale ? La plupartdes pays étaient d'accord pour que cela se fassq/sur le plansupra-national, mais il y a, actuellement, des réticencesà cet égardrç.
Une difficulté existe au sujet de la nomination ci sofficiers qui doivent encadrer les unités. Cette nominationdoit-elle être faite par un organisme supra-nationa], ou faut-il s'en remettre aux gouvernements nationaux ? Dans les paysoù il y a un âouverein, c'est lui qui préside, .aux nominations.La Belgique, par exemple, ne peut pas de dessaisir du droit denommer ses officiers et ne pourrait reviser la Constitutionsur ce point.

Il y a les principes suivants sur lesquels on estdRaccord ; ce sont des principes essentiels. L'Allemagnedéclare qu'elle ne yeut pas avoir "'armée nationale. Cecia été officiellement déclaré. Elle accepte qu'il y ait unearmée qui échappe à l'autorité nationale et se trouve entiè -rement- placée sous un commandement supra-national, qui seraun corn andement européen au premier échelon, et, au-dessus,le commandement suprême^atlantique. Ensuite, elle désireque^cette aimée ait un état-major qui ne soit pas national.Il faut que cet état-major soit mixte, c'est-à-dire européen.Enfin, il est adopté par tout le monde que, non seulementcet état-major soit intégré, mais aussi que tous les servicesannexes ne soient pas nationaux : l'intendance, les télé-communications, l'artillerie de soutien, etc..Tout ceciserait sôus commandement européen.
Voilà des faits qui marquent bien dais quelle mesureon cherche à dénationaliser les ermées en formation.

M. PEZET. Sij'avais entendu plus tôt les déclarationsque vous venez de faire, mon intervention aurait pu être touteautre. Il y a, en effet, pas mal de désarroi dans mon espriten ce moment. Vous venez de ncus dire qu'il y a des divergencesau sujet des diverses conceptions de 1 '"armée" européenne, etnous sommes bien d'accord.

J'ai lu des déclarations aux termes desquelles onposait 1a. situation dans les termes suivants : la sécuritéoccidentale^doit être assurée d'extrême urgence et, pourl'assurer réellement, il n'y a de véritable efficacité quedans la création d'une armée européenne. Or, pour faire cettearmee européenne,qui doit être créée de toute urgence puisqu'il
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faut répondre à une situation d'urgence, il n'y a pas d'autremoyen que l'institution d'une autorité supra-nationale, sousla forme d'une fédération européenne. Evidemment, s'il n'ya rien d'urgent, je n'aborde pas la question de savoir quellesera la structure de cette armée puisqu'on paraît d'àccordsur quelques points de principe. Mais, il y a à assurer lasécurité occidentale d'urgence, puisqu'on la déclare $/urgenteMais alors, si l'armée européenne - qui est le seul moyend assurer cette sécurité - ne peut pas être créée de suite,comment cette sécurité va-t-elle être assurée ?

111 LE MIîISTRE. ïïous continuons à former des arméesnationales, sans la participation de l'Allemagne.
•

M. PEZET. Il est plus sage, peut-être, dehe pasprendre^position sur ce problème. Mais je vous assure queje ne rêve pas ; j'ai assisté, dans des organismes qsoli-tiques dont je fais partie, à des débats qui ont duré desheures. Il n'y a pas d'autre moyen d'assurer la sécuritécommune européenre .

M. LE MIIISTRE. Il n'y a pas d'autre moyen d'.associerl'Allemagne à la défense de l'Occident, sais on peut fortbien concevoir, en dehors de l'Allemagne, une défense (Ml'Europe occidentale par de armées nationales. C'est ce quenous continuerons à faire.

M. PEZET. Il y a une position de principe sur laquellel'opinion des gens éclairés a été extrêmement orientée. Jedirai même qu'elle a été exclusivement orientée dans ccettedirection : pas de sécurité occidentale sans armée européenne;pas d'armée européenne sans autorité supra,-nation» le. Etmaintenant, on vient nous dire que ceci sera très long. D'oùle désarroi dans lequel on peut être jeté quand on entend lesprincipes énoncés. Encore une fois, je n'aborde pas le fondde la question ; en supposant organisée cette autorité,quels seront les organismes qui auront des prérogatives,quelles en seront les fonctions, etc.. Tous ces points sontévidemment obscurs.
Si j'insiste à ce sujet, c'est qu'il y a une certainecontradiction entre le fait que la sécurité ne peut êtrevraiment organisée que se us la formé d'une armée européenneet celui de dire que la création de cette armée européenneest chose extrêmement difficile et que l'on r.e pourra ]amettre sur pied que dans les années à venir. Quand on va



737
- 38 - Af. Et. 2D/11/5Ï'

vs se retourner vers l'opinion publique en disant que nousallons faire un effort, celle-ci demandera : "Et l'armééeuropéenne ? " Voilà ce qui me met dans un certain désarroi.
«Je^me suis permis une question, celle de savoirsi cette fédération politique européenne aura la participa-tion de l'Angleterre. Je crois que la réponse est négativea priori.

M. LE MINISTRE. Il y a dans tout cela un malentendu,comme je l'ai dit dans une interruption, dont je m'excuse.Nous avons dit qu'il faut une armée pour-défendre l'Occidentet, pour cela, nous avons fait le Pacte Atlantique. Lorsquenous avons conclu ce pacte, il n'était pas question d'arméeeuropéenne. Chaquqfcays devait fournir sa part, son armée natio-nale, pour la défense commune' Ceci reste valable jusqu'ànouvel ordre.

Lorsque, il y a un an, en dehors de nous, à mon sensprématurément, a été posé le problème de la participation del'Allemagne à cette défense commune, lorsque nous risquionsde voir admettre la création d'une armée nationale allemande,dépendant d'un gouvernement allemand, mais placée sous lecommandement atlantique, nous avons aidr s proposé qu'il yait une armée européenne comprènant la contribution allemandeau..service de la défense de l'Occident.
Il faut bien reconnaître que, si une armée européepçieest, en quelque sorte, dans la ligne d'une politique européennegénérale, nous n'aurions pas commencé par préconisôzune arméeeuropéenne dans l'était d'inorganisation de l'Europe, si nousn'avions pas été convaincus de le nécessite de prendre positionen ce^qui concerne la participation de l'Allemagne. Oo-ii' estnr.ll-ti PtTr )inn nnffi nnv+ m pn-iv-H- an ttt, n Jn In
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Ce n'est peut-être pas satisfaisant au point de vuede la logique pure et du raisonnement politique, mais
nous ne sommes pas toujours maîtres du moment où se po-sent les problèmes dans le concret*

M» PEZET.- Nous sommes tout à fait d'accord, Monsieurle Ministre* Je sais pourquoi on a eu cette conceptionde l'année européenne qui a été jetée dans le débat duConseil de l'Europe* Cependant, si cette armée européenneest si longue à s'organiser et s'il y a urgence à établirla sécurité occidentale, ne peneez-vous pas que les Etats«éUnis diront : nous ne pouvons pas attendre ?

M* LE MINISTRE,- C'est une question que nous aurons à ILnous poser au moment où le problème de l'armée européennedevra être réglé d'une façon concrète et où nous auronsdes propositions à faire. C'est alors que nous devrons fai-
re un choix et nous demander : " JSst-ce que cette solutionde l'armée européenne est acceptable pour nous ?" Si nousla rejetons, il s'agira alors pour nous de savoir ce qu'ily aura dans la suite. C'est évidemment un grave problème.

Vous avez raison de le poser, mais je ne pense pas
que nous ayons à le discuter aujourd'hui. Tant que nous
avons une chance de trouver -une solution au poifet de vueeuropéen, cette discussion ne semble pas opportune, maissi cette chance néus échappait, il neùs faudrait censldé-
rer si nous pourrions laisser se créer une armée nationale
allemande»

m , LE PRESIDENT,- Monsieur le ministre, je m'excuse
d'intervenir dans ce débat. Vous êtes le chef de la diplo-matie et j'ose à peine vous poser une question* N'avez-
vous pas l'impression que, si nous n'arrivons pas à une
solution, quelle qu'elle soit, en matière d'armée euro-
péenne contenant des éléments allemands, nous sorons pla-eés devant la volonté opiniâtre du département d'Etat
qui, lui, veut aboutir à une solution» ast-ce que je me
trompe dans mon sentiment I

M, LE MINISTRE,- C'est ma conviction personelle, Seu-
lement, nous avons deux mois devant nous,

M, LE PRESIDENT,- Nous avons peu de temps devant nous,disons-le franchement,

M, LE MINISTRE, L'armée européenne ne peut être que la
résultat d'un accord,

M, LE PRESIDENT,- Il faut chercher cet accord.
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M, LE MINISTRE,- On ne peut faire l'armée européenneavec l'Allemagne seule ou avec l'Italie seule. Cela exigeun minimum de communauté# Il faut que tout le monde ensoit,

M, PEZET»- Là se pose le problème de l'adhésion ou dela non-adhésion de l'Angleterre,
M, LE MINISTRE,- L'Angleterre nous a déclaré à plu-sieurs reprises - l'ancien comme le nouveau gouvernement -que, si l'on crée l'armée européenne, il y aura une sorted'association entre les troupes anglaises stationnées enAllemagne et destinées à la défense occidentale, et cettearmée européenne.
C'est d'ailleurs une solution de ce genre qui lnter-viendrait également pour le charbon et l'acier,

L'Angleterre ne bouderait pas la création de l'aiméeeuropéenne. Eler soli», M, Antony Eden l'a déclaré devantla Chambre des Communes, Il volt cela d'un oeil sympathl-que. Il considère que c'est le seul moyen de trouver uneforme acceptable de l'association de l'Allemagne à la dé-fense commune, car l'Angleterre non plus n'èst pas favora-hle à la création d'une armée nationale allemande,
M, (HAZETTE.-Je demande la parole,

M, LE PRESIDENT#- La parole est à M, Chazette,
M, CHAZETTE,- Monsieur le Ministre, vous nous avezdit t©ut-à-l'heure qu'il y avait incompatibilité entreles demandes des militaires et les possibilités économl-

ques et financières. Vous nous avez indiqué également quedes conversatiens allaient avoir lieu et que les décisionsseraient prises en Janvier,

Je crains que le budget français, évidemment tributai-re de ces travaux, ne risque d'être retardé dans la plupartdes discussions, du fait de ce délai apporté à la solutionde ces questions,

M, LE MINISTRE,- Certainement, nous sommes, pour lemoment, dans une grande Incertitude à cet égard. Lorsquej'ai parlé des militaires, je n'ai pas seulement pensé auxmilitaires français, mais aussi aux Instances atlantiquesqui doivent définir l'ensemble des programmes et la partque la France doit assumer dans cet ensemble.
Nous n'avons pas toutefois perdu l'espoir que l'essen-tiel pourra nous être dit dans le courant du mois de Décem-bre, donc avant la fin du délai pendant lequel nous auronsà voter le budget militaire.
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Je n'en suis pas teut à fait sûr, cependant, car c'est
une tâche immense® Il faut mettre au peint à la feis les
programmes d'armement, les programmes d'effectifs, les pr®-
grammes d'implantation également, car cela suppose des in-
fra-structuree, des aérodromes, des casernements» Tcut cela
se tient et aucun pays ne peut travailler pour son compte®

Nous sommes ainsi maintenus dans un état d'incertitude,mais je crois que mieux vaut assumer ces risques et cet
inconvénient, qui est certes grave, que d'engager des dé-
penses qui s'avéreraient inutiles®

Notre espoir - je le déclare franchement - notre espoir,
encore un peu théorique actuellement, c* est de pouvoir eb-
tenir certains allégements par le fait des inventions nou-
velles qui ont été faites et qui peuvent dans une large me-
sure, sinon dans l'immédiat, du moins à terme, restreindre
des dépenses très onéreuses que nous avions envisagées. Il
y a là des données nouvelles qui se présentent tous les
jours, dont nous ne sommes pas les maîtres, mais que nous
devons prendre on considération»

M® CHAZETTE.- Monsieur le Ministre, est-ce que le Gou-
vernement a envisagé de faire étudier par le Parlement les
différents point du budget, en laissant de câté, jusqu'au
moment voulu pour les discuter, les projets de réarmement
et ces 900 et quelques milliards ?

M® LE MINISTRE®- Je ne pourrai me prononcer à cet
égard, &euls, M, le Ministre des Finances et M® le Ministre
de la Défense Nationale pourraient répondre sur ce point®
Je ne crois pas d'ailleurs qu'ils pourraiMkt fournir, pour
l'instant, une réponse précise® La réunion de Rome et les
pourparlers extérieurs devront donner la possibilité de
se prononcer en la matière»

M. LEO HAMON®- Je demande la parole®

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Lé© Hamon®

M® LEO HAMON,- Monsieur le Ministre, mes questions so-
ront de deux ordres® Les premières se réfèrent à la décla-
ration que vous avez bien voulu nous faire, La deuxième
sera rédigée de telle façon que vous ayez toute facilité,
si vous le désire*, de ne pas y répondre®

La première est la suivante» Vous avez bien voulu nous
dire qu'il n'y aura pas signature, par le Gouvernement
français, d'un engagement international relatif à l'armée
européenne et, si j'ai bien compris, à la contribution allo-
mande à la défense européenne, avant qu'ait lieu un débat
devant le Parlement®
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Je me permets de vous demander si, par l'expression"débat devant le Parlement français", vous êtes d'accerd
pour entendre "débat devant les devix assemblées"#

M. LE MINISTRE#- C'est certain.

M, LEO HAMON.- Je vous remercie, monsieur le Ministre#Je me permets également de vous demander si cette exclusion
de toute signature avant débat vaut non seulement pourl'armée européenne, mais aussi pour toute modification
éventuelle du statut de l'Allemagne#

LE MINISTRE#- Ceci est un débat à part, mais j'aidéjà déclaré devant l'autre assemblée que tout changementfondamental du statut de l'Allemagne devra faire l'objet,avant toute signature définitive, d'un débat devant le
Parlement français#

D'ailleurs, ce qui est envisagé à cet égard, ne l'est
que sous condition qu'il y ait un accord au point de vue
de la défense# Nous sommes en train d'établir des textes,mais Ils ne sont pas encore prêts, sur des points essen-
tiels# Ces textes n'entreront en vigueur que s'il y a ac-
cord en matière de défense#

M, LEO HAMON.- A propos de l'époque du débat, je com-
prends votre désir qu'il ne s'engage que lorsqu'il y aura
line certaine précision, mais je voudrais demander à votre
sens profond des débats parlementaires, que ce débat s'en-
gage non seulement avant la signature, mais même avant le
moment où les précisions seraient telles qu'il en résulte-
rait, pour le Parlement français, une pression qui, pourn'être pas encore juridique, serait cependant une pression
morale#

M. LE MINISTRE#- C'est le terme . Àême que j'ai employé
tout à l'heuro. J'ai dit en effet : " avant tout engagementmoral"#

M, LEO HAMON.- Monsieur le Ministre, vous avez d'autre
part indiqué tout à l'heuro, répondant à une question de
Mme Pierre-Brossolette, qu'il y avait déjà un certain nom-
bre de points lesquels un accord était acquis. Verriez-
vous un inconvénient à ce que des personnes dûment manda-
tées par notre Commission, aient connaissance de ces pointa
particuliers ?

M# LE MINISTRE#- Je n'y verrais pas d'inconvénient,
mais cela nécessiterait ma présence Ici, en même temps que
celle de M# Hervé Àlphanc\, qui a présidé la Conférence de
Paris,
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M, LEO HAMOM#- Cel* n'est donc qu'une question d'ordre
pratique et je me permets d'insister sur ce voeu#

Me deuxième question » je vous ai dit tout à l'heure
qu'elle vous donnerait toute liberté de silence - est la
suivante# Le Gouverneme t français a-t-il déjà eu l'occa-sien de définir ou de préviser sa position quant à l'in-fluence qu'aurait# sur la réalisation de la contribution
allemande à l'armée européenne# la réalisation des posiibllités d'élections libres à travers toute l'Allemagne ?

M# LE MINISTRE#- Le Gouvernement français ne lie pasles deux questions# Il prend# à cet égard, la même posi-tien que le Gouvernement de Bonn, Le Gouvernement de Bonn
dit ceci | "D'accord pour des élections libres, mais ne
nous laissons pas imposer des conditions en ce qui concer-
ne la politique d'Intégration occidentale que nous voulons
faire".

En effet, si des élections libres, qui seraient accep-tées par la Russie, pour l'ensemble de l'Allémagne# de-
valent dépendre d'un abandon quelconque, par le Gouverne-
ment de Bonn, de la poursuite de la politique de coopéra-tien avec l'Occident, le Gouvernement de Bonn ne pourrait
y souscrire, et nous-mêmes nous ne pourrions nous y prêter

En d'autres termes, nous ne pouvons nous laisser im-
poser par la Russie ou par l'Allemagne orientale un aban-
don d'une politique que nous considérons comme nécessaire
dans l'intérêt de la Paix et de la sécurité#

MADAME THGME-PATENOTRE,- Je demande la parole#

M, LE PRESIDENT.- La parole est à Mme Thome-Patenêtre#
MME THGME-PATENOTRE#- Monsieur le Ministre, je vou-

drais poser une "question qui n'a pas une relation directe
avec l'ordre du jour de notre séance, mais qui s'y rappor-te Indirectement# Quand le Gouvernemat va-t-11 proposer
à la ratification du Parlement le projet relatif au char-
bon et à l'acier ?

M, LE MINISTRE,- Cette ratification est proposée#
C'est aujourd'hui même que le rapporteur présente son rap-
port devint la Commission des Affaires étrangères de l'au-
tre assemblée, laquelle en discute pour la seconde foie#

M. LE PRESIDENT.- Le projet est donc déposé devant
l'Assemblée nationale#

M, PEZET.- Je demandé la parole#

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Pezet.
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M, PEZET.- Je m'excuse vivement; de prendre à nouveau
la parole. La deuxième questlen de M. Hamen m'amène à
rappeler une de mes questions, qui portait le numére 5
et que je me permets de peser ici.

La prise de position de la France, de l'Angleterre
et des U.S.A* en faveur d'élections libres dans les deux
zones de l'Allemagne, peut-elle être considérée comme une

prise de position préjudicielle en faveur de l'unité aile-
mande ? Si oui, cette prise de position pourrait-elle fai-
re présager une prise en considération des revendications
allemandes sur les territoires allemands affectés à la
Pologne ?

J'ai lu, ce matin même, qu« le Chancelier Adenauer,
sur le point de venir à Paris, se proposait de soulever
la question des territoires de l'est européen. Nous avons
donné notre accord pour des élections libres dans des con-
ditions bien déterminées, pour des élections libres dans
l'ensemble de l'Allemagne, mais de quel ensemble s'agit-il?

M. LE MINISTRE.- Il s'agit des quatre zones d'occupa-
tien et de rien d'autre. Notre position est très nette à
cet égard. En aucune façon, nous ne nous laisserons en-
traîner dans une autre discussion ou donner l'impression
de garantir quoi que ce soit au-delà,

M. LE PRESIDENT.- Quelqu'un demande-fc-il encore la
parole ?... <

Monsieur le Ministre, il est de mon devoir de traduire
auprès de vous non seulement le sentiment de la Commission
des Affaires étrangères, devant laquelle vous venez de
donner un certain nombre de clartés, mais également le sen-
timent de l'Cfcsemblêf du Conseil de la République, parce
qu'un très grand nombre de ses membres m'en ont manifesté
le désir.

Quel que soit l'intérêt de cette déposition devant la
Commission des Affaires étrangères, un désir manifeste se

fait sentir que vous veniez devant le Conseil de la Répu-
blique lui-même donner des explications dans un débat pu-
blic sur les affaires étrangères.

Nous sommes à l'heure où vous dressez un calendrier.
Vous allez partir pour Rome, Vous allez peut-être trouver,
en revenant de Rome, des obligations à l'Assemblée des
Nations Unies et .^peut-être même à l'Assemblée de Stras-
bourg. C'est pourquoi je tiens dès maintenant à laisser
paraître devant vous quelques jalons sur la possibilité
d'un tel débat public.
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Nous aimerions qu'un tel débat puisse être instauré
par exemple à partir de la semaine du 11 au 15 Décembre*
C'est tua voeu que j'exprime. Mieux vaut en parler tout de
suite, me semble-t-il. Je pense que l'Assemblée de Stras-
bourg commencera le 26 Novembre ses travaux, lesquels
peuvent durer une quinzaine de jours» Elle devrait donc
expiré® en principe, le 10 Décembre* C'est pourquoi je me
suis permis de faire ce calcul et de vous faire part, au-

jourd'hui, de ce désir»

M, LE MINISTRE.- J'ai égalaient des obligations de--
vant l'autre assemblée pour le débat concernant le char-
bon et l'acier et pour le débat relatif à l'armée euro-
péenne,

M. LE PRESIDENT,- Je ne l'ignore pas, Monsieur le
Ministre et c'est la raison pour laquelle j'ai tenu à
vous exprimer dès maintenant ce voeu en notre nom commun.

M, LE MINISTRE,- Monsieur le Président, vous êtes déjà
assuré d'avoir, devant votre Assemblée, dans le courant du
mois de Décembre, deux débats : celui du 'Charbon et de l'a-
cier et celui sur l'armée européenne.

En ce qui concerne un débat général, pourrons-nous le
placer dans les Interstices qui nous resteront peut-être,
je ne puis le dire à l'heure présente, mais je tiens à vous
montrer combien 1® calendrier est déjà chargé.

M. LE PRESIDENT,- Si nous en parler» maintenant, c'est"
pour qu'un débat de cette gravité n'ait pas lieu dans la
nuit.

M. LE MINISTRE*- Mensieur le Président, je pense que
la Commission vous fait teute confiance pour maintenir
le contact avec moi* S'il y a moyen d'intercaler un débat
d® ce genre, soyez assuré que je m'en ferai un plaisir.

J'avais accepté devant l'autre Assemblée un débat public
en la matière, mais cette Assemblée a préféré elle-même avoi:
un débat économique et financier» Je me suis rendu devant
la Commission des Affaires étrangères de l'Assemblée Na-
tlonale, pour lui fournir les renseignements que je vous

ai donnés tout à l'heure. Comme vous le voyez, il est par-
fois bien difficile de concilier tous les désirs on présence

M, LE PRESIDENT*- Je me permets d'insister sur le fait
que nous n'avons pas eu de débat public au moistd'Aeût dans
ce domaine. Nous n'avons pas été imp/ortuns à ce moment-là,
mais nous pensons qu'un débat dans l'ordre des affaires
étrangères doit avoir lieu maintenant.
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M. LE MINISTRE,— M©j&gieur le Président, je vous comprendsparfaitement.

Il me reste quelques minutes pour répandre à M, Pezet
au sujet d'une question précise qu'il m'a pesée. Elle c©n-
cerne l'Office des biens et intérêts privés. Vous vous in—
quiétez, Monsieur le aérateur, du falt^j^ne, dans le projetde budget, on annonce la auppresaion-yfee^ tiens et -intérêts
privés, ^'indique qu'il est encore prévu, peur 19o2, un
crédit de 165 millions de Francs,

M, PEZET,- Peur l'Office liquidateur,

M, LE MINISTRE,- Ceci a été inscrit malgré moi et ce*
sera rectifié. Nous sommes d'accord avec l'Office lui-même,
peur qu'il doit maintenu, mais avec une liquidation pre-
gressive sur une période de trois ans, *-«■ avec sauvegardede tous les intérêts et avec diminution cerresponàante des
crédits. Malheureusement, la Commission des Finances de 1'
Assembléo Nationale & ramené à deux ans la durée de cette
période do liquidation,

M, PEZET,- Je vous remercie, Monsieur le Ministre, de
ces indications,

M, MICHEL DEBRE*- Je demande la parole,

M, LE PRESIDENT,- La parole est à M, Michel Debré,

M. MICHEL DEBRE.- Je v©udrais signaler à M. le Ministre
que, dans tous les débats qui vont avoir lieu, Il ne sera pas
question du problème méditerranéen. Nous souhaiterions qu'il
y ait une place pour l'ensemble de la politique française en
Méditerranée, politique qui ne fait pas l'objet de pactes>niais qui a cependant une grande importance. '

M, LE MINISTRE,- Je le sala. Il y a notamment la question
du cemmandement en Méditerranée.

M. LE PRESIDENT,- Question qui n'a reçu qu'une solution
bâtarde par la nominatien du Général Bertrand à Naples,

M, LE MINISTRE.- Nous avons obtenu, pour l'avenir, une
autre solution qui nous donne pleinement satisfaction,

m . MICHEL DEBRE.- Je me permets d'indister sur ce désir
qu'un débat ait lieu sur les problèmes méditerranéens,

M. LE PRESIDENT,- Je crois pouvoir résumer le sentiment
général en disant que le débat de politique étrangère, qui
n'a pu être réalisé devant cette Assemblée, doit avoir lieu
avant la fin de l'année.
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il me reste à v©ua remercier, au mem de la'CemmisaieB.,
Monsieur le Ministre, de la benne grâce avec laquelle veus
avez "bien voulu répondre à nés questions*

La séance est levée.

(La séance est levée è dix-huit heures vingt minutes.)



ML.

conseil de la république

747

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 12 décembre 1951

la séance est ouverte à 15 heures 20

Présents : MM. BIATARANA, BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, MIVI. CARCASSONNE,
COLONNA, COTY, DEBRE, Léo HAMON, JACQUES-DESTREE,
MOREL, Ernest PEZET, PINTON, Marcel PLAISANT, REVEIL-

LAUD, SOUTHON, Mme THOME-PATENOTRE, MM. TORRES,
YVER.

Excusé : M. BOLIFRAUD.

Absents : MM. BERLIOZ, BRUNET, CHAZETTE, GASSER, LASSAGNE, LELANT,
LEONETTI, Marius MOUTET, Georges PERNOT, le Général
PETIT, WESTPHAL.

/.
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Ordre du Jour

I - Compte-rendu du Président sur l'évolution de la situation
extérieure»

II - Nomination de rapporteurs officieux pour :

a) le projet de loi (n° 727, A.N.) tendant à la ratifica-
tion du Traité instituant une communauté européenne du
charbon et de l'acier ;

b) le projet de loi (n° 1527 A .N.) tendant à la ratifica-
tion du traité de paix avec le Japon ;

c) le projet de loi (n° 1373 A.N.) tendant à l'accession
de la Grèce et de la Turquie au Traifé de l'Atlantique
Nord.

Compte-rendu

M. Marcel PLAISANT, président, informe la Commission que
M. Georges Bidault doit se rendre devant la Commission de la
Défense Nationale pour l'entretenir d'une rectification éven-
tuelle de la frontière franco-italienne ; il propose qu'un
membre de cette Commission assiste à l'audition.

M, BRIZARD accepte de s'y rendre.

M. LE PRESIDENT indique que cette semaine a été débattu
à l'O.N.U. un projet tendant à admettre l'Italie dans le con-

cert des Nations Unies ; la candidature de l'Italie a tou-

jours été rejetée par l'U.R.S.S. ; une occasion s'est présen-
tée, à la Commission de tutelle,de soulever à nouveau la

question. L'Italie s'est vu , en effet, reconnaître la tutel
le sur la Somalie et doit rendre compte de son mandat à
la Commission ; aussi.* a-t-on soutenu que cette obligation
de l'Italie modifiait le problème de son accession à 1*0.N.U.
M» Robert Schuman a appuyé une proposition en ce sens,qui
recueillera l'adhésion de la majorité de l'Assemblée générale
mais qui se heurtera probablement au veto de l'URSS au
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Conseil de Sécurité. L'U.R.S.S. déclare qu'elle n'acceptera
pas que l'Italie soit admise à l'O.N.U. tant qu'elle ne sorti-
ra pas du Pacte Atlantique,

Un autre fait important a eu lieu à l'Assemblée des
Nations Unies : l'audition de représentants des deux gouverne-menirs allemands ; M. Bolz, représentant M. Grotewohl s'est
montré intraitable et a repris les thèmes habituels de la pro-pagande communiste.

Lors de la session de l'Assemblée de Strasbourg quivient de se terminer, MM. de Gasperi, Van Zeeland, Schuman
et Adenauer ont prononcé des discours ; le premier a affirmél'extrême bonne volonté de l'Italie en faveur de l'Europe ;le discours de M. Van Zeeland, très subtil, mériterait d'êtremlAëXconnu# ; il a fait preuve d'intention favorable, mai s
s'est élevé contre toute autorité supranationale et marque une
position en retraif de la Belgique vis-à-vis du plan Schuman;il s'est attiré une réponse assez vive de M. Paul Reynaud^Le disears du Chancelier Adenauer dénotait un esprit de colla-
boration européenne très avancé. La fin de cette séance a été
marquée par la démission retentissante du président Spaakqui a donné ses motifs le lendemain : manque de hardiesse,immobilisme de l'Assemblée ; M. Spaak veut reprendre sa placedans le rang pour mieux militer en faveur de l'Union européen-ne. Cette démission ne reflète pas la position de la Belgique,Car, au Parlement, ce ne sont pas les socialistes qui ont lamajorité, mais les chrétiens sociaux de M. Van Zeeland.

o

Û o

L'ordre du jour appelle la nomination de rapporteursofficieux.

La Commission désigne M. Marius Moutet comme rapporteurdu projet de Loi (n° 1527 A.N.) tendant à la ratification
du traité de paix avec le Japon.

Elle nomme, ensuite, M. Brizard rapporteur du projetde loi (n° 1373 A.N.) tendant à l'accession de la Grèce et de
la Turquie au traité de l'Atlantique Nord.

M. LE PRESIDENT rappelle, à cette occasion, que c'est
toute la politique de la communauté atlantique qui est mise
en jeu par ce projet ; le Gouvernement soviétique avait envoyéuhe note à la Turquie protestant contre l'adhésion éventuelle
de ce pays au Pacte Atlantique ; la Turquie a répondu dans
des termes très courageux et très fermes à cette note.
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En ce qui concerne le projet instituant une communauté européen-
ne du charbon et de l'acier, M. le Président rappelle que l'Assemblé
Nationale vient de l'adopter la nuit dernière par 376 voix contre
240 ; il rappelle que la Commission avait désigné au mois de juin
dernier, une sous commission dont M. Léo Hamoi^était le président et
le rapporteur. Après le grand travail que celui-ci a effectué, il
serait le mieux désigné pour prendre ce rapport.

M, Léo HAMON remercie le Président, mais décline l'offre qui
lui est faite de se charger du rapport officiel. La commission avait
il y a six mois, émis l'avis que la ratification n'intervienne
qu'après l'adoption d'un protocole additionnel. Ce ne semble plus
etre l'opinion de la majorité actuelle ; aussi M. Hamon ne peut plus
conserver le rapport et demande que la Commission choisisse un autre

rapporteur ; il exprime, toutefois, trois souhaits à l'adresse de
son successeur : qu'il soit fait état des travaux de la soue-commis-
sion qu'il présidait ; que la ratification par le Conseil de la Ré
publique n'intervienne qu'après le vote du Buhdestag ; que le rap-
porteur examine de très près les débats devant le Bundestag.

M. LE PRESIDENT souligne le grand intérêt qu'il y aura à con-

naître les sentiments des allemands sur le traité et approuve la

suggestion de M. Hamon,

M. MOREL pense qu'il faudrait que la Commission prenne une

position claire sur la question ; le rapporteur devra, en effet,
conclure dans le sens indiqué par la majorité.

M. REVEILLAUD estime qu'il serait nécessaire d'attendre huit

jours pour désigner le rapporteur.

Mme BROSSOLETTE propose la candidature de M. Carcassonne pour
le rapporto

M. DEBRE propose que l'on renvoie à huitaine la discussion
du traité, le vote et la nomination du rapporteur.

M. TORRES appuie ce point de vue,

M, LE PRESIDENT déclare, en conclusion, qu'il mettra à
l'ordre du jour de la prochaine séance l'examen du traité, le vote
sur la ratification et la nomination du rapporteur.

M, Léo HAMON demande que l'un des membres de la Commission
faisant partie de l'Assemblée de Strasbourg fasse à la Commission^,
un exposé sur les travaux du Conseil de l'Europe,
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M. PIETON indique que la dernière session a été caractérisée
par une opposition systématique de la Grande-Bretagne. Le seul
acte positif a &é la démission de M. Spaak qui a manifesté, ainsi,
sa déception devant la passivité de l'Assemblée.

Mo COTY pense qu'il ne s'agit plus de savoir quels seront
les pouvoirs de l'Assemblée, mais quelles seront ses limites ter-
ritoriales : veut-on oui ou non faire la petite Europe en laissant
de côté la Grande-Bretagne et la Scandinavie ? La Commission va,
peut-être, bientôt avoir à envisager cette modification.

M. REVEILLAUD demande qui va remplacer M. Spaak.

M. PIETON répond qu'il y aura une nouvelle élection lors de
la prochaine réunion de l'Assemblée.

M. LE PRESIDENT avait envisagé de faire une démarche avec ses
collègues pour demander à M. Spaak de revenir sur sa décision,
mais son discours du lendemain^ l'en a empêché.

M. PEZET déclare qu'il y a antinomie absolue entre le rai-
sonnement magnifique de M. Spaak et les discours des qiatre Minis-
très des Affaires Etrangères. Ce n'est pas le Conseil des Ministreî
qui a le dernier mot, mais les Parlements nationaux.

Le Statut du Conseil de l'Europe est un statut anglais ; or,
les Anglais ont toujours dit qu'il ne fallait pas compter sur eux
pour faire l'Europe.

M. LE PRESIDENT conclut qu'il faudra, à une prochaine séance,
demander à quelques uns des membres de la Commission, délégués à
Strasboug, de faire le compte rendu de la session.

La séance est levée à 16 heures 50.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT,Président

Séance du mercredi 19 décembre 1951

La séance est ouverte à 15 heures 20

Présents : MM. BIATARANA, BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, MM. CHAZETTE, 11

COTY, DEBRE, GASSER, Léo HAMON, JACQUES-DESTREE,
LASSAGNE, LELANT, MOREL, Mariue MOUTET, le Général
PETIT, Ernest PEZET, Marcel PLAISANT, REVEILLAUD, H
SOUTHON, Mme THOME-PATENOTRE, M. YVER. 11

Suppléants :MM. BERTAUD, de M. BOLIFRAUD ; HOUCKE, de M. WESTPHAL ;
MATHIEU, de M. PERNOT.

Délégués : Mmes BROSSOLETTEn par M. CARCASSONNE; THOME-PATENOTRE,
par M. COLONNA ; M. PINTON, par M. BRUNET.

Absents : MM. BERLIOZ, LEQNETTI, TORRES.
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Ordre du Jour

I - Exposé du président sur l'évolution de la situation extérieure

II - Examen, vote et nomination d'un rapporteur pour le projet de
loi (n° 817, année 1951) portant ratification du traité
instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier.

_o_

Compte-rendu

M. Marcel PLAISANT, président, rend compte à la Commission
des conversations auxquelles il a, personnellement, assisté,
qui viennent d'avoir lieu à Paris, entre Ministres français et
britanniques. MM. Churchill et Eden sont arrivés à Paris dimanche
soir.

Ils ont eu des colloques avec le Président du Conseil et
le Ministre des Affaires Etrangères français toute la journée de
lundi ; M. le Président a été prié, ainsi que M. Paul Reynaud,
d'assister à un diner à l'issue duquel s'est tenue une conféren-
ce entre MM. Churchill, Eden et Layton, secrétaire du cabinet
du côté britannique et MM. Pleven,/sChuman, Bidault, René Mayer,
Maurice Schumann, Jean Monnet .du côté français^ M. Chiarchill
a eu tout le loisir de parler très abondamment, éperonné par
les questions très vives de M. Paul Reynaud. C'est de leur propre
mouvement que les Ministres britanniques sont venus à Paris ;
au cours des débats de Strasbourg, ils ont été pris violemment
à partie et en ont éprouvé une certaine inquiétude ; leur atti-
tude, en face de l'union européenne, a été en retrait ; aussi
ont-ils voulu, devant la déception de l'opinion française, venir
s'expliquer sur cette crise de l'amitié franco-britannique.

Le Ministre britannique a dit au président : "on a l'air
de considérer que nous abandonnons le camp européen, ce n'est
pas exact, nous tenons à vous encourager dans tout ce qui sera
fait en faveur de l'Europe; nous voulons rester en contact avec

vous". M. Churchill a été pressé de questions par M. Pleven et
surtout par M. Paul Reynaud qui a déclaré être plus "Churchillierf'
que M.

/...

at

ht
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M. Churchill estime que, maintenant, qu'il est premier Mi-nistre, il doit faire attention à ses propos : "ne nous taquinezdonc pas ainsi et laissez nous respirer", a-t-il ajouté.
Il était du plus haut prix que les Ministres français aientdes contacts avec leurs collègues britanniques avant leur départpour les Etats-Unis. Les Britanniques ont exprimé leur vif désirde voir réussir le pool charbon-acier et estiment nécessaire unecommunauté de vues avec la France vis-à-vis de l'Allemagne etvis-à-vis des problèmes méditerranéens.
Les réactions suscitées par la dernière note adressée parle Gouvernement français aux Tunisiens, la note égyptienne augouvernement britannique, montrent l'agitation factice qui règnedans le monde arabe. Si on observe un changement de tonalité dansles notes échangées, leur subsistance reste la même.
En ce qui concerne le projet de loi portant ratification dutraité de communauté du charbon et de l'acier, le Président a faitconnaître au Ministre des Affaires Etrangères que le Conseil de laRépublique entendait attendre les décisions du Parlement fédéralallemand, avant de donner son avis. Le Ministre ayant fait savoirqu'il doit se rendre à Lisbonne le 2 février, le débat devant leConseil de la République pourrait avoir lieu entre les 25 et 30janvier.

M. PINTON souhaiterait que la Commission ne discute pas letexte du projet aujourd'hui, mais se contente de nommer un rappor-teur. Deux positions sont possibles : ou bien en faveur de laratification avec addition éventuelle de dispositions internes;ou rejet, pur et simple, prenant la forme d'une demande de réou-verture de négociations sur le plan international.
M. MAROGER constate que l'article 2 du projet,dawson deuxièmeparagraphe contient une invitation faite au Gouvernement d'enga-ger des négociations avec d'autres gouvernements pour l'aménage-ment du canal de la Moselle. Il est, par conséquent, possiblede demander d'autres engagements semblables au Gouvernement etportant sur d'autres points.
M» DEBRE estime que les dispositions de l'article 2 du pro-jet de loi ne constituent que des voeux pieux ; elles auraientdû faire l'objet d'une résolution et non d'un texte de loi.

M» LE PRESIDENT est de cet avis : le fait que le Parlementémet des voeux dans un texte de loi n'est fertainement pas con-forme à la hiérarchie des travaux législatifs.
M. DEBRE pense que la Commission devrait se prononcer soit
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pour la ratification assortie de certaines réserves, soit pourl'ajournement du projet.
M. LE PRESIDENT met aux voix le projet de loi portant rati-fication du Traité instituant une communauté européenne ducharbon et de l'acier, en invitant ses collègues à se prononcer,soit pour la ratification, soit pour l'ajournement.

Par 17 voix contre 11, la Commission se déclare favorable àl'adoption du projet et désigne, sur la proposition de Mme Bros-solette, M. Carcassonne comme rapporteur.
M. LE PRESIDENT Indique qu'une réunion commune de plusieurscommissions aura lieu les ^.7 ou 18 janvier, en vue de l'auditiondes Ministres sur le traite de communauté.

o

o o

M. LASSAGNE est désigné comme rapporteur de la propositionde résolution (n° 772, année 1951 ) tendant à inviter le Gouverne-ment à engager incessamment des pourparlers avec le Gouvernementallemand de Bonn en vue de l'indemnisation des déportés françaisdans les camps et prisons du régime national socialiste.
Mo BRIZARD fait connaître à la Commission l'essentiel del'exposé de M. Georges Bidault devant la Commission de la DéfenseNationale au sujet d'une rectification éventuelle de la frontièrefranco-italienne.
Le Ministre a souligné que cette rectification n'auraitaucune conséquence d'ordre militaire.

Mo LE PRESIDENT invite M. Brizard à rester en contact avec laCommission de la Défense Nationale sur le déroulement de cetteaffaire et d'en saisir la Commission des Affaires Etrangèress'il y a lieu.

o

o o

M. MAROGER donne à la Commission une analyse de s on rapportsur le budget des Affaires Etrangères et fait connaître lesréductions indicatives demandées par la Commission des Finances,notamment pour la réorganisation de l'administration centraleet pour le crédit relatif à l'aide aux réfugiés de Palestine.
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Il indique, également, les grandes lignes de son rapport sur le
budget des affaires allemandes.

M» LE PRESIDENT déclare qu'il semble qu'en Allemagne, on
s'oriente vers une nouvelle phase de la politique alliée ; on

parle même de la suppression du Haut-Commissariat interallié et
de son remplacement par des représentants diplomatiques. Il
faudrait profiter de ce changement pour réduire les services
actuellement en Allemagne. Il est certain que les observateurs
français en zone américaine et anglaise ont un rôle très impor-
tant à jouer et l'on devrait envisager la fusion éventuelle
de ces observateurs dans un corps consulaire normal.

M. MAROGER souligne que ldbréation de ces observateurs
a été une très bonne chose et souhaiterait que cette organisa-
tion subsistât sous la forme d'une représentation diplomatique
"au petit pied", auprès du Gouvernement des Lânder.

Certaines grandes villes n'ont que peu ou pas de résidents
français ; il n'y a, par conséquent, pas de consulat français ;
il est nécessaire d'y maintenir des observateurs.

M. DEBRE déclare qu'il reste très peu de bons éléments
français en Allemagne, car,faute de statut, ceux-ci sont partis.

M. MAROGER indique qu'en ce qui concerne la participation
de la France aux dépenses en faveur des réfugiés de Palestine,
elle est facultative et dépend du parlement français.

M. PEZET estime que, du point de vue politique, le pro-
blême des réfugiés arabes est d'une extrême importance, car il
commande toute la politique occidentale dans le Proche-Orient.

M. HAMON regrette que M. Maroger s'oppose à la création
de quatre nouveaux postes aux Affaires Etrangères. Comparati-
vement au chiffre du Foreign Office, l'accroissement des postes
diplomatiques en France est très faible par rapport à 1938
(30$ contre 200$)/

Il demande, d'autre part, à M. Pezet s'il ne serait pas
possible de proposer une augmentation des crédits pour les
boursiers étrangers en France.

Les frais de représentation consulaire font l'objet
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de crédits insuffisants dans le budget ; enfin, M» Hamon
rend hommage au service d'information et de documentation qui
fonctionne au Quai d'Orsay et souhaite qu'une augmentation
de crédits lui soit octroyée.

la séance est levée à 17 heures 15.

t

Le Président,
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Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président
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La séance est ouverte à 15 heures 20
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Présents : MM. BRIZARD, CARCASSONNE, CHAZETTE, COTY, DEBRE,LASSAGNE, Marius MONTET, Georges PERNOT, Marcel
PLAISANT, REVEILLAUD.

Absents : MM. BERLIOZ, BIATARANA, BOLIFRAUD, Mme BROSSOLETTE,MM. COLONNA, GASSER, HAMON, JACQUES-DESTREE, LELANT,LEONETTI, MOREL, le Général PETIT, Ernest PEZET,PINTON, SOUTHON, Mme THOME-PATENOTRE, MM. T0RRE3,WESTPHAL, YVER.

Assistait, en outre, à la séance M. MAROGER, au titre de la
Commission des Finances.

_«» _«i_ni_

/.
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Ordre du Jour

I - Exposé du président sur l'évolution de la situation exté-
rieure.

II - Etablissement d'un questionnaire à proposer aux ministres
en vue de leur prochaine audition sur le traité instituant
une communauté européenne du charbon et de l'acier.

Compte-rendu

M. Marcel PLAISANT, Président, rappelle à la commission
que le projet de loi (n° 817, année 1951),portant ratification
du Traité instituant une communauté européenne du charbon et
de l'acier,a été transmis le 13 décembre par l'Assemblée Natio-
nale ; il s'est mis en rapport avec les trois ministres inté-
ressés en vue de leur audition devant les commissions intéres-
sées du Conseil de la République. Cette réunion commune aura

lieu les 17 ou 18 janvier.

M.C&RCASSONNE demande comment et dans quel délai la Corn-
mission entend discuter son rapport.

M. Georges PERNOT pense qu'il serait utile que.M. Car-
cassonne puisse faire un avant rapport devant la Commission
avant l'audition des Ministres.

M. CARCASSONNE se fera transmettre la traduction des dé-
bats du Bundestag dès que ceux-ci seront terminés ; il en fera

part à la commission.

M. DEBRE ne pense pas que les débats du Parlement aile-
mand apporte»t£rand chose de nouveau ; la commission politique
a déjà précisé sa position ; elle est d'accord pour la ratifi-
cation, mais sous réserve d'abolition complète des contrôles
alliés sur l'Allemagne ; le journal "Le Monde" de samedi der-
nier a indiqué que tous ces contrôles tomberaient dès le 1er
janvier, sans attendre l'entrée en vigueur du plan, ce qui se-
rait contraire aux déclarations faites par M. Schuman,

M. LE PRESIDENT dit qu'il a constaté avec regret que,
lors du débat de politique étrangère de jeudi dernier, le nom-

bre des sénateurs absents était considérable.

/...
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Si les déclarations faites par M. Schuman à l'occasion dece débat n'ont pas fourni d'éléments nouveaux, en ce qui concernela plupart des points, sa déclaration sur l'engagement duGouvernement britannique d'envoyer six divisions dont trois blin-dées en Allemagne, est du plus haut intérêt. Le discours deM. Maxwel Fife a bien précisé, d'autre part, qu'en ce qui concernel'armée européenne, les britanniques A'entendent pas y parti-ciper, mais se contentent de souhaiter sa réussite.

La politique franco britannique repose plus sur des inten-tions et sur une atmosphère que sur des réalités.
M. DEBRE ne comprend pas la surprise manifestée par lesservices du Quai d'Orsay devant les déclarations des hommespolitiques britanniques nouvellement au pouvoir ; s'il existeune différence d'attitudes entre travaillistes et conservateurs,elle ne réside pas dans un désir plus grand de ceux-ci de s'in-tégrer à l'Europe ; les conservateurs plus que les travaillistessouhaitent que l'Europe s'unisse et soit forte pour pouvoir résis-ter à l'U.R.S.S., mais,en aucune façon,ils ne veulent adhérer àcette Europe unie ; ils sont plus atlantiques que les travaillis-tes et souhaitent une plus grande collaboration entre l'Europe,la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. Ils ne vont absoluementpas au-delà.

M. LE PRESIDENT indique que M. Eden lui a déclaré que,sansliens réels entre les nations qui le compose, le Commonwealtha évolué ; de même, l'alliance atlantique peut évoluer par sapropre force sans qu'il y ait besoin de signer de traités nouveaux

M. COTY estime que le problème n'est pas le même ; leCommonwealth est le reste d'un empire dont le lien a été distendu;l'Europe est plutôt le contraire.

M, LE PRESIDENT répond que M. Eden a plutôt voulu fairel'apologie de l'empirisme et marquer l'inutilité de la signatured'accord. N'oublions pas, cependant, qu'à partir de mars 1939les Britanniques ont signé un nombre considérable de traités.
M. DEBRE ajoute que, même en ce qui concerne l'évolutiondu Commonwealth,de nombreux traités ont été signés.
M. LE PRESDENT dit que les Britanniques ont le sentimentd'avoir fait beaucoup pour l'Europe en promettant six divisionsen Allemagne.
En ce qui concerne la question tunisienne^M. Schuman al'intention de donner des pouvoirs très étendus à la commissionmixte qui vient d'être créée..M. de Hautecloque, qui vient d'être
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désigné à la place de M e Périllier, était ambassadeur à Bruxel-les.

M. Marius MOUTET souligne la gravité de ce changement.quiindique un abandon de la politique des réformes. '

M. DEBRE pense qu'en toute hypothèse, le maintien deM. Périllier était mauvaisj sa position consistant à s'appuyersur les masses indigènes pour faire pression sur le pouvoircentral, n'était pas bonne.

M. Marius MOUTET dit que/si la personnalité de M. Péril-lier était un peu -mince
, la nomination de M. de Hautecloqueria^ue d'avoir les mêmes inconvénients ; c'est un poste politiqueet non administratif.

M. REVEI1LAUD demande si^dans les conversations franco-britanniques, il a été question de l'Afrique du Nord.
M. LE PRESIDENT répond qu'il n'en n'a pasfparlé devantlui, mais que la question a été abordée ; ce fut une discussionrelativement facile, étant donné la position de demandeur dela Grande-Bretagne qui a été la première à proposer une unitéde vues avec la France en Afrique.
Soit au Maroc, soit en Egypte f les franco-britanniques ontintérêt à unifier leur politique.
M. de Hautecloque, que le Président a connu à Bruxellesen 1948, ne sera, évidemment, qu'un agent d'exécution des di-rectives qui lui seront envoyées de Paris.

M. Marius MOUTET déclare qu'on n'a donné à M. de Haute-cloque, comme au Général Guillaume, que des instructions deconciliation, mais non des directives.

M. DEBRE pense que le problème tunisien serait facileà résoudre si le Gouvernement savait ce qu'il veut. L'applica-tion d'une politique déterminée ne présenterait plus aucunedifficulté. Ce défaut de politique a pour résultat que les Tu-nisiens sont fondés à nous accuser de ne pas respecter les en-gagements pris ou les déclarations faites.

M. LE PRESIDENT estime, en effet, que le Gouvernementmanque de fermeté et de continuité de pensée ? ♦

La séance est levée à 16 heures 25.

y Le Président,

^mmlaïï
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. REVEILLAUD, Président d'âge

Séance du mercredi 9 janvier 1952
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La séance est ouverte à 15 heures 10
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Présents : M, BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, MM» CARCASSONNE, CHAZET- '

TE, COLONNA, COTY, HAMON, LASSAGNE, LELANT, LEO-
NETTI, MOREL, MOUTET, Georges PERNOT, le Général
PETIT, Ernest PEZET, PINTON, REVEILLAUD, SOUTHON,
Mme THOME-PATENOTRE, M. YVER.

Suppléants :M. GADOIN, de M, Marcel PLAISANT ; M. HOEFFEL, de
M» TORRES ; M. LIONEL-PELERIN, de M» BOLIFRAUD ;
TAMZALI, de M. GASSER.
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Délégués : M. MOREL, par M. BIATARANA ; le Général PETIT, par
M. CHAINTRON,
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Ordre du Jour

Constitution de la Commission.

Compte-rendu

M. REVEILLAUD, Président d'âge.- La composition du bureau
sortant est la suivante : M. Marcel PLAISANT, Président ; MM.
Ernest PEZET et CARCASSONNE ; Vice-présidents : MM. COLONNA et
LELANT, secrétaires.

M. LEONETTI. Je propose la reconduction du bureau sortant
avec comme seule modification, en vertu d'un accord intervenu
auparavant, le remplacement de M. Carcassonne par M. Brizard
au poste de 2e vice-président.

La commission adopte ces propositions à l'unanimité moins
deux abstentions.

En conséquence le bureau de la Commission est composé,
comme suit :

Président : M. Marcel Plaisant.
Vice-Présidents : MM. Ernest Pezet

Brizard.
Secrétaires : MM. Colonna

Lelant.

La Commission décide, également, la reconduction du mandat
de Mme Thome-Patenotre, de MM. Marius Moutet et Henry Torrès au
sein de la sous-commission chargée de suivre et d'apprécier la
mise en oeuvre du programme de relèvement européen.

La séance est levée à 15 heures 15.

Le Président,
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Réunion commune avec les Commissions des Finances, cfes
Affaires Economiques, de la Production Industrielle et de la Défense

Nationale

Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président
de la Commission des Affaires Etrangères

Séance du vendredi 25 janvier 1951

La séance est ouverte à 16 heures dix.

Présents : M. BRIZARD, Mme Gilberte-Pierre BROSSOLE'TTE, MM. CARCASSONNE
CHAINTRON, JACQUES-DESTREE, LEONETTI, Marius MOUTET, Geor
ges PERNOT, Marcel PLAISANT, REVEILLAUD, Mme THOME-PATE-
NOTRE, M. Henry TORRES, YVSR.

: MM. BOLIFRAUD, Léo HAMON.

: MM. BIATARANA, BRUNET, CHAZETTE, COLONNA, COTY, Michel DEBRE
GASSER, JACQUES-DESTREE, LAS3AGNE, LELANT, MOREL, le Gé-
néral PETIT, Ernest PEZET, PINTON, SOUTHON, WESTPHAL.

Ordre du Jour

- Audition de M. Robert Schuman, Ministre des Affaires Etrangères
et de M. Robert Buron, Ministre des Affaires Economiques sur le
projet de loi (n° 817, année 1951) autorisant le Président de la
République à ratifier le traité signé à Paris le 18 avril 1951
et instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier
ainsi que ses annexes Ales protocoles joints et une convention
relative aux dispositions transitoires.

Compte-rendu
Voir ci-joint le compte rendu in extenso des auditions de

M. Robert Schuman, Ministre des Affaires Etrangères, de M. Robert
Buron, Ministre des Affaires Economiques.

Excusés

Absents
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M. LE PRESIDENT,» Mesdames, Messieurs, la séance est
ouverte.

Je remercie M. le Ministre des Affaires Etsangères et
M, le Ministre des Affaires Economiques qui sont venus devant vos

quatre CoBimissions réunies, c'est-à-dire la Commission des Pi-
nances, la Commission de la Production Industrielle, la Commission
des Affaires Economiques et la Commission des Affaires Etrangères,

Je voudrais cependant, pour dissiper des interprétations
fallacieuses qui ont déjà été produites dans la Presse, mettre au

point le rythme des travaux parlementaires qui se sont poursuivis,
dans cette Assemblée, en ce qui concerne le Traité instituant mie

Communauté européenne du charbon et de l'acier,■ m

Ce Traité a été déposé par le gouvernement sur le
Bureau de l'Assemblée Nationale, le 5 Mai 1951. Dès ce moment-là,
l'Assemblée nationale s'en est immédiatement emparée et s'est li-
vrée à une étude du projet. Encore que le Conseil de la République
ne soit saisi d'un projet de loi qu'après le vote de l'Assemblée
nationale, nous avons néanmoins tenu à devoir de nous en occuper
immédiatement et c'est dès le 18 Juin, donc un mois après, tandis
que nous ne la connaissions que sous une forme officieuse, que
cette communication a été l'objet des travaux de cette Assemblée,

Je rappelle lee faits. La Coàmission des Affaires
Etrangères - plusieurs d'entre vous s'en souviennent certainement *

a d'abord entendu ici M. le Président Schuman, qui a répondu à
des questions nombreuses qui furent posées par certains de nos

Collègues, au cours d'une très longue audition.

Nous avons été plus loin, La Commission, très émue des
répercussions que pouvait présenter le Plan de Communauté char-
bon-acier, a constitué une sous-commission et a invité officieu-
semant les membres de la Commission des Finances, de la Commis-
sion des Affaires Economiques et de la Commission de la Produc-
tion Industrielle, à désigner des représentants, afin que cette
sous-commis sion puisse tra\Tailler/kvec un très petit effectif,
mais d'une façon plus efficiente*

La sous-commission a beaucoup travaillé et je tiens à
rendre hommage à ses travaux et à tous ceux qui y ont participé.
Elle a tenu quatorze séances, au cours desquelles elle a voulu
entendre les représentants des organisations syndicales, de^la
sidérurgie, des charbonnages de France, ainsi qu'un grand nombre
de personnalités qui n'appartenaient ni au milieu industriel, ni
au Parlement, ni mime aux milieux officiels, mais qui étaient des
personnalités très renseignées, tels que des Professeurs, des
Economistes de toute nature, etc.,. Elle a entendu, en outre,
M. Poher, représentant de la France à l'Autorité internationale
de la Rhur, ainsi que M. Jean Meuefctet ses collaborateurs*
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Le travail de cette sous-commission était présidé par
notre Collègue, M. Léon Hamon, auquel je tiens égalaient à rendre
hotoeage, car il a livré,"pendant ces semaines, une grande somme
de travail. M, Léon Hamon a établi un rapport interne objectif,
comportant un très grand nombre de critiques et qui avait, à tout
le moins, ce mérite d'appeler l'attention des membres de la sous-
commission et de la commission sur les difficultés et les points '

sensibles du projet instituant la communauté-européenne du charbon
et de l'acier.

Ceci était la pnenière phase de nos travaux propres,
travaux qui se sont poursuivis dans le domaine législatif et qui,
comme je l'ai indiqué, ont fait appel à des personnalités exté- t
rieures, de façon que rien ne nous paraisse étranger dans une
affaire aussi considérable et dont les répercussions sont d'une
grande gravité.

Deuxième phase : il y a eu les débats devant l'Assemblée
nationale, qui se sont poursuivis pendant trois jours et trois
nuits et qui ont été riches d'enseignements.

Troisième phase : ce sont les débats, du 7 uenvier att
11 Janvier 1952, devant la Chambre fédérale de la République al-
lemande, qui ont abouti, vous le savez, à l'adoption de ce projet
de loi pan 244 voix contre 125, débatj dont nous avons eu connais-
sance par les dépêches qui nous sont parvenues régulièrement par
l'intermédiaire de M, François-Poncet.

Par conséquent, - pour demeurer objectif, je n'en dirai
pas plus aujourd'hui - il n'est pas permis un instant de susurrer
que cette Assemblée ne se soit pas emparée dès le début d'un pro-
jet de loi extrêmement grave, et qu'elle n'y ait pas appliqué les
travaux les plus sérieux. J'ose dire, au contraire, qu'aujourd'hui
où nous avons la curiosité d'entendre M!. le Ministre des Affaires'
Etrangères et M. le Ministre des Affaires Economiques, tous les
membres de cette Assemblée sont parfaitement préparés à cette au-
dition,

/

Un certain nombre de nos Collègues, Monsieur le Ministre
ont préparé des questions et nous avons eu le soin de vous les
transmettre. Pour que cette réunion soit fructueuse, je voudrais
abréger les commentaires. Nous vous avons transmis notamment les
questions posées par M, Maroger. Ces questions se rangent sous
quatre chefs. Je ne veux pas en reprendre le détail maintenant»
Je ne donnerai même pas la parole à M. Maroger qui, certainement,
la demandera pour obtenir quelques précisions au cours de cette
audition. Restant sur ce questionnaire extrêmement ample, qui en-

visage presque toutes les difficultés et tous lesproblèmes qui
sont proposés à votre examen, je voudrais demander à M. le Pré- '

sident Robert Schuman s'il lui plaît d'y répondre dès maintenant.
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M, ROBERT SCHWAJi, Ministre des Affaires Etrangères,-
Je voudrais d'abord remercier le Conseil de la République de l'ef-
fort qu'il a accompli dans le passé. En effet, vous êtes en avan-

ce sur l'horaire. Vous avez entrepris une étude de cette, question
extrêmement complexe avant même que vous n'en fussiez officielle-
ment saisis. C'est ce qui rend possible, aujourd'hui, de nous dis-

penser, nous membres du Gouvernement, de vous faire un exposé des
principes. Sans cela, j'aurais eu à vous dire d'une part quelles 2,
sont les considérations politiques qui ont été à la base de notre
initiative, d'autre part à vous rappeler la structure économique
de la Communauté du charbon et de l'acier. Vous avez déjà fait
cette étude qui vous donne les notions générales. Sauf avis con- t
traire d® la part des membre» des commissions ici réunies, nous

pourrions immédiatement entrer dans cet examen contradictoire des

questions qui nous ont été posées et auxquelles nous nou3 effor-
cerons de répondre de notre mieux.

En ce qui me concerne plus spécialement, j'ai reçu
deux questionnaires, l'un de M, Saller, visant uniquement les
territoires d'Outremer, l'autre de M. Maroger, concernant le
domaine essentiellement économique. Je crois donc qu'en principe,
et 14 possibilité"m 1 étant réservée, avec votre autorisation,
Monsieur le Président, d'y ajouter les remarques et les considé-
rations d'ordre général qui me paraîtraient nécessaires, c'est

M, le Ministre des Affaires Economiques qui répondra principa-
lement aux questions posées par M, Maroger,

M. LE PRESIDENT,- Je ne vois pas d'inconvénient à une

telle procédure. C'est avec plais:'r que je donnerai la parole à
M. le Ministre des Affaires Economiques, étant entendu que nous

reprendrons le questionnaire de M. Maroger sur un point qui nous

est/îparticulièrement sensible, je veux parler du canal Thionville-
Moselle, ainsi que sur le problème de îa Sarre, qui sont des ques-
tions de caractère fondamental. Sous réserve de ce report, la

parole est à M. le Ministre des Affaires Economiques.
ni

M, ROBERT BURON, Ministre des Affaires Economiques,-
Mesdames, Messieurs, je vais répondre dès l'abord aux questions t

posées par M. Maroger, en laissant toutefois à M. le Ministre des ©f

Affaires Etrangères le soin de traiter la question de la Sarre. L :

Je prends donc la première question de M. Maroger, Pour

faciliter la discussion, je crois pouvoir, dans cet exposé très

précis, distinguer deux ordres de questions. Les premières con-

cernent le problème de la parité entre la sidérurgie française
et la sidérurgie allemande. C'est la grande crainte que, dans les

conditions présentes, le problème ne se pose de tell© sorte que
liinstitution de la Communauté européenne du charbon et de l'aciei
ne favorise la sidérurgie allemande, dans la concurrence commer-

ciale et industrielle, par rapport à la sidérurgie française.

J
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Comme on l'a déjà très amplement dit, il s'agit bien
de savoir quelles peuvent être les conséquences de la Oomraunauté
européenne sur ce point. On peut, en effet, tout d'abord se de-
mander si, dans le passé ou dans le futur, sans Communauté eu-
ropéenne, la concurrence entre la sidérurgie française et la si-
dërurgie allemand®, ne joue pas sous un certain nombre de condi-
tions et sous des perspectives particulières. Si bien qu'en défi-
nitive, il y a deux qu stions, L'une est générale et, en somme,
n'a pas de rapport immédiat et direct avec le plan que nous étu-
dions» C'est celle de savoir si, dans le passé, dans le présent
et dans le futur, le gouvernement français fait tout le possible
pour que la sidérurgie française puisse soutenir la concurrence
avec la sidérugio allemande, et de savoir si las conditions géo-
graphiques, économiques ou autres, respectives à chaque nation,
ne sont pas plus favorables à l'une qu'à l'autre. Plus particu-
lièrement, il s'agit de considérer si le fait de la création de
la Communauté, par rapport à ce qui se passerait si cette créa-
tion n'était pas réalisée, est plus défavorable à la sidérurgie
française et risque de la rendre plus sensible â la concurrence
de la sidérurgie allemande#

La première -chose à faire, de ce point de vue, est,
je crois, d'envisager ce qui se serait passé par exemple l'an
dernier, si la Qmmunautê avait déjà fonctionné, dans la période
difficile que nous avons connue. Si l'on prend le taux de marche
des deux sidérurgies - question posée par &. Maro&er - dans la
conjoncture 1951, il s'agit de savoir si, dans l'hypothèse où le
Plan Schuman aurait été er^vigueur, les dispositions de l'article
59 sur l'application de la répartition en période de pénurie,
auraient joué,

A cet égard, il n® semble pas qu'il y ait de doute#
Personne ne conteste qu'en 1951, la pénurie de charbon existait,
Au^ssi bien, la nécessité d'une répartition Internationale du
charbon a-t-elle été reconnue par différentes organisations in-
ternationales, notamment par l'0J3#C.E., bien que celle-ci fonc-
tionne avec la règle de l'unanimité.

Cette pénurie ayant effectivement existé en 1951,
comment les choses se seraient-elles passées si la Communauté
européenne avait fonctionné ? L'après le texte qui vous est scumi
la répartition des ressources de la Communauté en charbon et en

acier entre les entreprises soumises à sa juridiction, aura&fcété
organisée par le Cohseil des Ministres# Ceci dans le cas où un

accord unanime aurait été réalisé au sein de ce Conseil® ainsi
que 1© prévoit l'alinéa 2 de l'article 59. Si cette unanimité
n'avait pas été réalisée, c'est la haute autorité qui, en vertu
de l'alinéa 3 du même article, aurait assuré la répartition des
ressources de la communauté entre les Etats membres, en fonction
des consommations et des importations, et indépendamment de la
localisation des productions*
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La répartition étaiit ainsi faite, les possibilités de
notre sidérurgie auraient été déterminées par son approvisionnemen"
en charbon, notamment en coke. En ce qui concerne l'objet précis
de la question de M. ûiaroger, c'est -à -dire la comparaison des deux
sidérurgies, la possibilité d'assurer des taux de marché identi-
ques et parellèles, aurait donc dépendu de la décision que le Gou-
vernement français aurait prise pour aceord&r à notre sidérurgie
la même priorité que le gouvernement fédéral aurait accordée à
la sidérurgie allemande pour l'utilisation du charbon disponible#
Ainsi, il aurait fallu que, la répartition étant faite, l'utili-
sation fut accordée de préférence, par le gouvernement français,à sa sidérurgie, en vue de telle ou telle utilisation, de même que, ^
du côté allemand, le problème se serait posé de savoir si le gou-
vernement aurait donné des superpràorités - ce qu'elle a d'ail*
leurs fait en partie - à sa sidérurgie. En un mot, la question
est de savoir si le gouvernement français, dans la répartition
du charbon et du coke, aurait fait, au bénéfice de sa sidérurgie,
un effort identique à celui de son voisin#
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Nous sommes donc ramenés à un seul problème. Nous aurions eu une
situation plus intéressante filît charbon et nous serions restés dans
la position de savoir si le charbon était utilisé pour la sidérur-
gie. La première question aurait constitué une facilité par rapport
à la non existence de la communauté.

4 En réalité, nous nous trouvons dans ce cas, comme toujours
devant le problème que j'exposais tout-à-l'hBure. Il y a un pro-
blême de la concurrence de la sidérurgie française et de la si-
dérurgie allemande. J'y reviendrai après avoir répondu à l'ensem-
ble des questions de M. MAROGER. Il s'agit de savoir si l'on eoa-
sidère au départ que l'une est tellement faible qu'elle ne puisse
pas supporter la concurrence et qu'elle soit justifiable d'une
forme de protection particulière. Le problème qui se pose pour
la sidérnngie française est le même, dans le plus mauvais des cas
que s'il n'existait pas de communauté européenne.

En ce qui concerne la première question posée : "Est-ce que
l'approvisionnement se trouverait mieux assuré du fait de l'arti-
cle 59", si nous nous basons sur l'année 1951 la réponse est in-
contestablement : oui. Voilà pour le début de la question.

M. MAROGER désire-t-il intervenir immédiatement ou trouve-
t-il préférable quei^réponde d'abord à l'ensemble des questions ?

M. le PRESIDENT .- L'article 59 est considérable : il vise
le problème de la|tpéhurie. On peut dire que c'est le plus angois-
sant pour l'industrie et l'économie françaises.

M. MAROGER va poser une question pour bien préciser le
thème général de son questionnaire.

M. MAROGER .- Je suis d'accord sur l'organisation et la
plan présenté à partir du moment où la sidérurgie française peut
être mise à parité de la sidérurgie allemande. Faudra-t-il,après
cela^prendre d'autres mesures pour la sidérurgie française ?
Nous le verrons ; cela ne regarde pas le traité. Il appartient au

gouvernement de voir ce qu'il y a lieu de faire, voir si les con- »

ditions fiscales, sociales...
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M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES .- Et financières ..

M. MAROGER ... et financières qui sont imposées à notre
sidérurgie l'handicapent par rapport à la sidérurgie allemande.Cela n'a rien à voir avec le traité de communauté. Celui-ci met
à la disposition de la France une certaine quantité de charbon,dans certaines hypothèses. Moyennant le jeu de ce traité et l'aji-plication de cet alinéa - et en réalité, tout le texte tieat dans 2 fce troisième alinéa - pouvez-vous garantir que la Haute Autorité
arrivera à mettre à parité les deux économies, allemande et fran-
çaise ? Il ne s'agit pas de dire :"Si l'Allemagne n'applique pas s.nous n'appliquerons pas non plus..."

Supposez, Monsieur le Ministre, que vous soyez membre de
cette Autorité. Est-ce que vous considérez que vous étés armé parl'article 59 pour faire prendre des décisions par cette Autorité
dans des circonstances analogues à celles que nous avons vécues
au cours de l'année 1951 ? Nous savons que la France est imoarta-
trice de charbon et qu'elle le restera pour une certaine quantièté. Nous savons que les autres pays équilibrent à peu près leur
production et que l'Allemagne est la seule qui puisse, avoir une
quantité de charbon disponible pour envoyer en France. Est-ce que
vous considérez que ce traité nous arme ? Etes-vous sûr que tout
le movide soit d'accord sur le sens du mot "pénurie" ? Faut-il
que les ressources de la production de l'ensemble des 6 pays soifcntinférieures auxbesoins de ces pays et qu'à partir de ce moment on
doit répartir au pro rata des besoins les ressources de l'ensemble
des 6 pays ? Cela revient à dire que vous aurez 3 ou 4 millions 1de tonnes par an dérivées de la consommation allemande, dérivationqui sera prescrite par la Haute Autorisé.

Si c'est cela, je suis d'accord. Mais je voudrais être sûr
que j'ai bien compris parce qu'on dit aussi que la Haute Autori-té doit tenir compte des situations cbsaxiixyax économiques des
pays et éviter toute mesure qui pourrait causer des troubles per-sistants dans l'économie des uns et des autres paus. La Haute Au-
torité ne aérait pas libre de faire ce qu'elle veut. Que décidera-

'

t-elle finalement ? Les allemands ont-ils l«u même interprétation [
que nous et sont-ils d'accord sur celle que vous donnez ? Ce n'est
pas vous qui déciderez ; ce ne sont pas les allemands ; c'est lecollège de 9 per sonnes,- ce te autorité internat ionaley car il n' y

''

à pas de conversations directes.

Saisie de cet ensemble de considérations, cette Autorité
va-t-elle dire :"Vous allei^donner 4 millions de tonnes de char-
bon à la France, après quoi il vous en manquera, à vous, 3 mil-
lions. Vous n'aurea qu'à acheter ce charbon qui vous manque aux
américains". C'est la communauté européenne qui va acheter ce char-
bon aux américains. Comme il est plus cher que le charbon aile-
mand, cette surcharge sera reportée sur 1'ensemble de l'économie
européenne. "Cette surcharge - nous dit-on - nous sommes prêtsà l'accepter."

la Haute Autorité Internationale a essayé de faire de telles



propositions, mais elle a vu les représentants allemands aîpasxxs'en aller avec éclat. Peut-être, demain, en vertu de cette con-ception de l'unité européenne, seront-ils décidés. Je voudraissavoir si ce sera bien vrai qu'on nous donnera ces 3 ou 4 millionsde tonnes. J'aurais personnellement voulu un protocole qui indiquebien la façon dont on doit interprêter.
Je ne veux pas qu'on me fiasse dire que cela ne vaut pasmieux que rien du tout. Cela vaut mieux que rien du tout. Je con-çois bien que les négociateurs aient du se borner à cette décla-ration un peu vague et imprécise que je ne reproche pas : on nMm-

pose pas toujours sa volonté.

Il y a à cela une contre-partie. En fonction de cet article
nous supprimons à une date donnée tous les droits de douane etil n'est plus question de les rétablir. Je dis que c'est très bienet j'accepte en échange de la répartition. Mais sil*Allemange n'est
pas décidée, si la Haute Autorité vient dire :"I1 y a aussi chezelle de la pénurie ; il faudrait qu'elle achète.du charbon enAmérique etc... il risque d'y avoir surcharge pour l'ensemble."Comme l'Allemagne n'a pas de dollars pour acheter, elle sera fina-lement obligée de garder son charbon et au lieu des 4 millionsde tonnes prévus, nous n'en recevrons que S. En contre-partienous aurons supprimé nos droits de douane.

Il y a donc quelque chose qui ne me paraît pas équilibré.

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQES .- Je vous dirai
que l'article 59 indique que c'est la Haute Autorité qui constatela pénurie de la communauté et, je réponds là à votre question,c'est la pénurie telle que vous venez de la définir vous-même.Cela se trouve d'ailleurs dans le texte "...la communauté se trou-
ve.e^u.présence d'une pénurie de certains ou de l'ensemble des/a£t£3rs soumis à sa juridiction..." Je dis simplement que l'expérien-ce de l'année 1951 est probante. Pour ma part, comme secrétaired'Etat aux affaires économiques, j'ai eu à me transporter de Genè-
ve à Paris, à l'O.E.C.E. La constatation, je puis vous le dire,en ce qui concerne la pénurie, a été faite dans des organisme*où il y avait nécessité, pour constater cette pénurie, de l'una-nimité. Dans un tel cas, la Haute Autorité se trouvera plus àlfaise pour constater la pénurie de la communauté que certains or-ganismes où il suffirait que quelqu'un dise :"I1 n'y a pas tel-lement pénurie", pour créer un achoppement.

Une^deuxième khms£»±±®ji constatation qui est du domaine desfiits et ne change rien à votre raisonnement, s'impose. En ce quiconcerne le taux démarché de la sidérurgie, le chiffre de 3 ou4 millions de tonnes de manque paraît quelque peu élevé par rap-port au^t chiffre* que nous avons analysé^ et qui est de 1 millionde tonnes.

M. le PRESIDENT .- Cela n'enlève rien à la démonstrationde M. MAROGER.



M. le MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES .- La difficultédans laquelle on place l'Allemagne en prélevant une partie de soncharbon pour faire face à la pénurie de la communauté, en l'obli-géant à acheter du charbon américain, n'est pas un problème telle-ment nouveau. Je répondrais à la question qui vous intéresse en
vous demandant de vous reporter à la déclaràtion qui a été faitele 11 janvier dernier au Bundestag par le professeurLes questions qui lui ont été posées recoupent la vôtre, vueSdel'autre côté, bien entendu.

-fiM. MAROGER .
- Les allemands ont certainement étudié letraité comme nous.

M. le PRESIDENT .- Et les présidents de commissions du
Bundestag l'ont regardé d'aussi près que nous.

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES. Vous pourrezconstater que la réponse du professeur n'est p asd'une originalité extraordinaire. Ceci pour vous montrer que,de l'autre côté, il^ènt été aussi embarrassés par certaines ques-tions que le professeur n' a pas évitées. Force lui a étéde reconnaître que dans le domaine de la collaboration européenne,il fallait qu'une partie du charbon soit soustrait* à l'économienationale allemande au bénéfice de l'ensemble. Ceci paraît doncrépondre à votre question, à savoir si la protection et le systè-me de sûreté de l'article 59 se révélera aussi efficace que nous1'affirmons.

M. SaLLER .- L 'article 59 ne joue qu'en cas de pénurie decharbon. Cette pénurie est forcément une somme algébrique d'ex- 1cédents <utd'insuffisances. Si excédents et insuffisances s'annu-lent, l'article ne joue pas. Je voudrais savoir si des dispositionssont prises pour qu'excédents et insuffisances puissent s'annuler
par une répartition d'un pays à l'autre. L'excédent de charbon
en Allemagne doit-il compenser l'insuffisance de la France sans
que l'article 59 joue ?

par exempley
M. le PRESIDENT .-Ce serait/Tecas où l'un des pays de la incommunauté, pour des raisons qui pourraient être imaginées, à unmoment donné, voudrait, même si ce n'était pas l'intérêt imnédiat, ,vendre son charbon à l'extérieur plutôt que de le livrer à un \\des membres de la communauté. [r
M. SALLER .- C'est cela. En d'autres termes est-ce quel'Allemagne doit vendre son charbon à la France, en cas d'insuf-fisance de notre part, avant de le vendre à l'extérieur ?

M, ClAVIER .- Le pool du charbon est-A-1 complet ?

M. ie MINISTRE DES AFFAIRES EESNEMXQEES ETRANGERES .- Jevais vous donner un exemple concret de ces discussions au sein duparlement allemand. La sidérurgie allemande a besoin de mineraisuédois. Nos mines ne sont pas menacées dfépuisement, comme onl'a dit, parce que la sidérurgie allemande est orientée, équipée
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en vue de travailler un minerai "beaucoup plue riche que le minerai
lorrain. C'est notre intérêt que la sidérurgie allemande conti-
nue à se ravitailler en Suède et c'est également l'intérêt de
la communauté, pour que les équilibres existants ne soient pas
détruits entre la communauté et l'étranger, les pays tiers - car

nous avons aussi des équilibres à sauvegarder pour nos fourni-
tures de minerai - et ceci ne doit pas etre mis en cause par
l'existence de la communauté. Il faut donc que les relations qui
existent entre la sidérurgie allemande et les fournitures de
minerai suédois ne soient pas compromises.

Quand il s'agit de définir la pénurie de la communauté, il
faut tenir compte de cette situation, il faut faire abstraction
de la quantité de charbon allemand qui doit aller en Suède, pour
obtenir, dans l'intérêt même de la communauté, une contrepartie.

Le calcul à faire est celui-ci : est-ce qu'en tenant compte
de ces nécessités économiques, il y a insuffisance de charbon
et notamment en coke, quant à l'ensemble des sidérurgies asso-

ciées.

M. BERTHOIN.- Les clients particuliers sont servis par
priorité.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES.- Oui.

M. MAROGER. J'ai enregistré les affirmations de M. le Mi-

nistre, mais j'attire votre attention sur un point : vous avez

eu à Bonn des déclarations qui paraissent favorables ; c 'est en-

tendu* Mais nous n'avions pas ces déclarations en étudiant le
dossier. N'était-il pas possible d'obtenir ce que le Conseil de
la République et la commission Hamon avaient demandé en juillet ?
Est-ce que cela n'aurait pas été mieux de le dire pour montrer

qu'on était d'accord ? Cette idée, il faudrait la mettre par
écrit dans un protocole additionnel. Ce serait peut-être mieux
que de se contenter de le dire. Nous aurions alors une base
nécessaire pour le cas où cette répartition ne nous donnerait
pas satisfaction; si l'Autorité, usant de son pouvoir, dansl'in-
térêt général de 1a. communauté, nous donnait moins de charbon
et assurait un taux de marche moins favorable qu'en Allemagne,
nous aurions le droit de remettre en cause l'engagement que nous

prenons de supprimer nos droits de douane. Je veux bien les sup-
primer si nous sommes à parité de marche. Mais si, par suite des

dispositions de cette Autorité,ncela ne se passe pas ainsi, si
nous continuons à marcher à 857° au lieu de 100$ comme marchent
les Allemands, il faut que nous ayons les moyens de nous défendre

La Haute Autorité dira : "<T'ai prescrit des choses raison-
nables", mais nous, nous aurons"ouvert nos frontières. Il y a

là, quelque chose qui est mal posé.

Il y a donc deux questions : celle du pr °^? c0^
et la possibilité de revenir sur cette pmppression des droits
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de douane que j'accepte dans le cas de la parité démarché.

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES Je ne voispassur quel point du texte il peut y avoir des doutes.

M. MAROGER Qu'on le dise !

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES Nous sommes 6
pays intéressés. 5 sont acheteurs de charbon contre la seuleAllemagne. Croyez-vous que la Haute Autorité dont les membressont nommés à l'unanimité par les 6 pays puisse voir une majo-rité se dégager pour méconnaître une situation aussi logique...

M. MAROGER .- Que cela soit écrit !

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES .- Si l'Allemagnerisquait d'avoir une majorité, d'accord, mais les ressourcessont à l'inverse : l'Italie achète la totalité ; la Hollandeproduit une partie de son charbon ; la Belgique produit maisdoit importer ; la France importe et le Luxembourg entièrement.Voilà les pays associés. Les pays qui achètent sont une majoritéécrasante. Je comprend les préoccupations qui se sont fait jourà Bonn et qui étaient permanentes dans chaque discours :"On nousobligera à exporter notre charbon ; qu'aurons-nous en ccrtre-par-tie ? Nous sommes sûrs d'une chose> disent-ils, c'est que nousavons un moyen d'action déterminant au point de vue économique ;nous avons une production de charbon excédentaire. Nous sommesle seul des 6 pays à être dans cette situation. En cas de pénuriec'est nous qui nous démuniront de notre charbon^..
Cette appréhension est beaucoup plus jusitifée que celledont vous êtes le porte parole actuellement.

M. BOGDET .-Je pense que l'objection de M. MAROGER peutse résumer très exactement en ceci : M. MAROGER n'est pas abso-lument sûr de l'objectivité de la Haute Autorité en ce qui concer -ne la répartition du charbon. Je rappelle d'un côté que, s'agis-sant d'un traité, il doit, en principe, toujours être appliquéde bonne foi. C'est la base même de tous les traités. Ensuite,s'agissant de la Haute Autorité où seront représentés - c'est laréponse qui vient d'être faite - tous les pays qui bénéficierontde l'apport du charbon allemand, si risque il y a, il sera plutôtdu côté de ceux qui seront obligés de fournir ce charbon que ducôté de ceux qui en bénéficieront.
M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES .- Il y a un recourscontre une interprétation de ce genre devant la cour...
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M. le PRESIDENT »- Le recours est à la fois une protec-
tion et un péril !

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES Vous vous méfiez
des juristes...

M. le PRESIDENT .- Oui ! Nous ne sommes pas au bout de
nos difficultés... Mais je me tais, car nous touchons à un
domaine très dangereux : celui de l'interprétation.

s*1

M. MOUTET .- Je voudrais savoir s'il y a recours possible.
Il est certain que lorsqu'on se lance dans une affaire aussi ré-
volutionnaire que celle que nous sommes prêts à accepter, il y
a^une foule d'aléas. Veut-on oui ou non courir le risque avec les
bénéfices que nous pourrons en retirer ? Il y a une position de
principe à prendre, mais il faut "etre éclairé sur l'ensemble des
conséquences et la gravité du risque que l'on prend.

... ...

... ,

On vient de poser une question concernant la pénurie ou
la surproduction. Je dois dire que la réponse qu'a faite M. le
Ministre me surpcand. Il y a une position qui ne joue jsas dans
l'absolu : abondance d'un côté et pénurie de l'autre, parce,qu'il
y a des quantités de considérations qui peuvent intervenir, comme •

celle de l'appréciation pour savoir s'il y a échange nécessaire
minerai-charbon. Ce sont là des cas extrêmes, mais il peut y aviir
des cas moyens.

Sans doute y a-t-il une assemblée consultative qui est pré-
vue et, à côté, le recours judiciaire. Mais il est évident qu'il
y a des risques qui peuvent être de nature politique.

Tout-à-1'heure, M. le ministre nous disait :"Vous avez 5 ni
pays acheteurs contre un seul qui est fournisseur". Il peut y avoiri
des continge/nces politiques qui soient en dehors de la question i,
chartoon. Nous savons que dans les juridictions internationales êi
elles-mêmes, les considérations politiques ne sont pas toujourqâb- tr
££MX8S sentes, loin de là, hélas !

Je voudrais être fixé sur la valeur et la portée des re-
cours. L'assemblée spéciale n'a qu'un caractère consultatif.
Dans quelle mesure la décision qu'elle prend réagit-elle sur la
Haute Autorité? Si l'un des pays n'a pas satisfaction, peut-il,dans un cas comme celui que nous examinons, s'adresser à la 6our
de Justice et dire :"Je suis lésé ; en voilà la preuve ? "
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La Haute Cour de Justice peut-elle dire :"Oui, vous
êtes lésé et voilà la réparation à laquelle vous pouvez préten-
dre." ^

Je désire donc savoir si un tel recours est possible et
quelle est sa valeur.
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M. LE MINISTRE LES AFFAIRES ETRANGERES. Un recours est
possible lorsque le mécanisme du terme de "pénurie" s'appliqueet l'on doit fiordidérer à cet égard l'interprétation du texte
dont nous avons donné connaissance.

. Dans un cas concret il y a matière à recours ; ceci est
dit dans le texte.

On a reconnu à Boni., et sans contestation, que, désormais,l'Allemagne ne pourra plus faire état de sa production charbonnière
dans les négociations commerciales bi-latérales qu'elle engagera
par la suite et dans les traités commerciaux qu'elle concluera.

Jusqu'ici, l'Allemagne disposait de son charbon comme
d'une marchandise privilégiée; vis-A*is de la Suisse, par exemple,elle pouvait obtenir des faveurs particulières parce qu'ellelui p-omettait un certain nombre de milliers de tonnes de char-
bon ; désormais, en cas de pénurie, elle ne pourra plus le faire
car la totalité de sa. production sera alors réservée à la com-
munauté. C'est vous dire qu'en acceptant ceci, ils ont reconnu
l'exactitude de l'interprétation que nous donnons actuellement.

M. IXI GCI". -IBGN . Je voudrais reprendre la question de
M. Maroger, qui est vraiment très . pe rtinente.

M. le ministre des affaires économiques a répondu toutà l'heure, mais, à mon avis, d'une façon qui n'èst pas très
rassurante »

Je prends l'exemple de 1951 et de 1952. Pour que la
sidérurgie française continue à fonctionner à son taux d'activité
actuelle qui n'est que de 30 il manque à l'économie fran-
çaise 4 millions de tonnes de coke ou de fines à coke que nous
remplaçons à peu près par des fines à coke américaines.

Je crois qu'un des avantages du traité est que, demain,la question sera vue sous un nouveau jour et que ces 4 millions
de tonnes de coke, comme le disait M. Maroger, viendront de
l'Allemagne. Nous nous trouvons en face d'un gros problème de
principe £ar cela peut jouer dans les deux sens.

Il s'agit de savoir si l'on va nous dire ; "Messieurs,épuises, d' abord la totalité des possibilités d'importations de
l'étranger avant de vous adresser aux ressources de l'Allemagne."Or, vous savez ce que celq nous coûte ; nous avons voté, à cet
égard, 26'milliards de subventions au dernier budget.

En sens, inversé, l'Allemagne s'arrangera toujours
pour produire juste la quantité nécessaire à 1' accroissement
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progressif et continuel de sa capacité de p oduction sans jamais
faire de surproduction.

M. LE PRESIDENT» C'est ce qu'elle fait en ce moment.

M. LCEGCHAIG30N» .Si besoin est, un d s pays du pool peut
.compléter la quantité de charbon dont il aura besoin par des

importationq/de l'Angleterre. Air si la Hollande, moyennant des
contreparties utiles, pourrait obtenir de l'Angleterre le com-

plément nécessaire de charbon cokëfiable pour la me--rche de sa

sidérurgie.

Vraiment le problème n'est pas clair du tout ; il est
cependant d'une importance tragique pour la France. Les questions
que je pose sont des questions de bonne foi. IlITést de ces traités
comme du livret militaire que nous portons dans notre poche ; il
mentionne la peine de mort pour certains cas, mais, en réalité,
cette peine s'applique rarement.

Derrière l'article 59? Qui est l'article majeur, on peut
voir toutes sortes de choses. Je pense que le Gouvernement fran-
çais aurait pu dire sur la base de cet article : "Comment l'in-
terprétez-vous ? Serons-nous aufbdises, demain, à supprimer nos

importations de charbons américains et nous livrerez-vous les 3 ou

4 millions de tonnes de charbon nécessaires pour mettre notre
sidérurgie à parité avec la vôtre ? Estimez-vous qu'un effort
commun doit être fait pour importer des charbons américains, ou

bien estimez-vous que, pour ce qui nous manque, il y a pénurie
mais qu'après tout, il y a égalité? "

M. Jean BERTHOIN. En réalité, nous sommes actuellement
en état de pénurie ; par conséquent, le fonctionnerae:r t de lferticle
59 doit avoir lieu. Nous nous trouvons donc devant un exemple précip
à propos duquel il nous est possible de raisonner.

Supposons que le traité fonctionne actuellement. Que
se passera-t-il ? En France, il nous manque à peu près 20 milliope
de tonnes de charbon par an ; c'est ce que nous avons dû importer
l'année dernière» Nous continuons d'acheter du charbon en Amérique
et cela représente pour nous un décaissement de 150 million,:, de
dollard.

Va-t-on mettre en commun - et c'est tout le problème dans
la situation où nous sommes - la production d'ensemble, en admettant
que les autres clients ont été servis par priorité ? En dehors
du client suédois pour l'Allemagne et de certairs autres clients
pour d'autres pays, va-t-on le ttré en commun l'ensemble de cette
production ?
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Va-ton distribuai aux utilisateurs et ^ui est; nécesesii e,
notamiaent les fines s coke et, après seulement, envisager le
déficit de 1'ersemble et répartir la charge de cet achat en dollars^
puisque c'est en dollars généralement que cela doit être régie, sur

l'ensemble des pays, sans se préoccuper de savoir si, à l'origine,
l'Allemagne par exemple, aurait pu se passer de cette introduction

de charbon chez elle ? C'est tout le problème. 2

Sommes-nous en présence d'une mise eryèommun d'une produc-
tion dont le déficit eétant vu dans son ensemble,-sera pris en ,

charge en commun et réparti par les soins de la haute autorité
suivant un certain barême à déterminer ? Dans ce cas que ferions-
nous à ce moment-là ?

M. LE MINISTRE' LIS AFFAIRES ECONOMIQUES. Grâce à la

question de fi» Berthoin, je me trouve ramené au problème examiné
tout à l'heure, où j'avais pris comme hypothèse le fonctionnement
de la charte en 1951*

Pour préciser certaines questions posées par d'autres,
je voudrais indiquer qu'on a l'air de penser qu'en 1951> nous

avons été les seuls à avoir recours à des importations. Je rappelle
que, même pour les fines à coke, l'Allemagne elle-même en a impor-
té. Ceci est important car on a une tendance naturelle à axer

sa critique sur l'action de son pays, mais il ne faut pas croire

que nous ayons tous les malheurs sur nous ; d'autres pays ont

été aussi dans l'obligation d'importer.

Tel que l 1 article 59 est rédigé, la répartition des

ressources se fait compte tenu des ressources as.urées par l'im-

p ortation de chacun des pays. Si 1' article 59 s 'appliquait pour
l'année 1951> nous devrions donc faire cette répartition de pénu-
rie

y compte tenu des ressources données à che--que pays par ses

importations.

J'en viens maintenant à la seconde partie de la

question de M. Maroger qui portait sur ce problème des importations ,'î
Il est évident, ne serait-ce que pour la question des devises

par exemple, que ce sont les Etats qui peuvent donner les moyens
de paiement pour les importations. Mais ce qui est important
c'est, d'une part, que la répartition de pénurie se fait compte
tenu des ressources de chacun des pays ( importations ou production)
et,d'autre part, que 1*article 53 permet à la Haute Autorité/
sur avis conforme du Conseil, d'instituer des mécanismes finan-

ciers en vue de veiller à l'approvisionnement régulier du marché
commun.

En réalité , ce qui préoccupe MM. Maroger, Berthoin,
Longchambon et Saller, c'est que la Haute Autorité, qui a la
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responsafeilité de le répartition, n'a. pas la tache directe d'impor-
ter puisque le problème des mécanismes financiers et monétaires a

été respecté à l'intérieur de le charte. Mais, en fait, indirectement,
pour deux raisons, elle se trouve à même de jouer son rôle de véri-
table répartition puisque, d'une part, elle fait la répartition,
compte tenu de 1'ensemble des ressources, y compris les importations
des ays membres, et, d'autre part, par le biais de l'article 53 et
de l'article 3, elle a pour mission d'assurer aussi l'approvisionne-
mentv^umarché commun. La Haute Autorité peut donc jouer à l'inté-
rieur de cette r'partition le rôle qui est le sien.

M. Jean MAROGIR. Cela va beaucoup plus loin que ce que nous

pensions. Vous faites état d'abord des quantités de charbon que
la France importe des Etats-Unis.

M. LE MINISTRE LES AFFAIRES ETRANGERES» M« le ministre
des affaires économiques n'a pas dit cela.

^Je voudrais vous ramener au texte pour répondre à la ques-
tion très directe et pertinente de H. Ber/thoin. Le paragraphe 3
de l'article 59 commence ainsi ï " A défaut d'une décision unanime
du Conseil sur les mesures etc..-." . Donc, s'il y a une décision
unanime, c'est-à-dire une décision adoptée par le Gouvernement
français, il n*y a pas de problème. Mais, s'il n'y a pas cette
unanimité sur les mesures de répartition en cb s de pénurie, il
est mentionné que : "la Haute Autorité procède elle-même...
à la. répartition des ressources de la communauté entre les Etats
membres."

Donc, première réponse : l'ensemble de la communauté
forme un bloc, une masse qui est répartie.

PLUSIEURS SENATEURS. Sans les importations ? ...

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Il y a une

incidente : "...en fonction des consommations et des exportations
et indépendamment de la localisation des productions." Par consé-
quent, on ne tient pas compte des possibilités d'importations d'un
pays pour dire s'il y a pénurie ou non. C'est' donc la réponse
directe à la question que vous avez posée. On bloque l'ensemble
de la production et on dit : "Cette production fait-elle face à
tous les besoins de la communauté? "

Dans ces besoins, il y a non seulement ce que l'on
consomme pour la sidérurgie et pour les autres industries, mais
aussi ce qui est destiné à certaines exportations comme celles dont
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dont'j'ai parlé tout à l'heure et oui sont faites également dans
l'intérêt de la corn una té. Mais on ne tient compte, ni des impor-
tations, ni de l'endroit d'où le charbon est extrait, de sorte

qu'il rfy a plus de charbon allemand, belge ou! français, mais uni-

quement du' charbon de la communauté. Je crois que ce texte vous

donne une réponse péremptoire.

M. LOIvGCHAMBON « Nous subventionnons actuellement le charbon
importé à raison de 2600 francs la tonne; cela sera-t-il considéré
comme une mesure discriminatoire ?

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Non, c'est alors
un autre problème»

Si cette répartition intervient, il y sure une certaine pénu-
rie partout parce que ce que l'on nous donnera sur le charbon
allemand manquera à la consommation allemande et il faudra donc,
par la force des choses, procéder à une importation co lective.
le problème se pose alors comme l'a présenté M. le ministre des
affaires #économiques.

Il est curieux de constater que c'est l'Allemagne elle-même
qui a demande, il y a six mois, lorsqu'elle était obligée d'importer
pour la première fois du charbon, américain à un prix élevé, qu'on -

fasse un pool pour ce charbon et qu'on répartisse le surplus du
prix entre les importateurs de charbon allemand. Elle-même avait
senti le besoin d'une solidarité à cet égard.

Il est incontestable que ce prcblème se posera ainsi et que,
peur qu'il n'y ait pas de discrimination, il faudra que la Haute
Autorité elle-même prenne une initiative afin de supprimer toute
inégalité entre les concurrents.

M. LE PRESIDENT. Voilà une déclaration du plus &aut intérêt
qu'il sera nécessaire de renouvele-r en séance publique pour
l'interprétation.

M. Jean M,.ROGER. La déclaration de M# le pr sident Schuman
est très importante, mais il faut tout de même bien reconnaître
que c'est un très gros avantage pour la France. En effet, cela va

dériver de l'Allemagne sur la France, des tonnages que l'Ail magne
utilise. Si je prends 1' année 1951» les conséquences seront tout de
même graves pour l'Allemagne et je me demande si cela ne peut pas
faire jouer d'autres dispositions du traité d'après lesquelles "il
faut éviter des troubles graves".
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Par conséquent, quand vous nous dites : "Avec ce.

texte, je suis sûr d'avoir une répartition totale du charbon,
d'avoir la mise en com un du charbon européen." , j'attire votre
attention sur la gravité de cette déclaration t je persiste à
souhaiter qu'elle soit accompagnéed'un exemple.

L'Allemagne pourrait rétorquer : "Si vous aviez voulu
dire cela, pour Iannée 1951, les rédacteurs du traité l'auraient
peut-être dit. Un état nermol de pénurie de la France est un

état chronique. Les Français ne savent pas développer leur pro-
duction de charbon; nous, nous faisons un effort pour développer
la nôtre. Il faut que l'on en tienne compte."

Finalement, je reste inquiet sur le but final de la.
Haute Autorité .

Alors, monsieur le président, je vous mets en garde.
En ce qui concerne la définition de la pénurie, il y a un

recours devant la Cour. Je ne suis pas juriste, mais si je
prends l'article 35, je lis ceci : "Toutefois, l'examen de
la Cour ne peut porter sur l'appréciation de la situation décou-
Isnt des faits bu circonstances économiques au vu de laquelle
sont intervenues lesdites décisions ou recommandations, sauf
s'il est- fait grief à la Haute Autorité d'avoir com.is un détour-
nement de pouvoir ou d'avoir méconnu, d'une manière patente,
les. dispositions du Traité ou toute règle de droit relative
à son application."

Si la Haute Autorité vous dit : "Au lieu de donner
telle quantité, ^e ne donnerai que cela";, en cas de recours,
la Cour pourra--déclarer : "Ce n'est pas a moi de juger." Il me

semble qu'une décision de ce genre de la Haute Autorité, n'est
pas de celles qui relèvent de le Cour,

M. Marius CUTET . Il y a la question du détournement
de pouvoir et il s'agit aussi de savoir si-l'on a violé, d'une
manière 'patente, les clauses du Traité. Cela donne à la. Cour
un large pouvoir d'appréciation ; ce n'est pas seulement une

cour juridique comme la Cour de Cassation, c'est une cour qui
jugera du fait.

M. Jean MAROGER. Je me méfie, car cette juridiction
internationale qu'est la Haute Autorité, règle aussi en équité
dans la mesure où l'Allemagne acceptera les conditions qui la
concernent.

M. Jacques DEBU-BRIDEL. Dans la question qu'a abordée
tout à l'heure LE. Longchambon, il y a un problème qui m'inquiète
et pour lequel j'aimerais avoir quelques éclaircissements.
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M. Longchambon disait : "Le Traité ratifié, quel
serait notre recours si l'Allemagne avait intérêt à limiter
sa production à ses seuls besoins sidérurgiques auxquels
notre frontière est ouverte ?"

M» LE MINISTRE DES AFFAIRES gçOKOMIQUEB. J'ai l'impres-
sion que la discussion juridique part d'une mauvaise inter-
pr tation de la. pénurie* La France est en pénurie. Su osons que
l'Allemagne ne l'est pas, ou, d'après ce que vient de dire M.
Debû-Bridel, qu'elle se mette dans cet état.

Dans le premier cas, étant donné que les Françaisachètent les charbons allemands, il n'y a plus de pénurie fran-
çaise, puisqu'il n'y avait pas de pénurie allemande* Il ne peut
y avoir pénurie d'un pays ; elle disparaît par l'unité du marché»

MM» Longchambon et Debû-Bridel envisagent ensuite le
cas où l'Allemagne n'étant pas particulièrement en pénurie, se
met dans cet état» Mais il n'y a pas de priorité possible de
livraison de charbon allemand à la seule sidérurgie
car, dans ce cas, l'unité de marché disparaîtrait* Vous raisonnez
comme si on n'était pas en unité de marché t vous raisonnez ainsi
par.pe que, à l'heur, actuelle, il y a un comptoir de ventes en
Allemagne. Or, notre objectif est justement de le faire disparaî-tre afin que cesse ce monopole.

I» LE MINISTRE LES Aé'F/ 1RES ETRANGERES « Je voudrais
ajouter ceci

;
en réponde à M. Debû-Bridel : En cas de pénurie de

la communauté, même la production charbonnière des mines alleman-
des, qui est eu service des propriétaires de ces mines, rentre
dans le messe de la ré partition. Far conséquent, même pour le
propriétaire de la air , son charbon ne va pas a son usine, mais
va a la masse de la répartition.

Donc, si ceci est admis - et c'est incontestablement et
même^ contra ctuellement admis avec l'Allemagne, comme nous 1 avons
dit à l'Assemblée nationale et comme nous le dirons encore ici,èn vertu des mesures de déconcentration qui ont été prises - à
plus^ fort raison la. production charbonnière, qui n'appartient
pas à dès sidérurgistes, rentre dans la répartition» C'est un
système révolutionnaire et naturellement, noue sommes toujoursexposés à des risques dans l'application.

M. de MONTALEMBERI* J'ai retenu, bien entendu, la
très intéressante déclaration que vient de faire M. le ministre
des affaires étrangères. Il me permettra simplemeht de lui demander
une nouvelle précision.
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Comment peut-il interprêter que les importations ne
sont p; s comprises pour le calcul de le définition de lf pénurie
et à quelle phrase se réfère-t-il ?

M* LE IIIMS THE LES AFFAIRES ETRANGERES. Au paragraphe 5
de l'article 59»

M. de MONTALEMBERT. Ce paragraphe est ainsi rédigé :
" A d'faut d'une décision unanime du Conseil sur les mesures
visées au paragrrphe 2, la Haute Autorité procède elle-même,
en fonction des consommations et des exportations et indépen-
daniment de la localisation des productions, etc...."

M. LE MINISTRE LES AFFAIRES ETRANGERES, y... et pas
en fonction des importations.

M. de MONTALEMBERT. Il semble bien, monsieur le
ministre, que vous nous avez donné satisfaction sur ce point,
mais, le moins que l'on puis e dire, c'est que, pour arriver
à ce résultat, il nous a fallu une très grande attention pour
nous assimiler cette interprétation certainement assez difficile.
Supposons que nous ayons des interlocuteurs qui ne soient pas
si bien disposés que nous et que ce ne soit ni vous, ni nous,
qui discutions.

On peut admettre alors l'hypothèse d'un désaccord ;
vous vous reportez, dans ce cas, au recours qui est régi par
l'article 33 - et M* Pernot pourrait, d'ailleurs, nous donner
à cet égard des éclaircissements sur- l'interprétation de cet
article.

Je ne me perme.ttrài pas d'indiquer comment les juristes
l'interprètent, mais admettez que la France n'ait pas raison
à ce moment là et que ce ne soit pas malheureusement votre inter-
prétation judicieuse qui triomphe en vertu des textes. Vous vous
trouverez alors devant ce que IV.. Maroger disait tout à l'heure,
c'est-à-dire devant des barrières douanières ouvertes et vous
n'aurez plus aucun recours, si ce n'est de dire : "Je n'exécute
pas." Lans ces conditions, il n'est pas question de nous

engager dans cette voie.

C'est là le malentendu tragique. Je crois çue tout
le mondé souhaité la bonne réussite du Traité, mais nous vou-
drions que vous n'ayez aucun ennui dans son application.
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Si vous me permettez une comparaison triviale, je dirai

que, pour l'exécution du Traite, nous allons nous trouver tous

comme devant le conseil de revision, c'est-à-dire dans notre nudité
totale , avec tous les risques que cela comporte. Si on ne nous

prend pas, nous ne ferons pas partie de ce^pool. Pourquoi ne peut-on
trouver d'un commun accord, un moyen pour éviter toutes ces dis-
eussions ?

Pourquoi ne pouvons-nous pas nous mettre d'accord pour
trouver une formule qui nous épargne toutes cesdisaussions et qui
facilite votre tâche ? Voilà, au fond, la question.

M. CE. INTRON» Pans le cas où une pénurie est constatée,
quand elle ne peut se résoudre aù sein de la communauté et quand,
par conséquent, nous avons recours à l'importation collective,
comment se règle le problème des devises nécessairës et qui les
fournit ?

M. LE MINISTRE LES APFAI A3 ETRANGERES. Chaque pays importe
selon les devises dont il dispose.

Nous avons dit tout à l'heure que la communauté n'a pas
de devises, mais que la surcharge des prix qui en résulteraifent
pourrait être repartie entre les participants de la communauté»

29/3.0
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M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES.- Le deuxième

point posé par II. Maroger vise en réalité le problème de décon-
currence pris sous l'angle des parités monétaires. En bref, M.
Maroger dit ; "Le marché commun est-il compatible avec un cloi-

sonnesient monétaire ? Ne suppose-t-il pas des monnaies conver-

tibles ?"

. Il est évident que le fonctionnement du marché commun

suppose un certain nombre de transferts. En vertu de l'article 52,
les Etats membres se sont engagés à prendre toutes les diaposi^é»
tions utiles pour assurer le transfert des fonds correspondant
aux opérations financières de la Haute Autorité. Les autres trans-
ferts liés aux éch^anges entre membres de la Communauté sont as-

sjirés par l'Union européenne des paiements. En outre, d'après
l'article 86, alinéa 3, il y a engagement des Etats membres à

prendre toutes dispositions utiles pour assurer les règlements
internationaux correspondant aux échanges de charbon et d'acier
dans le marché commun et à se prêter un concours mutuel pour
faciliter ces règlements.

Le traité - c'est le point faible, je le reconnais -

ne comporte pas d'engagements des Etats membres pour le report
des taux de change. La délégation vise uniquement la Communauté
de l'acier et du charbon. Or, il faut reconnaître que la fi-
xation des taux de change ne dépend pasLnique:ent de la situa-
tion relative des industries de l'acier! et du charbon. De pays
à pays, les différences ou les parités de charge se fixent

compte tenu de l'ensemble des conditions économiques respectives.
Par conséquent, la fixation des taux de change échappe, par prin-
cipe, à la compétence de la Haute Autorité.

Toutefois, le traité a prévu des dispositions ayant
pour objet de pallier les effets d'une disparité. L'article XK 67

permet, en effet, de prendre les mesures compensatrices néces-
Saires pendant le temps que dure la disparité, car celle-ci ne

peut certes pas durer indéfiniment» Bien sur, le fonctionnement

général serait plus aisé si les convertibilités monétaires étaient
totalement assurées, si la stabilité des différentes monnaies en

cause était garantie pour les années à venir, mais, je le répète,
les précautions prises dans les différents articles que j'ai citéf
ont pour but de pallier le fait qu'on ne peut actuellement assurer
que, pour la durée de la Communauté, la stabilité des parités
sera indéfiniment maintenue. Je comprends fort bien la préoccu-
pation de M. Maroger. J'aimerais pouvoir lui dire que, pour les

cinquante ans à venir, la stabilité monétaire relative, de pays
à pays, sera assurée. Tout ce que nous avons pu faire, c'est

paltier les principaux inconvénients pouvant résulter, dans les

années à venir, du fait des changements de parité.
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M. MAROGER.S Je demande la parole.

M. LE PRESIDENT.- La parole est? à M, Maroger.

M, MAROGER.- Je voudrais bien me faire comprendre,
Monsieur le Ministre, Que faites-vous en réalité ? Vous isolez
deux productions, charbon et acier, dans, des pays qui ont des

économies différentes, et notamment des systèmes monétaires dif-

férents. Même en prenant des mesures fiscales et financières,
telles que celles que recommande M. Armengaud dans son rapport,
si un pays a une monnaie dont le pouvoir d'achat reste décalé

par rapport à la monnaie voisine, comme cela s'est hélas produit
pour le franc en 1951, et que les produits de ces pays sont mis

sur un même marché, je dis que le système ne peut fonctionner
et ne le pourra tant qu'il n'y aura pas une même monnaie dans

les différents pays. C'est pourquoi j'estime que vous serez

amené inévitablement, Monsieur le Ministre, à une monnaie eu-

rcpéenne,

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES.- C'est possible

M. MAROGER.- Gomment peut-on envisager, le franc per-

dant 25 % de son pouvoir d'achat, de fixer, d'après des taux de

change théoriques, la valeur de l'acier ? Vous avez beau dire

que cette Communauté est limitée au charbon et â l'acier, à notre

avis ou bien cette Communauté tombera, ou bien elle sera totale.
Comme l'a dit, je crois, Albert Sorel, quand on veut le succès

d'une politique, il faut en vouloir toutes les conséquences. Ce

que je voudrais savoir, par conséquent, c'est si le ft^inistre des

Affaires économiques est résigné à aligner notre monnaie sur la

monnaie allemande.

M. ARMENGAUD.- Je demande la paroèè,

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Armengaud,

te. ARMENGAUD.- La question posée par M. Maroger est

très nette. Il est clair qu'il appartiendra à chaque Etat de

mettre ses entreprises à égalité de charges fiscales, finan-

cières, etc..,, avec les entreprises des Etats voisins. Je ne

veux pas insister sur le détail de ces différentes charges,
mais je voudrais simplement faire observer ceci. Quand nous

avons commencé l'étude du pool, nous nous sommes référés à la

situation du moment en ce qui concerne les salaires relatifs

à la production de charbon et d'acier. Ceci nous reporte à un

an et demi environ. A cette époque, si on considérait les charges
sociales + les salaires, en France et en Allemagne, on était

à peu près à parité. Depuis les hausses de 1951, nous sommes

décalés. Malgré tous nos effortâ pour réaliser une parité des

charges sociales et financières, nous serons toujours handicapés
par nos charges salariales, du fait de la disparité des pouvoirs
d'achat.
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Si nous ne prenons pas ouvertement la responsabilité
de dire que le pool signifie l'unification monétaire totale,

comme l'égalisation des charges sociales et des salaires, l'af-
faire sera gagnante pour le seul pays qui aura une monnaie stable
Avant même que nous mettions en vigueur le pool, nous serons

obligés de dévaluer de 25 % potire monnaie. Voilà l'observation
que je voulais faire.

M. ALRIC,- Je demande la parole.

M. LE PRESIDENT.- Avant de donner la parole à M. Alric,
je voudrais réparer un oubli de ma part et m'excuser de n'avoir
pas rendu hommage au travail remarquable de M,^$HÉ^6?*^ui a pré-
senté, au nom de sa commission, un avant-projet d'avis dont les
études sont du pùus haut intérêt pour la question dont nous dis-
eutons aujourd'hui.

M, ALRIC.- Je voudrais faire une remarque en complément
des observations de M. Maroger et de M, Armengaud et j'irai même
encore plus loin qu'eux.

Le cours des changes entre deux pays comme la France et
l'Allemagne, est fonction de tous les échanges de différents pro-
duits qui s'effectuent entre ces pays. Si donc vous vous servez
de ce cours du change pour les échanges particuliers de charbon
et d'acier, j'estime que ce marché du charbon et de l'acier ne

peut être isolé et qu'il dépend de l'ensemble du m rché des autre
produits. Par conséquent, pour que ce marché particulier puisse
fonctionner Isolément, il faut ou bien réaliser une monnaie com-

mune - ce que je crois personnellement impossible, car cela sup-
pose une unité totale,au point de vue économique, entre les deux
pays - ou bien décider que les échanges de ces deux produits,
charbon et acier, ne se font pas en fonction des monnaies des
deux pays, mais d'une autre manière.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M, le Ministre des
Affaires Economiques,

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES.- Je voudrais
répondre d'un mot à M. Armengaud qui, en précisant la question
de M. Maroger sur un point particulièrement important, pose toute
une philosophie.

Il s'agit de savoir s'il est possible, par exemple,
que les salaires, dans le nord et dans le midi d'un même pays,
soient automatiquement les mêmes. Or, c'est une évidence que,
pour une même production, les salaires ne sont pas forcément
les mêmes, dans une région par rapport à une autre, en raison
des différences dans les conditions d'existence.
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11 ne faut donc pas pousser jusqu'au système l'Idée

de M, Arv engaud. Je pourrais prendre un exemple aux Etats-Unis.
Quand, en 1865, les Etats du Nord et les Etats du Sud ont réa-

Usé une véritable unité, il y a eu des difficultés internes et

il est certain que, par exemple, dans une zone, les industries

textiles ont dû supporter des charges salariales plus élevées

que dans l'autre, mais cela n'a pas empêché l'unité de sô faire*
Je ne veux pas développer toutes ces questions que . Alric

connaît bien. Je dis simplement qu'il ne faut pas pousser l'idée

jusqu'au système et que le marché unique n'entraîne pas auto-

matiquemert des salaires uniques,

M. MaROGER.- Ce sont les variations qui importent,
Monsieur le Ministre,

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES.- Sur ce pro

blême posé par M. Maroger sous l'angle d'une monnaie commune, ou,

plus exactement sur ce qui en serait le succédané nessaire, à

saboir une banque centrale commune et des positions budgétaires
très proches, et sur la question d'harmonisation posée par M,

Armengaud, je pense que M. le Président Schuman est mieux qua-

lifié que moi- êtae pour répondre, J'indique toutefois que ces

perspectives ne me paraissent pas choquantes en sol, qu'on ne

doit pas les repousser, mais les examiner et les peser.

M. AHMENGAUD.- Je voudrais, dans ce cas, un engagement
de M. le Ministre des Finances qui, je le regrette, est toujours
absent de ces discussions* Nous avons eu des conversations avec

des services des finances et nous nous sommes heurtés à un non

possumus total. Avez-vous l'intention, Monsieur le ministre, de

faire pression sur le Département des Finances ? Telle est la

question que je vous pose*

M, RENE DEPREUX,- Je demande la parole,

M. LE PR SIDEHT.- La parolejest à M. René Depreux,

. RENE DEPREUX,- Cette question de salaires Identiques
dans toutes les régions d'un même pays n'a, me sesble-t-il qu'une
importance relative, car le salaire n'est pas le seul élément du

prix de revient d'un produit* Vous avez des industries qui se

trouvent à la proximité même du 15 eu de production des matières

premières qui lui sont nécessaires, alors que d'autres en sont

très éloignées, ce qui entrsgtine des différences importantes dans

les frais de manutention et de transport. Par conséquent, ces dif

férences de salaires dans un même pays ne me paraissent pas un

facteur primordial*
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M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES.- Bien entendu,
fet il en sera de même dans le marché unique européen.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, voudriez-vous

aborder maintenant le troisième point qui vous concerne, c'est-'-

dire les investissements.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES.- En ce qui
concerne les investissements, il y a une question que M. Maroger
me permettra de qualifier d'insidieuse. M. Maroger nous demande,
en fait, si nous ne considérons paé que les dispositions prévues
par l'Assemblée à l'article 2 et qui ont préciseraient pour objet
de répondre à ses préoccupations, ne sont pas contraires soit à

la lettre soit à l'esprit du plan lui-même.

Nous avons relu les textes avec un soin particulier.
Or, rien dans les dispositions visant le contrôle de la Haute

Autorité, que ce soit l'article 46 relatif à la fixation des

objectifs généraux et des programmes, que ce soit l'article 47

concernant le droit de communication des programmes, que ce soit

l'article 54, alinéa 5, relatif à l'avis défavorable de la Haute

Autorité lorsque celle-ci reconnaît que le financement d'un pro-

gramme ou l'exploitation des installations qu'il comporte, im-

pliquerait des subventions, aide, protection ou discrimination

contraires au Traité, que ce soit à l'alinéa 1er du même article,
concernant l'aide financière de la Haute Autorité aux entreprises
pour faciliter la réalisation des programmes, rien, dis-je, n'in-
terdit dans ces textes, au gouvernement français, de développer
certains programmes, sous réserve que les programmes individuels

d'investissements ne fassent pas l'objet d'une interdiction de

financement. Il est évident que, pour que l'article 2 porte tout

son sens, les programmes qui sont soumis à la ratification du

Parlement doivent être étudiés de telle sorte qu'ils rentrent

dans le cadre de l'établissement du marché commun, de façon à

ne pas tomber sous le coup de cette réserve.

Je comprends la préoccupation de M. Maroger et qu'il

s'agit d'éviter que ces programmes d'investissementdne jouent
dans un esprit autarcique que la Convention a préciserament pour
objet d'empêcher»"

La question posée sous le même chapeau par M. Maroger
en ce qui concerne le développement parallèle et harmonieux des

capacités de production des sidérurgies et des charbonnages pose

le problème délicat de savoir comment on doit faire les eompa-

raisons.
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L'objectif énoncé à l'article 2, c'est, en fait, la

répartition la plus rationnelle de la production au niveau de

productivité le plus|élevé, c'est-à-dire qu'il s'agit de déve-

lopper la production là où son coût total pour les utilisateurs
est le plus bas. Ce n'est pas la même chose de développer une

production en soi que de la développer à l'endroit où, en soi,
elle a le prix de revient le moins élevé# A cet égard, il me

semble que les articles de la Convention disent assez nettement

que c'est bien en fonction du meilleur emploi par les utilisateurs

que doit être recherché ce développement de la production#

Ce qui nous intéresse donc, pour que la comparaison
soit valable, c'est le coftt de la production augmenté des frais
de manutention et des frais de transport. Or, si nous avions

adopté le critère qui nous est indiqué, on aurait abouti à des

charges plus élevées pour les utilisateurs et je ne pense pas,

par conséquent, que les critiques qui nous sont opposées, soièftt"
complètement justifiées.

L'objectif de la Communauté étant ainsi de réaliser
la production là où elle est la plus avantageuse pour les uti-

lisateurs et en quantité suffisante pour approvisionner régu-
lièrement le marché commun - c'est l'alinéa a) de l'article 3 »

le critère du développement parallèle et harmonieux des produc-
tions des charbonnages et des sidérurgies serait en contradiction
avec le plan Schuman. Ce critère est à l'opposé du développement
de la productivité, c'est-à-dire de l'amélioration du niveau de

vie qui est à la base même du j?lan et de la Convention»

Le critère de développement parallèle, d'ailleurs,
aurait forcément, à un moment donné, des conséquences anti-écono-

mique. Si nous maintenions, en effet, un parallélisme absolu dans

le développement, on verrait par exemple la sidérurgie se déve-

lopper en Italie et je n'ai pas l'impression que ce soit normal
de la développer en parallélisme avec celle de la Lorraine et de

la Rhur,

En vérité, il me semble que si l'on pousse trop loin

cette notion de développement parallèle, on arrive à cristalliser
les positions respectives,de chaque pays. Or, le Plan Schuman a

au contraire choisi de ne pas cristalliser les positions, mais
de permettre un développement, en essayant que cela donne les

meilleurs résultats, notamment pour les utilisateurs. Le parai-
lélisme proposé par M, Maroger me paraît être en contradiction

avec l'esprit même du Plan#

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Maroger#
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M. MAROGER.- Il est déciderament difficile de se faire

comprendre. Je suppose, Monsieur le Ministre, que vous soyez

membre de cette Haute Autorité. Vous allez recevoir, des sidé-

rurgistes participant au pool, des projets de renouvellement,
de modernisation ou d'extension de leurs installations. C'est

la grande idée qui a présidé à la création de ce plan. Je me

rappelle une réunion internationale où M. André Philip/ est
arrivé, tout joyeux, en disant :'\0n va internationaliser toutes

les industries européennes. Nous allons pouvoir recevoir des

crédits américains. La Haute Autorité donnera sa garantie. Nous

pourrons trouver de l'argent et développer nos programmes»" Vous

avez donné, effectivement, dans votre Intention et dans les texte

tous pouvoirs à la Haute Autorité, pour le financement des pro—

grammes. Vous allez donc recevoir ces projets émanant des dif-

férents Etats. Quel sera alors le critère qui guidera votre choix

Les Allemands diront ï" C'est nous qui avons le meilleur prix de

revient. Les ports du Rhin présentent les conditions optlma pour

l'exportation e$c..," Les Français diront Pas du totit. C'est

en Lorraine que les conditions de production sont les meilleures"

Ils pourraient même dire î"Le Puy de DÔne est le plus à l'abri

desléventuels bombardements atomiques." Tout le monde aura raison

et on ne pourra pas en sortir»

Il y a un fait, c'est qu'il existe un certain nombre

de sidérurgies en France, en Belgique, en Allemagne, Or, cela

ne représente pas simplement des usines, des Installations in-

dustrielles, cela représente aussi des populations ouvrières,
des tedhniciens, etc.., toute la vie d'une région» Tous ces gens,

toutes ces populations, croyez-vous pouvoir les abandonner ?

C'est un élément dont il est impossible de ne pas tèmir compte
et qui implique, à mon avis, la nécessité de développer avec une

certaine harmonie ces différentes industries.

Supposez, Monsieur le Ministre, que la France et l'Ai-

lemagne aient un marché de trente millions de tonnes d'acier»
Vous considérez, vous, qu'il est indifférent pour notre pays,

que la France et l'Allemagne se partagent à égalité ce marché

ou que l'Allemagne produise 23 millions de tonne, alors que la

France n'en produira que 7.1 II vous est indifférent à vous,

Ministre français, que l 'Allemagne produise trois fois plus que

la France î Cela ne me paraît pas pensable.

C'est pourquoi nous sommes d'accord sur la première
partie du Plan, si votre Interprétation est la bonne, c'est-à-

dire que si nous mettons les industries sidérurgiques en con-^
currence, à partir du moment où elles sont alimentées à parité
en charbon, c'est que nous estimons que leurs prix de revient

sont sensiblement les mêmes»
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Bous acceptons donc que la France participe à cette

lutte, mais nous ne concevons pas, par contre, que vous vous

en remettiez, pour la fixation des programmes, à une Haute Au-

torité au sein de laquelle peuvent se faire jour des majorités
politiques ou autres, qui aboutiraient à favoriser une certaine

industrie en la modernisant et en l'équipant et à installer,
par exemple, sur la Rhur, la plus grosse partie de la sidérurgie
européenne. Vous abandonnez ainsi l'industrie française à une

Haute Autorité et vous vous réveillerez un jour avec une sidérur-

gie vieillie et dépassée. Je ne comprends pas cette position.
Il y a quelque chose à faire, mais les gouvernements ne parais-
sent pas s'inquiéter de cet aspect de la question. Vous avez

parlé de l'Italie. Si la sidérurgie italienne a une attribution

de 2 millions de tonnes et que la sidérurgie européenne se dé-

veloppe, elle en aura, par exemple, 3 millions au lieu de 2.
Cela ne ma paraît pas choquant. Si. les Italiens ne veulent pas

le faire. Ils ne le feront pas, mais qu'ils aient la possibilité
de le faire, cela nous paraît normal et nous estimons,^pour la
même raison, que nous ne pouvons sacrifier à un tel idéal notre

sidérurgie française.

M. LONGCHAMBON.- Je demande la parole.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Longchambon.

M. LONGCHAMBON,- Je ne voudrais pas affaiblir ce qu'a
dit mon Collègue, M. Maroger, et qui est d'une importance extrême

Je voudrais simplement faire un rappel à M. le Ministre des Af-

faires étrangères. Lorsqu'il a pris l'Initiative de proposer le

Plan qui, à juste titre, porte son nom et qu'il a convoqué dans

son Bureau les représentants des commissions compétentes de l'As-

semblée Nationale et du Conseil de la République, je me souviens

lui avoir déclaré que j'appuierai de toutes mes forces cette idée

d'une Communauté européenne du charbon et de l'acier, à la condi-

tion que rien, dans ce traité, ne gêne, pour l'avenir, le libre

développement d'une sidérurgie française en fonction de l'êvolu-

tion de ses possibilités techniques normales. Je dois avouer qu'i

y a, sur ce point, une hypothèque qui pèse sur la confiance que

nous pourrions avoir dans ce traité, même sans en suspecter la

bonne fol.

M. WALKEft.- Je demande la parole.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Walker.
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M. WALKER.- Je voudrais faire également une observation*
Supposons la Qommunautê créée et capable de vivre. Il va se pro-
duire une évolution certaine. Il est évident que le développement
ne se fera pas d'une façon uniforme dans tous les pays et qu'on
assistera à des déplacements de centres de production. Ceci va
fatalement entraîner des besoins de main-d'oeuvre accrus pour les
centres qui se développeront davantage.

Ce que je vois mal, c'est le déplacement des populations
ouvrières à travers six territoires. Cela pose des problèmes ma-

térèels, des problèmes de moeurs, d'assimilation etc.., et nous
nous trouverons devant de grosses difficultés* J'aimerais que
M. le Ministre nous donne des précisions sur ce point,

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M, le Ministre des
Affaires Etrangères.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES.- Je voudrais
faire remarquer, sous réserve de ce que dira plus complètement
M. le Ministre des Affaires économiques, qu'il y a, au point de
départ de ce qu'a dit M,.Maroger - et je m'en excuse - une erreur.
On ne part pas du tout de 1'intervention de la Haute Autorité
dans les investissements. Le principe qui préside dans ce domaine,
c'est la liberté des entreprises et des Etats. Ce n'est qu'ex-
ceptionnellement que la Haute Autorité, dans la limite de ses

ressources, peut donner des prêts à certains travaux qu'elle veut

encourager. Ce n'est qu'une exception. Une autre exception est
que la Haute Autorité, reconnaissant que des investissements
sont anti-économiques, sans aucune utilité pour la Communauté
et risquent de créer un déséquilibre au sein de cette Communauté,
peut les interdire dans des conditions très étroitement définies
dans l'avant-dernier paragraphe de l'article 54,

Je peux donc répondre à M, Maroger que son raisonnement
serait juste si ce"dirigisme tt

- comme il a dit - si toute la po-
litique d'investissements était l'affaire de la Haute Autorité
et si cette dernière pouvait interdire les investissements en

vertu d'un programme rigoureusement établi. Or, que fait la Haute
Autorité ? Elle donne des avis. Elle peut, certes, interdire dans
des cas exceptionnels mais, en dehors de cela, vous avez une li-
berté de création de ressources, comme c'est actuellement le cas.



796
Af. étr.
Af. écon.
85/1/52

41-

Ce sont exactement les m
A

emes préoccupations qui se sont
fgit jour en Allemagne, ^es mêmes arguments ont été opposés.
C'est une interprétation erronée qui ne résulte pas des textes.

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES Relisez l'arti-
cle en question. Il apparaît qu'il y plusieurs problèmes. Les pro-
grammes d'investissements faits par les entreprises ou aidés par
les états n'ont qu'une limite : l'impossibilité d'utiliser des
moyens de subventions ou d'aide qui seraient abusivement autar-
ciques» comme le rappelait M. le ministre des Affaires étrangères.
Ceci est à l'avant dernier alinéa de l'article 54. La Haute Auto-
rité laisse, en principe, les états ou les entreprises faire leur
programme d'investissements, mais les contrôle pour éviter qu'un
pays ne puisse^ancer au maximum. C'est d'une certaine façon un
lien par lequel nous retenons le critère donné par M. MAROGER à
savoir que la Haute Autorité empêche soit un pays soit un groupe
d'entreprises de mener une action qui soit à son s eul bénéfice
au détriment de l'ensemble.

Il y adonc l'effort d'investissements normal avec sa limi-
te pour le cas où l'un des pays déciderait brusquement de mettre
son effort pour crever l'équilibre et emploierait des moyens
autarciques.

D'un autre côté, pour permettre et faciliter l'évolution
normale, le meillenr développement et l'abaissement des prix, la
Haute Autorité pourra aider les entreprises - c'est dit dans le
premier et le troisième alinéa - ou les pays qui font un effort
dans un sens conforme au critérium établi pour l'amélioration de
l'ensemble. Chaque entreprise conserve la possibilité de faire
son financement pour essayer de se développer. Mais il y gùne
limite pour éviter que quelqu'un puisse fausser la règle du jeu
et, en bénéficiant de subventions données par l'état, emporteila
morceau.

C'est donc pour la Haute Autorité la possibilité d'aider »

et de soutenir les entreprises de sorte que les programmes les /uns
avantageux pour l'ensemble puissent ^etre réalisés rapidement. '

M. le PRESIDENT .-M. le Ministre des Affaires Etrangères
est convoqué à l'Hôtel Matignon pour une affaire des plus urgentes.
Je le prierai de vouloir bien prendre tout de suite la parole pour
répondre au point 4 qui est d'une extrême gravité et concerne la
situation vis-à-vis de la Sarre.
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M. le Ministre des Affaires Etrangères. Que veut dire tout
d'abord "Grossir la position de l'Allemagne" ?

Aucune représentation d'un été.t au sein des organismes n'est
fonction de sa production; le nombre des sièges à la Haute Auto-
rité est indépendant de la quantité de charbon produite par

chaque état. Même si l'Allemagne portait à son actif en cas de

changement du régime économique de la Sarre, en cas de suppres-
sion de l'union franco-sarroise, 16 millions de tonnes de char-

bon de plus, cela n'augmenterait pas son influence au sein de

la communauté.

Cette formule ne signifie plus rien, précisément parce qu'il
y a communauté. S'il n'y avait pas communauté S-& puissance serait

renforcée de cet apport. C'est dans ce cas que nous aurions inté-
rêt à parer le coup qui nous serait porté. Mais la dissolution
de l'union économique franco-sarroise ne peut être provoquée que

par un traité que nous aurions signé et que personne, d'ailleurs,
ne nous contraint à signer. Même si ce traité était signé, c'est
dans ce cas que l'existence de la communauté nous affranchirait
des conséquences redoutables de l'accroissement de l'Allemagne.

En ce qui concerne la deuxième partie de la question, il y
a une question de principe qui se pose. Nous ne pouvons pas con-

clure de traité sous condition résolutoire, dans le cas ou tel

ou tel événement se produirait. La vie de la communauté restant

alors incertaine, rien de grand ne pourrait être entrepris.

Si les participants de la communauté étaient dans l'incerti-
tude et craignaient de voir celle-ci se dissoudre d'ici 2, 3, 4

5 ou 6 ans, rien de déterminant ne pourrait être entrepris.

En résumé les conséquences d'une perte sensible pour nous et

que nous aurions acceptées par notre signature, seraient préci-
sèment compensées par le bénéfice de la communauté. Le problème
ne serait pas le même si l'on envisageait la cessation de cette

communauté,car l'Allemagne formerait, alors, une entité écono-

mique indépendante.

M. LE PRESIDENT.- L'union franco-sarroise offre une telle

gravité pour l'équilibre de votre communauté, que sa disparition
risquërait de nous mettre dans un tel état d'infériorité que je
veux croire qu'en séance publique vous tiendrez le langage le

plus ferme en ce qui concerne notre position vis-à-vis de l'union
franco-sarroise et notre désir de ne pas revenir en arrière à

aucun moment.

En particulier, comment puis-je oublier quand vous parlez
d'un traité éventuel qu'il s'agit non seulement de notre accord

/
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pour obtenir "une novation dans le statut présent, niais qu'il
faudrait encore supposer un recul de la part des délégationsaméricaine et britannique ...

M. 1S : INISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. - Je suis pluss-ûr d^nous que de 1* attitude de nos alliés !

M. LE PRESIDENT. J'aimerais que vous ne puissiez pas
mettre en doute la certitude de leur fidélité ...

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Non, ne me
faites pas dire le contraire ... Je suis obligé de dire que
ce qui me rassure, c'est que rien ne peut se faire sans la
signature de la France. Ceci est au-dessus des partis et
affaire de gouvernements.

M. MAROGER. J'ai posé cette question parce que nous
l'avions retenue à la Sous-Commission. J'entends bien qulne
modification du statut de la Sarre ne changerait pas le nom-
bre des représentants à la Haute Autorité ; mais/tout de
même, les positions respectives de la France et de l'Aile- s

magne seraient bien modifiées à notre détriment si la pro-
duction de la Sarre venait s'ajouter à celle de l'Allemagne
Dans ce pool, on ne soulignera jamais assez ce que représente
la force de chacun des Etats.

EE-Elgl
/
Le but de cette question est de vous aider à lier ce

traitestesïfc au maintien de l'union franco-sarroise. Je ne
vous dis pas qu'on va envisager l'idée de se retirer. Cela
ne serait peut-être pas très bien ; ce serait un acte de
désespoir. Lais nous tenons assez à la Sarre pour remettre
tout en cause si cette "union venait à céder. Il faut dire
que cela est la base de l'opération.

Puisque nous voyons les américains nous pousser à fai-
re ce traité, nous pourrions leur dire : "Le parlement ne

l'accepte que si on maintient l'Union franco-sarroise. Nous
tenons tellement à celle-ci que si on nous l'enlève, nous

pourrons aller jusqu'à mettre par terre toute cette orga-
irisation à laquelle nous tenons et à laquelle vous, américaine
vous tenez'.'

Cela, c'est pour vous donner de la force. Ce traité,
sans la Sarre, vat encore mieux que rien du tout, bien s"Qr !
Je ne critique pas ce traité ni ses auteurs ; ils ont fait
ce qu'ils ont pu. Mais nous voulons vous donner des armes

pour dire que nous tenons beaucoup à la Sarre.

M. LE PRESIDENT. Il faut bannir l'hypothèse d'un
déséquilibre que nous ne pouvons pas accepter.
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le-là.
M. MAROGER .-Je n'ai pas trouvé d'autre formule que cel-

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES Je vais cher-
cher une autre formule.

M. MAROGER .- Si le poàl revient à un t~e te-à-tête fran-
Êo-allemand, nous risquons d'avoir à faire à des gens deux fois
plus forts que nous. C'est trop dangereux de s'engager malgréles clauses que vous avez indiquées. Nous voulons garder l'union
économique franco-sarroise.

M. PERNOT .- Je voudrais poser une question à M. le minis-
tre, moins peut-être pour qu'il y réponde immédiatement pour
qu'il puisse y réfléchir.

J'ai l'impression, d'après la discussion de tout-à-l'heure
qu'il y a d'abord de sérieuses et graves difficultés d'interpré-
tation en ce qui concerne l'article 59. Les problèmes de la pénu-
rie sont préoccupants. D'autre part, les indications que vous avez
données font apparaître les mêmes préoccupations symétriques en

Allemagne.

Nous aurions le plus grand intérêt à faire disparaître,
avant l'entrée en vigueur du traité, cette divergence de vues. Puis-
que vous avez indiqué qu'il y avait une égale bonne volonté des
deux points de vue, ne pourrait-on pac: utiliser les quelques jours
qui restent encore avant la ratification définitive pour avoir
une interprétation non pas unilatérale qui nous a,certes, beaucoup 1

préoccupé, mais bi-latérale. Je vous demande de bien vouloir
réfléchir à ce problème qui paraît très grave. C'est le fond des
préoccupations de M. MAROGER et de tous nos collègues.

M. le PRESIDENT .- Comment envisagez-vous l'hypothèse du
débat de ratification devant cette Assemblée ?

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES .- Je souhaite
d'abord qu'elle adopte ...

M. le PRESIDENT .- Cela, c'est le (ffond. Quels sont vos
désirs pour l'éventualité de l'époque du débat.

M. ie MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES .- Je suis dans une

période assez pénible car tout se concentre à la même époque. A
la rentrée du Parlement, hous devons avoir le débat sur l'armée

t

! j
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européenne. Nous aurons également un débat sur la Grèce et la
Turquie et, au Conseil de la République, ce même débat. Tout cela
doit être fait avant le 8 février pour que la ratification puisse
être faite avant la conférence de Lisbonne.

M. le PRESIDENT Le 30 janvier ou le 5 février vous con-
viennent-ils pour le débat sur la Grèce et la Turquie ?

M. 16 MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES .- L'autre Assemblée
ne sera pas prête pour cela. Il y a un deuxième projet, celui du
protocole, qui ne pourra être fait avant le 6.

Vous désirez également un débat sur l'armée européenne...

M. le PRESIDENT C'est vous qui le désirez avant la
conférence.

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES .- Nous avons pris
l'engagement devant l'Assemblée nationale. Nous aurions ensuite
un grand débat ici même. Je considère que, vu les autres débats
dont je parlais tout-à-l'heure, il ne sera guère possible d'avoir
ici le déb a t sur la communauté charbon-acier avant le 12,

M. le PRESIDENT .- Cela pourrait être fait le 12 et le
13.

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES .- Nous aurons une
réunion des trois ministres des affaires étrangères alliés à
Londres le mercredi 13 et le 14. C'est de Londres que je partirai
pour Lisbonne. Mon temps est extrêmement pris et je m'excuse de
vous donner si peu de choix.

M. le PRESIDENT .-Il vaut mieux connaître ce calendrier
tout de suite. Nous pourrions mettre le 7 et le 8 pour le débat
sur la Grèce et la Turquie, dès le retour de l'Assemblée nationale,
et le 12 pour la communauté charbon-acier.

M. MAROGER .-Ne pouvons-nous pas le reméttre au 25 ?

M. le PRESIDENT .- Non, parce que la conférence de Lis-
bonne est le 7.

d y
M. de MONTALEMBERT .- La très intéressante fcTe M. PERNOT

n'a pas reçu de réponse et ne pouvait, d'ailleurs pas en rece-
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voir. Je pense que M. le ministre des affaires étrangères ne re-
fusera pas d'essayer de trouver le moyen de bonifier des textes
encore obscurs. Voilà que nous sommes déjà sur un emploi du temps
dont nous ne sommes pas le maître, l'Assemblée nationale vient de
nous en donner la preuve il y a quelques jours.

Me permettez-vous de vous demander si vous retenez la
suggestion de sagesse de M. PERNOT qui me paraît de nature à
vous faciliter votre fâche et la nôtre, en conscience?

M. le MINISTRE DES. AFFAIRES ETRANGERES .- Me faciliter la
tâche, c'est une façon de parler... Il s'agirait de rouvrir^
les négociations entre 6 nations. Il ne suffit pas que la Fran-
ce et l'Allemagne soient d'accord. Ce que vous désirez, c'est une

interprétation authentique des auteurs et des signataires du
traité.

M. PERNOT Si la France et l'Allemagne sont d'acxzord il
n'y aura pas de difficultés de la p art des autres.

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES .- Les textes me

paraissent assez clairs et ne sont contestés par personne. Le
même problème s'est posé et la même réponse a été donnée par le
gouvernement allemand. Je veux bien réfléchir à cette question
puisqu'il reste encore quelques jours. Je verrai mes collègues
demain et après-demain pour la question de l'armée^ européenne,
ce sont les mêmes "complices", si j'ose dire, qui se rencontrent
à cette occasion. Je pourrai leur peser la question.

M. BRIZARD .- En Allemagne on a souhaité que les diverses
interprétations soient précisées dans un protocole additionnel.
Ne pourrlez-vous pas vous joindre à la demande de 1 'Allemagne ?

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES Je constate
que l'Allemagne a fait la même chose que l'autre Assemblée ; elle
a voté un article â dans lequel elle invite le gouvernement à
procéder à des investissanaants.

M. MAROSER Je ne crois pas que cette course aux inves-
tissements soie«t heureuse...

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES ._ Chaque pays est
maître de dire ce qui est heureux ou ce qui ne l'est pas. C'est
la conséquence xée la liberté. Sans cela vous retombez dans
le dirigisme.

(M. le Ministre des affaires étrangères quitte la salle
de réunion.)
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M. le PRESIDENT .-M. le MIMistre des affaires économiquesa la bonne grâce de répondre à quelques unes des questions. Je
vous prie de nous laisser, messieurs, quelque répit.

M. ARMENGAUD M. MaROGER avait insisté sur la questiondes investissesments et la nécessité de prévoir un certain parallé-lisme à ceux-ci. Je voudrais faire observer que M. le ministre
des affaires étrangères a relevé que la Haute Autorité n'exerçatt
pas un pouvoir régalien et qu'il y avait la liberté des investie-
sements dans chacun des états.

Le marché financier est mauvais en France et en Allemagneet le placement, ê'émission#*- d'actions, d'obligations dans un
pays où la monnaie est fondante, est difficile. Par ailleurs,les banquiers sont d'une prùdence exceptionnelle. En conséquence, ,à partir du moment où certains investissements ne bénéficieront
pas de la garantie d'intérêt de la part de la Haute Autorité, jene vois pas un banquier français prêter le moindre centime à n'im-
porte quelle société sidérurgique, voire même aux charbonnages de
France pour certains investissments qui ne seront pas garantisou considérés comme souhaitables par la Haute Autorité, Même si
la liberté demeure - en fait cette liberté ne demeure pas - seuls
les investissements approuvés par la Haute Autorité bénéficieront
de la faveur des banques et du pûblic.

He voudrais savoir si le gouvernement peut nous donner
quelques apaisements. Je sais que cela regarde le ministre des
finances, mais il toujours absent.

ûvb

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES Je répète quele point de discussion est celui de l'avant dernier alinéa qui per- !
met à la Haute Autorité de s'opposer à certains investissements
lorsqu'ils comportent des formules d'aide et de subvention discri-
minatoires allant à l'encontre de l'économie générale. On étudie
le programme de l'article â de sorte qu'il soit conciliable avec
ces dispositions.

Il s'agit de savoir si l'aide accordée par les banquesprivées est ccnciliable avec ces textes. Il n'y a rien d'incon- S,ciliable à ce point de vue. Ce qui serait (inconciliable, ce serai®.t
des conditions exorbitantes d'amortissement et des prêts différentsde ceux de la Haute Autorité. On risquerait de se trouver en pré-sence d'un pays qui, pour avoir une position super prioritaireà l'intérieur de la communauté, consentirait un effort particulier.Ce texte était donc nécessaire pour le c £>s où un pays ferait un
effort exceptionnel pourpermettre à sa sidérurgie de prendre
une avance considérable sur les autres à l'intérieur de la corn-
munauté.
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M. ARMENGAT1D .- Le marché financier est ce qu'il est. Vous

pourrez placer des émissions de titres pour des smpxikiais opé-
rations favorables à la Haute Autorité, comme aujourd'hui vous

pouvez placer un certain nombre de titres par le canal des banques
les plus diverses en tenant compte des possibilités de crédit pour
des opérations que le gouvernement recommande. Mais regardez, par
exemple, aujourd'hui, les difficultés qu'il y a pour faire sous-
crire au public une augmentation en capital. Je crains que vois

n'ayez les mêmes difficultés pour les opérations ncn favorisées
par la Haute Autorité.

M. REVEILLAUD .- Je ne vois pas très bien cette opération
de financement. Ce n'est pas parce cp e ces emprunts serafent affec-
tés à des investissements qu'ils auraient la garantie de la Haute ,

Autorité. Ce seraient des emprunts d'état comme ceux dont nous

voyons l'insuccès.

Je voudrais demander ce qu'il en est de la construction
du canal de Moselle, qui doit permettre le transport de charbon
de la Rhur vers la France et^transporter die minerai d e Lorraine
en Allemagne. J'ai lu récemment qu'on ne tenait pas beaucoup
à la construction de ce canal. Est-ce que la demande de 1 a Fran-
ce a des chances d'aboutir^ Je sais que les allemands préféreraient
la construction d'une ligne de chemin de fer électrifié à large
circulation. Pouvez-vous me fournir quelques renseignements à
ce sujet.

M.^le MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES .- Une commission
a été créée pour permettre de faire démarrer l'affaire et les in-
téressés ont créé un consortium internationalp pour voir la
question.

M. REVEILLAUD .- Rien n'a encore pris corps.

M. le MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES .- C4est le râle
de la commission et du consortium.

M. Jean Erik BOUSCH .- Monsieur le ministre, n'avez-vous
pas l'impression qu'actuellement, justement en prévision de l'ave-
nir, la production allemande subit une certaine rétention. Ces ifj
renseignements me sont fournis par la presse, je dirai officieuse.
Cette production ne serait-elle pas susceptible de faire un saut
extraordinaire en ce qui concerne la production de charbon et d'à-
cier'. Cela ascxacii pourrait modifier l'équilibre dans un délai si
court, que nous n'aurions pas le temps de réagir.
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M. le MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES En ce qui con-cerne le charbon, je ne pense pas que cela soit exact ; qu'on aug-mente la production et on diminuera la pénurie au sein de lacommunauté. Je ne crois donc pas qu'il y ait de certitude ou derisques à avoir en ce qui concerne une surproduction de la commu-natité et le problème qu'on souligne ne constitue pas un véritabledanger.

Mais il pourrait en être autrement dans une conjoncturedifférente en matière de sidérurgie.
le problème du marché de consommation est plus variable,atii total que celui du charbon qui a d'autres emplois que lasidérurgie. Je ne pense pas que, pour l'ensemble de la communauté,et devant les besoins connus qui se manifestent à l'heure actuelle ;il y ait un risque de surproduction tel qu'on se trouverait devant'le problème posé par M. BOUSCH. Il y a un problème certain de

marche, de développement plus grand pour l'Allemagne, pour toutessortes de raisons d'ailleurs.
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M» d' JOI"î/L,,:iB:;.Rî. Monsieur le ministre, notre collègue
ayant év que cette question importante de la canalisation. de la.

Moselle, vous avez lien voulu indiquer qu'une commission ou un

consortium,avez-vous dit,...

m. LE LUE isTRI LES i T:PATEES economiques. Les deux»

M. de MOETALEIvîBÉRT.. .Une commission s'est déjà réunie,
officieusement tout au moins. Avez-vous eu connaissance - et c'est

précisément ce que voulait dire notre collègue - du fait que l'en

s'est trouvé devant une position tout à fait en retrait de nos

bases. On a dit : "Mais pas du tout ! ce n'est pas très intéressant-
- et on comprend bien pourquoi ! - mais il est, a.u contraire,
très intéressant de développer cette fameuse ligne électrique
que l'on appelle, je crois, la ligne des cokes." Toute la ques-

tion est de savoir comment on l'écrit !

Il est évident qu'il y a lè quelque chose qui est préoccupant
parce que, si je ne me trompe, la canalisation peut permettre de

faire baisser les tarifs.
f

En ce qui concerne 1'électrification, toute la question
est de savoir qui paiera Ifi courant. En fait, je ne vois pas

comment cela pourrait avoir une incidence sur nos produits.
Par conséquent, je me permets de vous poser la question, sans

aucune espèce d'astuce, mais simplement parce que je pense

qu'ayant; là bonne fortune d'avoir un ministre présent et qui
connaît le détail des choses, il peut parfaitement nous indi-

quer quelle a été cette réaction officieuse dont je parle.

En ce qui'concerne les investissêments, je crois que

c'est dire une vérité de la Palice, que d'affirmer une fois

de plus que le Gouvernement souhaite que le Traité soit ratifié

le plus vite possible.

M. Maroger nous a indiqué tort à l'heure que le danger
consistait dans l'abaissement des barrières douanières ; c'est

c-e que j'ai appelé ce moment où nous nous trouverons devant le

conseil de revision, avec tous les risques que cela comporte.
Je suis pour les risques, mais il me paraît que le Gouvernement,
qui est si pressé pour faire ratifier ce projet, et par corn. equent,
pour abréger ce moment où nous nous trouverons désarmés, a dû

déjà prendre des contacts da.j s son propre sein, avec le ministère

des finances, et particulièrement sur ce
1 qui n'est plus discutable,

puisque cela, a été voté par l'Assemblée nationale, je veux parler
en particulier de l'article 2.

l 'article 2, dans son premier paragraphe, a trait la

poursuite des travaux d'investissements. Si j'interprète biaa

cela veut dire : poursuivre le Plan Monnet, ancien système.

i

f

Je crois que, d'après l'article 5, no s devons pr senter szst
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su Parlement, dans un délai de quatre mois, à compter de la
promulgation du présent pragramme, des lois d'investissements.

Il ne faudrait pas qu'il y ait un hiatus entre le
moment où les barrières douanières tomberont et ce délai de
quatre mois. Nous restons libres et les Allemands aussi res-
tent libres»

Je me permettrai de vous demander si, peut-être pas
le ministre des affaires économiques, mais 1 ! ancien secrétaire
d'Etat des affaires économiques, s'est déjà entretenu à ce

sujet avec son collègue de la rue de Rivoli qui, bien que
changeant, ne vient pas souvent parmi nous.

M. Jean MAROGIE. . Je suis assez étonné de voir ce

Gouvernement, qui a quelque difficulté pour équilibrer son

budget, s'engager allègrement dans la voie des investissements
à la charge de la France.

Il y avait dans le projet de Traité quelque chose que
je ne trouvais pas si mal ; c'était que la Haute Autorité pou-
va.it prendre en main le financement des investissements. Cela
avait été mentionné à un moment où, n'ayant plus l'aide éméri-
caine, il' semblait dans l'intention des promoteurs du Traité
de dire : "Cette Haute Autorité, ce n'est pas l'Etat dans l'Etat,
mais c'est un ensemble qui doit prendre en main le développement
de l'industrie charbonnière et sidérurgique à travers 1'-Europe.
Elle lui apportera sa garantie, lui donnera des moyens et ainsi
les Etats seront déchargés du soin de la financer. Par ce moyen,
on y mettra un peu d'ordre et on pourra obtenir ainsi le concours
des Américains."

Je vois qu'on est parti allègrement vers une voie
opposée. On vous dit : "La Haute Autorité, c'est du dirigisme.",
comme si, appliquer le Plan Lionne t n'était pas faire du dirigisme

"

J^'aimais assez ce-dirigisme international ; on pouvait
trouver là des moyens nouveaux que nous n'avions pas , mais
on est parti dans la voie des investissements. Un Etat dira
par exemple à un autre : "Tu veux canaliser la Moselle, moi, je
vais monter des trains à bandes ; j';ttends que la Haute Autorité
me l'interdise." Ce n'est pas du tout cela que l'on voulait faire

A un moment où l'on aurait eu intérêt à alléger notre
plan de financement du charbon et de l'am|er^nest partidans la voie inverse. Je voudrais savoiryle~s enslïë l'orientation
dans cette opération. Je suis sidéré devant votre allégresse :
Quand on dit : "Il faut 50 milliards pour la Moselle", réfléchit-
on que c'est le contribuable français qui paiera tout cela ?
Arriverez-vous à équilibrer votre budget ?
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M. LE Mil. ISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES. Je vais
m'efforcer de répondre, sans astuce moi non plus, aux questions
"beaucoup plus précises qui viennent de m'être posées, mais en
ne donnant pas de publicité à tout ce que je dirai. Il s'agitd'abord d'un consortium international, et non pas de la commis-
sion.

Je dirai que la réaction des chemins de fer allemands
est semblable à celle de la S.N.C.F. Les dirigeants des chemins
de fer aLlemànds trouvent que 1'électrification des chemins de
fer est' très supérieure aux canalisations.

Le problème consiste donc à surmonter les réactions
des chemins de fer de l'un et de l'autre côté, pour faire aboutir
la position que l'on désire.

■

D'autre part, h. de Montalembert demande s'il ne va. pas
y avoir une espèce de trou avant que ce mécanisme fonctionne à
plein. En matière de charbon, nous sommes en état de pénurie
continuelle. En 1952, la position n'est pas différente de ce
que nous avons vu pour l'exemple pris tout à l'heure. Il est évident
que si, au moment où la ratification intervient, de toute partles choses jouent, ^e dirai que la répartition commencera à
fonctionner avant meme le retrait des druiiB de d ouane.

'7' • he '

\ ;

■

..
.

■

; 'u|

la
M. de II0NT,.L..MB.;.RT. Je trouve dans votre réponse une

aggravation à la crainte que j » ai exprimée en ce qui concerne
le canal. J'avoue que je ne sais pas quel est le régime des
chemins de fer allemands, mais admettons qu'il soit semblable t

au nôtre.

Le Gouvernement allemand peut dire : "Nous allons
compenser."

Ce que j'ai voulu dire - et vous me fournissez l'occa-
sion de le préciser sur un point particulier - c'est que, si ,
vous envisagez les incidences financières, je voudrais 1 bien savoir
quel accueil la rue de Rivoli leur réservera. S'il faut imposer '

la chose, If rue de Rivoli est-elle prête ai* augmènt r la subvention
dans la même proportion ?

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES. Je comprendsla préoccupation toute naturelle que vous exprimez en ce qui
concerne la rue de Rivoli. Je vous répondrai que, dans le cadremême de l'article 2 du projet dé^à voté par l'Assemblee nationale,
on a créé deux- sous-commissions a la commission des investissements,laquelle siège à la rue de Rivoli.
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Je ne^peux pas vous apporter le résultat du travail qui y
a été effectué ou des contacts qu'elles ont permis, mais, selon
que vous le voulez, "les fers sont croisés" ou "on a pris %téangfite" »

Effectivement, votre préoccupation est la nôtre et le travail a
commencé de façon à .pouvoir aboutir à un résultat.

; f

M* de ...101 TAL'..MBLRT. Pour aller jusqu'au bout de ma pensée,
je.crois que, dans cette discussion, on peut envisager une difficulté
qui se résume ainsi : Au fond, le voisin d'en face n'est pas enthou-
si «us.te pour le canal, tandis que nous avons intérêt à sa réalisa-
tion.

M. LOI G-CT.'IÇBON. Je le conteste.

Je me'demande pourquoi l'Assemblée nationale a fait un
article 2,qui est une invitation au Gouvernement d'avoir à réaliser
le canal Thionville-Moselle. Je parle au ministre de l'économie
française et non pas au ministre chargé de défendre les intér/.-êts
particuliers français.

Je suis sûr que si on disait à 1a. métallurgie française :
"Nous vous'donnons 30 milliards pour faire le csnal", elle ne le
ferait pas ; elle trouverait plus é conomique de placer cette somme
en bons du Trésor.

30 milliards pour amener 3 à 4 millions de coke de la
Ruhr vers la Lorr;ine, cela représente des frais de transport
élevés, alors que, pendant ce temps, on doit combler le déficit
d'une ligne de la S.N.C.E* qui existe.

Enfin, vous liez la sidérurgie lorraine la Ruhr , à
Anvers et à la mer du Nord, par cette voie de sortie et je me demandé
si cela correspond bien aux intérêts français » Je crois qu'il
serait bon, dans toute la mesure du possible, de ne lier les pro-
duits de la sidérurgie lorraine que dans la mesure où il faudra
les exporter par un port comme Lunkerque. Voilà pourquoi je ne

comprends pas l'utilité de 1a. réalisation du canal Thionville-
Moselle, d'autant plus qu'èlle coûte quand même 30 milliards»

M. LE MINISTRE LES AITAIRES ECONOMIQUES» Justement,
l'une de ces deux sous-commissions étudie, non seulea ent cette
canalisation de la ,..oselle, mais aussi le problème de l'utilisation
du port de Dunkerque de façon à présenter une utilisation aussi
raisonnable que possible des crédits.
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Le second point, c'est le. crainte exprimée par ïvi. de
Montalembert,que des difficultés se produisent au moment de la
suppression des droits dédouané, avant que les choses soient
bien équilibrées. Je lui répondisi que, puisque nous sommes en

période de pénurie., à l'heure actuelle, la répartition jouurait
avant même que les droits de douane soient retirés» Par conséquent,
puisque nous demeurons actuellement en pénurie, le risque qu'il
craignait ne se produira pas.

A ;■■■!. '"aroger, je dirai qu'il est difficile de se
faire comprendre lorsqu'on expose une thè, e parce que celui

qui ne le -partage pas totalement a tendance à grossir les
difficul es.

En examinant l'article 54» je disais tout à l'heure
qu'il y avait plusieurs sortes de ressources et la possibilité,
pour les entre-rises, de s'équiper d'abord elles-mêmes, ou de se
faire équiper par les divers moyens financiers que .... Armengsud
considérait comme bien insuffisants et qui. exiger&i&fla parti-
cipation de l'Etat, Mais je ne dis pes pour autant que le rôle de
la Haute Autorité sera. nul. En fait, - et M. Maroger sait bien
ce que je veux dire - la Haute Autorité jouera dans l'effort
d'ensemble, le rôle que lui permettront les resso rces qu'elle
recevra.

Dans la mesure où la Haute Autorité pourra avoir pour-
elle-même une part de ressources distincte® de la. part-icipatioil
des six Etats, cette part sera la décharge de^ intéressés. Nous
se. es dans une ciru sstance qui ne permettra péut-être pas de
donner à la Eau'è Autorité des ressources aussi importantes que
celles que nous avions espérées/il y a un an et demi, quand d'autres
pr'occupations n'étaient pas à l'ordre du jour. Je ne ve.,x pas
faire un pari sur ce point ; je crois que tout le monde a très bien
compris : il s'agit de savoir dans quelle mesure cette création,
intéressant d'autres Etats que les six membres de la communauté,
leur permettra de fournir des ressources.

M. ABU KG.. EL» Le rapport de la commission de la
production industrielle auquel vous avez fait allusion tout à
l'heure, a soulevé, d'une façon très précise, le problème des

charges fiscales, des charges financières, des charges salariales
et des frais de transport.

En ce qui concerne les charges financières, dans le
projet de loi qui nous a été so..mis, et que nous n'avons pas eu
à voter à la suite d s incidents gouvernementaux qui sont survenus,
des mesures étaie^nt prévues peur décharger la sidérurgie de
certains intérêts.
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En ce qui concerne les autres questions, bien que la.
commission de la production industrielle ait remis au ministère
des finances, depuis le 15 septembre 1951» des observations très
précises sur le différence des charges fiscales, des charges sala,-
riales et sociales et des frais de transport, nous n'avons reçu
aucune réponse de ce ministère. J'en conclus personnellement qu'il
ne veut absolument rien faire, qu'il y ait un Plan Schuman ou

"

qu'il n'y en ait pas, pour permettre a la sidérurgie française de
se trouver à égalité avec la sidérurgie allemande. Cela nous
conduira à une main-mise de l'Allemagne sur l'Europe parce quec'est elle qui aura le plus de charbon.

Le ministère des finances veut-il examiner sérieusement
cette question ? Nous voudrions bien avoir une réponse précise,
non pas la veille du jour du débat, mais dès maintenant.

M. Jean-Eric BOtTSCH. Je voudrais avoir si on peut
espérer^que le texte de la loi de finances nouvelle nous sers
présenté avant que le débat s'engage dans cette assemblée parce
que, tout de même, cela peut avoir des répercussions sur le
vote que,les uns et les autres, noyis allons émettre.

Je' ne vous cacherai pas, monsieur leministre, que la
commission a été, je crois, unanime pour estimer que le. Plan
devait se réaliser avec certitude. Or, l'incertitude est dans
la Ici de finances.

M. LE MINISTRE LES AFFAIRES ECONOMIQUES. D'après le
conseil des ministres qui a eu lieu de matin, on pourrait vous
donner satisfaction. Le nouveau Couvernement reconsidère les
projets financiers, étant donné que c'est à leur sujet que le
gouvernement précédent s'est trouvé en difficulté .

Nous allons nous efforcer de faire vite et je comprends
parfaitement que des j gements portant sur de nombreux problèmessoient liés aux solutions qui senûniuadoptées en ce qui concerne
lès problèmes financiers eux-mê es. Tout en disant q e je partagel'opinion de M. Armengaud., j'ajouterai qu'il y a un certfin m.
nombre de questions et que celles-ci, que le Plan existe ou non,
se posent-de toute façon. Il ne faudrait pas faire au Plan des
critiques, dont je ne conteste pas le bien-fondé partiel, mais
qui ne sont p&s dues à son existence ou à sa non existence.

M. Jean-Eric BOUSCEU M. Maroger a dit tout à l'heure
que le jour où vous mettrez le Plan en. application, les barrières
d-usnières tomberont. Û'e3t cela qu'il faut envisager.

Ne dites pas que l'on peut voter le Plan sans prendreles engagements. Le Plan implique, préalablement, la levée -à33&
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des derrières douanières, car si vous dites : "Je ne sais pas
dans quel délai il sera mis en application après la ratification",
on peut supposer en tout Cas que le jour de la ratification, les
derrières douanières devront être levées.

M. LE PRESIDENT. Je vais rendre sa liderté à H. le
ministre.

Je le remercie des explications qu'il a dien voulu no.s

donner. Si les difficultés et les critiques sudsistent, en tout

cas, il a essaye, avec deaucoup de donne grâce, de vous répondre.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES. J'insiste
tout particulièrement, au nom du ministre des affaires étrangères
et du mien, sur le désiy'du Gouvernement, que le vûte relatif à
ce Traité intervienne^, la date prévue ët,dg.ns toute la mesure

du poss.idle, sous la même forme qu'à l'Âssemdlée nationale.
(Mouvements divers)

M* LE PRESIDENT» C'est l'émission d'un désir.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures.)
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
SV

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de II. Marcel PIAISANT, Président

Séance du mercredi 30 Janvier 1952

la séance est ouverte à 15 heures 15

II
H

PRESENTS : KM. 3RIZARD, line "BROSS OIETTE (Gilbe rte,Pi erre>{ IT. RogerGAROASSORTIE, CEA INTROÏT, Léo EM ON, Jacque s-EESTREE
LEIANT, IEONETTI, MOUTET Marius, Georges PERNOT, !Ss- Gén 'ral P.vTIT, Ernest PEIET, Marcel PLAISANT,ESVEIILAUD, SMITRON, Imie TROIE PATEROTEE ( Jacqueline/,E . Henry TOREES, Michel YVER. '

|
A3EENTS î . BIATÀRANE, BOLIFRAUD, Louis BRUNEI f CHAZETTE, GOLONNa JRené C0TY, Michel BEBRE, GASSER, LASSAGNE, Charles

MOREL, PINTON, 1ESTÎÎÎAL.
'

Assistaient en outre à la séance : Ml:, ARROGER ( au titre de laCommission des Finances); de MAUPEOJ Ç au titre'ds la Commissionde la Défense Nationale).



ORDRE UJ JOUR

I.- Exposé du président sur l'évolution de la situation
extérieure ;

Ile- Examen du projet de loi ( n° 1373 A.II.) autorisant le
Président de la République à donner son accord à l'envoi
à la Grèce et à la Turquie d'une invitation à accéder
au traita de l'Atlantique Nord.- Rapporteur : L. Brisard.

III.- Questions diverses.

CCL PIE RENDU

lé. Earcel PLAISANT, Président.- La situation paraît
assez calme en Tunisie bien qu'on assiste encore à des actes
de violence.

Les fonctionnaires envoyés là-bas sont revenus avec des
informations relativement favorables; des propositions con-
crêtes ont été faites au Bey;

Au Par oc, les intrigues se succèdent; le Consul Général
d'Espagne Tanger a reçu le Représentant du Calife de Tanger,Subdélégué du Sultan du Ilaroc; ces intrigues jettent le trou-
ble dans ce territoire et ne favorisent pas nos relations
avec l'Espagne, le Gouvernement français a dû faire des re-
présentations à ce sujet auprès du Gouvernement de ladrid.

M. LEONETTI.- De quel ordre sont ces représentations ?

K. LE PRESIDENT.- Nous avons souligné le danger, commun
à la France et à l'Espagne, que ferait courir une agitationà Tanger; le Sultan du Paroc a d'ailleurs marque une certaine

impatience devant les activités du Calife de Tanger, mais en a
profité pour accuser l'incompréhension française.



XI. I OUTST.- La note à la Tunisie a-t-elle été remise ?

K. LE PRESLDSUT.- On ne le savait pas^hier; M. de
Eauteclocque avait l r intention de la remettre, mais il se rend
très "bien compte des troubles que cela risque de provoquer.

- . HOUTET.- Eait-on quand on pourra discuter la ques-tion orale de DEBRE sur la Tunisie ?

La politique du Gouvernement précédent porte une lour-
de responsabilité sur les incidents de Tunisie, provoqués en
grande partie par le changement d'un homme qui était en train
d'accomplir des réformes.

Les événements d'Egypte nous montrent les conséquences
possibles d'une attitude incohérente.

XI, LE FHESIDEUT.- À ce sujet, le Secrétaire d'Etat
britannique a demandé à I*. GOUTE de ..URVILLE, Ambassadeur de
Erance au Caire, de faire une démarche auprès de la Oour
d'Egypte.

A Téhéran, le Gouvernement Iranien a envoyé à toutes
les écoles françaises, une note les mettant en demeure de
solliciter l'autorisation de fonctionner, faute de quoi elles
seraient fermées. Ainsi, soit au Earoc, soit en Tunisie, en
Sgypte ou en Iran, les difficultés provoquées par une crise
de xénophobie sont grandes.

La transformation du poste de Haut-Commissaire en
Ambassadeur de France en Sarre a provoqué une protestationvéhémente du Chancelier Adenauer auprès du Haut-Commissaire
américain.

Il a déclaré ne pas comprendre que la France ait agi
ainsi, alors que son Gouvernement était en pleines négociations
avec nous; il prétend que cette transformation est une violation
de la lettre du 18 avril 1951. En même temps, 2. Hallstein,actuellement à Paris pour la Conférence sur l'armée européenne,
a fait un éclat et a déclaré qu'il ne pourrait continuer ces
négociations.

1... SCHUXAN a dit avoir réussi à apaiser la colère de
H. Hallstein qui ne quittera pas la Conférence de Paris.

le Chancelier Adenauer n'accepterait pas de participer '

à l'armée européenne aussi longtemps que la question sarroise
n'aurait pas été apurée.

A.E. 30.1.52
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Il semble paradoxal que les Allemands s'élèvent contre
la transformation d'un Haut Commissariat en mission diplomati-
que en Sarre puisqu'il s'agit d'un relâchement des liens unis-
sant la France à la Sarre.

Il est à souhaiter que cette émotion s'apaisera.

0

o 0

!.. BRIZARD donne connaissance à la Commission de son

rapport sur le ^projet de loi (n° I373 A.N.) autorisant le Pré-
sident de la République à donner son accord à l'envoi à la
G-rèce et à la Turquie d'une invitation à accéder au traité
de l'Atlantique Nord.

V, LE PRESIDENT.- Je remercie H. BRIZARD de son bril-
'

lant exposé et j'ouvre la discussion.

I . HA. ON.- l'inclusion de la G-rèce et de la Turquie
n'est pas une question nouvelle; jusqu'à présent, les Occi-
dentaux avaient fait la sourde oreille au désir exprimé par
ces Etats d'adhérer au Pacte Atlantique.

Pour enlever tout r
"'

t.; x : e et supprimer toute,
équivoque, notre Rapporteur voudra-t-il réaffirmer la volonté

- défensive de la France au sein du Pacte Atlantique?
J'ai, qjUkoutre, le souci que la multiplication des

garanties n'affsSPlisse pas la contribution américaine à
notre propre effort de réarmement, l'économie et les Finances
de la G-rèce sont actuellement très obérées.

11. CEAINTRON.- Il m'apparaît singulier, lorsqu'on
parle d'élargir la défense des pays démocratiques, d'avoir
recours à la Turquie et à la G-rèce qui ne sont tout de même
pas des exemples de pays démocratiques.

l'inclusion de Ces deux pays n'accroîtra-t-elle pas
les risques d'être entraînés dans une guerre ?

î£. BRIZARD.- la Turquie a donné assez d'exemples de
scn attachement à la paix et à la démocratie.

- . 1 OUTET.- Nous pouvons craindre, en effet, que plus .

on accumule les matières explosives et plus on a de risque

• • / • •
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d'exploser; ce pourrait être le cas pour l'Allemagne dont le
lut évident serait de récupérer ses provinces de l'Est,

la Turçp.ie a toujours été le pays où l'expansio-
nisme russe s'est exercé. Je suis de ceux qui pensent que
la Russie soviétique ne veut pas la guerre, mais elle cherche
à créer dans tous les pays où elle le peut, des situations
de fait; il faut, contre cette politique, affirmer sa volonté
de résistance. Etant donné son potentiel militaire, la Turquie
n'est pas un poids mort et peut efficacement contrecarrer la
poussée vers la mer que cherche à exercer la Russie, que ce
soit en Extrême-Orient ou en Méditerranée.

Je ne pense pas que le communisme chinois soit de
la même essence que le communisme russe. C'est contre la Chine
que 1'expansionisme russe s'est tourné en premier lieu. la
politique suivie par la Russie dénote de sa part l'intention de
ne ç. onsidérer les Traités que comme des étapes et laisse
prévoir qu'elle n'entreprendra pas de guerre à moins d'avoir
la certitude de la gagner. Il f ut donc résister à l'expansio-
nisme russe, sans toutefois faire sienne la position améri-
caine tendant à réarmer l'Allemagne et le Japon; une seule
préoccupation est la nôtre : la Paix.

!

Je demanderai en conclusion à I .Srizard de baisser
un peu la tonalité de son rapport et d'insister sur notre
hut primordial, la paix.

I . CHAIRTROH.- A entendre les membres de cette
Commission, je me demande s'iUsne se cachent pas la vérité à
eux-mêmes : vous admettez qu'il existe des troubles en Afrique,
en Asie et dans le monde entier, mais vous ne cherchez pas à
en déceler les causes; on dit très communément que l'U.R.S.S.
prépare la guerre de la même façon que les Occidentaux. Puis,
on ajoute que les cinquièmes colonnes constituées par les par-
tis communistes aideraient les Russes en cas de guerre; ne

pensez-vous pas quelles partis communistes sont si importants,
c'est parce qu'il existe dans trop de pays de la misère]

Pans la mesure où vous vous livrez à des dépenses
de guerre qui pèsent lourdement sur les populations, alors
qu'il n'existe pas de danger de guerre réelle perceptible
par les peuples, vous mettez un pansement avant d'être blessé.

l'Union soviétique ne peut pas constituer une
menace de guerre comme le dit : . Moûtet ; aussi, prolonger les
dépenses, militaires ne fait que prolonger la misère des peuples.

./.
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Par 14 voix contre 1, la Commission décide d T adopterles conclusions du rapport de II. Brizard, tendant à l'adoption
du projet de loi.

21. BRIZARD.- Bien que le texte relatif au protocole
additionnel n'aCTpas encore été adopté par l'Assemblée Nationale,
je vous en fais connaître l'économie générale.

la question se pose de savoir pourquoi, à l'occasion
de ces projets, on^engloberait pas également la Tunisie et le
Maroc dans la sphère d'application du Pacte Atlantique.

11. SCHJI AN a répondu à l'Assemblée Nationale qu'il
n'avait pu obtenir l'accord des participants sur cette nouvelle
accession.

A. LE PRESIDENT.- l'article 2 § b du protocole englo-
be la Méditerranée dans la zone de défense du Pacte atlantique,
ce qui,implicitement,oblige les alliés à prévoir la défense
des côtes de l'Afrique du Nord Française.

II. HA110N.- Je voudrais que la présente accession
ne crée pas de précédent en ce qui concerne l'Allemagne.

21. LE PRESIDENT.- Il faudrait une loi pour que
l'Allemagne soit admise au Pacte Atlantique.

La Commission décide de tenir une nouvelle séance
le lendemain à 10 heures pour entendre le début du rapport
de I . Carcassonne sur le Traité de Communauté Charbon-Acier.

La séance est levée à 16 heures 55.

Le Président,
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Séance du jeudi 31 janvier 1952

La séance est ouverte à 10 heures 15

Présents : MM. CARCA3SONNE, LELANT, LEONETTI, Marius MOUTET,
Georges PERNOT, Marcel PLAISANT, REVEILLAUD, Mme
THOME-PATENOTRE»

Excusés î Mme BR0S30LETTE, M. Ernest PEZET.

Absents ï MM. BIATARANA, BOLIFRÂUD t BRIZARD, BRUNET, CHAINTRON,
CHAZETTE, COLONNA, COTY r DEBRE, GA33ER, Léo HAMON,
JACQUES-DESTREE, LASSAGNE, MOREL, le Général PETIT r
PINTON, 3CUTHCN, TORRES, WE3TPHAL, YVER»

• » t/ 9 9 I
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ORDRE DU JOUR

- Rapport de M. Carcassonne 3ur le projet de loi (n° 817,
année 1951) portant ratification du traité instituant
une communauté européenne du charbon et de l'acier.

COMPTE RENDU

M. CARCASSONNE donne connaissance de la première partie
de son rapport à la Commission.

M. MOUTET .- La Cour de Justice ne pourra juger de3 cir- ■
'

constances économiques; sera-t-elle une sorte de Conseil d'Etat
ou une cour fédérale suisse ou américaine ? \\ "! "1||; Bkj |

M. HAMON .- On peut prévoir une certaine réticence de la
cour pour connaître autre chose que des problèmes juridiques.

M. LE PRESIDENT Je pense, au contraire, que toute cour
cherche à s'évader du droit strict pour connaître la réalité des
faits économiques. r il I

M. MAROGER .- L'Union économique Franco-sarroise assure
à la France une certaine équivalence en face de l'Allemagne. Cet
équilibre serait rompu en cas de rattachement de la Sarre à
l'Allemagne. Il semble nécessaire de fixer dès maintenant le
statut définitif de la Sarre si l'on ne veut pas se trouver, un i '

jour,, en face d'un déséquilibre évident de la communauté.
«I ['

M. LEONETTI Ce serait alors renoncer au plan Schuman,
surtout étant donné la position que viennent de prendre les
Allemands. Le statut de la Sarre est provisoire.

M. LE PRESIDENT Le statut n'est pas provisoire; le
règlement de la question est seulement renvoyé à la signature
du traité de paix avec l'Allemagne, ce qui est tout différent; ni

ceci Résulte d'ailleurs de l'échange de lettres du 18 avril entre
MâL. Schuman et Adenauer.

Il a été reconnu par M. Schuman que le gouvernement allemand
n'entendait pas, en signant le traité, reconnaître le statut
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actuel ae la Sarre; le traité ne préjuge pas le statut définitif
de la Sarre.

M. PERNOT .- Je ne suis pas tout à fait ae votre avis;quanaon dit qu'un statut n'est pas définitive* est qu'on l'admet pro-visoire .

M. LE PRESIDENT .-Le statut est réservé; rien n'indique
que le statut actuel ne sera pas le définitif.

M.^ REVEILLAUD.- On ne peut subordonner la ratification au
plan au règlement définitif du problème sarrois, d'abord parce quecela ferait perdte beaucoup de temps; il ne serait certainement
pas facile de soulever le problème actuellement. Une solution
heureuse pourrait être trouvée par la suite d#»sla transformation
de la Sarre en état autonome comme le Luxembourg.

M. MAROGER.- Si nous ne soulevons pas la question main-
tênant, nous aurons l'air d'entériner les revendications de
l'Allemagne. Est-il prudent de laisser cet abcès ouvert au momentoù on s'engage pour 50 ans ? La solution d'une Sarre européenne,siège des institutions communes, pourrait être obtenue, tout en
maintenant l'union économique avec la France; l'Allemagne,qui
a certainement un plus grand désir que nous de voir le planréussir, accepterait probablement cette condition,

Mme PATENOTRE .- L'autonomie e3t-elle réalisable ?

M« LE PRESIDENT .- Les Sarrois sont encore actuellement
favorables au rattachement avec la France; jusqu'ici les repré-sentants américains et britanniques ont toujours affirmé leur
accord avec la politique française. On peut se demander si ce
point de vue subsistera.

Aussi serait-il bon de soulever la question dans un ave-
nir proche.

Je crains que la position américaine, notamment, ne subisse
l'influence allemande. Néanmoins, il serait néfaste et inopportunde soulever le problème à l'occasion du plan Schuman.

M, PERNOT •- Je suis d'accord sur l'impossibilité et
l'inopportunité de conditiçnner la ratification du plan à la
question sarroise»

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes heureusement servis par les
maladresses récentes de l'Allemagne. Le langage excessif de ses
dirigeants a ifcfcité l'Angleterre et l'Amérique qui ne sont pasprêt« à admettre l'Allemagne dans le Pacte Atlantique.
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M. MAROGER Les Allemands tiennent au. plan Schuman plus
que nous; on pourrait poser comme condition, le règlement du
problème sarrois.

M. LE PRESIDENT .- J'ai refusé la discussion pour le 8
février.

M. MAROGER Il n'est, en effet, pas possible que les
rapports soient distribués à temps.

M. PERNCT »- Lors du vote du 19 décembre à la Commission,
j'étais souffrant et aurais voté en faveur du traité si j'a-
vais été présent.

M. MOÏÏTET •- Strasbourg,qui a été choisie pour être le
siège du Conseil de l'Europe,devrait également être choisie
pour abriter les institutions de la communauté,sinon on re-
tirera à Strasbourg un peu plus de ses pouvoirs européens.
Ce serait aussi un moyen de ne pas multiplier les organismes
internationaux•

M. CARCA3S0ME .- Rien n'est encore arrêté à ce sujet.

M. MAROGER .- Il est, en effet, souhaitable que ce soit
Strasbourg; néanmoins, le choix de Sarrebruck apporterait
peut-être un début de solution au problème sarrois.

La séance est levée à 12 heures 20.

Le Président,
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Séance du mardi 5 février 1952.

La séance est ouverte à 15 heures 10

Présents : M. BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, MM. CARCASSONNE, CHAINTRON,
CHAZETTE, Michel DEBRE, Léo HAMON, JACQUES-DESTREE,
LELANT, LEONETTI, Marius MOUTET, Georges PEHSOT,
Ernest PEZET, PINTON, Marcel PLAISANT, REVEILLAUD,
SOUTHON, TORRES, YVER.

Excusés : MM. BOLIFRAUD, GASSER.

Absents : MM. BIATARANA, BRUNET, COLONNA, COTY, LASSAGNE,
MOREL, le Général PETIT, Mme THOME-PATENOTRE,
M. WESTPHÀL.

/.
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Ordre du Jour

- Suite du rapport de M. Carcassonne sur le projet de loi

(n° 817, armée 1952) tendant à la ratification du traité
instituant une communauté européenne du charbon et de l'acier

—
11 "

—

Compte-rendu

M. Marcel PLAISANT, Président. Le traité de communauté
européenne du charbon et de l'acier vient d'être examiné
par plusieurs commissions du Sénat italien ; d'autre part,
le Bundesrat de l'Allemagne occidentale l'a ratifié à
l'unanimité, tout en assortissant son vote d'un certain
nombre de réserves, notamment^, en ce qui concerne la question
sarroise.

M. CARCASSONNE expose la suite de son rapport sur le
projet tendant à la ratification du traité.

M. HAMON. Quelles seront les références utilisées pour
apprécier, en vertu de l'article 59 paragraphe 3, les con-

sommations et les exportations des pays membres de la commu-

nauté. La tâche du rapporteur devrait être d'interpréter
le traité d'une manière favorable à la position de la France

M. CARCASSONNE. On prendra, comme référence, les années

qui précéderont l'entrée en vigueur du traité, tout en tenant

compte de la différence des taux de marche.

M. MOUTET. Le problème ne se posera pas sous cet angle ;
c'est la Haute Autorité qui aura à décider s'il y a pénurie
ou surproduction ; c'est elle qui devra dresser la liste
des besoins et qui répartira les ressources sans tenir compte
de la localisation des productions. Il restera seulement à
la disposition des états et des entreprises d'exercer un

recours devant la Cour de Justice ; une des faiblesses du

traité est que ce recours sera limité puisque la Cour ne

pourra connaître des faits économiques.

M. HaMON. L 'article 59 paragraphe 3 du traité est la seu

le disposition qui présenterait un avantage certain pour la
France ; il est tragique de penser que, sur ce point, les

interprétations divergent.

M. REVEILLAI©o Ce sera, en effet, le rôle de la Haute Au-
torité que de déterminer les besoins de l'ensemble de la
Communauté et de répartir les ressources. ,
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M. DEBRE. La question primordiale est la répartition
^ du charbon de la Ruhr, mais il faut, encore* que la Haute
Autorité ne se trouve pas en face de puissances industrielles
trop fortes ; M. Monnet affirme qu'il y aura décartellisation;
pourtant M. Adenauer a déclaré au Bundestag que rien dans
le traité n'empêcherait l'Allemagne de "recartelliser".

M. PINTON. La puissance industrielle de l'Allemagne
est un fait et les risques existent avec ou sans plan Schuman.

M. BRIZARD. L'Allemagne vend, actuellement, à des taux
très bas à l'étranger et fait une concurrence redoutable à
la France.

M. REVEILLAUDo Le traité interdit justement les discri-
minutions à l'exportation.

M. HAMON. Si c'est la Haute-Autorité qui a toute liberté
pour apprécier s'il y a ou non pénurie, j'ai toutes les
craintes sur son interprétation et je voudrais qu'on me dise
ce qu'on aurait obtenu si le plan avait fonctionné en 1951.

M. CARCASSONNE. Si vous aviez lu le compte rendu de
l'audition des ministres de vendredi dernier, vous auriez vu

qu'ils ont justement répondu sur le point de savoir ce qui
se serait passé en 1951.

M. PERN02. Il serait bon que la Commission fasse connaî-
tre sa propre interprétation, en ce qui concerne la pénurie
de l'article 59.

M. MAROGER. On a l'impression que le traité est volontai-
rement imprécis sur cette question de pénurie. La Haute Auto-
rité aura de multiples considérations à respecter et notamment
à éviter des troubles fondamentaux et persistants. Je crois
qu'il est bon que ce ne soit pas précisé ; par contre, la
fixation des délais pour l'ouverture du marché commun est,
à mon avis, une erreur.

M. PINTON. Le plan avait été conçu, à l'origine, pour
remédier à la surproduction ; la conjoncture a changé depuis.

M. CARCASSOME• Il n'y a pas de raison de penser que la

majorité,au sein de la Haute Autorité, se fera systématiquement
au détriment de la France ; l'Allemagne,étant le seul pays
exportateur de charbon, pourrait très bien redouter la for-
mation d'un bloc des puissances importatrices.

/ • • •
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M. HAMON. En matière de prévision des majorités à la
Haute Autorité, les deux raisonnements sont valables.

M. CARCASSONNE. Alors, il est normal que je défende la
thèse favorable à la France, comme vvous me l'avez conseillé.

M. MOUTET. Le traité a justement pour objet d'évifer
le jeu de ces majorités.

M. CARCASSONNE continue l'exposé de son rapport et
analyse les conséquences prévisibles de l'application du
traité sur l'économie française. Si les sidérurgistes françaissont inquiets, c'est qu'ils redoutent la concurrence qui va
s'instituer, alors qu'ils étaient habitués à produire cher
à l'abri de barrières douanières et d'accords de cartels.

M. DEBRE. L'inquiétude des sidérurgistes de Lorraine
ne vient pas uniquement de cela. Le plan Monnet a eu pour but
de libérer la sidérurgie lorraine de sa dépendance vis-à-vis
de l'Allemagne, alors qu'on maintenait la sidérurgie allemande
à un niveau très bas. Avec le plan Schuman, on va investir
en Allemagne et lui permettre de rattraper son retard, reve-
nant en arrière sur la politique suivie jusque là.

M. PINïON. Pourra-t-on investir dans le centre midi, sans
se heurter au veto de la Haute Autorité ?

M. CARCASSONNE. Sans aucun doute, d'après les assurances
qui m'ont été données, tant par M. Schuman, que par M. Monnet.

La séance est levée à 17 heures 10.
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Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 6 février 1952

La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents : MM. BRIZARD, CARCASSONNE, Mme Gilberte£Pierre-
BROSSOLETTE, MM. CHAINTRON, CHAZETTE, Léo HAKON,
Jacques-DESTREE, LASSAGNE, LEIANT, LEONETTI,
Marius MOUTET, Georges FERNOT, Ernest PEZEP,
PINTON, Marcel PLAISANT, REVEULAUD, SODTHON,
WESTPHAL, Michel YVER.

Excusés î MM. BOLIFRAUD, Mme THQME-PATENOTRE.

Absents î MM. BIATARANA, Louis BRUNET, COLONNA, René COTY,
Michel DEBRE, GÂSSER, Charles MOREL,^Général
PETIT, Henry TORRES.
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Suite du rapport de M. CARCASSONNE sur le projet de
loi ( n° 817, année 1951) tendant à la ratification du traité
instituant une communauté européenne du charbon et de 1*acier.

COMPTE RENDU

M. Marcel PLAISANT, Président.- la mort du roi
Georges VI a mis la Grande Bretagne en deuilj ce roi que les
Français connaissaient bien, puisqu'il vint chez nous en 1938,était un grand ami de la France et fut toujours très respec-tueux de la démocratie.

D'après une communication de M. François POUCET,la question sarroise et la participation de l'Allemagne au
Pacte Atlantique figure au premier plan des préoccupationsde la presse allemande qui parle " du nationalisme borné de
certains milieux politiques français" et qui marque sa décfifo-feion de voir les Anglais se rallier au point de vue français.

M. CARCASSONNE poursuit l'exposé de son rapport sur
le Traité de communauté européenne du charbon et de l'acier
et donne notamment une analyse des articles 2 et 3 du projetde loi.

M. LE PRESIDENT.- Vous avez fourni un effort vrai-
ment remarquable et je vous remercie au nom de la Commission
pour l'important travail que vous avez accompli avec probité,objectivité et impartialité.

J'ai le devoir de faire connaître à la Commission
l'émotion suscitée au Quai d'Orsay par notre demande de pro-
longation de délai. M. de BOURBON BUSSET m'a fait part de
cette émotion et m'a offert une discussion les 25 et 26 fé-
vrier. Je lui ai répondu que c'était inconcevable, mais quela demande de la Commission d'un supplément de délai de 15
jours, ne devait pas être considérée comme une manoeuvre
dilatoire.

../..
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K. MOHTET,- Je tiens à bien préciser que si
nous adhérons au Traité de communauté charbon acier, c'est
parce que nous pensons que^s'il échoue, il n'©existera plus
aucune autre possibilité de faire l'Europe; mais, à vrai dire,ce n'est pas l'Europe; le Traité consacre un renversement
des alliances basé sur la bonne foi de l'Allemagne et lastabilité d'qpinion de l'Italie, c'est-à-dire sur une entente
avec nos anciens ennemis d'il y a sept ans,

le Rapporteur devrait souligner qu'une des
principales faiblesses du Plan est l'absence de la Grande Bre-
tagne. En ce qui concerne le siège des organismes du Traité,il semble nécessaire de maintenir Strasbourg Capitale de
l'Europe et de ne pas céder aux sollicitations belges ou sar-
roises à ce sujet.

D'autres points sont à mettre en lumière, comme
la participation des travailleurs dans les organismes du Trai-
té^en rendant la consultation du Comité tripartite par laHaute Autorité-qui n'est pas obligatoirey la plus fréquentepossible; le recours devant la Cour devra être vraiment sé-
rieux et non pas de pure forme. Ces réserves mises à part,
nous pensons que le Traité, malgré ses faiblesses, est un acte
de confiance dans l'avenir et la seule base possible pour fai-
re l'Europe,

o

O 0

M. BRIZARD.- le mercredi 30 janvier, je vous
avaîs exposé mon rapport sur le projet de loi autorisant le
Président de la République à donner son accord à l'envoi à laGrèce et à la Turquie, d'une invitation è\. accéder au Traité
de l'Atlantique Nord,

IJn autre texte a été déposé par le Gouvernement
en vue de ratifier un -protocole annexe tendant à modifier le
Traité de l'Atlantique Nord afin d'y prévoir l'accession de
la Grèce et de la Turquie,

Interrogé par moi pour savoir s'il ne serait
pas possible de profiter de cet accord pour prévoir l'inclusion
du Maroc et de la Tunisie, le Ministre m'a répondu qu'ilavait obtenu la garantie que le Pacte s'appliquerait aux forces
françaises de la Méditerranée, mais qu'il n'avait pu obtenir
de ses alliés, une extension du Pacte au Maroc et à la Tunisie.

*

• ,
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M. LE PRESIDENT.- Le Ministre a, en effet, laissé
entendre à ce sujet qu'il avait déjà eu beaucoup de peine à
obtenir 1* inclusion de l'Algérie, mais que, en ce qui concerne
la Tunisie et le Maroc, la question n'était pas mûre. Le
projet actuel garantit non seulement la Grèce et la Turquie,mais; les Iles de La Méditerranée, c'est-à-dire notamment
CHYPRE et les Iles du Dodécanèse.

M. HAMON.- La question d'une participation éven-
tuelle de la Tunisie et du Maroc au Pacte Atlantique risque-
rait de poser des problèmes constitutionnels délicats.

La Commission adopte le protocole à l'unanimité
moins une voix.

o

O 0

M. CARCASSONNE.- Pour en revenir à l'intervention
de M. MOUTET sur le Traité de communauté charbon - acier, je
suis d'accord avec lui sur l'intérêt de la participation de
la Grande Bretagne et à y insister dans mon rapport, ainsi
que sur les recours de la Cour de Justice; mais, en ce qui
concerne le siège des organismes du Traité, je ne pense pas
qu'on puisse en faire état.

M. PERNOT.- Je serais d'accord avec M. MOUTET
sur le choix de Strasbourg, mais je pense en effet que le rap-
port ne doit pas en parler.

En ce qui concerne la compétence en matière
économique de la Cour de Justice, ceci pourrait faire l'objet
d'une motion de la Commission. Lors de l'audition commune
des Ministres, j'avais demandé que l'interprétation de
M. SCHUMAN pour l'article SS^relative à la pénurie, soit l'in-
terprétation commune.

M. SCHUMAN m'avait dit qu'il souhaitait lui-même
qu'un échange de lettres ait lieu pour préciser la portée
exacte de ce délicat article 59.

M. LE PRESIIENT.- Quel que soit le vote de cette
Assemblée, je crois qu'on peut rédiger une motion qui porte-
rait sur la notion de pénurie de l'article 59, Sur les inves-
tissements, pour demander que le Gouvernement français con-
serve son entière liberté^ sur les concentrations pour que
la décartellisation soit absolue et effective et enfin sur
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l'article 33 relatif à la compétence de la Cour de Justice.
M. PERNOT.- Je pense que^pour mettre au point ces dô&-férentes questions qui pourraient faire 1*objet d'une motion,il serait bon de provoquer une réunion de tous les Rappor-teurs des commissions intéressées.

M. ^SOCJTHON.- Je regrette que l'article 2 du projet deloi ne prévoit rien en faveur de la sidérurgie du CentreMdi.^On a traité avec beaucoup de désinvolture cette indus-trie à l'Assemblée Nationale,en parlant de son peu d'impor—tance quantitative, mais il ne faut pas oublier cp'elle repré-sente en valeur 24 de notre production nationale.

M. PEZET.- le Gouvernement français pourra-t-il accor-der une aide spéciale à cette industrie qui serait discrimi-natoire et c entraire au Traité ?

M. CARCASSONNE.- l'annexe 3 du Traité prévoit des dis-positions particulières pour les aciers spéciaux.
M. LEONETTI.— En ce qui concerne une motion éventuelledes commissions, il faudrait la limiter à certains pointsprécis pour qu'elle ne paraisse pas affaiblir le vote favora-ble que nous émettrons.

M. CARCASSONNE.- M. IîaROGER propose dans son rapportde rouvrir les négociations en faisant jouer l'article 61de notre Règlement.
M. LE PRESIDENT.- Je ne crois pas que de nouvellesnégociations puissent aboutir, la motion n'est acceptable quesi elle est sobre et limitée à quatre points.
la séance est levée à 17 heures 45.

le Président,
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Ordre du Jour

I - Audition de M. André Philip sur le traité instituant une
communauté européenne du charbon et de l'acier.

II - Questions diverses.

Compte-rendu

M. Ernest PEZET, Vice-Président. Par une fâcheuse coïnci-
dence, le congrès radical qui se tient en ce moment, nous
privera de la présence de notre président. Je n'ai pas besoin
de présenter à la Commission, M. André Philip, agrégé des
choses du plan Schuman, dont la compétence, toute particulières'est révélée à l'occasion de son magistral rapport fait
sur cette question au Conseil Economique.

M. André PHILIP. Je remercie la Commission d'avoir bien
voulu m'entendre. Mon exposé comportera trois parties ; je
rappelerai les problèmes qui se posent dans l'industrie du
charbon et de l'acier, j'analyserai certaines dispositionsdu traité en vous soumettant les améliorations possibles à
y apporter ; enfin, je passerai en revue les conséquenced|iutraité sur l'économie française.

I - Dans ces industries du charbon et de l'acier, il y
a des problèmes qui se posent de toute façon ; l'idée d'une
institution publique européenne est-elle un meilleur moyen
qu'un autre ?

a) en ce qui concerne le charbon, son marché est caracté-
risé par une rigidité de l'offre et une fluidité de la demande
avant 1959, les importations britanniques permettaient un
volant ; depuis la guerre, seule la France a fait des progrès
techniques et amélioré son rendement, mais nous devons recou-
rir au charbon américain ou rester dépendants, pendant de
longues années, du coke de la Ruhr. L'Autorité Internationale
de la Ruhr n'a pas empêché l'Allemagne de pratiquer une

politique de double prix, de livraisons insuffisantes et de
tarifs de transports plus élevés à 1Exportation. La France
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risque cle se trouver complètement dépendante de la Ruhr dès la
suppression des contrôles alliés.

Dans les répartitions de la commission économique de Ge-
nève, nous n'obtenons pas grand chose. Si nous en étions réduits
aux accords bilatéraux, nous ne voyons pas comment nous obtien-
drions les livraisons nécessaires. Notre monnaie d'échange,constituée par la minette de lorraine, est peu de chose pour
l'Allemagne ; je crois que notre minerai d'Algérie qui reste en
dehors du pool, est une monnaie plus intéressante.

b) la sidérurgie est spécialement variable à la con-
joncture. la part de frais généraux fix£s y est considérable;
elle a toujours fcenté de se réserver le marché intérieur français
et de pratiquer la politique de la tonne en sus ; d'où, les
accords de cartels internationaux, l'origine du plan Schuman
se trouve dans un rapport de la section de l'acier de la commis-
sion économique de Genève : un nouveau déséquilibre apparaissait,
rendant nécessaire ou un cartel international ou un organisme
public. M. Charvet nous a dit "nous préférons les cartels, car
on n'est jamais si bien servi que par soi-même".

Il est indispensable d'envisager la création d'un orga-
nisme économique intereuropéen.

le traité est loin d'être parfait, mais nous pensons que,
par une simple déclaration interprétative n'obligeant à aucune
réouverture des négociations, on pourrait apporter les apaisements
nécessaires.

On nous a dit au Conseil Economique que la Haute Autorité
ne serait pas européenne et garderait sa mentalité nationale
et que des majorités se formeraient contre la France (les Aile-
mands ont la même crainte), la crainte que j'ai, est qu'il se
forme une mentalité corporative pour le charbon-acier qui s'op-
poserait à un podîl agricole, de l'électricité, ou des transports,
0 ~fc C o o *

Une objection dus grave a été présentée contre ce qu'on
a appelé une o courte i de justice qui est, en réalité,un
Conseil d'Etat. Dans quelle mesure ces juges seront-ils indé-
pendants ? Ils sont nommés par les Gouvernements et ne sont
pas inamovibles ; la meilleure garantie est la non publication
des positions prises. Une autre pourrait consister en la nomina-
tien de 2 ou 3 juges d'une nation extérieure à la communauté.

En ce qui concerne le Conseil consultatif composé de
travailleurs, d'utilisateurs et de producteurs, il serait

/...
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bon d'indiquer que l'avis du Conseil devra être demandé chaque
fois qu'il s'agira de décisions importantes. Le Conseil
devrait pouvoir se réunir sur l'initiative d'un tiers de ses

membres.

Les articles 65 et 66 sur les concentrations sont
bienvenus ; c'est qe que nous avons de mieux dans ce domaine
et ils seront utiles pour maintenir la déconcentration
dans la Ruhr.

Le texte de l'article 48 est assez vague en ce qui concer-
ne les associations professionnelles ; pour être reconnues^-
par ta Haute Autorité, elles devront faire une place satisfai-
santé à 1'intérêt des travailleurs.

Il y aurait intérêt à ce que la Haute Autorité émette un

règlement de travail interne par lequel elle définirait les mo-

yens qu'elle entend mettre en œuvre ; ce serait une aut©$-
discipline nécessaire qui lierait la Haute Autorité jusqu'à
ce qu'elle l'ait modifié. Si la Haute Autorité ne le fait pas,
elle devra prendre des décisions pour chaque cas individuel,
ce qui provoquera un nombre de recours considérable devant
la Cour.

J'ai la conviction qu'il faudra prolonger la période
préparatoire et la porter de 6 mois à 1 an. Il faudrait lier
l'établissement du marché commun à la suppression des dis-
criminations en matière de transport ; en 1 an, on pourrait
réaliser ce qu'on appelle des tarifs soudés; cela apaiserait
la crainte de la sidérurgie lorraine.

Sous ces réserves, le Conseil Economique a donné un avis
favorable à une grosse majorité.

Si les précautions sont prises et si l'effort d'investis
sement est poursuivi, le traité nous donne un instrument effi-
cace pour répondre à un grand nombre de difficultés.

Les investissements nationaux peuvent-ils être poursuivis?
quand la Haute Autorité entrera en fonction, tous les

programmes lui seront soumis ; elle peut interdire un finan-
cernent autre que l'autofinancement, d'un/programme non

rentable, autarcique ; c'est une protection de l'épargne.
Pour les autres, le financement public pourra continuer à

jouer, pourvu que le taux d'intérêt ne soit pas plus favorable

pour certaines entreprises que pour les autres. D'autres pro-
grammes peuvent être considérés par la Haute Autorité comme

spécialement intéressants et elle peut en aider le financement

par des fonds d'emprunts contractés soit aux U.S.A., soit
a l'intérieur des états.

! O o •
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Malgré un travail considérable, nous sommes restés dans
la plus grande incertitude, en ce qui concerne la comparaison
des salaires et charges sociales ; les chiffres qui nous ont
été donnés ne correspondent pas entre eux ; même conclusion en

matière de charges fiscales. Le seul type d'impôt à considérer
en cas d'union économique est l'impôt à cascade.

Pour le prix de revient, M. Charvet nous a donné des
chiffres tendant à prouver une différence de 30% entre l'acier
français et l'acier allemand ; le dernier jour, nous avons ap-
pris qu'une augmentation du prix de l'acier allemand venait

d'interVenir, mettant les prix à peu près à égalité. Si
l'effort d'investissement est fait, la question du prix de re-

vient n'est pas grave pour nous. Le léger déséquilibre du
côté sidérurgie française peut être corrigé assez facilement

par des travaux d'aménagement.

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, au nom de la Oommis-
sion toute entière de l'excellent exposé que vous avez bien voulu
lui faire.

M. PERNOD. Au Conseil Economique, vous avez fait deux

catégories d'observations, en ce qui concerne la poursuite néces,
saire des investissements et sur la nécessité d'une déclaration
interprétative ; vous nous avez déclaré, tout à l'heure, que
l'article 2 du projet de loi vous donnait satisfaction sur

le premier poitS; pensez-vous que cet article 2 donne vraiment
satisfaction ? Quelle garantie a-t-on que ce texte sera exécuté?
Sur le 2e point, l'interprétation n'aura de valeur que si elle
est commune aux divers gouvernements ; M. Robert Schuman, à

qui j'ai demandé, lors de sa dernière audition devant les

Commissions, qu'une telle interprétation soit donnée avant
la ratification, m'a répondu qu'il lui semblait impossible
de l'obtenir sans risquer de tout remettre en question.

Si un problème se pose relativement à la pénurie,trai-
tée dans l'article 59, on ne pourra pas à mon avis, intenter
un recours devant la Cour de Justice, car il s'agira d'une

question d'opportunité et l'article 33 précise que la Cour n'est

pas compétente en cette matière.

M. MOUTET. Avez-vous examiné au Conseil Economique la

répercussion que peut avoir, sur le fonctionnement de la commu-

nauté, les questions monétaires ?

Avez-vous envisagé la création d'une banque du charbon
et de l'acier ? Quels pourront être les moyens, dans ce domaine,
d'assurer les liaisons avec la Grande-Bretagne et avec les

autres pays non membres de la Communauté.
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M. ARMENG-AUI). Les prix de revient français étant supé-
rieurs aux prix allemands, en ce qui concerne l'acier, il
est très important d'arriver à une harmonisation générale de
la fiscalité, sans quoi cette disparité subsistera.

M. BRIZARD» Quels sont les moyens mis à la disposition
de la Haute Autorité pour contrôler les déclarations des
industriels allemands, en ce qui concerne leur production.

M. de MAUPEOU. L'interdiction d'un financement public
pour certains investissements est très grave, surtout pour
les industries d'armement.

M. LE PRESIDENT. Il existe une contradiction flagrante
entre les déclarations du Chancelier Adenauer du 14 mars 1951
sur le D.K.V. (comptoir de vente du charbon allemand) et la
motion du Bundestag, en faveur de la réorganisation et du
maintien de ce D.K.V.

M. CARCASSOOTE. Vous avez dit, tout à l'heure, qu'il fau-
drait augmenter le délai de 6 mois prévu pour la période
transitoire et diminuer le délai d harmonisation en ce qui
concerne les transports ; la disparité des coûts de transport
n'est- elle pas pourtant une protection supplémentaire pour
l'industrie française?

M. PHILIP. La sidérurgie française demande l'établisse-
ment rapide de tarifs soudés pour obtenir le coke à bon marché
et les charbonnages réclament, au contraire, le maintien
de la rupture de charge qu'ils considèrent comme une protec-
tion supplémentaire.

Etant donné l'état actuel de pénurie de charbon, le

point de vue de la sidérurgie s'est renforcé, alors que
celui des houillères diminue d'intérêt.

Pour le D.K.V. l'accord conclu a porté sur la
constitution de 6 comptoirs de vente a peu près analogues
aux comptoirs français. Je ne vois pas d'autres moyens que ceux

envisagés par le Traité, pour maintenir cette réorganisation.
En ce qui concerne les usines fabriquant pour l'armée, ce

serait folie de notre part, que de maintenir des entrepri-
ses dont le fonctionnement nécessiterait des subventions
permanentes.
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Je suis d'accord avec M. Armengaud sur la nécessité de
réaliser l'harmonisation des fiscalités. A-t-on envisagé une

banque de la Haute Autorité? Une banque publique est prévue,
mais en dehors de la Haute-Autorité. Une difficulté existe
réellement en ce qui concerne les disparités monétaires ;
il est impensable qu'un pays faisant une dévaluation n'entrai-
ne pas une dévaluation générale ; la mise en vigueur du plan
entraînera forcément, à mon avis, la création d'une monnaie
de compte ou monnaie européenne.

Politiquement on peut regretter l'absence de la Grande

Bretagne, mais au point de vue technique, c'est une autre

question ; pour le charbon, elle se suffit, pour l'acier
elle importe des Etats-Unis.

Je crois savoir, d'ailleurs, que les contacts ont été
poussés assez loin ; on peut même parler d'une adhésion offi-
cieuse par l'intermédiaire de l'observateur permanent qui
participera aux organismes d'études. La Grande-Bretagne
a l'air de vouloir prendre sa part de tout ce qui est groupé
d'études ou examen des marchés ; le Gouvernement britannique
acceptera volontiers les recommandations de ce groupe d'études.

En ce qui concerne la Cour de Justice, elle est juge
plutôt de la légalité que de l'opportunité. Il ne faudrait

pas que la compétence de la Cour s'accroisse excessivement,
car elle se substituait à la Haute Autorité.

Pour la pénurie, je ne puis répondre avec certitude ;
il existe des précédents dans les pays du G.A.T.T. (accord
général sur le tarif douanier et le commerce). Pour dire
s'il y a pénurie, il faut que celle-ci ne soit pas accidentelle
et qu'on ne puisse pas l'éviter par des importations, ne

mettant pas en jeu les balances des comptes.

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, encore une fois,
des clartés que vous avez bien voulu apporter à la Commission.

La 3éance est levée à 17 freures.

Le Président
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ORDRE DU JOUR

I.- Exposé du Président sur l'évolution de la situation
extérieure•

II.- Examen des amendements au projet de loi ( n° 817,année 1951) portant ratification du traité instituant une
communauté européenne du charbon et de l'acier.

CCMPŒ RENDU

M. Marcel PLAISANT, Président.- Avant de passer à l'exa-
men des amendements déposés sur le projet de loi instituant
la^communauté charbon - acier, je dois vous donner quelquesprécisions sur la situation actuelle^ la dernière propositionsoviétique du 10 mars a provoqué dans les différentes capitalesdes mouvements variés; le Chancelier Adenauer a reçu M. François i
POUCET et lui a dit qu'il estimait impossible de donner une
réponse purement négative à la proposition des soviets; ce quile frappe le plus est l'appel adressé au nationalisme allemand,cherchant ainsi à " couper l'herbe sous le pied" au G-ouverne-
ment de Bonn. Pour démontrer par l'absurde le caractère falla-
cieux de la proposition soviétique, le Chancelier suggère quel'on demande aux Russes s'ils sont disposés à admettre des
élections libres dans toute l'Allemagne et le contrôle de ces
élections en zone Orientale et s'ils accepteraient le maintien
de la participation de l'Allemagne au plan Schuman. Le Chance-
lier voudrait évoquer du même coup la question de la frontière
Oder-Neisse.

Le Ministre KAYSER a déclaré, de son côté, qu'il fal-
lait avant tout connaître le point de vue de M. G-rôtewohl; ilest évident que l'unification de l'Allemagne et la création 1
d'une armée nationale sourit à beaucoup d'Allemands.

Une dépêche du 17 mars, de Washington, indique que la
note a fait l'objet d'un examen attentif entre les Etats-Unis
et les Alliés; la première réaction est qu'il s'agirait d'une

/
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manoeuvre devant laquelle il faut garder son sang-froid et à
laquelle il ne faut pas répondre isolément.

^Un journaliste "britannique, correspondant d'un journalanglais à Bonn, M. loventhal, vient de publier le résultat d'uneenquête qu'il a menée en Sarre^ la population sarroise, écrit-il,ne semble pas animée d'un très vif désir de retourner à l'Aile-
magneelle est de coeur avec le sentiment germanique , maistient à conserver son régime actuel; ce régime reste lié pourles Sarrois à la période de l'âge d'or qu'ils ont connue entre
1920 et 1935. Cette enquête aurait jeté une certaine perturba-tion dans les milieux de Bonn.

En Tunisie, les troubles persistent; tous les joursdes attentats, des voies de fait se produisent. M. de Hautecloc-
que pense que le Gouvernement Ghenik doit disparaître et demandeà Paris des directives précises. M. Martinaud Deplat est parti
pour le Maroc et doit avoir des entretiens avec le Sultan.

M. CARCASSQNNE donne connaissance de la position des
différentes commissions saisies pour avis du Traité de commu-
nauté charbon acier et des divers amendements présentés.

M. le PRESIDE!®.- la Commission a à se prononcer sur
le maintien du texte de l'Assemblée Nationale,pour éviter une
seconde lecture,ou bien sur l'adoption de certains amendements.

M. CARCASSORNE.- Presque tous les parlements intéressés
ont déjà ratifié le traité; la solution permettant de gagner du
temps serait d'inclure les différents amendements dans une mo-
tion annexe.

M. REVEIIIATJD.- Je suis d'accord avec le rapporteurtout en reconnaissant l'intérêt des amendements.

M. SCXJTHON.- Si je reçois les assurances formelles
) du Gouvernement en ce qui concerne la sidérurgie Centre-Midi,r je retirerai^ l'amendement que je voulais déposer à ce sujet.

# •/ • •
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M. TÛRRESDevons-nous à tout pris accepter le texte del'Assemblée nationale pour éviter une 2ème lecture ? Je disnettement que celle-ci n'est pas faite pour nous émouvoir; ilme parait au contraire souhaitable, étant donné les événementsintervenus depuis le vote à l'Assemblée Nationale, que cette2ème lecture ait lieu.

M. PINTON.- les amendements tendant à modifier l'art. 2et à ajouter des articles 3 et 4 nouveaux sont des voeux d'or-dre interne qui n'ont aucun caractère législatif et qui seraient Iplus à leur place dans une résolution annexe.

M. BRIZARD.— Il n'est pas mauvais, en cette matière,que le Parlement donne des directives impératives au G-ouver-nement.

M. DEBRE.- les résolutions sont trop souvent restéeslettres mortes et le Gouvernement n'en a pas tenu compte;ce fut le cas pour celle adoptée après la conférence de londresen 1948 ou celle relative à l'armée européenne.
H. KOCJTET.- la position de M. KAROGER qu'exprime sonamendement tendant à surseoir à toute ratification du Traitétant que la question sarroise n'est pas définitivement résolue,va extrêmement loin dans la politique générale; nous admettrionsainsi que soient remis en question les accords avec la Sarre;pour moi, ce serait un acte de grande faiblesse qui pourraitfaire croire que nous acceptons de discuter le rattachementéconomique franco-sarrois.
K. KAROGER.- Vous n'avez certainement pas lu mon rapportpour l'interpréter de cette manière.

l'amendement n° 1 de K.^MAROGER, mis aux voix, estrepoussé par 11 voix contre 10*
*

A". LE PRESIDENT.- Quel est l'avis de la Commission ence qui concerne l'amendement n° 2 de M. Maroger relatif auprogramme d'investissement dans les industries françaises ducharbon et de l'acier.

K. DEBRE.- Cet amendement ne fait que reprendre des dis-positions analogues votées par le Parlement allemand en faveur *de leurs industries.

M. CARCASSORNE.- Une ra—tification n'est pas une loide recettes et de dépenses qu'il sera toujours loisible auParlement de voter par la suite.
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M. COTY.- C'est une pratique fâcheuse que d'introduiredans une loi des voeux de Conseil Général.

L'amendement n° 2 est repoussé par 11 voix contre 7.

L'amendement n° 3 de M. MAROGER tendant à soumettre à
une loi l'accession de tout nouveau membre et l'extension dela communauté à d'autres produits, est mis aux voix.

M. MOUTET.- La grande faiblesse du traité est l'absencede la Grande Bretagne, mais je suis convaincu qu'un accordentre elle et la communauté sera rapidement signé.
M. LE PRESIDENT.- La position du Gouvernement en cettematière est que l'accession d'un nouveau membre entraîneraitde telles conséquences qu'elle nécessiterait forcément une con-sultation des parlements nationaux; le ministre serait prêtà en prendre l'engagement en séance publique.
L'amendement n° 3 est repoussé par 11 voix contre 8.

L'amendement n° 4 de M. KAROGER tendant à la création
d'une Commission de contrôle parlementaire sur la Communauté,analogue à la Commission du Plan Marshall, est repoussé égale-ment par 11 voix contre 5.

M. LE PRESIDENT.- Il est toujours possible en verte, du
règlement des Assemblées, de créer de telles commissions spé-cialisées; il est àautile de l'inclure dans le texte du projetde loi. Je constate que, dans sa majorité, la Commission est
d'accord pour adopter le projet dans le texte voté à l'Assem-blée Nationale et pour rejeter les différents amendements.

La séance est levée à 17 heures.

Le Président,
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M, LE PRESIDENT. Mesdames, messieurs, la séance
est ouverte.

M. le président du Conseil doit venir incessam-
ment dans cette enceinte. En l'attendant, M. le minis-
tre des Affaires étrangères serait disposé, pour l'ordredes débats et afin de ne pas perdre de temps, à comwen-
cer tout de suite la discussion.

Je tiens à vous rappeler, monsieur le ministre,
que cette assemblée est parfaitement au courant des
vicissitudes subies par le traité instituant la commu-nauté européenne du charbon et de l'acier.

Si une commission, celle des affaires étrangères,a pris la décision de proposer à cette Assemblée l'ééop-tion sans réserve du traité de communauté ainsi que destextes législatifs qui sont insérés à la suite de l'actede ratification, en revancne, la commission des finances,la commission de la production industrielle, la commis-sion des affaires économiques et la commission de la dé-fense nationale, qui ont fait les unes et les autres unexamen non moins approfondi du traité, vous proposent desamendements au texte législatif de telle sorte que si cesamendements reçoivent l'adhésion de l'Assemblée,nous se-ronà obligés d'envisager un retour devant l'Assemblée na-tionale.

En outre, et pour aller à l'extrême des aodifi-
cations que nous devons envisager, le rapporteur de la
commission des finances, au nom de la majorité, proposele jeu de l'article 61 du règlement que je résumerai d'unterme en disant qu'il aboutit à un ajournement du débat,c'est-à-dire au retour devant là commission, au renvoidevant l'Assemblée nationale et à la nécessité d'ouvrir
non plus seulement un débat d'ordre législatif mais unenégociation diplomatique.

Tels sont les termes du texte qui a été adoptépar la commission des finances et qui a été développé parM. Maroger dans son rapport,

A ce sujet je présente les regrets et les excusesde M. Maroger qui, assez atteint, ne peut pas «tre présentaujourd'hui parmi vous et qui m'a averti ce matin. Sapensée sera interprétée, en partie, par M. Armengaud.
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Voilà donc les divergences qui existent entre
les commissions de cette Assemblée.

Cependant des débats contradictoires ont déjà
eu lieu au sein des commissions et ils ont fait ressor-
tir cette idée qu'un grand nombre de nos collègues -

je ne saurais toutefois me permettre d'anticiper -
étaient peut être favorables à ces propositions d'ajour-nement mais qu'il leur semblait aux uns et aux autres
qu'une décision de cette nature était d'une gravitételle qu'il leur apparaissait nécessaire d'entendre leGouvernement. Vous avez ainsi la cause de l'insistance
que j'ai apportée auprès de vous, monsieur le ministre,comme auprès de M. le Président du Conseil, pour quevous veniez ici apporter, non pas des clartés de complai-sance, mais des précisions telles que MM. les sénateurspuissent trouver le moyen d'exprimer leurs désirs ourencontrer dans vos paroles des apaisementssut lisants a leurs appréhensions pour ne pas recourir,peut-etre, aux modifications législatxves ou aux propo-sitions d'ajournement qui leur sont soumises aujourd'hui.Ainsi vous devinez d'un coup la gravité des déclarationsau3° urh ^ui sollicitées de votre extrême com-préhension de la situation présente.

Je ne voudrais pas anticiper sur l'oeuvre des rap-
porteurs mais, d'une vue panoramique, vous faire sentir
quels sont les points les plus critiques qui ont retenu
l'attention des commissions compétentes.

C'est d'abord l'article 54 relatif aux investis-
sements et vous savez que^sur le préfinancement des tra-
vaux,M. Maroger est l'auteur d'un texte dont vous avez
certainement compris l'économie, l'intérêt et les consé-
quences •

C'est aussi l'article 59 qui donne des pouvoirs
exorbitants du commun à la Haute Autorité dans le cas de
pénurie sérieuse. Constatation de la pénurie ? Signes
distinctifs de la pénufie ? Ordre des priorités ? Ga-
ranties à l'industrie française et à l'économie française
en général ? Telles sont les questions qui se posent
sur l'article 59.

L'article 79 est, je puis le dire, de la plus
extrême actualité puisque, avec l'article 21, il traite
de la Sarre. Vous savez qu'un grand nombre de commissai-
res ont exprimé leurs appréhensions que puissent se trouver
en balance le sort et la condition de la Sarre puisque
d'abord c'est un problème politique d'une extrême gravitéet qu'ensuite,!! est en relation avec l'adoption éventuelle
de la communauté du charbon et de l'acier. Suivant que
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la Sarre restera dans Xe groupe France-Sarre ou qu elle
en sera déportée, le rapport des forces s'en trouvera trou-
blé. C'est une question qui a déjà retenu notre intérêt,
lequel se trouve épuisé aujourd'hui par les négociations
auxquelles vous venez de prendre part et nous ne vous ca-
cherons pas que nous serons heureux d'être éclairés sur
leur cours actuel et leur échéance.

Enfin, je signalerai l*article 8 de la conven-
tion sur les mesures transitoires qui, allée la combinaison
de l'article 9, emporte la mise en commun, e'est-à-dire
la levée de toutes les garanties douanières et qui aura
pour conséquence que, par exemple, l'industrie sidérurgi-
que dans un temps très bref se trouvera en état de con-
currence; cet article a également beaucouppréoccupé tous
les esprits de telle sorte que le jeu des délais et des
prorogations prévus à l'article 8 dans le dernier para-grapne a été l'objet d'instructions a donner au Conseildes ministres.

Au sujet de l'article 8^ qui suppose l'augmenta-tion de la nomenclature et de l'article 98 qui prévoitl'accessibilité de certains Etats membres, un certainnombre d'entre nous se sont demandé® s'il n'y avait paslieu, dans ces deux graves hypothèses, que la volonté desministres, des représentants des Etats ou, en tout cas,du représentant du Gouvernement français dans le Conseilspécial des ministres fOt investi^, pour cette action,d'une autorisation législative rappelant ce que nous avionsdécidé pour le Pacte Atlantique où, avec l'Assemblée natio-nale, nous avions pensé que l'accessibilité de nouveauxEtats ressortissait à l'autorité législative.

^
Tel est, monsieur le ministre, très rapidementexamine devant vous, l'ensemble de ces questions. Pourailer au pLus rapide, si vous le voulez, puisque M. leprésident du conseil n'est pas présent, peut-être pour-rions nous envisager le thème de l'article 21 et de l'ar-ticle (9, thème relatif a la Sarre. Vous aurez sûrementdes clartés a nous donner sur l'état présent des négocia-tions.

v
La parole est à M. le Ministre des AffairesEtrangères.

le Monsieur le président, messieurs,effet,^que nous pourrions commencer par desquestions d ordre général qui intéressent avant tout leÏJpJfi d8S affaf ref étrangères. Toutes les questionsteenniques pourraient etre groupées et M. le Secrétaire
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d'Etat aux Affaires économiques vous donnerait tout à
l'heure, tous les renseignements que vous pouvez désirer.

Vous avez exposé, monsieur le président, lesconclusions auxquelles ont abouti les 5 rapports extrême-ment développés et approfondis dont nous remercions lesauteurs. Messieurs, vousavez commencé l'étude de cestextes, au lendemain même de leur signature même avantl'Assemblée nationale, et on ne pourra jamais vous repro-cher d'avoir fait une improvisation en arrivant à vosconclusions.

Sur les conclusions de la commission des affairesétrangères je n'ai pas grand'chose à dire puisqu'ellesconcordent avec les vues du Gouvernement.

Il y a ensuite les conclusions de la commissiondes finances. J'ai vu , ces jours-ci, M. Maroger etnous avons longuement parlé de ces textes et de ces idéesqui sont à la base. La commission des finances a concluà l'ajournement dans un double but. D'abord arriver àmodifier ou à préciser certains articles du traité lui-même; cet ajournement devrait logiquement aboutir à laréouverture des négociations;or M. Maroger - et il neme contredirait pas s'il était ici - m'a déclaré quetelles n'étaient pas ses intentions personnelles; il avoulu amener le Gouvernement à prendre position d'unefaçon très nette sur les points en litige mais en©'ayant nullement le désir de provoquer une réouverturedes négociations, mesurant autant que nous-mêmes lesdifficultés qu'il y aurait pratiquement à le faire à unmoment où plusieurs pays ont ratifié les textes telsqu'ils sont : Pays-Bas, Italie, Allemagne, et où il nereste encore qu'une assemblée de Belgique et le Luxem-bourg. Il y aurait à la réouverture des négociationsune difficulté d'ordre international.
Il y aurait aussi une difficulté d'ordre poli-tique car, si nous demandons la remise en chantier deces textes^nous ne pourrons pas limiter les débats auxproblèmes que nous aurons posés. Ce n'est pas comme sinous procédions à la réforme de la Constitution française*là, nous fixerions d'avance, je dirai un ordre du jour et'nous ne pourrions pas l'éiargâr; la difficulté se situer*!?donc dans ce cas avant le débat. Tandis quô.dans unetelle négociation internationale,nous finirions par êtretrès rapidement tëbordés; des questions au sujet desquellesnous avons eu tant de peine à obtenir le minimum de ceque nous désirions seraient à nouveau soulevées. L'Aile-magne, entre autres points, porterait tout son effort surla déconcentration et la décarteJIisajrion eja^avec une ïtp-
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incroyable mise en scène-le root n'est pas trop fort^a^°^<-
nous avons pu obtenir ce que nous vous présentons au-

jourd'hui.

Il y a donc des risques très graves, en dehors
des inconvénients d'ordre pratique que je vous signalais
tout à l'heure? Mais je eroisçet cela doit résulter du
débat d'aujourd'hui, que par des déclarations qui vous
seront faites par M. le président du conseil - j'ai tenu
à ce que ce soit lui qui vienne ici prendre ces engage-ments qu'il réitérera en séance publique - vous pourrezavoir tous apaisements que vous êtes fondés à obtenir .

L'ajournement est demandé pour une deuxième rai-
son : les négociations au sujet de la Sarre. Comme l'a
dit tout à l'heure M. le président Plaisant c'est une
question d'actuaxité.

(M. le président du Conseil fait son entrée
dans la salie de discussion ).

M. LE MINISTRE. Sans l'avoir recherché, par
une pure coïncidence de dates, nous avons beaucoup parléde la Sarre, ces jours-ci2 Je sais combien vif ôst l'in-térêt sur ce sujet, surtout au Conseil de la République.

Qu'y a-t-il eu à propos de la Sarre ? Il y a
eu l'incident sur le plan du Conseil de l'Europe. On
nous a demandé de nous expliquer, ou plutôt on a demandéau Gouvernement sarrois > qu'on a rois en accusation,dequelle façon il pensait appliquer les droits de l'hommeen Sarre.

Comme je l'ai dit publiquement le premier jour,c'est un débat que nous n'aurions pas eu peur d'aborder,mais nous n'avions pas non jlus le désir de voir inter-venir un organisme international dans ces questions qui,dans l'état actuel des choses, sont naturellement coromu-nés non seulement à la France et à la Sarre mais encoreaux puissances occupantes, la Grande-Bretagne et lesEtats-Unis.

Nous avons donc attendu ce débat, mais j'ai étéapproché par le chancelier Adenauer en vue de pouvoir1 éviter et de recnercner par une conversation - conver-sation n'engageant ni les Gouvernements, ni les Parle-ments, ni même les interlocuteurs - les possibilitésde préparer une solution définitive au sujet de la SarreZ
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Cette première conversation a eu lieu à Londres,le lendemain du jour des Obsèques, La deuxième conver-sation a eu lieu avant-Mer. Elle n'avait rien de clan-destin et elle s'est faite au vu et au su de tout lemonde. Naturellement le contenu de cette conversationn'était pas pour toutes les oreilles ..£ surtout enAllemagne.

Aujourd'hui je ne peux rien vous dire au sujetd'un engagement parce qu'il n'y en a pas eu , M d'unepart ni de l'autre. Mais je peux vous dire que l'étatd'esprit que j'ai rencontré n'a rien d'incompatible,d'inconciliable ave^ la position française, non pas laposition d'un ministre ou d'un gouvernement mais la po-sition française telle qu'elle s'est dégagée constammentde nos débats publics au sujet de la Sarre, naturelle-ment il ne s'agissait pas de trouver immédiatement, enquelques jours ou en quelques heures une solution à ceproblème. Il fallait essayer de trouver une concilia-tion pour le débat du Conseil de l'Europe.
Nous avons obtenu pour la première fois - etc'est là le point le plus marquant de ce qui s'est passéhier - une reconnaissance officielle, publique, du Gouver-nement de la Sarre par le Gouvernement de Bônn. Dans ladéclaration qui a été faite lier par le chancelier enséance du Comité des Ministres au Conseil de l'Europe, leGouvernement de la Sarre est mentionné comme un partenairea égalité de droits avec l'Allemagne et avec la France.
Ainsi nous avons, d'une part, évité l'interven-tion^d'autres pays-ne qui avait été demandé à plusieursreprises non seulement par ces pays mais aussi par l'Aile-magnéf-d'autre part nous avons maintenant une situationjuriuique internationale nette du Gouvernement de la Sarreet du Parlement sarrois.

A la suite des griefs formulés par Bonn au sujetde la situation intérieure de la Sarre, le Gouvernementde la Sarre a librement proposé et j'ai accepté à montour, qu'une enquête se fasse en présence des représen-fcants des trois gouvernements. Voilà la seule chose qui?7? t bî convenue hier. Il est donc inexact de dire, commes 9^ . fait certains journaux, que cette commission aurait
û

le
.

ref1 !?? électoral, les conditions dans les-quelles auraient lieu les élections sarroises.. Rienla
.

loi sarroise qui détermineraitce^ conditions, s il y avait des conditions nouvelles à
d'une

1éiauIh»Ui„?' eSt fPaS oerta
,
in - 11 «'agit uniquement®nc3" efc® quf se fera sur place en présence des repré-sentants des trois gouvernements. Je répète à nouveau
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que cela a été proposé déjà avant la séance d'hier parle Gouvernement de la Sarre. La question a été régléesur cette base.

Aujourd'hui ce n'est pas ce problème de détailsqui vous intéresse. Vous voudriez savoijp s'il ne seraitpas plus utile, pour des négociations sur le fond duproblème sarrois, de surseoir à statuer sur le traitécharbon-acier, si cela ne renforcerait pas notre positionen vue d'aboutir à une conclusion acceptable.

Je suis certainement partisan,et peut-être plus
que quiconque, d'un règlement aussi rapide et aussi sa-tisfaisant que possible pour la France , car chaque foisque nous avons à traiter un sujet comme celui-ci, à pro-pos de l'armée européenne, à propos de n'impox-te queltraité international, surgit la question de la Sarre etil y a des objections du côté alxemand.

jj'ai donc, comme ministre des affaires étrangères,un intérêt essentiel à voir régler cette question. Envérité, je vous le dis avec netteté, vouloir surseoir à^'application du traité charbon-acier serait plutôt re-tarder l'aboutissement de ces négociations éventuellesque les favoriser et les faciliter.

Pourquoi ? D'abord parce que ce traité neconcerne pas uniquement l'Allemagne et la Sarre maisaussi les autres pays. D'autre part, l'Allemagne est trèsdesireuse de regler la question de la Sarre. Nous n'avonspas besoin de cet argument. Si nous voulions compliquerles choses nous pourrions multiplier les points d'accro-chage avec l'Allemagne.
Ce n'est pas tellement l'Allemagne qui est de-manderesse dans ce que nous avons proposé. Elle estd'accord - après des débats assez difficiles. Ce sontles memes opposants que retrouve le Gouvernement allemanddans 1 affaire de la Sarre et dans l'affaire du traiténn? r5nîra£^fr de

,.

s<?rte 9ue 3e ne verrais dans ce sursis,tior"nouvetip Cïr^ ment de longs mois » complica-tn nouvelle ë: non pas un argument nouveau.
, .

„
dis de longs mois car pour réfiler la

tive
S iîrne' suffi à Un® solufcion vraiment défini-5' ~ ne suifit pas d'un accords avec l'AliemacmAétttï» ™îccorti eL»très puiscances ; ±l fautétudier tout jm système qui n'a pas de précédent n

"
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Vous savez que nos positions sont très fermes
en ce qui concerne la Sarre : union économique franco-sarroise, détachement politique de la Sarre de l'Alie-magne, ce qui signifie autonomie sarroise avec un
gouvernement sarrois et une assemblée législative sar-roise.

Il faudrait donc de longs mois pour élaborerce système, le faire accepter par les intéressés^ lefaire accepter par les Parlements et surtout par unparlement serrois qui sera élu seulement en automne.
Vous voyez donc quels longs délais seraient né-cessaires pour pouvoir vraiment répondre au désir ex-primé par la commission des finances. Il ne suffiraitgas d'avoir l'accord nécessairement provisoire et peut-etre éphémère du gouvernement allemand, il faudrait at-tendre que cet accord sur la Sarre fGt vraiment défini-tif. Ce n'est certainement pas cette 'année-ci que nouspourrions satisfaire ce désir.

Pour des raisons de fond et pour des raisons de
droit cette proposition ne peut pas être retenue, d?a-près moi.

Je le répète encore de la façon la plus nette
nous avons des chances de pouvoir, dans un délai raison-nable - avec bien entendu des difficultés dar la solution
que je vous ai indiquée rencontrera en Allemagne une hos-tilité et une opposition violentes que ne se cachentd'ailleurs pas les hommes responsables du Gouvernementde Bonn- nous avons des chances, dis-je, d'avoir enfinpour la Sarre et pour les intérêts français en Sarre unesolution définitive et satisfaisante. Mais nous ne pou-vons l'obtenir qu'avec l'appui de nos alliés que nousindisposerions gravement si nous laissions en suspenstoute notre politique européenne - ce qui serait obliga-toirement la conséquence d'un tel ajournement. D'autrepart, nous ne renforcerions pas nos positions. C'estpour toutes ces raisons que je vous demande de ne pasretenir cette demande de la commission des finances.

Les autres commissions en approuvant le principede la ratification ent demandé des modifications àl'article 2 du projet. Cet article a ceci de spécialqu il contient des injonctions données au GouvernementPrimentfrançais. Il prévoit des mesureslégislatives, réglementaires, dms certains domainesmesures qui dépendent uniques des autom"^^
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Je crois qu'il a été utile de marquer cettevolonté de prendre certaines précautions, de prendre les
devants en quelque sorte dans certains domaines, et jerends hommage au rapport si consciencieux, si développéde M. Armengaud sur la situation fiscale de nos entre-
priées.

Mais tout cela dépend de nous-mêmes et l'article
2 ne comporte pas de sanctions. Si les thèses qu'il ren-
ferme ne sont pas observées ou si nous sommes en retard,nousl'aurons à nous en prendre qu'à nous-mêmes; en aixon-
géant la liste de ces réserves d'ordre intérieur nous
n'ajouterons pas à la sécurité que nous rechercnons.

C'est pour cela que nous avons pensé que si très
légitimement - et il est probable que M. le président
du Conseil et M. le Secrétaire d'Etat vous le diront tout
à l'heure - vous avez trouvé qu'il y avait encore des
points inquiétants sur lesquels nous aurons à veiller, à
agir, il suffira - et juridiquement ou plutôt prétique-
ment l'effet sera le même - il suffira que le Gouverne-
ment vous donne sur ces points des précisions et prenne
des engagements qui vous marqueront sa volonté, concor-
dant avec la vôtre au point de vue législatif et régie-
mentaire.

Si vous inscriviez dans la loi ce catalogue de
desiderata - M. le président Plaisant l'a dit tout à
l'heure - vous n'augmenteriez pas, à mon sens, l'effica-
cité de ces réserves mais vous seriez dans la nécessité
de retourner ce texte à l'autre Assemblée, ce qui serait
encore une cause de retard préjudiciable.

Nous sommes parmi les derniers à voter ce texte.
Il est loin de ma pensée d'en faire grief au Parlement
français et surtout au Conseil de la République ; je
l'ai dit tout à l'heure, ce dernier est largement en
avance sur le temps qui lui était fixé . Mais il y aura
très bientôt deux ans que la déclaration a été faite au

sujet de cette initiative et nous avons intérêt à rati-
fier le traité avant les deux pays qui sont encorè en
état d'expectative, le Luxembourg et la Belgique, ou
plutôt le Luxembourg et une assemblée belge. On connaît
les difficultés d'ordre politique que nous avons eues au
cours des derniers mois et on s'explique ces retards
mais, malgré cela, notre position est tout de même un
peu gênante.

Quand je rencontre mes collègues des affaires
étrangères des autres pays, comme ces jours-ci, ils me
demandent des précisions au sujet de notre position con-
cernant cette initiative française. J'arrive %. lour
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à leur expliquer notre point de vue mais j'ai le senti-ment que 3e n'arrive pas è les convaincre.

Pour toutes ces raisons je vous demande très ins-tamment - excusez-moi, monsieur le président du conseilde le faire avant vous et avec moins d'autorité - de ne
pas causer un nouveau retard. Je suis d'ailleurs con-vaincu que les déclarations qui vous seront faites ici,qui seront refaites en séance publique, qui seront enre-gistrées comme un accord politique et moral intervenant en-/fcre le Parlement et le Gouvernement, suffiront pour apai-ser vos inquiétudes»

Il y a enfin une autre question qui m'intéresse etqui a été soulevée tout à l'heure par M. le présidentPlisant. On a peçtsé qu'il faudrait peut-être modifier letraité pour préciser que l'admission de nouveaux membresdépendrait d'une autorisation législative préalable. L%je suis très net : $e considère que l'admission d'un nou-
veau membre est un cnangement aux statuts et un changementau traité que vous allez ratifier par une loi et que toutcnangement au traité doit être ratifié par une nouvelleloi; il ne suffira pas de dire " tel ou tel pays estadmis *, il faudra fixer le nombre de ses représentants àla Haute Autorité, dans les assemblées, et vous ne pouvezpas imaginer gu'en l'absence d'un texte à cet égard, leConseil des ministres puisse lui-même statuer sur ce quiserait un changement profond à la structure du traité.

Pour le Pacte atlantique,nous avons inscrit un textede ce genre. Nous l'avons accepté du point de vue gouver-nemental en déclarant expressément que nous jugions cetexte non indispensable juridiquement. Il s'agissaitsimplement de dissiper tout doute dans l'esprit des députésqui nous en proposaient l'adoption. D'ailieurs dans tousles autres pays où cette réserve n'avait pas été faitedans le texte d'une ratification du Pacte atlantiquejonprocède au vote d'une loi lorsqu'il s'agit d'admettre unnouvel Etat. Nous avons constaté ce fait pour l'admissionde la Grèce et de la Turquie et particulièrement auCongrès américain.

Voila, monsieur le président, is quelques observa-tions que je voulais présenter tout d'abord.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le président du conseil,au nom des commissions réunies, je vous souhaite la bien-venue dans cette Assemblée. Vous êtes un habitué de lamaison. Vous avez de^ù siégé au Palais du Luxembourg endes temps plus heureux pour la République et puisque vousen connaissez à la fois les accoutumances et les exigences
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Je suis convaincu que vous êtes très préparé pour pro-
duire les déclarations nécessaires. Monsieur le présidentdu conseil, Je vous donne la parole.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Monsieur le prési-dent , Je vous reperde de m'accueillir avec des termes
d'une telle cordialité. Il m'est toujours agréable d'en-
tendre rappeler que J'ai appartenu ècette maison et queJe suis informé des préoccupations qu'ont ses membres deservir le régime et les intérêts nationaux. C'est pour-quoi, monsieur le président, Je vous remercie vivementd'avoir bien voulu m'accueillir si cordialement. J'ail'impression qu'il y aurait peut-être intérêt à ce queM» le Secrétaire d'Etat présente d'abord les développe-ments et les observations dont il a à vous faire partavant que Je vous présente moi-même la dé laration que Jeme propose de faire.

M. LE PRESIDENT. Avec plaisir, il parlera sousvotre autorité. La parole est à M. le Secrétaire d'Etat.
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Monsieur le président,messieurs, ayant pris connaissance des suggestions faitespar les différentes commissions qui ont eu à se prononcersur le projet de ratification Je crois qu'il m'est possi—ble de donner, dès maintenant, un certain nombre de pré-cisions et peut-être d'apaisements sur les préoccupationsqui ont dicté ces suggestions.
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Je dois d'abord dire que le Gouvernement entend
appliquer et a commencé à appliquer les suggestionsqui avaient été faites par l'Assemblée nationale et quisont traduites, dans le texte soumis à lar atificationdu Conseil de la République.

L'Assemble e nationale, en effet, avant la ratifies-tion du pool, avait fait obligation au Gouvernement de
prendre un certain nombre de mesures d'ordre intérieurdestinées à maintenir' et à développer la capacité de con-
currence de nos industries dans le marché commun prévupar le traité. Il s'agit essentiellement d'investissementsqui doivent être réalisés au cours de la présente annéedans les charbonnages et dans la sidérurgie. Il s'agitégalement des loi de programmes relative s aux investisse-mentsaréalise^ dans les années à venir dans les charbon-
nages, la sidérurgie et de l'amélioration des moyens de
transports dont peuvent disposer œs industries.

En troisième lieu, il s'agit de l'ouverture denégociations relatives à la canalisation de la Moselle,à la^mise à l'étude du canal du Nord-Est et, enfin, del'aménagement des charges financières qui-pèsent actuel-1 ement sur la sidérurgie en raison des conditions deprêts qui ont été faites à ces entreprises pour la réa-lisation du programme fort important d'investissementscommencé au lendemain de la capitulation allemande.

En ce qui concerne les crédits inscrits au budgetpour 1' année 1952, en dépit des abattements auxquelsil a été malheureusement nécessaire de procéder dans le
budget des investissements. peux dire que le Gouverne-ment maintiendra les crédits qui avaient été initialementprévus pour les investissements dans les charbonnages etdans la sidérurgie sur le.s ressources du Ponds public,c'est-à-dire 42 milliards pour les charbonnages et 39milliards pour la sidérurgie. ,

Afin de pouvoir soumettre au Parlement dans les
délais prévus les lois de programmes visées à l'article2 du projet de loi, Le Gouvernement a constitué un cer-
tain nombre de commissions où des représentants de lted-
ministration et des industriels travaillent de concert.

Je dois préciser également que ces lois de pro-
grammes concerneront en particulier la région du Centre-
Midi, en raison de son importance, et des problèmestrès spéciaux qui s'y posent. Une commission, comprenantles industriels de cette région, a été créée pour élaborerles mesures d'adaptation particulières. C'est dans ce
cadre qu'il pourra plus particulièrement être tenu comptede la situation de la région Centre-Midi et que les
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préoccupations exprimées par la commission nationale
trouveront une léponse positive.

Enfin, une commission chargée de préparer ces lois c
de programmes, en ce qui concerne les transports, étudie
également le projet de canalisation de la Moselle et le
projet de canal du Nord-Est.

Le projet de canalisation de la Moselle nécessitera, 1

bien entendu, une fois réalisé du côté français, des
négociations du côté allemand. D'autre part, l 1 aménage- •

ment deê charges financières de la sidérurgie comprend,à la fois, la. consolidation des emprunts à moyen terme
souscrits par elle et la conversion des taux d'intérêt
des prêts du Ponds, de façon à ramener les charges finan-
clères de La sidérurgie au niveau de celles des houillères.

La consolidation des prêts à moyen terme suppose
un crédit de 4 milliards qui est inscrit dans les totaux
que vous avez votés au titre du Ponds d'équipement. La
conversion des taux d'intérêt fera l'objet des délibérations
prochaines de la Commission des investissements.

Yoilà de quelle manière le Gouvernement a, sans
attendre même la discussion du projet de loi au Conseil
de la République, pris toutes les dispositions pour
qu'il soit satisfait aux demandes qui avaient été présen-
tées par l'Assemblée nationale et qui ont, je crois, été
confirmées par les commissions du Conseil de la République *

qui ont étudié le projet. Mais le Gouvernement entend
c ompléter ces mesures afin de répondre à certaines préoc-
cupations nouvelles qui ont été exprimées par les commis-
sions du Conseil de la République.

Il s'agit d'abord du problème de la répartition
en période de pénurie, de la manière dont sera créé
le marché commun pour 1' acier, de l'harmonisation de
certains éléments des prix de revient, d'éventuelles
modifications dans les listes des produits soumis à la
haute autorité et des conditions dans lesquelles un nou-

vel Etat pourrait accéder à la communauté. Sur ce dernier
point, M. le ministre des affaires étrangères a donné
tout à l'heure le point de vue du Gouvernement.

En ce qui concerne la répartition en période de
pénurie, les membres des commissions du Conseil de la !
République se sont demandé quel était le critère de la
pénurie» Il y a, évidemment, pénurie lorsque les quanti-
tés disponibles sont inférieures aux quantités demandées
par les utilisateurs. C'est le cas, actuellement, en
ce qui concerne le charbon, puisqu'un certain nombre
de pays européen}, la France en premier lieu, se trouvent
dans l'obligation d'importer du charbon américain à des



- 23 - 21/3/52 Af. Etr*

prix^de revient dans les ports français de 50 % à 100 % plus
élevés que le charbon européen. C'est d'ailleurs pourquoi il
y a, aujourd'hui, une répartition internationale du charbon
qui est assurée d'une manière imparfaite par 1' autorité inter-
nationale de la Ruhr et par l'organisation européenne de coopé-
ration économique.

Une fois que la communauté européenne du charbon et de
l'acier sera entrée en vigueur, c'est la haute autorité qui
sera chargée d'effectuer cette répartition en période de pénu-
rie. L'au±o±ité internationale de la Ruhr, qui fixe aujourd'hui ,

la fraction de la production allemande de charbon qui doit être
exportée, cessera ses fonctions en matière de répartition dès
l'entrée en fonction de la, haute autorité de la communauté du
charbon et de l'acier.

La haute autorité devra procéder elle-même, conformé-
mement au § 3 de l'article 59 du traité, à la répartition des
ressources de la communauté entre les Etats membres, en fonction
des consommations et des exportations et indépendamment du
lieu de production du charbon.

Pour procéder à cette répartition, la haute autorité
devra faire un bilan des ressources et des besoins des six
pays* Elle constatera la situation de pénurie, elle mettra
en regard, d'un côté les consommations, dè l'autre côté les
productions et les exportations» Elle procédera ensuite au

partage entre les six pays de la production réalisée par la
c ommunauté, en établissant sur les mêmes bases et en fonction
des besoins, les attributions des pays membres, indépendamment
de l'importance de la production réalisée sur leur territoire.

Le risque qui pourrait alors survenir serait que le
pays qui importe actuellement du charbon américain réduise ses

importations afin ée eeneemmer d'économiser des dollars et
d'obtenir une part plus grande de la production commune, moins
onéreuse et, d'autre part, payable avec une monnaie moins^
difficile à trouver. C'est pourquoi l'article 73 du t rsilé
permet à la haute autorité d'adresser,aux gouvernements,des
recommandations qui sont obligatoires t

afin d'empêcher que les

importations soient réduites au-dessous du niveau que permet
la situation endevises du pays considéré, c'est-à-dire qu'entre-
ra, comme élément d'appréciation dans la recommandation de la
haute autorité, l'état de la balance des comptes en dollars
des pays considérés* Il est bien entendu que, si les possibilités
en dollars d'un pays sont assez grandes, la haute autorité sera

en mesure de recommander une importation plus large de charbon

américain, mais, qu'au contraire, si ces disponibilités sont
assez faibles, il en sera tenu compte dans la répartition de la
quantité de charbon disposnible pour l'ensemble des pays*

Voilà, en ce qui concerne la pénurie et sur la manière
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dont fonctionnera la répartition en période de pénurie, ce qui
a été prévu par le traité, à la fois quant aux modalités de
répartition et quant à la substitution de la haute autorité
de la communauté aux pouvoirs de l'autorité internationale de
la Ruhr.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, vous avez tranché
d'un mot - c'est ce qui ressort de vos déclarations - cette
question litigieuse, qui n'est pas réglée par l'article 59,à savoir si les importations de chacjue pays doivent entrer en
ligne de compte du quantum général qui demeure à leur disposition

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Elles doivent entrer en lignede compte, mais dans les conditions prévues à l'article 73.

M. LONGCHAMBON» Dans ce cas, la Belgique devrait être
la seule à importer du charbon américain, la France et 1' Aile-
magne n'en important plus.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Si, par exemple, nous devons
importer 20 millions de tonnes de charbon et que nous n'ayons
la possibilité de n'en payer que 2 ou 3 millions de tonnes, on
sera obligé de tenir compte de la pénurie dé dollars...

M. WESTPHAL. A défaut de dollars, comment paiera-t-on ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT...Si. les six pays d e la communauté
du charbon et de l'acier se trouvent, dans leur ensemble, à la
fois dans une pénurie de charbon et dans une pénurie de devises
nécessaires pour en acheter en dehors de la communauté, il y
aura une répartition qui sera beaucoup plus rigoureuse à l'in-
térieur de ces six pays» Mais, ce qu'il y a d'important et de
nouveau par rapport à ce qui s'est toujours passé, c'est que,
cette fois, aucun des pays membres de la communauté, l'Allemagne
nota mment, ne pourra réserver son charbon pour elle, en priorité,
C'est pour la France un avantage considérable par rapport à la
situation passée, même lorsqu'il y avait un cartel entre la
France et l'Allemagne.

M. SALLER. Cela ne signifie-t-il pus, étant donné
la capacité d'un pays à importer du charbon, que la haute autorité
aura le pouvoir de réduire les importations d'autre nature
payables en dollars de ce pays.
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M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Non.

M. SALLER. ... c> r, si la haute autorité peut apprécier
la^balance des comptes, elle peut également apprécier les divers
éléments de cette balance des comptes, notamment des importations
autres que le charbon.

M. Antoine PINAY, président du conseil, ministre des
finances et des affaires économiques* La haute autorité n'a
compétence que dans le domaine du charbon et de l'acier. Elle
constatera le manque de dollars, mais n'aura pas qualité pour
intervenir dans l'économie générale.

M. SA1LER. Ce n'est pas ce que dit M. le secrétaire
d'Etat en ce qui concerne l'interprétation à donner à l'article
73*

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Oui, c'est ce qu'il a dit.
Lorsqu'un pays manquera de dollars, la Haute autorité constatera
qu'il manque de dollars. Elle ne viendra pas dire, par exemple :

'Mangez moins de blé pour avoir des dollars et pour payer le
charbon."

M. LE PRESIDENT» Pour l'ordre dos débat, je vous

demande, mes chers collègues, de laisser M. le secrétaire *

d'Etat achever son expose.

M. Jean BERTHOIN* Etant donné que l'on fera entrer en

ligne de compte la quantité de dollars qu'un pays pourra dépen-
ser pour ses importations, il est difficile de ne pas penser que
la Haute autorité pourra contrôler ces importations. Sans cela,
il pourrait être intéressant pour un pays de présenter un compte
débiteur en dollars et dire qu'il n'a plus de dollars pour le
charbon...

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il existe un droit de recommanda-
tion pour la Haute-autorité.

M. B01YIN-CHEMPEAUX. On ne peut recommander sans savoir.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je crois que le mieux est que
je lise l'article 73 du traité : "L'administration des licences



861
- 26 - 21/3/52 Af. Etr.

d'importation et d'exportation dans les relations avec les pays
tiers relève du Gouvernement sur le t erritoire duquel se situe
le point de destination des importations ou le point'd'origine
des exportations."

Ce paragraphe indique donc la compétence exclusive, na-

tionale, des importations et des exportations.

"La Haute autorité est habilitée- à veiller sur 1' admin.s-
tration et le contrôle desdites licences en matière de charbon
et d'acier. Elle administre, en tant que de besoin, aux Etats
membres, après consultation du Conseil, des recommandations,
tant pour éviter que les dispositions adoptées aient un carac-
tère plus restrictif que ne l'exige la situation qui en justifie
l'établissement ou le maintien, que pour assurer une coordination
des mesures prises au titre de 1' article 71 , alinéa 3» et de
l'article 74."

Je crois que cette rédaction est claire.

M. SALLER. Que se passera-t-il si ces recommandations
ne sont pas suiviesd'effets, si un Etat membre, qui demandedu
charbon, est mis dans l'obligation de réduire ses autres importa- fi
EhxxhEH tions pour importer du charbon.

t

M. LE SECRETAIRE d'ETiT. La Haute autorité peut faire
des recommandations.

M. SALLER. Je le répète, et si ces recommandations
ne sont pas suivies d'effets ?

, ,

M. BOIVIN-CHAMPEADX. Les recommandations sont obli-

gatoires, monsieur le secrétaire d'Etat.

M. LE MINISTRE LES AFFAIRES ETRANGERES. Par principe,
en ne peut présumer que la Haute autorité, qui est composée de

gens de différentes origines, commette un non sens ou un abus.
Elle est constituée pour empecher les abus.

Un abus consisterait précisément à transformer
complètement l'approvisionnement en charbon d'un pays. Si,
traditionnellement, un pays a importé du charbon d'une origine
déterminée,et qu'il change ses sources d'approvisionnement,
la Haute autorité considérerait que c'est abusif, car ce serait
modifier le courant habituel des échanges.
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Je prends un exemple : En ce qui concerne le minerai,
l'Allemagne l'achète en Suède. Un jour elle décide de l'ache-
ter en Lorraine- elle ne pourra le faire parce que son

outillage sidérurgique ne lui permettra pas cette transforma-

tion, mais supposons qu'elle puisse le faire - la Haute
autorité lui diraâ* Pourquoi abandonnez-vous votre source

habituelle d'approvisionnement ? Vous ne pouvez pas exiger
du fournisseur de minerai français qu'il transforme complè-
tement son exploitation pour vous satisfaire et vous suivre
dans l'attitude abusive que vous adoptez."

Tel est le rôle de la Haute autorité, mais elle
n'a pas le droit d'intervenir dans les affaires intérieures
et de discuter de l'utilisation des devises dont dispâse
un pays, elle ne peut rechercher que ce qui est abusif.

M. SALLER. Cela signifie que la Haute autorité va

cristalliser la situation présente et l'obligation, pour
la France, d'importer du charbon américain.

M. LE MINISTRE LES AFFAIRES ETRANGERES• P s du tout,
nous nous trouvons dans une période où les chiffres varièrent

L'Allemagne est exportatrice de 7 millions de tonnes de
charbon. Nous raisonnons par rapport à usé situation partiea-
lière, elle sera exactement dans le même situation en

fonction....

M. BOIVIN-CHAMPEAUX. Elle sera obligée de continuer.

M. LE MINISTRE LES AFFAIRES ETRANGERES. Non, si cette
situation particulière est considérée. Elle ne doit, pas
se perpetuér. La Haute autorité en tient compte. Lans 1' arti-
cle 73, le terme "abusif" ne figure pas, mais il est dit

que la Haute autorité administre, en tant que de besoin aux

Etats membres, après consultation du Conseil, des recomuian-

étions, tant pour éviter que les dispositions adoptées aient
un caractère plus restrictif que ne l'exige la situation*
qui en justifie l'établissement ou le maintien, que pour
assurer une coordination des mesures au titre de 1 ! article 71
alinéa 3 et de l'article ^74»

C'est une formule très souple ; il ne peut y avoir

répression des abus si vous ne donnez pas un moyen .d'appré-
ciation à l'autorité qui doit y veiller.

Vous ne pouvez pas, systématiquement, considérer qu'
il n'y aura que des interprétations abusives. L'ailleurs,
si, dans un cas déterminé, il y avait un abus de la part
de la Haute autorité, il y aura révision possible de la

part de la Cour de justice.



- 28 - 21/3/52 Af Et 863

M. Georges PERNOT. La Cour de justice eert compétente
en matière de recommandation.

M* Léo HAMON» Si j'ai bien compris, pour déterminer le
déficit, vous procédez à une comparaison entre les ressources
et les demandes, vous mettez bout à bout les ressources des
s ix pays et- les demandes des six pays, en sorte que vous abou-
tissez à un pourcentage uniforme de satisfaction des demandes
des Etats me bres par les ressources de la communauté, indépendam-
ment de la localisation géographique des ressources de l'un ou

de l'autre de ces pays.

M. LE MINISTRE LIS AIEAIRES ETRANGERES. Il s 'agit de
déterminer s'il y a .pénurie ou non. On fait le total des res-
sources et le total des besoins pour les six pays. S'il y a

déficit, il y^a pénurie. Alors, on précède à la répartition,
non pas d'après la localisation des produits, qui est systé-
matiquement écartée, mais en fonction - comme dit le texte -

de la consommation et de l'exportation. Mais, quand on chiffre
hs ressources, il peut y avoir aussi, dais ce chiffre, certaihes
importations.

M. LONGEHAMBON. Cela change tout.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Non, cela ne

change pas tcut. Si un pays est sur le point de recevoir, en

vermu d'un contrat existant, une certaine quantité de charbon,
vous ne pouvez pas dire que cela ne représente pas des ressources

pour le pays en question.

M. LE PRESIDENT. Vous faites appel à la notion de marché*
en cour.

M. Léo ÏÏAMON. Elle ne jouera que pendant un an.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. La deuxième question posée par
les commissions du Conseil de la République était relative
à la parité du taux de marche dans la sidérurgie. Le mécanisme
de la répartition du pool une fois entré en vigueur, il dépendra
du Gouvernement seulement que notre sidérurgie fonctionne à
parité avec celle de nos voisins. En effet, le traité prévoit
que chacun des gouvernements sous-répartira entre les différentes
activités la part des ressources communes. La parité effective
des taux de marche des sidérurgies dans les différents pays
d épendra, dès lors, de la priorité attribuée à la sidérurgie
par chacun des gouvernements. Dans le passé, certains pays
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ont développé davantage leur sidérurgie. Le G-ouvernement
s'engage très volontiers à accorder à le- sidérurgie française,

1 ors de cette sous-répartition, une priorité au moins égale
à celle des autres pays membres, comme cela a été^ait lorsque
nous avons connu des pénuries plus grandes, car de la morehe
deX la sidérurgie, dépend la plus grande partie de 1 ! économie
nationale .

Troisième question; Création du marché commun de l'acier.

J'en viens à la date de la création du marché commun
de 1' acisr en fonction dé la mise en commun du charbon. Dans
le traitéf7 la répartition du charbon joue dès l'entrée en

vigueur de la Haute autorité. Le marche commun du charbon
doit précéder, d'au moins deux mois, celui de l'acier. Nous
s uhaitons vivement que le marché commun de l'acier soit
créé aussi rapidement que possible, mais la convention elle-
même prévoit la possibilité de prolonger le délai de huit
mois qui, en principe, est prévu.

La création du marché commun pour 1'acier est capitale
et plus difficile. Elle doit être réussie. Aussi le G-ouver-
nement est-il prêt à vous donner l'assurance qu'il donnera
des instructions à son représentant au Conseil des ministres,
dès la première réunion de celui-ci, afin que le Conseil
invite la Haute autorité à lui faire un rapport avant la
c réation du marché commun de 1' acier sur les conditions dans
lesquelles se présente l'ouverture des frontières et examine,
en consultation avec la Haute autorité, lad ate la plus opportu»
ne pour y procéder.

! ifef
Il faudra également qu'intervienne une harmonisation

de certains des éléments des prix de revient. C'est une

question qui est d'ores et déjà à l'étude dans les commissions
dont j'ai parlé, commissions qui ont la charge de préparer
les lois de programmes d'investissements. Il s'agit, en

particulier, des transports, dq certaines taxes et de certains
tarifs en matière d'électricité, ainsi que du peix des sous-

produit s.

L'une des première et très importante tâche dont la
convention sur les dispositions transitoires charge la Haute
autorité est d'examiner, avec le G-ouvernement, les ajustements
qui doivent intervenir dans les cELâpositions législatives ou

réglementaires existantes. La Haute autorité devra faire,
aux gouvernements des pays membres, les propositions d'ajusté-
ment nécessaires. C'est elle-même qui en aura l'initiative.
Le G-ouvernement donnera des instructions à son représentant
au Conseil, afin que celui-ci invite la Haute autorité à
faire ce travail aussi rapidanent que possible.

Pour cela, le Gouvernemsit s'engage à prendre, sur
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la base des propositions que fera la Haute autorité, les
mesures d'harmonisation nécessaires»

Il y a un dernier point qui concerne les produits quientrent dans 1a. communauté et l'accession d'un nouvel Etat
membre, que M. Schuman a traité.

La possibilité qui est attribuée par le traité au
Conseil des ministres statuant à l'unanimité, en vertu de
l'article 81, de compléter la liste des produits entrant dansla communauté, est la dernière question que je dois traiter
devant vous : Avant de donner des instructions à son repré-sentant au Conseil des ministres, le Gouvernement prendra1 'avis de l'Assemblée nationale et du Consâl de la République.

Telles sont, mesdames, messieurs, les précisions
que je suis en mesure de donner, et tels sont les engagementsque le Gouvernement prend.

3D - 30
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H. LE PRESIDENT DE LA COI-MISSION DES AFFAIRES
ETRANGERES. Avant que H. le président du conseil nous fasse
les déclarations utiles, je crois nécessaire pour le bon
ordre de ce débat de demander aux rapporteurs des commissions
critiques de nous faire rapidement en abrégé le résumé succinct
deo prcoontqtioiu* des observations qui sont faitesjàrtes
commissions dans leur rapport. Je donnerais donc d'abord la

partie à M. Armengaud et je lui demanderai de résumer l'avis
de sa commission ai point de vue critique.

M. ARMENGAUD. Je ferai deux sériexs d'observations :

celles relatives à la commission des finances d'abord, celles
relatives à la commission de la production industrielle en-

suite, car le malheur veut que M. Maroger ne soit pas présent
auj ourd'hui.

Le point qui avait le plus préoccupé notre collègue,
c'est la Sarre. M. le président Schuman tout à l'heure a fait
ressortir qu'il était très difficile en fait de prendre des

engagements devant nous maintenant étant donné qu'il ne savait

pas encore où aboutiraient les négociations. En tout cas,
il y a un fait certain que M. Maroger a relevé -et M. le pré-
sident Plaisant l'a relevé tout à l'heure- c'est que si l'in-
dustrie sidérurgique sarroise et l'industrie charbonnière
passent du côté allemand et ne s'intègrent plus à l'entité
économique française, il y a indiscutablement un déséquilibre
qui ne pèsera peut-être pas sur la comaunauté du charbon et
de l'acier, mais sur les industries de transfoimation, car

ces industries -essentiellement d.es industries mécaniques-
sont basées sur l'utilisation de produits sidérurgiques.

A ce sujet, les pays les plus puissants au point de

vue sidérurgique ont les industries de transformationcles
plus vigoureuses et, à. cet égard, les industries de transfor-
mation en dehors du pool actuel se trouveraient à bénéficier
du côté allemand d'une situation préférentielle. Elles ne

jouiraient pas seulement des facilités accordées à la Sarre,
mais de tous les avantages dont bénéficie l'industrie aile-

mande, notamment pour les charges fiscales et au point de vue

financier.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Permettez-
moi de vous dire que l'état de chose actuel est en notre fa-

veur. La Sarre est aujourd'hui dans l'Union française. Elle
ne peut en sortir qu'avec l'accord et la signature de la

France, de sorte qu'aucun accord n'est possible dans cette

matière sans notre consentement.

M. ARMENGAUD. Juridiquement oui, mais l'histoire nous

montre qu'on ne respecte pas toujours le droit^ et je vous

rappelle que nous avons vu avant ,a guerre déjà l'Allemagne
prendre une position très nette. Sur ce point, les inquiétudes
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de M. Maroger me semblent demeurer, d'autant plus queM. Adenauer n'est pas sûr de sa àajorité. Il suffit qu'un.gutre vent souffle en Allemagne pour que tout change.

va. âx i&-
M. CARCASSONNE. C'est /la négociation de tous les

. accords.

M. ARMENGATJD. Jusqu'à présent, nous n'avona aucun
apaisement en ce qui concerne le statut définitif de la Sarre.
Nous avons certes un apaisement juridique, mais il n'a pas
paru suffisant à la commission des finances. Comme tout ré-
cemment les Allemands ont fait une offensive que vous connais-
sez mieux que quiconque, il semble que le moment est venu de
dire : puisqu'il s'agit d'un marché de 50 ans, commencez parrégler les points névralgiques avant d'entrer dans le marché
commun.

Un commissaire. Vous favorisez l'offensive en le re-
connaissant.

M. ARMENGAUD. Je me borne simplement à exposer quelleest la position de la commission des finances.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES
ETRANGERES. Résumez son point de vue.

M. ARMENGAUD. Je disais donc que nous n'avons pas les
apaisements qui nous permettent de lever nos inquiétudes. Voilà
ce qui est le plus important en ce qui concerne la Sarre.

Les autres questiçns qui ont été soulevées par la
commission des finances sont essentiellement relatives à l'ap-
plication de l'article 61, c'est-à-dire à 1'ajournement.
M. Maroger avait fondé son observation sur la question des in-
vestissements. Il pense que l'article ne donne pas tous les
apaisements nécessaires,, car rien n'est prévu pour un parallè-
lisme convenable des investissements.

A propos de l'ouverture du marché commun -et M.
Gaillard en a déjà parlé- nous avions demandé un certain nom-
bre de précisions en ce qui concerne les conditions dans les-
quelles s'ouvrirait ce marché, car si l'industrie française
n'est pas dans la même situation que l'industrie allemande
-et par industrie allemande j'entends non seulement celle de
la sidérurgie, mais celle de la transformation- celle-ci pourradéborder sur les autres pays de la communauté, notamment sur le ;
nôtre et prendre des positions préférentielles que nous ne

pourrons pas remonter, car lorsqu'un marché est conquis par un

entrepreneur vigoureux, il est difficile de lui reprendre
après la place qu'il a gagnée. En attendant que le Gouvernement
puisse prendre des mesures qui mettent à parité de charges
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les industries en cause, il fallait profiter de la périoded'ajournement pour régler l'ensemble de ces questions. Voilàles raisons profondes qui ont amené la commission des financesà demander l'ajournement dans les conditions que vous savez.

Je vais présenter maintenant les observations de la
commission de la production industrielle. M. Gaillard y a déjàrépondu pour partie, mais nous avons tout de même des inquié-tudes.

Nous avons fait ressortir dans l'étude que nous avons
faite depuis huit mois et dont les éléments ont été remis au
ministère des finances et au ministère des affaires étrangèresqu'il y avait une charge fiscale particulièrement lourde sur
les industries en général et notanment sur celles en cause. Ici,je ne veux pas entrer dansle détail. Toujours est-il que les
éléments d'information que nous recevons du ministère des fi-
nances ne sont pas satisfaisants. Une note qui m'est parvenuehier de ce même ministère est décourageante. Il suffit que l'in
dustrie sidérurgique fasse quelques progrès, que Charbonnagesde France améliore sa situation au point de vue de la produc-tivité et du rendement, pour que tout aille pour le mieux dans
le meilleur des mondes.

Comment voulez-vous qu'avec une différence de taxes
indirectes de 11 fo sur le coût du produit, une industrie puisseentrer en compétition avec une autre ? ^'est pHHxapi beaucoup
plus le climat dans lequel le ministère des finances considère
la situation qu'autre chose qui nous inquiète.

En ce qui concerne les charges fiscales -et vous savez
ce qufelles représentent pour le laminé Marchand Thomas- nous
n'avons aucun apaisement et les renseignements de la rue de
Rivoli ne nous en donnent à aucun titi*e.

M. LE SECRETAIRE. D'ETAT A LA PRESIDENCE DU CONSEIL ET
AUX FINANCES'. Je m'excuse de vous interrompre, mais nous ne

pouvons pas à l'occasion de la ratification du charbon et de
l'acier, rediscuter l'ensemble du système fiscal français et
la réforme fiscale que nous espérons vous et moi voir réaliser
bientôt. Mais en tout cas il n'y a pas de désavantage fiscalise
comparable au désavantage économique que représente pour £La
sidérurgie française l'obligation d'acheter une partie de son
charbon en Allemagne, 25, 30 et même 40 % plus cher que l'achè-
tent les utilisateurs Allemands eux-mêmes. Or, telle a été
la situation pendant cinquante années, et c'est contre quoi est
faite la communauté du charbon et de l'acier.

M. ARMENGAUD. Je suis d'accord avec vous, mais
M. Maroger rappelait à ce sujet que le pays qui détenait
3i'industrie sidérurgique la plus puissante était celui qui

t • «
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était le maître de la co.iimunauté. Il faut l'égalité de charges
de la sidérurgie, sinon l'Allemagne sera maîtresse de toute
l'Europe de l'ouest.

Nous avons demandé aussi que pour les
un aménagement. C'est essentiel. En ce qui concerne la charge
des frais de transport, nous faisons remarquer dans notre étxide
le fait que chez nous ce sont les industries lourdes qui finan-
cent les trafics voyageurs, alors qu'à l'étranger, les trafics
voyageurs*$brtent les industries essentielles. Il y a une dif-
férence à la tonne d'acier de 1.700 francs sur 10.000 francs
pour le laminé Marchand Thomas. C'est assez important.

J'admets que la coinmunauté devra se préoccuper d'éta-
blir des prix à la tonne kilomét&que, identiques pour les
différents pays.qui forment cette communauté. Mais avant d'at-
teindre ce résultat, il peut se passer de nombreux mois et
pendant que ce délai s'écoulera l'industrie sidérurgique aile-
mande s'installera sur les différents marchés d'Europe et
peut-être sur le nôtre. Il y a lieu de praidre des précautions.

Une commission, a dit 1. Gaillard, se préoccupe de la
question. Mais les commissions sont freinées par un département
que vous connaissez mieux que moi nuisque vous y avez appartenu.
La question risque donc de ne pas être résolue tout de suite
et je vous demande quelles mesures vous comptez prendre à cet
égard?

En ce qui concerne les sous-produits de la. sidérurgie,
nous avons entendu M, le président du conseil dire qu'on ne

pouvait pas toxxcher auxprix des scories Thomas étant donné,
qu'Hiixsréont une x'épercussion sur les prix agricoles. Alors
je vous pose la question : comment est-il possible de bloquer
le prix des scories Thomas et de l'amener à un prix comparable
en France et en Allemagne ?

M. LE PRESIDENT EU CONSEIL, MINISTRE DES FINANCES ET
DES AFFAIRES ECO .OMIQUES. Votre argumentation est vraiment bien
adaptée aux besoins de votre démonstration. J'ai dit qu'il n'est
pas possible d'augmenter les scories, mais je n'ai pas dit qu'on
ne pouvait pas toucher à leur prix. On me parle d'augmentation :

je réponds non, car le px-ix des scories touche celui du lait.
Je n'ai jamais dit que le prix des scories est intangible, je
le répète. "Nous ne permettons pas d'augmenter. " vie veut pas
dire :"Nous ne permettrons pas de baisser." (Sourires.)

M. ARMENGAUD.Le prix est inférieur de 40 °/o.
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M. LE SECRETAIRE D'ETAT A LA PRESIDENCE DU CONSEIL ET

AUX FINANCES. Vous savez très bien sur quoi est basé le prix des
scories. Aussi, il est inexact de dire ce que vous dites à pro-
pcs des scories françaises et je conteste vos affirmations.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES
■ ETRANGERES. Achevez votre exposé, monsieui" Armengaud.

M. ARMENGAUD. Votre commission de la production indus-
trielle-a fait des observations sur le plan fiscal pour les-
quelles elle n'a pas reçu les apaisements désirés. En ce qui
concerne les frais de transport, nous n'avons aucune information
qui nous permette de nous rendre compte de ce qu'on fera pour
ajuster les charges pour la ton e kilométrique.

Par ailleurs, vous nous avez donné des apaisements pour
les prix de l'électricité. .lais, dans quelle mesure Electricité
de France veut-elle bien accepter ces conditions, puisque pour
d'autres textes qui sont en préparation, il n'y a pas d'apaise-
ment s sérieux. Par conséquent, vous avez le droit de dire que
vous envisagez une soluti n. Reste à savoir si vous réussirez.
Mais cela est secondaire par rapport à la question des charges
fiscales et à celle des charges de transport. w, est donc sur
ces deux points là que je voudrais avoir une réponse.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A LA PRESIDENCE DU CONSEIL ET
AUX FINANCES. Je m'excuse d'insister sur ce point, mais je veux

reprendre et développer ce que j'ai dit rapidement tout à
1'heure.

v 'abord, il n'est pas du tout certain que l'ensemble
des charges fiscales et notamment des charges indisjrectes qui
^pèsent sur la sidérurgie allemande qui, si je suis bien informé,
a une fiscalité indirecte constituée par une taxe à cascades
qui se multiplieœir, vne soit pas finalement au moins aussi lourd
que le système de la taxe à la production français. C'est là
ur^premier point.

Il y en a un deuxième. En l'état actuel des choses,
avec le système fiscal tel qu'il existe en France et tel qu'il
existe en Allemagne, il y a une infériorité éconotoique supplé-
mdntaire qui provient du fait que la France achète son char-
hon plus cher que l'achète l'utilisateur allemand chez lui.
J'ai déjà parlé des prix comparés allemands. Or, si la commu-
naiité est établie et si les règles qui président à sa création
entrent en application, cela voudra dire -et c'est un fait
capital pour l'industrie française- que pour la première fois
depuis cinquante année,1'utilisateur français qui veut
acheter du charbon dans la Ruhr le paiera le.même prix que les
Allemands. C'est donc là vin avantage considérable pour l'indus-
trie et 1 'économisa*e françaises.
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Quant au système (fiscal lui-même, nous pourrions en dis-
cuter pendant très longtemps, mais je répète que je crois
-je ne l'ai pas étudié autant que vous- que la taxe à cascades
allemande est aussi lourde que la taxe à la production française.C'est une taxe de 4 ..

M/ ARMENGAUD. Elle est en effet de 4$, mais en raison
de la concentration verticale allemande qui ne disparaîtra pas...

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A LA PRESIDENCE DU CONSEIL ET
AUX FINANCES. Elle disparaît par la règle de la déconcentration.

M. AR .ENG-AUD. Les cartels officiels sont remplacés parles cartels officieux. Le Fruckuhrkartel continuera exactement
comme par le passé.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A LA PRESIDENCE DU CONSEIL ET
AUX FINANCES. Permettez-loi d'ajouter un mot à ce sujet. Il
existait neuf grosses entreprises. La Toi de déconcentration
prévoit leur déconcentration en 24 ou 25 entreprises charbonniè-
res et 24 ou 25 industries sidérurgiques. Et fait capital, plus
encore que Te nombre des entreprises, il y a la suppression des
entreprises charbonnières -entrejjrises sidérurgiques. Désormais
le charbon vendu par les entreprises charbonnières aux entreprisessidérurgiques, sera vendu avec une taxe qui est par conséquent
une charge, supplémentaire.

M. ARMENG-AUD. Pas du tout, la fiscalité allemande n'est
pas changée. Il n'y a pas de taxe de transaction pour les
Allemands. Mais, ne nous perdons pas dans le détail. Ce que nous
demandons, c'est que le Gouvernement fasse un ajustement des
charges fiscales.

En ce qui concerne les investissements, vous nous avez
donné certains apaisements. Mais la loi du 16 janvier 1952 a

prévu un fonds de un rai.-liardx de Reiehmarks entièrement financé
par les industries par une taxe prélevée sur les bénéfices et
le chiffre d'affaires. Ainsi, il y a un fonds d'investissement
particulier en faveur des industries en cause, ce qui prouve bien
une fois encore que les Allemands reviennent au mécanisme qui pré-
valsât même au temps du régime hitlérien et qu'à cet égard~ils
continuent à prendre des dispositions en faveur de la grande
industrie allemande du charbon et de l'acier, alors qu'en France
on a vécu en ce qui concerne ces industries, sous le signe des
marchands de canons. Est-ce que les industiûês seront respectées
par le pays ? Ou au contraire, verafca-t-on se dresser centre elles
des P.M.E. ou des syndicats agricoles ?
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M. LE SECRETAIRE D'ETAT A LA PRESIDENCE DU CONSEIL ETAUX FINANCES. 'Voyez d'une part ce qu'a consacré la France depuisla libéi-ation au développement des industries dont nous parlons :des milliards avec des taux d'intérêt préférentiels D'autre part,dans la mesure où ces taux étaient moins préférentiels pour lasidérurgie que pour le charbon, le Gouvernement est en train deles rendre aussi .préférentiels.

Voilà six ans que ce régime extrêmement favorable pourle charbon et l'acier est pratiqué. On nefeeut donc pas dire que
ce sont deux industries sacrifiées au point de vue économique.D'ailleurs, aussi bien dans cette assemblée que dans l'autre,j'ai entendu critiquer les excès de faveurs dent ces industriesétaient l'objet. Je^ie sais pas de quel côté étaient vos criti-
ques à ce moment-là.

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES.La xoarole est à M. Longchambon pour nous résximer le point de vue
de ]a commission des affaires économiques.

M. LONGCHAMBON. Je pense que parmi les observations quej'ai à présenter, certaines d'entre elles -et je me limiterait
celles-là- méritent quelques explications de la part du Gouver-
nement qui^, bien voulu venir devant nous. En particulier, lacommission des affaires économiques s'est préoccupée de la défini-
tion de la pénurie et de ce qui èoit s'en suivre.

Nous venons d'entendre une définition très précise donnée jpar M. le secrétaire d'Etat Gaillard d'après laquelle elle se
définit en fonction des ressources proprement et exclusivement eu4 i
ropéennes par rapport aux besoins européens. Par contre, M. le ! 4
président Schuman déclare qu'elle se définit en tenant compte des
ressources européennes, aLus les importations faites par ces pays
d'Europe. Ce sont deux situations extrêmement différentes.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Mais non,
M. Gaillard a dit la même chose que moi.

M. LONGCHAMBON. Monsieur le ministre, vos déclarations
sont différentés de celles de M. Gaillard. Quoi qu'il en soit
il s'agit de savoir s'il faut tenir compte de la production
européenne, ou de la productiongxxpxx européenne plus les impor-
tations en cours» Pour notre pays, ce sont les importations amé-
ricaines et cela est grave bar nom sommes condamnés à importer
avant tout autre chose les mêmes quantités de charbon américain
que nous avons importé cette année. S'il en est ainsi, nous
pourrons obtenir quelques millions de tonnes supplémentaires de
l'Allamagne.
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M. LE SECRETAIRE D'ETAT A LA PRESIDENCE DU CONSEIL ET
AUX FINANCES. Et du coke!

M. LONGCHAMBON. Cebies, mais nous resterons avec cette
charge que notre budget ne peut pas supporter et qui est énorme,
l'intérêt du poàl disparaît de ce fait. J'entends bien _ue du
fait que^ par hasardy 1'Allemagne se trouve elle-même importatrice!de charbon américain, vous pourrez arguer qu'elle doit 4 elle
aussi,importer d'Amérique si nous nous sommes condamnés à a^irainsi. J 'est une circonstance heureuse, mais tout de même tëm-
poraire.

Vous avez d'.autre part, prononcé un mot grave : on se
référera aux habitudes traditionnelles des pays. L'habitude
traditionnelle de la France a été d'importer une vingtaine
de millions de tonnes de charbon. La différence -et elle compte-
c'est qu'elle importait d'Angleterre au lieu de passer des cmm-
mandes à l'Amérique.

^'avais compris que la pénurie européenne se définissait
par une comparaison des ressources européennes et des besoins
européens) qu'après cela, comme l'a expliqué M. Gaillard, la
haute autorité fasse des recommandations en ce qui concerne les
importations et qu'elle les fasse ep. observant les disponibilités !
en dollars des différents pays, sans avoir à intervenir d'une
manière très précise de l'usage que font ces p^ys ...

D'STM>
M. LE SECRETAIRE fk LA PRESIDENCE DU CONSEIL ET AUX

FINANCES. Mais c'est cela!

M. LONGCHAMBON. Si la pénurie avait été définie d'abord
en fonction des ressources européennes, et qu'après cela une

répartition cfe ces ressources eut été faite en fonction des be-
soins européens, alors j'entends bien...

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A LA PRESIDENCE DU CONSEIL ET
AUX FINANCES; Je le répète, c'est cela.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. C'est exacte-
ment cela et c'est ce que nous avons dit bous les deux.

Ï-I. LONGCHAMBON. Cela ne me parait pas tout à fait clair
pour moi.

M. Léo HAMON. Jeb*excuse d'intervenir dans la discussion :
mais la question me parait très importante. Comprenez-vous dans

« * s
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les ressources européennes le total des productions des six
pays et le total de leurs importations respectives? ou bien,
n'y comprenez-vous pas le second élément ? Gela me paraitdécisif dans le débat.

.
H. LE SECRETAIRE D'ETAT A LA PRESIDEECE DU CONSEIL

ET AUX FINANCES. En période de pénurie et lorsque la haute autor
té procède à une répartition, elle tient essentiellement comptedes ressources des six pays qui font partie de la communauté.
C'est la base même de son appréciation et de sa répartition.
Au-delà, comme d'un élément d'appréciation suppé1em€^âire, elle
tient compte des possibilités d'importation des pays qui font
partie de la communauté, et dans 1'appréciation"qu'elle peutfaire sur ces possibilités d'importation, il y a également la
possibilité de payer ces importations, mais dans ce domaine;c'est une appréciation. Ce n'est pas un ordre et en tout cas
ce n'est pas fondamentalement réagir sur la répartition propre
des ressources de la communauté.
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UN SENATEUR. Pour décider s'il y a pénurie,tient-on
compte des importations ? '

M. LE SECRETAIRE L'ETAT. Oui. Le seul fait pour des paysde la communauté de devoir importer du charbon - comme c'est
le cas actuellement - à des prix supérieurs de 50 p.100 à
100 p.100 aux prix des charbons allemands,marque la pénurie.

M. RâMON. Cette pénurie est incontestable.

M. LONGCHAKBON. Justement c'est le contraire. Le fait
que nous pouvons importer est le signe que nous satisfaisons
a nos besoins !

M» LE SECRETAIRE L'ETAT. Il est évident que lorsqu'un
pays se trouve dans l'obligation de faire venir du charbon
situé h 5.000 kilomètres de ses eotes et de le payer ainsideux fois trop chenil y a pénurie pour la communauté.

HAMON. Dans ces conditions il n'y a donc pas lieu detenir compte des importations de charbon américain'en Fiance.

H. LS SBCESTAIES L'ETAT. Les possibilités d'importationsont simplement un élément d'appréciation d'une situation
générale. Cela est une chose vivante et non pas une chose
jurid iquel

M. LONGCHâMBON. Le fait, pour la Fiance ou l'Allemagned importer du charbon américain est une démonstration écla-
tante de l'état de pénurie.Comme conséquence vous nous dites ;Sh ! bien,vous continuerez !

M. LE AUTISTES. Non I Je dois tenir compte de ce quej importe effectivement dans l'année en cours. Mais l'année
prochaine/ je n'aurai pas le droit de dire : c'est normal !Le fait d'acheter du charbon américain très cher est du
exclusivement à la pénurie. C'est une situation anormale et
.antiéconomique et il faut avant tout répartir la productioneuropéenne : il y a priorité des besoins.

M* LA SACESTAIRE D'ETAT. Le but de la communauté ducharbon et de l'acier n'est pas d'aggraver la pénurie mais d'yremédier. Si chaque pays est indépendant.au point de vue
charbon,1'intérêt que l'un d'entre eux pourrait avoir à pro-duire davantage n'existe pas.

i
M. LONGCHAMBON. Logiquement quelle est la voie parlaquelle la j-r nce qui a besoin de 70 ou de 75 millions detonnes de charbon pourra remplacer 10 millions de tonnes

leurs ?
S a ' toérl4ue paI 10 "«Uta de tonnes provenant d'ail-



876
«» 42 m-

Af# Etr#

U. 112 SECRETAIRE D'ETA!. En développant les investis-
seaients charbonniers î (Mouvements divers.)

1U LQHGèJïAMBOH. Que lui apporte le traité charbon-acier
comme facilité supplémentaire de remplacer du charbon américain
par du charbon européen ?

M» 1S MXHISTEB. Une répartition du charbon européen à
laquelle elle n'a pas droit actuellement.

M. LOIGCHAHBOE. logiquement • c'était ma boutade de tout
à l'heure - le processus que nous a indiqué il. Gaillard doit
conduire à dire à la Belgique qui n'a'aucune difficulté en
balance-dollar et qui importe du charbon de la Ruhr : "non
Belgique, le charbon de la Ruhr ira d'abord à ceux qui sont ,

obligés d'en importer beaucoup d'Amérique !"

M. LE PRESIDENT DU COISBU. A ceux qui en manquent.

M. LONGGHAiiBOIî. C'est donc dans ce sens-là que les
choses doivent aller.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Sans la communauté vous n'avez
aucun moyen de remédier à la pénurie.

il. LORGCHAiïlBOE. Il est un deuxième point dont il n'a
pas été parlé mais que je trouve très important : c'est un
point d'interprétation littérale du traité qui me paraît
résulter de la conjonction de l'article o4 sur les investis-
sements et du paragraphe c de l'article 4.

L'article 54 sur les investissements indique que la
Haute. Autorité peut é ^ettre un avis défavorable valant inter-
diction pour une entreprise de réaliser un investissement sur
autre chose que ses ressources propres; l'article 4 paragraphe
c indique lui qu'en tout état de cause sont interdites les .

subventions d'Etat. Il semble donc que la conjonction de ces
deux articles, indépendamment de l'appréciation des faits,
permette de dire que le traité Interdit tout investissement
fait sur subvention d'Etat et n'ayant pas l'agrément de la
Haute Autorité* je suis persuadé csue l'on n'a pas voulu cela
mais c'est pourtant ce qui résulte des textes !

M. DE I2TISTR3. A l'article 4 paragraphe c il s'agitdes subventions affectées à la production. .

M. LOHGCHAlîBOH. Je lis à l'article 4 î "Sont reconnus
incompatibles avec le marché commun du charbon et de l'acier
et, en conséquence, sont abolis et interdits dans les conditionsprévues au présent traité, à l'intérieur de la communauté :
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c) les subventions ou aides accordées par les, Etats ou lescharges spéciales imposées par eux, sous quelque forme que cesoit."

M* ES AIHISTKS. Il n'y aurait plus d'équipementpossible I

17. LOJSrGCHAiïi.BOU', Avec l'article 54 les équipements sontinterdits si la Haute Autorité émet un avis défavorable. Jelis cet article ; "Si la Haute Autorité reconnaît que lefinancement d'un programme ou l'exploitation des installationsqu'il comporte impliquerait des subventions, aides, protec-tions ou discriminations contraires au présent traité." Pourqu'il soit contraire, il suffit, d'après l'article 4, parag-ra-phe c qu'il provienne de l'Etat .S'il est contraire à 1«l let-.tre du traité, c'est-à-dire s'il provient de l'Etat, l'avisdéfavorable vaut interdiction.

M., LE AEDTISTRK. Ce serait-là la paralysie des 6 payscar il n'y a pas, dans le passé, et il ne peut pas y avoir,dans l'avenir, de pays ne procédant pas à des prêts et à desemprunts pour les investissements et l'équipement. Yous ne
pouvez pas considérer qu'un des 6 pays puisse s'équiper aupoint de vue industriel par l'autofinancement. Cela est impen-sable, et surtout pour l'Allemagne qui pendant 10 ans n'a paspu faire d'équipement.

M. L01IGCHAAB0H. Je ne dis pas que la lettre du traitéinterdise en tout état de cause le financement d'investissementsou de productions sur les crédits d'Etat, pas du tout, maisj'affirme que la Haute Autorité peut, d^ns certains cas, pour lefinancement d'investissements ou l'exploitation de productionsqu'elle désapprouve, procéder à une interdiction.

M. LE MIIISÏRE. Elle peut le faire.

M» LOBGOHAMBOH. Elle peut les frapper d'interdiction
sans même apprécier le fond des choses simplement en se basantsur la lettre des textes.

M. LE MIEISl'BS. u'est un point extrêmement grave, je lereconnais et nous l'avons déjà discuté la dernière fois. Yoicice que cela signifie.

Je lis le texte que vous avez cité : "Si la Haute ..uto-rité reconnaît que le financement d'un programme ou l'exploi-tation des installations qu'il' comporte impliquerait des sub-ventions, aides', protections ou discriminations contraires auprésent traité..."
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Il s'agit de subventions et d'aides pour une production
antiécohomique. Dans ces cas,la Haute Autorité peut donner un
avis défavorable liant le Gouvernement en question.

liais quand il s'agit de faire un investissement, de
créer un potentiel de production qui ne soit pas antiéconomi-
que,vous ne voulez tout de même pas admettre que la Haute
Autorité puisse intervenir même au sens de la lettre du trai-
té contre une initiative de ce genre. Je le répète, dans les
circonstances actuelles où cet équipement est tellement oné-
reux que la plupart du temps il ne peut pas se faire par
l'autofinancement seul, ce serait la paralysie de tout progrès
dans les 6 pays intéressés. Jamais aucun gouvernement n'aurait
pu accepter une telle mesure !

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il s'agit-là d'un article
essentiel pour la France : celui par lequel nous pouvons nous
opposer à toutes les pratiques discriminatoires auxquelles se
livrait l'Allemagne dans le passé. Elle prélevait une taxe sur
les charbons exportés, et elle en rétrocédait les ressources
au marché intérieur pour des investissements qu'ainsi nous,
acheteurs, étions amenés à payer. L'article o4 et le paragra-phe c de l'article 4 sont essentiels pour les intérêts de la
France et ils sont dans l'esprit même du traité qui veutétablir un marché normalement concurrentiel unique.

M. AOUTET. C'est l'interdiction du dumping et la recon-
naissance immédiate de l'autorité de la Cour de justice quiest créée.

M. LE MIHISTHE. A. Armengaud a cité tout à l'heure
l'exemple de l'Allemagne. Elle interprète le texte dans le même
sens que nous. La constitution de ce fonds d'équipement ali-
menté par un prélèvement^sur le chiffre d'affaires d'autres
industries, c'est un impôt. Le fonds est constitué pour l'ave-
nir. C'est la preuve que l'Allemagne elle aussi prend des
dispositions en vertu de l'article 2, tout comme nous. Cette
interprétation est celle de tous les pays participants.

m. IB PRESIDENT. La parole est à A. de Kaupeou pour nous
résumer la position de la commission de la défense nationale
avant l'exposé de a . le président du conseil.

M. DE MADEEOU. Il s'agit moins de résumer la positionde la commission qui est, je suppose, connue, que de profiterde la présence du Gouvernement pour poser quelques questionset demander des précisions. Ces questions s'adresseront tant àM. le ministre des affaires étrangères qu'à A. le secrétaireci'Etat aux affaires économiques. Excusez-moi si elles débordentun pau le cadre même du traité et empiètent sur les conséquencespose noies -aïs il est évident que la situation dans laquellese trouve votre commission et les intérêts qu'il est de son
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devoir de défendre l'obligent à regarder assez loin.

Ma première question est peut-être^ indiscrète et je ne
sais si vous pourrez y répondre ici.

M. LE MOISTHE. Les réponses seront discrètes si les \questions ne le sont pus ! (Sourires.)
»

M» LE MAÏÏPBOU. La réponse à ma question pourrait appor-ter des apaisements aux craintes de la commission de la déien-
se nationale que la suppression de toute limitation à laproduction de l'ac-ier en Allemagne, suppression prévue d„ns letraité, puisse donner lieu à l'éclosion rapide d'une fabrica-tion d'armements importante dans ce pays.

M'est-il permis de demander s'il . est exact que répemment ,à la Conférence de Londres, on aurait envisagé, au cas où secréerait une communauté européenne de défense, l'interdiction
pour le haut-commissariat de passer des commandes d'armementdans des pays considérés comme stratégiquement exposés, d'unepart, et, d'autre part, est-il exact que le représentant duGouvernement de Bonn aurait admis d „ns ces conversations lefait que le territoire allemand serait le seul considéré commeterritoire stratégiquement exposé ?

M# LE ...ILISfRE. Je vous remercie d'avoir posé cette ques-oion. A Londres nous avons eu des négociations à quatre - lestrois puissances occupantes et le gouvernement fédéral allemand-au sujet des accords contractuels qui sont en voie d'élabora-tion à Bonn. Un de ces accords a précisément pour objet d'éta-blir des limitations d'armement en Allemagne. Ces accords nesont pas encore signés, nous sommes dons la phase des négocia-tions.

Il est exact qu'à Bonn nous avons obtenu deux choses :dans tous les pays^participants à la communauté aucune fabrica-tion d'armement, meme pour l'exportation, ne peut se fairesans une licence du commissariat, cela est inscrit dans letraité de la communauté de défense européenne; l'Allemagneprendra l'engagement de reconnaître que le territoire de laRépublique fédérale est un territoire stratégiquement exposéet de ce fait acceptera que la fabrication de certains arme-ments lui soit interdite - s^ns invoquer la clause de non-discrimination - à l'avenir, d'une façon illimitée. Cela concer-ne tous les armements atomiques, les engins modernes téléguidéstoute l'aviation, meme l'aviation civile, et les poudreries
M. DE ILiUPEOU. Et les calibres supérieurs à 105 milli-mètres ?
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il. LE MINISTRE. Cela est encore en suspens, c'est encore
discuté. Ces matériels ne peuvent être fabriqués que sur
licence du commissariat et l'Allemagne ne peut être dispensée
de ces limitations que sur une décision unanime du Conseil des
ministres, donc avec l'accord cfe la France.

M. DE MAÏÏFEOÏÏ. Au sujet des investissements trois points
préoccupent la commission de la défense nationale.

Sur l'un d'entre eux M. le secrétaire d'Etat nous a ap-
porté certainement des apaisements en nous disant que le Go'u-
vernement se préoccupait

. sements nécessaires pour
du Ce»*A*- de la France.

d'ores et déjà de faire les investis-
défendre la production sidérurgique

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Oui. C'est une question qui pose
des problèmes très particuliers en raison des aciers spéciaux.

M. LE MINISTRE. Et qui intéresse le député de la Loire
au premier chef !

M. DE LAUPEOU. C'est une raison de plus pour que nous
prenions ces assurances très au sérieux.

Est-ce que le Gouvernement prévoit une politique des
investissements capable - je parle toujours sous l'angle de
l'intérêt de la défense nationale - de développer particuliè-
rement notre production d'acier Martin ?

M. LE MINISTRE. C'est la question de la ferraille !

M# DE MAUEBOU. En effet et cela intéresse particulière-
ment la sidérurgie du Centre. Je ser is heureux que M. 1©
secrétaire d'Etat puisse interpréter l'annexe 2 et nous dire
si la ferraille est en état constant de.pénurie et de répar-
t ition.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Quelle est la situation actuel-
le ? Nous ne pouvons pas développer la production de ces aciers
en France parce qu'il y a pénurie de ferraille, mais par
contre l'Allemagne a un excédent de ferraille qu'elle exporte
vers l'Angleterre. A partir du moment où la communauté existe,
il est tout à fait possible à la France de se porter acheteur
de ferraille sur le marché allemand.

M. DE MAUEBOU. À-t-on prévu des investissements pour
développer le procédé Perrin ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je crois que cela est déjà prévuiinlssion dont j'ai parlé tout à l'heure s'occuoe dès

y

La commissi
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maintenant de ce point qui figuerera au programme de 1953.

M* LOBGCHAMBOD. Quelle quantité de ferraille la France
continuera-t-elle d'exporter vers l'Italie ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Des quantités aussi limitées
que maintenant !

il* DE MAUPEOÏÏ. Je me réfère maintenant au dernier amen-
dament de votre commission de la défense nati'on.„le. Il a
trait à une intervention du Parlement préalable et nécessaire
à l'égard du représentant de la France au Conseil des ministres
dans deux cas, l'un prévu à l'article 81 concernant l'admission
de nouveaux produits, l'autre à l'article 98 concernant l'ad-
mission de nouveaux pays.

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez dit tout à
l'heure que/de toute évidence/le Parlement serait consulté sur
l'admission de nouveaux produits dans la communauté. Pourquoidonc ne pas admettre l'amendement qui en fait une obligation
au Gouvernement ? Je me permets de vous rappeler qu'un amen-
dement analogue, introduit par le Parlement dans la loi de
ratification du Pacte- atlantique, nous a amené à nous prononcer,
récemment, sur l'entrée de la Grèce et de la Turquie dans le
Pacte.

M. le ministre des affaires étrangères nous a dit tout
à l'heure que l'admission d'un nouveau pays était considérée
comme un changement au traité. Mais ce changement est prévu
dans le texte du traité, il y a une procédure, le Conseil des
ministres doit se prononcer à l'unanimité; il serait normal,
en démocratie parlementaire, que le Parlement soit appelé à
donner son avis et à approuver l'admission d'un nouveau pays*.

J'ajouterai une question très précise ne faisant pas
l'objet d'un amendement spécial : l'admission éventuelle de
l'Allemagne de l'Est par une réunification de l'Allemagneserait-elle considérée comme admission d'un nouveau pays ? Ce
n'est pas sûrement le sens donné par le chancelier Adenauer
devant le Parlement de Bonn à l'article spécial qui figuredans la convention annexe.

M* LE MINISTRE. Sur le dernier point la situation est
très nette : nous avons traité .vec le Gouvernement fédéralde Bonn; le territoire qui dépend de ce Gouvernement est net-tement délimité dans la Constitution de Bonn et si un autreterritoire vient s'y ajouter, surtout un territoire quiaujourd'hui constitue une entité de droit international spé-cial - son gouvernement n'est p^s absolument reconnu par nousmais il- n'en fonctionne pas moins - il y a là un changement
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du traité, c'est-à-dire an accroissement du territoire auquels'applique le traité; or ce traité est un acte qui sera non.
seulement ratifié au dehors mais approuvé par les Parlements
nationaux, il deviendra donc une loi interne française, et,par conséquent, si un changement est opéré sur un point quel-conque il faudra une nouvelle loi pour approuver ce change-ment.

M« i).S KAUPBOU. PciS si vous admettez la Suisse !

M. LE —IIîISïRB. Quel que soit le pays. Les possibilitésde change ,ent offertes par le traité ne dispensent nullement
le Gouvernement français des ratifications du Parlement.

"Tout Etat européen peut demander à adhérer au présenttraité en adressant sa dem nde au Conseil^ lequel, après avoirpris l'avis de la Haute Autorité, statue a l'unanimité etfixe également à l'unanimité toutes les conditions d'adhésion?ce texte vaut pour le fonctionnement intérieur de la communau-té. kais le ministre qui représente le Gouvernement françaisau sein de ce Conseil qui prend ses décisions à l'unanimitésait qu'il ne peut'engager la France sur un nouveau texte qu'envertu d'une autorisation législative.

Yoilà le principe général du droit et vous le voyezappliqué à tous les instants.

UIÎ SENATEUR. Et s'il y a unification de l'Allemagne ?

M. LE : INISTRE. Il y aura incorporation d'un territoire
important qui représente la moitié du territoire actuel de
la République de Bonn, ce ne sera pas seulement l'acquisitiond'une parcelle de territoire, ce sera un fait nouveau importantet il y aura lieu de revoir le traité sur ce point.

M. LEBRB. Le chancelier Adenauer a affirmé la thèsecontraire ï

k. LE MINISTRE. Je parle du point de vue du droit inté-rieur français, «je ne parle pas du point de vue du droit inter-national. Il est évident que si ce traité s'applique à unterritoire nouveau qui n'est pas prévu, à un territoire ayantune certaine production de charbon et d'acier c'est un fait
nouveau dont il faut tenir compte et cette modification doitetre autorisée par le Parlement français, c'est mon point devue, au regard de la loi française.

M. DE MAUPEOU. Je crois que le Conseil de la République -comme pour le Pacte atlantique - aimerj.it voir figurer ceq"précisions d.ms la loi.
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H. LE -INISÏRTS. C'est exactement comme poar le Pacte
Atlantique. Lorsque nous avons accepté l'amendement cot
concernant l'admission de nouveaux membres dans le Pacteatlantique j'ai dit : "votre texte est inutile, il va sansdire que l'admission d'un nouveau membre doit etre autorisée
par le Parlement français, mais je l'accepte tout de même
pour que vous n' ayez ni scrupules, ni hésitations.

Ce qui me gêne c'est que le vote d'un texte de ce
genre nécessite le retour de l'ensemble devant l'Assembléenationale. Je crois qu'une affirmation, un engagement devantle Parlement sont suffisants pour donner cette interprétationqui est étayée sur toute la jurisprudence.

A. WSSÏPHAL. Lu point de vue intérieur français je vouscomprends très bien, mais du point de vue international c'estune autre affaire !

M. LE MISTSTRE. La façon dont les autres pays interprè-tent leurs lois intérieures ne nous regarde pas. Je parle dupoint de vue de la Constitution française et de la loifrançaise !

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Et comme il faut l'unanimité ycela revient au meme I

M. DE „iADPE0U. J'ai une autre question à poser quidéborde un peu le sujet mais la commission de la défensenationale,examinant tous ces problèmes sous l'angle de ladéfense,se trouve un peu en porte à faux.

Que doit-on penser d'une dépêche d'agence - une agencefrançaise, je crois - publiée par la presse suisse - la
presse française n'y a pas fait écho à ma connaiss nce - disantqu'on envisagerait les possibilités, au point de vue justementde la mise à l'abri des fabrications d'armement, d'une implan-tation importante de l'industrie lourde d'armement des payseuropéens en Afrique du Lord ?

S^agirait-il là d'une exploitation commune Y Celan'entraînerait-il pas l'entrée dans le pool de nos mineraisd'Afrique exclus jusqu'à présent et dont nous pouvons garderla libre disposition Y

M. LE AIIISTKE. Cela n'est pas en cause. A Londres uneidée avait été mise en avait et précisément par moi-même p.rceque je la considère comme extrêmement intéressante à étudier:"pour les poudreries.il devrait y avoir une installation dans*des zones moins exposées.
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L'Allemagne n'a plus de poudreries, elles ont été
démantelées, détruites - il faut deux ans et demi pour en
installer une - et il s'agissait qu'elle n'en construise
pas. Comme ^nos poudreries sont insuffisantes,j'ai considéré
qu'il serait intéressant que les nouvelles fussent désormais
construites pour le compte de la communauté de défense, sielle se constitue, dans les points les plus appropriés,
l'Afrique du lord, l'Italie par exemple, dans des pays où
il y a du chômage et où il y a les moindres risques.

C'est une éventualité que nous avons envisagée uniquement
pour les poudreries, tout le reste naturellement n'est pasde notre domaine, lous ne pouvons pas concevoir que la commu-
nauté puisse commencer la fabrication d'armes, nous n'en
sommes pas encore là ! Mais comme, d'une part, les poudreriesont des fabrications relativement simples et, d'autre part,comme l'Allemagne serait dépossédée d'un élément essentieldu réarmement, j'ai pensé que cette idée était intéressante à
creuser.
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Mi LE PRESIDENT. La. parole est à M# le président
du conseil.

M. L E PRESIDENT DU CONSEIL. Monsieur le p-ésident,
mesdames, messieurs, ma déclaration, après tout ce qui a été
dit par M* le ministre des affaires étrangères et par M. Gaillard
sera, évidemment,très brève. Toutefois, il est nécessaire que
je rappelle, une fois encore, que le Plan Schuman, dont la
France a pris l'inititiative, il y a deux ans, est la première
réalisation concrète, entreprise pour faire l'Europe en mettant
en commun les industries du charbon et de l'acier qui sont à
la base du potentiel de guerre et de l'activité économique.

Il commence ainsi l'établissement d'un état de choses
nouveau. Il éliminera l'opposition naturelle de la France,
de l'Allemagne, par la Fédération des n&tions européennes.

Je voudrais dire très brièvement que le était la situa-
tion, avant la guerre, de la sidérurgie et des charbonnages
français et de la sidérurgie et des charbonnages des pays
étant intervenus dans le pool charbon-acier.

La sidérurgie française, avant la guerre, produisait;
seulement 60 % du charbon et du coke nécessaires pour asaurer
son activité.

La production de charbon/était, en France, de 47 millions
de tonnes-, en 1938,- en 1952, de 52 millions de tonnes.

Production de l'Allemagne occidentale en 1938 : 168
millions de tonnes.

Production de l'Allemagne tout entière en 1938 : 230
millions de tonnes*

Si j'ajoute que la production totale d'énergie de la
France, comparée à celle de l'Allemagne, n'est que du 1/5,
j'ai souligné 1'infériorité effroyable dans laquelle se
trouve 1a. sidérurgie française en face de la sidérurgie alleman-
de.

Le principe qui a conduit le gouvernement de 1 1 époque
et M. le président Schuman a établir le. Plan en question, est
celui qui a poussé les gouvernements en période de pénurie,
à organiser une sorte de collecte et de répartition. Il est
bien évident que le Plan Schuman présente, aux yeux de ceux
qui l'étudient et le critiques};, des inconvénients. Mais
j'ai été frappé de n'entendre parler que des inconvénients qui
purraient se produire.

On a parlé de la question des ferrailles. Sur ce point,
les réglementations devront s'adapter pour permettre à la sidé-
rurgie française de se servir d'abord avant de vendre en

A
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Angleterre, aux Etats-Unis ou aux différents pays, les
ferrailles qui*: jusqu'à présent, avaient été librement expor-
iéesî Mais j'aurais aimé voir des sénateurs se préoccuper
de savoir ce qu'il adviendrait de la sidérurgie et des char-
bornages si on ne faisait pas le pool ch., rbon-acier. (Nom-
breuses marques d'approbation.)

Avant la guerre, les industriels avaient tellement
senti la nécessité de faire ces accords et ententes que,
en d ehors des initiatives du Gouvernement, ils avaient fait
ce que l'on a appelé "le cartel international de l'acier".
Les sidérurgistes et les producteurs de charbon de France,
de Belgique, du Luxembourg, de la Sarre et de l'Allemagne
même, avaient créé ce cartel librement* L'exécution reposait
sur le respect des engagements librement consentis.

La préoccupation de M. Schuman avait été de faire
rieux que ce qui avait été fait avant la guerre et profiter
de ce que nous avions autorité sur l'Allemagne pour établir
une sorte^de cartel international, dont l'exécution ne serait
pas laissée librement à l'initiative, à la bonne volonté ou
à la loyauté du gouvernement allemand, mais livrée, au

contraire, à l'autorité d'une institution légale et inter-
n&tionale» Voilà pourquoi et comment on a cherché, par le
pool du charbon et de l'acier, à assurer à la France une
partie du charbon dont elle pouvait avoir besoin. Evidemment,
on se demande : Comment établira-t-on le point à p. rtir
Ùuquel il y aura pénurie ?

Tout à l'heure on disait : Est-ce que les charbons,
en voie d'importation, seront compris. M. le ministre des
affaires étrangères vous a répondu sur ce dernier point.

Jusqu'ici, la répartition se faisait sans s'inquiéter
de savoir les quantités dont disposait chaque industriel ,
sans se préoccuper pourquoi il les avait. Les uns les possé-
daient parce qu'ils les avaient dissimulées au moment de la
décleration7$?arce qu'ils avaient travaillé moins activement
et avaient fait des économies sur la répartition du mois
précédent. C'est pourquoi, en période de pénurie, on veut
rassembler les ressources et les répartir entre les pays
contractants.

J'ai entendu avec beaucoup d'intérêt les critiques
qui ont été faites sur les conditions différentes des pays
contractants» Les uns disent que les charges sociales sont
différentes en Allemagne et en France. Les conditions de
transports! sont également différentes. Il y a une question
d'investissements. En effet, tous ces problèmes se posent
mais il est bien certain qu'à partir du moment où la libre
concurrence sera revenue, à partir du moment où nous aurons
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du charbon et de l'acier dans les même,s conditions entre lesdifférents pays, nous aurons la préoccupation de ne pas nouslaisser entraîner par des sentiments de générosité pour imposerdes charges à notre pays.

il n'y a pas "besoin d'attendre les résultats du fonc-Uonnemeni du pool du charbon et de l 1 acier pour se rendrecompte que, d'avoir voulu, en France, travailler de façondifférente que les Allemands et les Belges, peut nous gên.rsur le plan des exportations.
Que se passerait-il si nous n'avions pas le pool ducharbon et de l'acier ? Il y aurait, entre les Français etles Allemands, les mêmes différences de charges sociales, detransports, d'heures de travail, et au nom de la libre concur-rence qui s'établit, les Allemands, produisant meilleur marché^auraient des débouchés extérieurs plus nombreux que les nôtresd'autant plus que notre sidérurgie, ne pouvant travaillerqu'à 60 % de capacité de production, nos prix de revients eraient plus élevés.

A 1a. lecture du traité, quel que soit le soin qui aété apporté à sa rédaction et le souci qu'onteuï les négociateursde défendre le point de vue et les intérêts français, noustrouvons quand même la possibilité d'élever quelques critiques,de poser des points d'interrogation. Il n'en est pas moins vrai<|u'il faut se poser la question de savoir ce qui se passeraitsi nous n'avions aucune entente. Les gisements allemands decharbon, disent les experts, représentent près de 1500 ansd'extraction, et quel charbon, comparé au nÔ$re ! alors quele nôtre, dans notre gisement du Nord, est en voie d'épuisement !
Que se passera-t-il en face des possibilités de produc-tion invraisemblables d'acier que représente la Ruhr ? J'ail'impression que la sidérurgie française serait menacée, quel'économie française serait elle-même menacée, alors que nousavons la possibilité de faire une entente par la mise en communde ces ressources considérables avec une autorité internationalqui nous mettra à 1'abri, autant que possible, de la mauvaisefoi de l'une des parties contractantes.
Tout ^l'heure M. Armengaud disait : Que se passera-t-ilsi les Allemands interprètent de telle façon, font ceci ou nefont pas cela ? Je réponds : C'est 1' aléa de tous les traités.Quand on passe un marché avec quelqu'un, même sur le plande l'industrie privée, on constate quelquefois la défaillancede son client ou de son fournisseur. Ce que nous faisons, c'est$>ur le bien de l'économie française, pour assurer à la sidérurgieet aux charbonnages français, le développement dont ils ontbeso$n.

M. le ministre des affaires étrangères rappelait toutà l'heure - et ceci vous montre combien j 'ai examiné la question
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avec bonne foi et indépendance - que je suis représentant a'un
a es a épartements situé «u Centre où l'on transforme l^s métaux
et qui, par. conséquent, est considéré comme un département
sacrifié* Je suis obligé de dire avec beaucoup de conviction
que les engagements pris par l'Etat en ce qui concerne les in-
vestissements doivent assurer à ce département les moyens de
se défendre.

Je me suis préoccupé de connaître les avis des sidérurgistes
qui ont de gros intérêts dans la région . Je vous rapporte
l'avis d'une liaute personnalité de la sidérurgie/jui, il y a

quelques jours, disait : "Le pool est une nécessité, même
s'il contient des imperfections. En ce qui concerne" la sidérur-
gie française, je suis convaincu que, par le stimulant qu'il
va nous donner, nous ferons de la Lorraine une petite Ruhr."

Je crois qu'il en est de mène pour toutes les charges
sociales, les différentes charges de transports, les charges
fiscales. Le Sénat, très préoccupé de n'accepter que des traités
ou conventions qui servent l'intérêt français et l'économie
française, devra se souvenir, comme devra le faire l'Assemblée
nationale, que nous avons l'obligation de ne p es perdre de vue

les différentes charges qui existent entre les différents pays et
que nous ne pouvons pas toujours être à l'avant-garde en ce qui
©ncerne certaines lois qui représentent peut-être, sur le plan
social, ce qui est désirable et souhaitable, mais ce qui n'est
pas toujours possible, étant donné le régime concurrentiel.
Lorsque nous aurons la possibilité de nous mesurer avec les

Allemands, les Belges,si les Barrois et les Luxembourgeois sur

le plan de l'industrie sidérurgique* et des charbonnages, nous

ïdus rappellerons que nous avons fait des investissements qui
nous permettent de lutter avec l'Allemagne. Ces investissements
sont l'U.S.I.N.O.R., la S.O.LW.C., les usines de cokéfaction
des charbons de Lorraine, qui, il y a quelques énnées, étaient
considérés comme incokéfiables et qui, aujourd'hui, constituent
un approvisionnement qui n'est pas négligeable.

J'ai entendu un jour un membre du Gouvernement dire
que la sidérurgie lorraine n'est pas menacée dans son existence
par le pool du charbon et de 1! acier. Ce qui peut être menacé,
ce sont ses habitudes. S'il nous donne un stimulant pour
nous équiper, pour nous organiser, pour accroître la productivité,
nous aurons rendu par là à la sidérurgie française, aux charbon-

nages et à l'économie générale, un service signalé.

Je pense que, malgré les imperfections, malgré les

critiques justifiées peut-être, qui sont faites, il faut
ratifier le projet de communauté européenne du charbon et
de l'acier.

J'ai entendu, au moment où j'arrivais, qu'il était
question de la Sarre. Je sais que M* ïïaroger, notamment, s'est .

préoccupé des inconvénients que représente la ratification du
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charbon et rie l'acier avant la solution le la question sarroise.M. le Ministre des Affaires étrangères vous disait que les conver-
sations qu'il a eues hier et avant-hier a ce sujet l'apaisent et lerassurent. Quant aux inconvénients que peut représenter la ratifi-cation avant un règlement de la question sarroise, certains pen-saient que, vis-à-vis des Allemands,, cette question est un moyende pression qui n'est pas négligeable. Je crois que M» le PrésidentSchuman vous a répondu sur ce point.

En ce qui concerne la déconcentration des sociétés, quel-qu'un a dit qu'elle était déjà commencée. Elle est commencée, non
pas en vertu du pool du charbon et de l'acier, mais en vertu d'uneloi des Alliés dite loi n° 21. Vous comprenez alors le rôle de la
Haute-Autorité.

En ce qui concerne l'énergie, nous avons fait un gros ef-
fort pour augmenter notre production d'énergie électrique. Fous
avons la possibilité de l'accroître encore, mais nous avons des
moyens beaucoup plus limités pour augmenter la production de char-
bon. Quels que soient les investissements qui ont été faits, ilest bien certain que nous serons toujours déficitaires dans ce do-
maine.

Je voudrais vous demander de ne pas vous laisser impression-
ner par les points d'interrogation que vous pouvez poser car, nour
ce qui est de l'application du plan, il est évident que la Haute
Autorité sera amenée à fixer sa doctrine sur des points précis et
que nos représentants à la Haute Autorité défendront les intérêts
français.

Fous avons parlé du canal de la Moselle. Fous pouvons déci-
der de voter les crédits pour exécuter les travaux. Je rappelle à
ceux^d'entre vous qui l'Ignoreraient que le canal de la Moselle ne
représente que 15 ou 20% des dépenses pour la partie des travaux
effectués en France; le reste doit être effectué aux frais des Al-
lemands. Le Gouvernement allemand acceptera-t-il de voter les cre-
dits et d'exécuter les travaux qui sont à sa charge 1 II reste donc
un aléa, un point sur lequel personne ne peut répondre avec certi-
tude.

M. LE MINISTRE. DES AFFAIRES ETRANGERES. La Haute Autorité
peut y contribuer.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. A condition qu'elle aide au
financement. Voilà une question à laquelle il n'est pas possible
de répondre avec certitude. Ce qu'il faut retenir, ce sont les
conditions générales dans lesquelles la communauté du charbon et
de l'acier va fonctionner et aussi la nécessité, pour la sidérurgie,
pour les charbonnages, pour l'économie de notre pays, d'avoir un
pool du charbon et de l'acier qui soit quelque chose d'infiniment
mieiax que le cartel international de l'acier, qui existait avant
la guerre. (Applaudissements).

! j h I*../.
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M. LE PRESIDENT. Est-ce que vous voyez encore
quelques questions que vous pourriez poser a M. le prési-
dent du conseil et à M. le ministre des affaires étrangères?

M. Michel DEBRE» Il y a beaucoup de questions à
poser.

M. LE PRESIDENT. Ne nous répétons '

pas. Il y en a

beaucoup qui ont été posées et qui ont même été élucidées.
Si vous voyez une question qui ait un caractère dbfiginalité
par rapport à ce que nous entendons depuis trois heures,
n'hésitez pas à nous en donner la primeur#.

M. Michel DEBRE. Nous en reparlerons mardi»

M. GARCESSONNE. Je ne prétends pas être original.
(Sourires) J'ai ét>' impressionné par les déclarations
faites ces jours-ci par M. le président du conseil en
ce qui concerne les investissements et le financement
de ces investissements.

Vous avez déclaré ? monsieur le président du
conseil, que ce n'est pas a l'impôt que vous auriez
recours pour faire les investissements. Je suis persuadé,
connaissant l'autorité que vous avez dans le pays, que
les emprunts réussiront, mais si, par malheur - c'est
une supposition que je ne ferai pas à la tribune mais
que je fais en comité restreint - les emprunts ne réussie-
saient pas, est-ce que les investissements demeureraient
au taux fixé par le Parlement dans les charbonnages et
dans la sidérurgie ?

M. LE. PRESIDENT DU CONSEIL. Je vous réponds
très brièvement et avec netteté, comme je le fais
toujours : Ce n'est pas toujours pa8r souci#, par choix
de doctrine que je dis que les investissements doivent
être financés par l'emprunt et non par l'impôt. Il est
exact que les investissements de travaux, Gomme les bar-
tages, les chemins de fer, les charbonnages, doivent
être faits par l'emprunt et l'amortissement supporté par :.î| [
le prix de revient, c'est à dire par le prix de vente du
produit. Mais une des raisons qui nous a cond it à changer
de méthode, c'est que nous nous trouvons dans l'impossibilité
de financer par l'impôt. Il est facile, lorsqu'on établit
des plans de recettes, de comprendre des centaines de
milliards pour financer les travaux, mais il faut que le
Parlement vote les recettes» Bous avons constaté que
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deux gouvernements ont été renversés sur cette question.
Même si on arrivait à faire voter les impôts nécessaires,
il s'agit de savoir si la charge que représentent ces in-

vestissements sur l'impôt et leur amortissement dans le

prix de revient est supportable et nous permettrait de

lutter contre la concurrence allemande qui inquiète le

Sénat lorsqu'on discute du pool du charbon et de l'acier.

Je crois qu'il faut, à la faveur de l'inquiétude de

l'opinion, qui, mise au courant de nos difficultés, semble
mieux disposée, choisir précisément le système de financement

par l'emprunt et essayer de faire sortir des cachettes les
sommes qui s'y trouvent sous les formes les plus diverses,
sous forme d'or ou de devises. C'est la raison pour laquelle
nous avons cherché à effectuer les tadtffcgtissements par l'em-

prunt. Vous me posez la question : "Est-ce que les emprunts
réussiront ?

M. CARCASSONNE. Je crois qu'ils réussiront, monsieur

le président du conseil. Mais si, par malheur, ils ne réus-
sissaient pas ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Il faut faire un acte_
de foi pour une formule que l'on considère conforme à l'in-

térêt du pays.

Lorsqu'un médecin soigne un grand malade, il ne dit

pas : Je ne vais pas appliquer tel remède parce qu'il pourrait
ne pas réussir. Il faut l'appliquer avec confiance. Si je ne

réussis pas, il faudra chercher à s'adapter aux conditions.

Pour l'économie française, il faut, à tout prix,
obtenir que ces sommes soient utilisées pour les investisse-

ments* Elles allégeront notre économie et nos prix àe

revient.

En ce qui concerne les investissements, aucun crédit

n'a été diminué. Bous considérons les investissements
c omme nécessaires en ce qui concerne les charbonnages et

1a. sidérurgie. Nous avons prévu certaines réductions dans

d'autres domaines, mais pas pour ces deux branches de

l'activité française. Nous en avons pris l'engagement au

m ornent de la ratification du pool du charbon et de l'acier

à l'Assemblée nationale. Ces investissements sont en suspens

jusqu'à ce que nous ayons les crédits pour les mettre en

adjudication.
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M. LE PRESIDENT, Je remercie M, le président du

conseil, M. le ministre des affaires étrangères et M. le
secrétaire d'Etat de leurs déclarations, mais je tiens à
noter, mes chers collègues, en votre présence, qu'en dehors
des déclarations, ils ont aussi pris un certain nombre
d'engagements. Je tiens à distinguer ; Vous avez reçu des
éclaircissements sur de nombreux points, mais vous avez en-

registré ici des engagements du Gouvernement sur des points
importants. Vous allez les méditer» Il n'est pas douteux
que,lorâque le débat sera instauré, le Conseil de la République
saura tirer les déductions de ces engagements et leur donner
leur efficacité. ( Applaudissements^.

Personre ne demande plus la parolè ? ...

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures, cinquante
minutes,)

1
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La séance est ouverte à 15 h. 40.

Présents : MM. CARCASSONNE, CHAINTRON, CHAZETTE, COLONNA, COTY,
Michel DEBRE, Léoh HAMON, LELANT, LEONETTI, Marius

MOUTET, Georges PERNOT, Ernest PEZET, REVEILLAUD,
SOUTHON, YVER.

Excusés : Mme BROSSOLETTE, MM. BRIZARB, Marcel PLAISANT.

SujçLéant : M. d'ARGENLIEU, de M. JACQUES DESTREE.

Absents :MM. BIATARANA, BOLIFRAUD, BRUNET, GASSER, LAS3AGNE, MOREL,
le Général PETIT, PINTON, Mme THOME-PATENOTRE,
MM. TOERES, WESTPHAL.

/...
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Ordre du Jour

Rapport de M. Marius Moutet sur le projet de loi (n°I59,année 1952) portant ratification du traité de paix avec le
Japon.

M. Ernest PEZET, Vice-Président. Vendredi soir, on
mJinforma que laquai d'Orsay était très désireux que le trai-
té de paix avec le Japon soit ratifié avant les vacances

parlementaires. Je m'y étais refusé ; sur son insistance,
j'ai pris sur moi de réunir la Commission. M. Moutet a accepté
de nous présenter son rapport aujourd'hui.

Mais ce n'est pas tout ; il y a, en outre, un projet de
loi portant ratification du traité de cession de la ville
de Chandernagor.

La Commission est-elle d'accord pour accepter la discussion
immédiate de ces projets ?

M. MOUTET. Je ne pense pas qu'on puisse ne pas ratifier
avant le 15 avril.

M. DEBRE. Je ne vois pas quel inconvénient grave il y
aurait à reporter à fin mai la ratification. Les motifs qui
nous sont donnés (la mission française à Tokyo ne serait
plus accréditée auprès des autorités d'occupation) ne me
semblent pas valables.

M. HAMON. Je trouve franchement qu'il serait fâcheux
pour notre Assemblée que ce débat se déroule à la sauvette,
alors qu'il a été de haute tenue devant d'autres parlements ;
il faudrait que l'on discutât de l'ensemble de la situation
en Extrême-Orient et notamment, en Indochine, à l'occasion
du traité de paix avec le Japon.

Compte-rendu
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M. MOUTET. Voici le texte de la note du quai d'Orsay
donnant les raisons en faveur d'une ratification rapide.
ELles me paraissent extrêmement valables. Le Gouvernement
avait déposé son projet dès novembre; l'intérêt national
est supérieur à la lésion de notre amour-propre.

M. DEBRE. Un débat ayant lieu samedi.se déroulerait
devant des bancs vides. Ce traité fait partie d'une politique:
nous n'avons pas été partie dans les traités d'assistance
mutuelle signés en même temps que le traité avec le Japon
et c'est la seule occasion que nous aurions de discuter ces

questions ; il faut le faire en plein jour. Il y a d'une part
l'intérêt de notre mission diplomatique à Tokyo et, d'autre
part, l'intérêt d'un grand débat sur notre politique en

Extrême-Orient. Il faudrait entendre le Ministre en

Commission.

M. PEZET. Je vais mettre aux voix.

M. COTY. D'après la note lue jjar M. Moutet, il y a un

intérêt évident à ratifier tout de suite. S'il y a responsa-
bilité du quai d'Orsay, il y en a une aussi du côté de
l'Assemblée Nationale, devant laquelle le texte est déposé
depuis longtemps.

Je considère qu'il ne serait pas impossible de dissocier

la ratification elle—même d'un débat sur la situation en

Extrême Orient^qui pourrait venir à l'occasion d'une question
orale.

M. DEBRE. La Commission serait-elle d'accord pour voter

une motion regrettant les conditions du débat et pour m'ap-
puyer dans une demande de débat général entrele 20 mai et

le 15 juin.

La Commission est d'accord pour une motion en ce sens-

M. LE PRESIDENT. Je demanderai à M. Plaisant de soute-

nir la question orale avec débat sur la politique en Extrême-

Orient. Je demanderai également à M. Maurice Schuman de

venir devant la Commission demain.

M. Marius MOUTET. Le traité de paix avec le Japon
n'a pas été signé par tout-î-es les puissances belligérantes,
puisque la Russie a refusé et que ni la Chine communiste

ni la Chine nationaliste n'étaient représentées.

o o o
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Quatre mois après l'attaque de Pearl Barhour, le Japon
avait conquis un terrxtoire considérable. Il a fallu près d'une
année pour que les Etats-Unis réagissent victorieusement.

Si la France fait partie des 11 nations qui composent la
Commission d'Extrême-Orient, elle n'est plus considérée comme

ayant des intérêts primordiaux dans cette région. Ces 11 puis-
sances ont toutes été tenues au courant des différentes phases
des pourparlers pour le traité de paix avec le Japon. L'ensemble
des négociations avec toutes les puissances, les échanges de
notes très importantes montrent que la Conférence de San Fran-
cisco du 4 septembre 1951 à laquelle ont participé 51 nations,
n'a pas mis les pays devant un fait accompli. 48 états ont
signé ce traité. Chaque nation a le droit de faire un "traité
séparé avec le Japon. La Chine a été absolument absente de San
Francisco, tant du côté Mao Tsé Toung que du côté Tchang Kaï
Cheik. L'Inde avait également refusé l'invitation des Etats
Unis. Quelques jours avant San Francisco, les Etats Unis ont
signé un pacte avec la Nouvelle Zélande et l'Australie, un

autre avec les Philippines, embryon du Pacte du Pacifique, avec

le traité d'assistance avec le Japon.

Lors des débats à l'Assemblée de l'Union Française et à
l'Assemblée Nationale, personne n'a cherché à lier la ratifica-
tion du traité avec la définition d'une politique générale en

Extrême-Orient. Pourtant, qu'on le veuille ou non, l'affaire
d'Indochine n'est qu'un élément de la situation internationale
et ne sera résolue que par un règlement général en Asie.

Les clauses territoriales du traité sont particulièrement
dures : le Japon renonce à la Corée, Formose, les Sakhalines,
les Kouryles, les Paracels et les Epratly. Au point de vue

économique, le Japon est admis à égalité de droit avec les
autres états.

C'est vraiment un traité de réconciliation, trèsfavorable
sauf en ce qui concerne les clauses territoriales puisque le
Japon est réduit à ses limites de 1854. Certaines iles laissées
à la souveraineté du Japon sont mises sous la tutelle des Etats
Unis (iiou Kiou, Bonin) qui y installera des bases stratégiques.
Aucune clause du traifé ne limite le réarmement du Japon,
malgré les demandes de l'U.R.S.S. et même de la France. Ainsi,

sous

j o ♦ •
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l'égide des Etats Unis, le traité est destiné à faire du Japon
un élément de l'équilibre des puissances en Extrême-Orient.

Au point de vue économique, le Japon, pays de 84 M.
d'habitants, est obligé pour vivre, d'acheter ses matières
premières, de les transformer et de les revendre contre du
riz qu'elle aahète en Chine, en Indochine ou en Birmanie. Le
principe des réparations est admis mais le règlement en est
différé.

Les plus vives critiques ont été présentées par les
pays asiatiques et notamment par la République populaire chi-
noise. Beaucoup des arguments avancés par ces pays seraient
fondés s'il n'y avait pas eu la guerre de Corée qui a changéles données du problème.

M. LE PRESIDENT. Je demande à M. Moutet que nous re-
portions l'exposé de son apport à demain.

M. DEBRE. Le rapport fait-il état des pactes d'assistance
mutuelle et du but à atteindre : un pacte du Pacifique ?

M. MOUTET. J'y reviendrai/ dans la suite de mon rapport.
M. PEZET. La Commission est-elle d'accord pour que M. Mou-

tet dépose son rapport en blanc dès demain ?

Assentiment.

La séance est levée à 17 heures 20.

Le Président
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Présidence de M. Ernest PEZET, vice-président

Séance du mercredi 9 avril 1952

La séance est ouverte à 15 heures 15

' §1

Présents

Excusé

Absents

Mme Gilberte-Pierre BRQSSOLETTE, MM. GARCASSONNE,
CHAINTRON, CHAZETTE, COLONNA, Léo HAMON, LELANT,
LEONETTI, Charles MOREL, Marius MOUTET, Georges
PERNOT, Ernest PEZET, REVEILLAUD, SOUTHON,
Mme Jacqueline THOME—PATlNOTRE, MM. Henry TORRES,
WESTPHAL, Michel YVER.

M. Marcel PLAISANT.

MM. BIATARANA, BRIZARD, Louis BRUNET, René COTY,
Michel DEBRE, GASSER, JACQUES-DESTREE, LASSAGNE,
le Général PETIT, PINTON,

Assistait en outre à la séance : M. MAROGER, au titre de la
Commission des Finances.
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de H. Maurice Schuman, Secrétaire d'Etat
aux Affaires Etrangères, sur le traité de paix avec le
Japon.

II - Suite du rapport de M. Darius Koutet sur le projet
de loi (n° 159j année 1952) portant ratification du traité
de paix avec le Japon.

COMPTE RENDU

M. Ernest PEZET, vice-président.- Voici le texte de la
motion que j'ai établi conformément à la décision prise hier
par la Commission.

"La Commission des Affaires Etrangères, réunie le 9
avril, a tenu à marquer son regret des conditions dans
lesquelles elle a été placée pour l'examen de deux projets
de loi : le premier, d'une particulière importance, relatif
au traité de paix avec le Japon et le second^au traité de
cession de la ville de Chandernagor.

"La Commission s'est trouvée privée du temps raisonna-
blement néces^saire pour examiner, avec tout le sérieux
qu'ils comportent, des problèmes complexes et graves qui
engagent l'avenir.

"La Commission a bien voulu consentir, une fois encore,
pour les raisons impérieuses invoquées"in extremis"par le J
Gouvernement, à étudier ces graves problèmes dans les trop
courts délais impartis, mais a donné mandat formel à son
Président d'exprimer son très vif regret au Gouvernement."

La Commission adopte la motion.

M.MOUTET.- Je poursuis l'exposé de mon rapport sur le
projet tendant à ratifier le traité de paix avec le Japon.

Celui-ci ne doit pas être considéré comme un acte
isolé mais comme devant s'insérer dans une politique générale
tendant à régler l'ensemble des problèmes qui se posent en

Ext rême-Orien t.
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M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. Moutet pour le remar-

quable travail qu'il a "bien voulu faire en un temps extrê-
mement court.

Entrée de M. Maurice Schuman, Secrétaire d'Etat aux

Affaires Etrangères.

M. LE PRESIDENT.- Je suis très heureux de vous accueil-
lir dans cette Commission mais suis obligé de vous faire
part de la motion votée tout à l'heure par la Commission.

M. Maurice SCHUMAN.-Dès le lendemain du vote du Traité
de paix avec le Japon par l'Assemblée Nationale, j'ai vu
M. Marcel Plaisant pour lui demander un vote rapide par le
Conseil de la République mais il m'a répondu que je ne
devais pas compliquer les débats qui se déroulaient sur le
pool charbon-acier.

Après l'exposé que vous venez d'entendre de la part de
M. Moutet, peut-etre préférerez-vous que je me borne à ré-
pondre à des questions.

M. MOUTET.- Comment la France a-t-elle été amenée à
participer à la Conférence de San-Francisco et quelle fut
la position de notre pays à cette Conférence?

Le débat à l'Assemblée de l'Union Française a montré
que cette assemblée ne s'était intéressée qu'au traité de
paix lui-même et non, dans le cadre plus large,, de la si-
tuation en Extreme-Orient.

M. Maurice SCHUMAN.- Chacun sait que la France a été
absente pendant la guerre des négociations dans le Pacifique.
Au début de 1951, des échanges de vues ont eu lieu entre les
puissances sur un mémorandum élaboré par les U.S.A. en

octobre 1950. La réponse française fut basée sur les deux
idées suivantes : mettre fin à l'occupation militaire et
réintégrer le Japon dans la communauté des puissances. Nous
avons demandé que ce traité prévoie des garanties contre
une reconnaissance de l'impérialisme japonais; nous avons

demandé également que des réparations soient exigées. La
France définissait donc, dès février 1951, une politique.
En réponse, le 27 mars, les U.S.A. nous renvoient un projet
de traité. Le 28 mai, la France fait savoir les graves
inconvénients d'un traité de paix non signé par l'U.E.S.S.
et la Chine. En conséquence, nous formulons deux suggestions
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continuer les pourparlers avec la Chine communiste et nepas contrecarrer les négociations du Palais Rose.

Les Etats-Unis répliquent, au début de juin : l'opinionjaponaise attend avec impatience la conclusion de ce traité.
Etant donné la guerre de Corée, la nécessité d'accorderun statut valable au Japon s'affirme ; on craignait, d'autrepart, de se voir devancer par une autre puissance. La Grande-Bretagne, bien qu'ayant une politique différente de celle desU.S.A. et meme de la France, regrettait que le traité ne soitpas signé plus tôt. Le 11 juin, M. Poster# Dulles était àParis et discutait avec M. Parodi ; il lui disait qu'iltiendrait le plus grand compte des désirs de la France : enaucun cas, le traité ne pourrait constituer un précédentpour l'Allemagne. De l'ensemble des requêtes de la France,les principaux résultats obtenus ont été que les Etats asso-ciés soient invités à la Conférence ; en août, la décisionn'était pas encore prise. Leurs interventions à San-Franciscoont été particulièrement appréciées.
M. MOUTET.- Je me souviens encore d'un cas semblableoù, à Washington, la France a obtenu, au nom de plusieursEtats d'Indochine, la restitution des provinces prises parle Siarn.

M. Maurice SCHUMANN.- Les conversations ont été pour-suivies avec l'U.R.S.S.,sur la demande de la France. La Russiea participé à la Conférence. Dans le projet américain, ilétait prévu qu'au cas de non signature du traité par la Russiedans les deux ans, le Japon pourrait revendiquer les terri-toires cédés à la Russie.

Les U.S.A. voulaient inviter Tchang Kai* Chek ; nousavons suggéré qu'on n'invite personne mais le Traité réserveles droits de la Chine. _;es négociations ont été ultérieure-ment engagées entre le Japon et la Chine de Tchang Kai* Chek.La France a obtenu aussi la renonciation du Japon sur lesParacels et Spratly ; on a d'ailleurs exagéré leur importance ta l'Assemblée Nationale.

Hier, sur l'initiative des Américains, la Diète japonaisea porté à 135.000 hommes et non à 1 million, comme il l'a étédit, sa police armée. La France n'a pu obtenir que la clausede la nation la plus favorisée soit accordée sans récipro-cité. La concurrence japonaise risquait d'être particulière-ment dangereuse en Afrique ; nous avons demandé que l'accèsdu Bassin du Congo soit interdit au Japon.
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En résumé, voici les résultats obtenus par la diplo-
matie française ; représentation du Viet Nam, non invitation
de Tchang Kaï Chek, respect de la susceptibilité de l'U.R.S.S.
renonciation sur les Paracels et Spratly. y

Le traité de paix japonais est le résultat de la situa-
tion de crise en Asie et de la guerre de Corée, ce qui est
sa faiblesse. La signature du traité n'a eu aucune incidence
tant soit peu défavorable sur les pourparlers de Pan Mun Jom.
Ils n'ont pas eu besoin de cela pour ne pas réussir.

M. î.OUTET.- Le traité n'est pas un acte isolé mais
s'insère dans une situation générale et quand il existe des
foyers d'incendie dans un coin du monde, ils peuvent s'étendre
aisément ; la discussion au traité de paix était considérée
comme un moyen pour nous, pour évoquer la situation dans le
Pacifique. Nous n'en aurons certainement pas le temps. I on
rapport a rappelé un siècle de pénétration colonialiste qui

ne peut continuer mais qui doit se transformer en aide dont
l'Asie ne peut se passer. Les traités d'assistance avec la
Nouvelle-Zélande, l'Australie et les Philippines sont des-
tinés à faire une politique d'équilibre des forces. Un Pacte
du Pacifique serait-il souhaitable^ ? Je ne le pense pas car

je crains qu'au cas où l'O.N.U. enverrait des contingents en

Indochine, la Chine entrerait en guerre avec toutes ses forces
Il serait plus souhaitable que les 48 Etats signataires s'en-
gagent,par un acte annexe, à faire une politique commune pour
rétablir la paix dans cette région du monde.

Il ne s'agit plus de pactes coloniaux mais d'une aide
réciproque. Le Plan de Colombo spécial au Commonvvealth, le
Point IV du Président Truman, le plan quinquennal japonais
pour le relèvement du sud-est asiatique, sont les premiers
éléments de cette politique.

M. LE PRESIDENT.- Notre Commission a souhaité hier qu'un
débat ait lieu dès la rentrée sur une solution possible du
problème asiatique.

M. MOBEL.- Les Iles de Chikoton et Aiomai* sont-elles
dévolues ? Elles sont très proches du Japon et habituées
par des peuplades uniquement japonaises.

M. Maurice SCHUMANN.- Il y a divergence d'interpré-
tation entre les géographes pour savoir si ces îles appar-
tiennent ou non aux Sakhalines. Le Gouvernement soviétique
a fait savoir qu'il pourrait renoncer à ces lies.
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Ces iles n'étaient pas comprises dans les Khouryles dans
l'accord de 1875.

M. PERNOT.- La souveraineté des territoires auxquels le
Japon renonce est-elle dévolue à quelqu'un ?

M. Maurice SCHUMAHN.- Le Japon revient à ses limites
pré-impérialistes de 1854 ou 1894. Ces territoires reviennent
aux anciens possédants.

M. MOUTET.- La situation est indécise car il n'y a pas
de souveraineté de droit mais seulement de fait pour la
République chinoise.

M. Maurice SCHUMAHN.- M. Moutet a souligné que les dif-
ficultés économiques dominaient le problème asiatique ; les
U.S.A. ont voulu que le Japon soit un renfort et non un
fardeau pour les occidentaux et n'avaient pas voulu lui im-
poser des réparations ou des limites de production ; mais,
sur l'insistance de la Franee^et de la Grande-Bretagne, cer-
taines mesures ont tout de meme été prises : obligation pour
le Japon de négocier avec chaque Etat pour les dédommager des
pertes subies de son fait. La France et les Etats Associés
entameront ces négociations dès la ratification. Il y avait
des biens alliés au Japon. L'article 15 nous permet de recla-
mer une indemnité pour la perte de nos immeubles à Tokyo.
Les anciens prisonniers de guerre seront indemnisés grâce
aux avoirs japonais à l'étranger. Le Japon reprendra le
service de sa dette extérieure (emprunts de 1907, 1910
et 1912).

M. MOUTET.- Sous réserve de faire la preuve de la pos-
session des titres depuis un certain temps.

M. Maurice SCHUMAHN.- En effet. En ce qui concerne les
relations commerciales du Japon, elles devront etre conformes
aux pratiques loyales et aux conventions généralement admises.
Hous allons ouvrir rapidement des négociations avec le Japon
pour la conclusion d'un nouveau traité de commerce. Il est
impossible actuellement de penser que le Point IV du Président
Truman pourrait être appliqué par les nations européennes
étant donné les difficultés de financement ; on ne peut uti-
liser des crédits ainsi donnés pour des buts déterminés au
développement de pays arriérés. L'aide à l'Asie ne pourrait
se concevoir dans son plein rendement qu'au cas d'un désar-
mement général.

M. CHAINTRON.- Le caractère escamoté de la discussion
est d'autant plus regrettable que nous sommes l'objet de
pression de la part de l'Ambassade des U.S.A.
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M. LE MINISTRE.— Les U.S.A. n'ont auaun intérêt à ce
que la France ratifie ce traité car, de toutes façons, ilentrera en vigueur le 15 avril, avec ou sans accord du
Parlement français.

M. LE PRESIDENT.- J'adresse tous ines remerciements à
M. le Secrétaire d'Etat qui a "bien voulu donner d'intéres-
santés précisions à la Commission.

La Commission adopte, à l'unanimité moins une voix,conclusions favorables du rapport de M. l outet.
les

Elle désigne ensuite F. Ernest Pezet ,comme rapporteuréventuel du projet de loi (n° 1343 A.N.) portant ratifica-tion du traité de cession de la ville de Chandernagor.Elle demandera la discussion immédiate de ce projet dès qu'ilaura été voté par l'Assemblée Nationale.

La séance est levée à 17 heures 40.

Le Président,

w.
L SI
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Présents : MM. CHAZETTE, Michel DEBRE, Léo HAMON, Ernest
PEZET, Marcel PLAISANT, Mme THOME-PATENOTRE,
M. Michel YVER.

Absents : MM. BIATARANA, BRIZARD, Mme Gilberte-Pierre
BROSSOLETTE ; Mi:. Louis BRUNET, CARCASSONNE, CHAINTRON,
COLONNA, René COTY, GASSER, Jacques DESTREE,
LASSAGNE, LELANT, LEONETTI, Charles MOREL, Marius
MOUTET, Georges PERNOT, Général PETIT, PINTON,
REVEÏLLAUD, SOUTHON, Henry TORRES, WESTPHAL.

B
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ORDRE DU JOUR

Exposé du Président sur l'évolution de la situation
extérieure.

COMPTE-RENDU

M. Marcel PLAISANT, Président. Durant les dernières
semaines, le Gouvernement a mené deux négociations : avec
les Soviets auxquels a été remise, le 13 mai, une note qui
met l'accent sur des élections libres en Allemagne. L'autre
négociation entrelacée est menée avec l'Allemagne fédérale ;
il faut mettre les Soviets devant le fait accompli en si-
gnant le Traité de Communauté européenne de défense ; il
apparaît, cependant, à la lumière de conversations privées,
que le Gouvernement soviétique cherche des sujets de rappro-
chement et de conversation avec la France ; il prétend que
le problème allemand est le seul point de fiction qu'il a
avec nous ; les russes ont une grande méfiance à l'égard de
l'Allemagne et sont persuadés que, dans l'application de la
Communauté de défense, la France ne tardera pas à se trouver
dominée par elle ; on se trouvera bientôt dans -une situation
dangereuse tant du point de vue des intérêts français que
des intérêts russes ; les interlocuteurs soviétiques ajou-
tent que la responsabilité de cet état de choses revient aux
Etats-Unis qui cherchent la domination. Les Soviets parais-
sent sincères lorsqu'ils assurent avoir le sentiment d'être
encerclés.

Les réactions sur l'affaire de Tunisie aux Etats-Unis
sont très défavorables à la France ; bien que M. BONNET pré-
tende avoir réussi à convertir M. ACHESON à ses vues, l'opi-
nion publique et la presse américaines sont très montées
contre nous ; il sera très difficile au Gouvernement amé-
ricain de maintenir sa position de neutralité à l'O.N.U.

Le paraphe du Traité de Communauté Européenne de dé-
fense a été apposé le 9 mai. J'ai déposé une question orale
avec débat pour protester contre l'ignorance dans laquelle
le Conseil de la République a été laissé dans cette affaire



Af. et. 21.5.52
9u7

- 3 -

M. Schuman m'a dit que le paraphe était donné par de hauts
fonctionnaires sur un texte, sur lequel ils se sont mis
d'accord, mais qui n'engage pas les Gouvernements.

M. PEZET. Oe qui signifie que les fonctionnaires ne
sont pas forcément d'accord avec les Ministres.

M. LE PRESIDENT. M. Schuman h? a ajouté que c'est
pour le remercier de toute la peine qu'il s'était donnée,
qu'il a laissé M. Alphand tenir la Conférence de presse,
le Ministre m'a tout de suite envoyé le texte paraphé dont
voici l'analyse. H se compose de 6 titres et de 131 arti-
cles. le premier titre traite des principes généraux de
la Co munauté de défense ; l'article 10 prévoit le maintien '

de forces armées nationales en faveur de certains états
ayant des tâches à remplir dans des territoires non euro-
péens. le titre II contient la description des institutions
qui sont copiées sur celles de la Communauté charbon-acier,
le Commissariat de défense sera composé de 9 membres, qui
ne devront recevoir aucun ordre des Gouvernements.

l'article 67 du titre III est le coeur du Traité et fixe
les règles d'organisation et d'administration des forces
européennes de défense, les unités de base sont aussi lé-
gères que le permet le principe d'efficacité ; elles sont
composées d'éléments de la même nationalité, l'expression
"unité de base" est un voile pudique pour désigner des di-
visions ; les unités de soutien tactique et logistique sont
intégrées ; les corps d'armées sont formés d'unités de base,
l'article 68 prévoit la même organisation pour l'armée de
l'air ; des échanges et des intégrations avec les unités
américaines,dépendant du traité de l'Atlantique nord, sont
prévus, la durée du service militaire sera égal pour tous,
le recrutement, par contre, reste une affaire nationale,
le commissariat procède à l'instruction et à la mise en
condition des forces européennes ; il dirige les écoles.

les plans de mobilisation sont, d'après l'article 74,
préparés par le commissariat, mais la décision de mobilisa-
tion est laissée aux Etats»- Un recours est toujours possi- L
ble auprès du Conseil, c'est-à-dire aux Gouvernements, dès
qu'un problème difficile se pose.

le titre IV traite des dispositions financières ; un
contrôleur financier et une commission des comptes seront
désignés.
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le titre V fixe les dispositions économiques. En
vertu de l'article 100, c'est le commissariat qui prépareles programmes d'armement, de l'article 103, c'est lui
qui en assure l'exécution et qui décide de la passationdes marchés. l'importation et l'exportation de matériel de
guerre, à l'extérieur de la Communauté, sont interdites,sauf autorisation ; des amendes et astreintes sont prévues.

Des mesures générales sont édictées dans le titre VI;la durée du traité sera de 50 ans ; le siège des organis-
mes et le régime linguistique sont réservés.

En ce qui concerne la signature du traité, elle
n'interviendra que dans quelques jours ; aucun projet de
ratification n'est donc encore déposé devant le Parlement,mais étant donné son importance, il serait bon que la
Commission désigne, au plus tôt,une sous-commission res-
treinte pour en étudier le texte.

Une autre Sous-Commission devrait examiner les pro-
positions gouvernementales faites au Bey de Tunis ; enfin,une troisième sous-commission devrait s 'occuper de la
proposition présentée par le Sultan du Maroc.

M. DEBRE. La Communauté européenne de défense est un
acte extrêmement grave et la responsabilité de notre Corn-
mission serait engagée si nous n'étudiions ce projet ra-
pidement. La Commission devrait charger son Président de
demander dès mardi prochain l'inscription des questionsorales avec débat sur l'armée européenne à l'ordre du
jour de la séance du jeudi.

M. CHÂZETTE. Sans vouloir prendre parti sur le fond
du problème, nous sommes d'accord pour qu'un débat ait lieu
avant la signature.

M. HAMOB. D'après le règlement, on ne peut imposerla discussion d'une question orale sans l'accord du Ministre;:le Président de la Commission pourrait faire une démarche
auprès de celui-ci, en indiquant qu'au cas où aucune dis-
cussion n'aurait lieu avant la signature, la Commission se
verrait dans l'obligation de publier un communiqué pro-clamant sa"désolidarité."
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M. PEZET. Il est évident que, si le Parlement n'est
pas en mesure de connaître un texte en temps utile, c'est-à-dire avant sa signature, ratification ne veut pas dire
approbation, mais enregistrement. Il faudrait dégager laresponsabilité du Parlement.

M. DEBKB. Tout le problème de notre organisation mi-litaire et de la défense de l'Union Française est en jeu,puisque, pouf envoyer un régiment en Afrique, il faudral'accord du Commissariat de défense.

M. CHAZETTE. Nous voudrions savoir pourquoi l'An-
gleterre, qui a été à l'origine de l'idée d'armée euro-péenne, se trouve en dehors de la Communauté.les Américains,au contraire, sont dans cette organisation, alors qu'elleest européenne.

M. LE PRESIDENT. Je vais faire connaître, dès ce
soir, la position de la Commission aui Ministre des Affaires 4étrangères et lui demander un débat public dès que possible.

M. HAKOIv. Il faudra dire qu 'à la publicité de la
signature correspondra la publicité de notre désapprobation.

La séance est levée à 11 Heures 55.

Le Président,

L
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HAMON, JACQUES DESTREE, LASSAGNE, MOREL, le Général
PETIT, PINTON, REVEILLAUD, WESTPHAL.
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Ordre du Jour

Constitution de trois sous-commissions en vue :

a) d'étudier le projet de traité de communauté européenne
de défense ;

b) d'examiner les propositions gouvernementales en ce qui
concerne la Tunisie ;

c) d'examiner les propositions émanant du Sultan du Maroc.

Compte-rendu.

M. BRIZARD, Vice-Président. La Commission sera probablement
d'accord pour renvoyer la nomination des membres des sous-

commissions à une date ultérieure, étant donné le renouvelle-
ment de la Commission et la réélection de son bureau qui
doivent intervenir la semaine prochaine.

M. DEBRE. J'ai étudié le projet de traité d'armée euro-

péenne ; il est absolument indéfendable et contient des
dispositions impossibles ; demain, que M. Schuman soit là
ou non, je me propose d'exposer mon point de vue sur cette
question.

La Commission décide le renvoi de la constitution des
sous-commissions à une date ultérieure.

La séance est levée à 15 heures 25.
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